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    INTRODUCTION


     


    Ce livre traite une question simple, qui n’a toujours pas trouvé de réponse : comment cela a-t-il pu arriver ? Comment les Allemands ont-ils pu, chacun à son niveau, permettre ou commettre des crimes de masse sans précédent, en particulier le génocide des Juifs d’Europe ? Si la haine attisée par l’État de toutes les populations « inférieures », des « Polacks », des « bolcheviques » et des « Juifs », faisait sans doute partie des conditions nécessaires, elle ne constitue pas une réponse suffisante. Dans les années précédant le régime hitlérien, il n’y avait pas plus de ressentiment chez les Allemands que chez les autres Européens ; leur nationalisme n’était pas plus raciste que celui des autres nations.


    Il n’y a pas eu de Sonderweg allemand qui permettrait d’établir une relation logique avec Auschwitz. L’idée qu’une xénophobie centrée sur un antisémitisme exterminateur se serait développée très tôt ne repose sur aucune base empirique. Supposer qu’un fourvoiement aux conséquences particulièrement funestes aurait nécessairement des causes spécifiques et lointaines est une erreur. Le parti national-socialiste des travailleurs allemands (NSDAP) ne doit la conquête et la consolidation de son pouvoir qu’à un ensemble de circonstances, et les facteurs les plus importants sont apparus après 1914, non avant.


    La relation entre le peuple et l’élite politique sous le national-socialisme se trouve au centre de cette étude. Il est établi que l’édifice du pouvoir hitlérien fut, dès le premier jour, extrêmement fragile, et il faut se demander comment il fut stabilisé, de manière approximative, certes, mais suffisante pour durer douze années enflammées et destructrices. C’est pourquoi il convient de préciser la question posée d’abord de façon générale (« Comment cela a-t-il pu arriver ? ») : comment une entreprise qui apparaît de manière rétrospective aussi ouvertement mystificatrice, mégalomaniaque et criminelle que le nazisme a-t-elle pu faire l’objet d’un consensus politique d’une ampleur que nous avons aujourd’hui du mal à expliquer ?


    Pour tenter d’apporter une réponse convaincante, je considère le régime nazi sous un angle qui le fait apparaître comme une dictature au service du peuple. Hitler, les Gauleiter (chefs régionaux) du NSDAP, une bonne partie des ministres, secrétaires d’État et conseillers ont agi en démagogues classiques, se demandant systématiquement comment assurer et consolider la satisfaction générale, achetant chaque jour l’approbation de l’opinion, ou, à tout le moins, son indifférence. Donner et recevoir fut la base sur laquelle ils érigèrent une dictature consensuelle toujours majoritaire dans l’opinion, l’analyse de l’effondrement intérieur à la fin de la Première Guerre mondiale ayant fait apparaître les écueils que leur politique de bienfaisance populaire devait éviter.


    Les années 1939-1945 sont particulièrement éclairantes sur ce point : en effet, les responsables nazis tentèrent d’une part de distribuer les vivres de façon que leur répartition fût ressentie comme juste, surtout par les plus modestes ; d’autre part, ils firent tout pour maintenir la stabilité au moins apparente du reichsmark, afin de couper court à tout scepticisme lié au souvenir de l’inflation de guerre de 1914 à 1918 ou de l’effondrement de la monnaie allemande en 1923 ; enfin, ils firent en sorte – ce qui n’avait pas été le cas pendant la Première Guerre mondiale – de rétribuer suffisamment les familles : celles-ci recevaient près de 85 % des salaires nets antérieurs des soldats allemands mobilisés, contre moins de la moitié pour les familles britanniques et américaines dans la même situation. Il n’était pas rare que les épouses et les familles de ces soldats eussent plus d’argent qu’avant la guerre ; elles bénéficiaient aussi des cadeaux souvent rapportés en masse par les permissionnaires et des colis des soldats, acheminés par la poste aux armées depuis les pays occupés.


    Pour renforcer cette illusion d’acquis garantis et susceptibles de s’accroître, Hitler obtint que ni les paysans ni les ouvriers, ni même les employés et les petits et moyens fonctionnaires ne fussent touchés de manière significative par des impôts de guerre, ce qui représentait là encore une différence essentielle par rapport à la Grande-Bretagne ou aux États-Unis. Mais cette exonération de la grande majorité des contribuables allemands s’accompagna d’une augmentation considérable de la charge fiscale pour les couches sociales disposant de gros ou de très gros revenus. L’impôt exceptionnel de huit milliards de reichsmarks que durent verser les propriétaires immobiliers fin 1942 constitue ainsi un exemple frappant de la politique de justice sociale pratiquée ostensiblement par le IIIe Reich, tout comme l’exonération fiscale des primes pour le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés accordée après la victoire sur la France, et considérée, jusqu’à sa remise en cause récente, comme un acquis social.


    Autant le régime nazi fut impitoyable dans le cas des Juifs et des populations considérées, d’un point de vue racial, comme inférieures ou étrangères (fremdvölkisch), autant sa conscience de classe le poussait à répartir les charges à l’avantage des plus démunis. C’est l’objet de la première partie de ce livre.


    Il va de soi que les seules classes fortunées (4 % des contribuables allemands gagnaient alors plus de 6 000 reichsmarks – RM – par an) ne pouvaient apporter par leurs impôts les fonds nécessaires au financement de la Seconde Guerre mondiale. Mais alors, comment la guerre la plus coûteuse de l’Histoire fut-elle financée pour que la majorité de la population s’en trouvât le moins affectée possible ? La réponse est évidente : Hitler a épargné les Aryens moyens aux dépens du minimum vital d’autres catégories de personnes. Pour conserver les faveurs de son propre peuple, le gouvernement du Reich a ruiné les monnaies d’Europe en exigeant des frais d’occupation toujours plus élevés. Pour assurer le niveau de vie de sa nation, il vola aux autres nations des millions de tonnes de denrées alimentaires afin de nourrir ses soldats et de faire expédier ce qui restait en Allemagne. De même que les armées allemandes étaient censées se nourrir sur le dos des pays occupés, de même elles devaient régler leurs dépenses courantes avec l’argent de ces pays, et elles y parvinrent largement.


    Les soldats allemands déployés à l’étranger – autrement dit, presque tous – et l’ensemble des prestations fournies à la Wehrmacht dans les pays occupés, les matières premières, les produits industriels et les denrées alimentaires achetés sur place pour la Wehrmacht ou destinés à être expédiés en Allemagne, tout cela était payé en monnaie autre que le reichsmark. Les responsables appliquaient expressément les principes suivants : si certains doivent mourir de faim, que ce soient les autres ; si l’inflation de guerre est inévitable, qu’elle touche tous les pays sauf l’Allemagne. La deuxième partie de ce livre traite des stratégies élaborées à ces fins. Les caisses allemandes furent aussi alimentées par les milliards issus de la spoliation des Juifs d’Europe, ce qui constitue l’objet de la troisième partie.


    Je montrerai comment les Juifs furent spoliés, d’abord en Allemagne, puis dans les pays alliés et dans ceux qui étaient occupés par la Wehrmacht. La démarche se veut illustrative et non encyclopédique, y compris dans les chapitres décrivant les méthodes employées par les Allemands au cours de la Seconde Guerre mondiale pour exproprier les autres populations : je me concentre à chaque fois sur les aspects propres à chaque pays, ou sur des points représentatifs de procédés qui ont pu être aussi utilisés ailleurs.


    S’appuyant sur une guerre prédatrice et raciale de grande envergure, le socialisme national a été à l’origine d’une égalité nouvelle, notamment par une politique de promotion sociale d’une ampleur sans précédent en Allemagne, qui le rendit à la fois populaire et criminel. Le confort matériel, les avantages tirés du crime à grande échelle, certes de manière indirecte et sans engagement de la responsabilité personnelle, mais acceptés bien volontiers, nourrissaient la conscience, chez la plupart des Allemands, de la sollicitude du régime. Et, réciproquement, c’est de là que la politique d’extermination tirait son énergie : elle prenait pour critère le bien-être du peuple. L’absence de résistance intérieure digne de ce nom et, ultérieurement, le manque de sentiment de culpabilité tiennent à cette constellation historique. Ce sera l’objet de la quatrième partie.


    En répondant ainsi à la question « Comment cela a-t-il pu arriver ? » on s’interdit toute réduction pédagogique à de simples formules antifascistes ; cette réponse est difficile à afficher sur des murs, et il est quasiment impossible de l’isoler des histoires nationales de l’après-guerre des Allemands en République démocratique allemande (RDA), en République fédérale d’Allemagne (RFA) et en Autriche. Il semble toutefois nécessaire d’appréhender le régime nazi comme un socialisme national pour, à tout le moins, mettre en doute la projection récurrente de la faute sur des individus et des groupes clairement circonscrits : ce sont tantôt le dictateur délirant, malade et « charismatique » ainsi que son entourage immédiat, tantôt les idéologues du racisme (selon une mode passagère, propre à une même génération) qui sont stigmatisés ; pour d’autres, ce sont (de manière exclusive ou non) les banquiers, les grands patrons, les généraux ou des commandos d’assassins en proie à une folie meurtrière. En RDA, en Autriche et en RFA, les stratégies de défense les plus diverses ont été adoptées, mais toutes allaient dans le même sens et assuraient aux populations majoritaires une existence paisible et une conscience tranquille.


     


    Sur les questions traitées dans ce livre, l’historiographie existante est limitée. Il faut citer le travail fondamental de Marie-Luise Recker, Nationalsozialistische Sozialpolitik im Zweiten Weltkrieg [Politique sociale nationale-socialiste sous la Seconde Guerre mondiale, 1985]. Certaines recherches empiriques d’histoire sociale comme celles de Birthe Kundrus, Kriegerfrauen [Femmes de guerriers, 1995] et de Christoph Rass, Menschenmaterial [Matériel humain, 2003] sont utiles à titre d’illustration. Les nombreuses études assez anciennes disponibles sur la guerre de la faim contre l’Union soviétique ont dispensé d’investigations supplémentaires pour le chapitre « Le consommateur allemand moyen », même si quelques nouvelles sources ont été intégrées. Je m’appuie sur l’ouvrage que j’ai publié avec Susanne Heim, Vordenker der Vernichtung [Précurseurs de l’extermination, 1991] et, pour certains points, sur les études de Christian Gerlach, Krieg, Ernährung, Völkermord [Guerre, alimentation, génocide, 1998] et Kalkulierte Morde [Meurtres calculés, 2000]. Pour diverses questions spécifiques, les nombreux volumes du journal de Gœbbels, soigneusement édité par Elke Fröhlich, constituent un témoignage indispensable, issu du centre même du pouvoir nazi.


    Alors que l’on dispose d’éléments sur la gestion sans scrupule des denrées alimentaires sous la Seconde Guerre mondiale et leur assujettissement au bien-être du peuple allemand, il n’en va pas de même pour les méthodes qui permirent de stabiliser la monnaie et de limiter les profits de guerre. Hitler, ses conseillers et ses collaborateurs redoutaient, à juste titre, la résurgence de souvenirs désagréables des années 1914-1918. Ainsi, Gœbbels remarquait en septembre 1941 : « Il nous serait très difficile de surmonter une nouvelle inflation. {1} » La spoliation des Juifs s’inscrit aussi dans ce contexte.


    Je suis parvenu à l’idée de ce lien entre politique anti-inflationniste, aryanisation et bien-être du peuple allemand alors que je travaillais avec Christian Gerlach à une étude sur le meurtre des Juifs hongrois. L’exemple chronologiquement tardif de ce pays fait apparaître la manière dont les biens des Juifs y furent « magyarisés ». Cela signifie concrètement que le logement d’une famille juive déportée était acheté par des voisins magyars. L’argent rapporté par de telles opérations, répétées par centaines de milliers dans les derniers mois de la guerre, et, plus encore, les avoirs bancaires, les actions et les dépôts atterrissaient dans le budget de l’État hongrois et, de là, dans le fonds servant à couvrir les frais d’occupation de la Wehrmacht, les livraisons en Allemagne et la rémunération de chacun des soldats allemands.


    Il s’agissait là d’un cas de blanchiment d’argent organisé à grande échelle par l’État, dont la Hongrie devait prendre en charge la part la plus sale. Ce constat a constitué le point de départ de cette étude : je voulais savoir si ce que nous avions découvert pour la Hongrie avait également été pratiqué dans le reste de l’Europe occupée. Il me fallait donc étudier les administrations financières civiles et les banques nationales en Allemagne, dans les pays alliés au Reich et dans les pays occupés. Il fallait en outre cerner l’action de ceux qui, au sein de la Wehrmacht, exerçaient la responsabilité du financement de la guerre. Enfin, l’analyse a porté sur la transformation des actifs juifs en liquidités, sur le mélange de cet argent avec d’autres flux financiers et sur la destination finale de ces sommes.


    Les réflexions de l’historien néerlandais A. J. Van der Leeuw avaient pris très tôt cette direction. Ses expertises pour des tribunaux allemands analysaient dès les années 1950 le lien entre les préparatifs de guerre, la guerre et l’étatisation des biens juifs. Sur l’« aide immédiate efficace » apportée aux victimes allemandes des bombardements par le mobilier des logements des Juifs expulsés et déportés, quelques études importantes ont paru ces dernières années. Il faut souligner le travail de pionnier de Wolfgang DreBen, Betrifft « Aktion 3 ». Deutsche verwerten jüdische Nachbarn [Objet : « Opération 3 ». Des Allemands tirent profit de leurs voisins juifs, 1998].


    Les minutieuses études consacrées au régime d’occupation allemand en Serbie (Schlarp), en Italie (Klinkhammer) ou en Norvège (Bohn) se perdent dans la chronique locale de la rivalité, réelle ou supposée, des différentes autorités. Comme les réalisations des autorités militaires et administratives y sont essentiellement analysées sous l’angle des « pertes en ligne » de la « concurrence des services », de l’« inefficacité » et de l’« échec », le lecteur, troublé, finit par se demander pourquoi ce maudit régime a malgré tout réussi à se maintenir aussi longtemps. Seules des études concentrées sur des points plus spécifiques, comme celle de Gerhard Aalders sur la spoliation des Juifs hollandais par les Allemands ou celle de Jean-Marc Dreyfus sur l’aryanisation des banques juives en France (Pillages sur ordonnances, 2003) évitent le décorticage académique et autosuffisant des habituels conflits institutionnels.


    Le thème central, celui de la politique de financement de la guerre par le Reich entre 1939 et 1945, n’a pas encore fait l’objet d’études suffisantes. Le travail assez ancien de l’économiste Fritz Federau, déjà actif pendant la guerre, peut être ignoré à cause de son caractère trop affirmatif et de ses lacunes. Les monographies récentes, souvent complètes, d’entreprises industrielles, de banques et de compagnies d’assurances sont, au mieux, extrêmement spécialisées, et apportent peu en termes de contextualisation historique. L’étude de Manfred Œrtel dans la grande Histoire de l’économie de guerre allemande de Dietrich Eichholtz (Geschichte der deutschen Kriegswirtschaft 1939-1945) donne quelques éclairages importants, de même que sa thèse soutenue à Rostock sur la Reichsbank. Mais l’apport potentiel de ces deux travaux intéressants sur le plan thématique est limité par leur réduction à l’interprétation que la RDA donnait du fascisme : elle empêche les auteurs d’identifier les véritables bénéficiaires de l’exploitation économique et financière de l’Europe.


    Au sein de l’Institut d’histoire militaire de la Bundeswehr, le groupe de recherche qui travaille depuis plusieurs décennies aux nombreux volumes de la série Das Deustche Reich und der Zweite Weltkrieg [Le Reich allemand et la Seconde Guerre mondiale], financée par des sommes colossales et devenue de plus en plus stérile, refuse quant à lui définitivement de faire du financement de la guerre le thème d’un tome ou d’une partie significative. La résolution de cette énigme, pourtant si importante pour comprendre la notion d’État populaire hitlérien, se trouve au chapitre III de ce livre, dans les développements consacrés aux paiements individuels et aux expropriations collectives.


    J’ai fait moi-même l’expérience d’un phénomène analogue au dépôt d’archives militaires des Archives fédérales à Fribourg-en-Brisgau. Alors que j’y avais commandé le fichier (très incomplet) du fonds RW7, OKW/Wehrmachtintendant z. b. V. [intendant de la Wehrmacht, consultation restreinte], le conservateur en charge de la salle de lecture m’appela et me dit : « Monsieur Aly, vous êtes un habitué, mais vous semblez avoir fait erreur ; normalement, personne ne demande ces dossiers. » La plupart des documents sur ces intendants de la Wehrmacht ont disparu sans laisser de traces. Le peu qui reste n’est manifestement pas traité comme il convient et ne peut être consulté. Le descriptif imprimé du fonds présente de manière erronée ces sources très intéressantes (« […] essentiellement des listes et des écritures ») ; dans la présentation en ligne sur le site des Archives fédérales, il n’est aucunement fait mention de ce fonds. Quand des dossiers sur les affaires financières et monétaires sont disponibles, ils n’ont, bien souvent, pas été intégrés aux séries concernées.


    J’en veux pour exemple l’édition du « Journal de service du gouverneur général allemand en Pologne de 1939 à 1945 » publié en 1975 par Werner Präg et Wolfgang Jacobmeyer à la demande de l’Institut d’histoire du temps présent de Munich. L’activité du directeur de la Reichsbank et chef de la Banque d’émission dans la partie occupée de la Pologne, Fritz Paersch, pourtant largement documentée par les sources, y a été presque constamment réduite à des mentions sommaires (« Questions bancaires, etc. »). Le grand projet éditorial Europa unterm Hakenkreuz [L’Europe sous la croix gammée], lancé à la fin de la RDA, souffre de cette même cécité à l’égard des questions de politique financière et monétaire.


    Les Archives fédérales donnent maintenant accès, grâce à un fichier informatique, aux nombreux dossiers du personnel de la Reichsbank et à une multitude d’autres documents individuels, dissimulés jusqu’en 1990 dans les archives du ministère de la Sécurité d’État (Stasi) de la RDA. La publication récente de l’inventaire en deux volumes des fonds du Commandant militaire en France (MBF) et du Commandant militaire en Belgique et dans le nord de la France (MBB/NF), établi de concert par les Archives fédérales, les Archives nationales françaises et l’Institut historique allemand de Paris, s’inscrit aussi dans cette évolution positive. Le fonds « Archives de l’indemnisation auprès du tribunal de grande instance de Berlin » (Archiv fur Wiedergutmachung beim Landgericht Berlin, B Rep. 032), accessible aux archives régionales de Berlin depuis quelques années, a été extrêmement utile au présent ouvrage. Il contient, classés par pays, des copies des sources provenant des archives de nombreux pays européens, ainsi que des documents produits par les survivants devant les tribunaux. Les archives du ministère des Finances du Reich comportent certes des dizaines de milliers de dossiers, mais les inventaires correspondants restent insuffisants, aussi bien pour le fonds important de l’ancienne RFA que pour celui, tout aussi vaste, de l’ex-RDA. Le premier volume de leur inventaire (prévu pour en compter dix) a paru en 2004 seulement, soit près de soixante ans après la fin de la guerre.


    C’est toutefois essentiellement sur ces archives que je me suis appuyé. En me repérant approximativement grâce à de vieux fichiers avec l’aide de la conservatrice chargée du fonds, Karola Wagner, je suis parvenu à dépister de nombreuses sources encore jamais citées dans la littérature scientifique. Il s’est alors avéré que ces documents, qui portaient en grande partie sur le budget militaire extraordinaire du Reich, et dans lesquels la plupart des recettes prélevées dans les pays occupés étaient minutieusement répertoriées, avaient, à l’évidence délibérément, été détruits. Cela vaut également pour les dossiers qui auraient pu donner des renseignements sur la liquidation des biens ennemis et juifs, et pour les documents qui auraient aidé à expliquer plus précisément l’explosion exorbitante du poste budgétaire « recettes administratives générales ». Les sommes qui y sont enregistrées par milliards ont pour l’essentiel des origines qu’il convenait de cacher. J’ai cependant tenté, dans la quatrième partie, à partir des fragments restants, de reconstituer la structure fondamentale des prélèvements de guerre du Reich ; j’y souligne d’une part la répartition des charges entre les classes sociales en Allemagne ; d’autre part, j’y analyse la proportion, en augmentation constante jusqu’en 1944, du budget alloué aux dépenses de guerre sur des fonds extorqués aux pays occupés (et aux pays alliés du Reich) et prélevés à la fois sur les actifs et sur la main-d’œuvre de groupes particulièrement persécutés.


    La Reichsbank a participé de multiples manières au pillage des pays occupés et à la spoliation des Juifs d’Europe. Elle ne s’est pas contentée d’encaisser l’or (des dents), les bijoux, une part des actions et les devises des personnes assassinées, elle a également installé auprès de chaque banque nationale des pays occupés un commissaire allemand, chargé du financement de la Wehrmacht, du prélèvement des frais d’occupation et des mesures intérieures de stabilisation de la monnaie nécessaires pour compenser ces prélèvements. Les liquidités tirées des biens juifs étaient elles aussi systématiquement employées à cette fin, comme on le verra dans la troisième partie avec l’exemple de la Grèce.


    J’ai pu utiliser sans restrictions les archives de la Banque de France, mais le travail s’est révélé difficile en l’absence de certains registres. Les inventaires et les conditions de travail aux archives de la Banca d’Italia sont remarquables. Deux de mes tentatives de percer les secrets des banques nationales européennes pendant la Seconde Guerre mondiale ont en revanche échoué, la Banque nationale de Hongrie m’ayant opposé une fin de non-recevoir, et la Banque de Grèce ayant laissé plusieurs demandes sans réponse.


    Les archives de la Reichsbank, qui représentaient des milliers de documents en 1945, ont, à l’exception de quelques restes insignifiants, disparu avec le temps, aussi bien en RFA qu’en RDA. Sous la pression internationale, les Archives fédérales ont présenté en 1998 un rapport de recherche sur leur devenir, qui indique : « Pour l’observateur non averti, il semblera incompréhensible que des documents liés de si près aux crimes nazis aient pu être éparpillés par négligence puis finalement perdus. » Le rapport précise que la destruction d’archives ne peut plus être « comprise » aujourd’hui, ce qui est la marque d’une nouvelle tentative de dissimulation, car les causes sont évidentes : en RDA comme en RFA, la raison d’État avait un même intérêt à faire disparaître tout document qui aurait pu donner lieu à des demandes en restitution. D’un côté comme de l’autre, la chose fut réalisée à l’avantage de tous les Allemands.


    À Berlin-Est, la commission bancaire composée de spécialistes et de responsables politiques allemands enregistra encore le 4 septembre 1947, à l’occasion d’une « réunion concernant la liquidation de la Reichsbank », un « fichier juif » contenant des données sur les « titres pris » aux Juifs. Ce dossier disparut ensuite sans laisser de traces. On trouva toutefois en RDA – et l’on peut sans doute le dire, grâce à la RDA – la partie centrale du fonds « Administration principale des caisses de crédit du Reich », important pour les questions relatives au financement de la guerre. Cela vaut également pour les archives de certaines banques privées allemandes. Les expertises réalisées à l’époque par le département économique de la Reichskredit Gesellschaft AG ont été utiles pour traiter les questions posées dans ce livre.


    Ulrich Benkert, qui, en tant que liquidateur de la Reichsbank, résida pendant des années à Francfort-sur-le-Main, écrivait en 1978 : « J’ai fait détruire au fil des ans par la Bundesbank quelques milliers de classeurs sans jamais rendre compte de leur contenu. » Il attendait le même genre de « services » d’un fonctionnaire hésitant de la banque centrale du Land de Berlin (ouest) concernant les archives de la Reichsbank qui y étaient conservées. L’insistance de Benkert ne resta pas sans effet puisque ce fonctionnaire fit disparaître à Francfort, dans les années 1976-1978, à l’aide de l’incinérateur à billets de la Bundesbank, les derniers dossiers importants sur les affaires de la Reichsbank. Il le fit sur les encouragements exprès du ministère fédéral des Finances, à l’époque du chancelier Helmut Schmidt et du ministre des Finances Hans Apel {2}.


    Malgré la destruction délibérée de nombreuses sources, il me semble possible de retracer dans ses grandes lignes le pillage de l’Europe. Sur les différentes problématiques, qui, par souci d’équilibre entre les différents chapitres et compte tenu du thème général – l’« État populaire hitlérien » –, ne sont qu’effleurées ici, il reste encore une vaste documentation à exploiter. À Moscou, les fonds – que je n’ai pas utilisés – du « ministère de l’Économie du Reich {3} », du « ministère des Finances du Reich » et du « Plénipotentiaire pour le Plan de quatre ans » contiennent d’importants documents sur la politique économique, financière et monétaire du IIIe Reich.


    Les documents traitant du pillage systématique et déterminé des pays occupés, du contenu des millions de colis envoyés au pays depuis le front par la poste aux armées, des petits et gros trafics, sont plus faciles d’accès. Je n’ai pu les exploiter que dans leurs grandes lignes. Il serait à coup sûr profitable d’étudier de façon encore plus approfondie que j’ai pu le faire dans le chapitre IV (cf. « Les pillards satisfaits de Hitler ») les documents de l’administration douanière allemande, en particulier auprès des directeurs régionaux des finances. Les archives douanières, sources très peu utilisées dans l’historiographie, pourraient pourtant être précieuses pour de multiples questions d’histoire sociale. Les lois nazies déjà évoquées rapidement, promulguées entre 1933 et 1945 afin de rendre plus difficiles les saisies pour les mauvais payeurs allemands aux revenus modestes ou l’expulsion en cas de loyer impayé, mériteraient, comme quelques autres thèmes seulement esquissés dans ce qui suit, une analyse plus précise.


    Les pièces (NG-, PS-, NOKW-, NID-) citées à partir des documents de Nuremberg sont mentionnées avec le numéro correspondant, sans renvoi à des archives particulières, car elles peuvent être consultées sous les formes les plus diverses dans de nombreux lieux. La même règle vaut pour les dossiers du procès Eichmann (ET) et les microfilms de l’énorme journal de Hans Frank. J’ai consulté ces documents aux National Archives près de Washington, au United States Holocaust Memorial Museum de Washington et à l’Institut d’histoire du temps présent de Munich.


    En règle générale, l’orthographe des citations est harmonisée ; j’ai renoncé, avec parfois un certain manque de cohérence, à mettre entre guillemets les mots (nazis) courants à l’époque. Je les utilise comme des termes techniques historiques. J’y arrive dans le cas de notions telles que Führer, aryanisation, Volksgenosse, Volksgerneinschaft ou victoire finale. Des expressions insupportables telles que l’amende juive n’ont pas non plus à être mises entre guillemets, le contexte indiquant le caractère arbitraire de cette amende. Dans le cas du concept de « solution finale », il m’a été impossible de m’en tenir à la simple froideur scientifique ; cela vaut également pour la « déjudaïsation », même si le Jüdisches Lexikon de 1927 utilise tout naturellement le verbe correspondant. D’autres placeront les limites ailleurs. Il n’y a pas de « biens juifs », d’« actions juives » ni d’« or juif ». Toutes ces expressions émanent d’une époque collectiviste et sont des raccourcis empreints de haine à l’égard de groupes de population. Seul le recours à des périphrases un peu compliquées (actions qui se trouvaient auparavant en possession de Juifs, etc.) permet de les éviter, ce qui explique que mes formulations ne soient pas harmonisées.


    Lorsque je parle des « Allemands », je n’échappe pas à ces généralisations collectivistes. J’utilise toutefois souvent ce mot car il me semble plus juste, malgré tous ses défauts, que la catégorie trop restrictive « les nazis ».


    Hitler avait en effet réussi à élargir sa base de soutien bien au-delà du cercle de ses partisans et électeurs directs. Il est évident que des hommes et des femmes allemands ont résisté, en ont souffert et en sont morts ; les Juifs allemands étaient des Allemands et se considéraient comme tels, souvent non sans fierté. Pourtant, les Allemands comme les Autrichiens ont – pour 95 % d’entre eux – profité des aryanisations. Faire comme s’il ne s’était agi que des nazis déclarés serait ne pas regarder le problème historique en face.


    Cet ouvrage contient beaucoup de chiffres : les données budgétaires, les produits des spoliations, les taux d’imposition, les frais d’occupation versés chaque mois à l’Allemagne, les cours monétaires, etc. La précision numérique est importante, car elle est au cœur de la question. Pour les monnaies étrangères, le tableau de la p. 517 indique les taux de change officiels allemands. Pour une conversion en monnaie actuelle, on peut appliquer la règle générale d’un reichsmark équivalant à 10 euros. {4} Pour mieux apprécier les ordres de grandeur de l’époque, j’invite le lecteur à se rappeler que, en 1939, un salaire mensuel de 200 RM brut était supérieur à la moyenne, et qu’une retraite de 40 RM mensuels était correcte. L’augmentation du prix de 50 kilogrammes de pommes de terre, porté en automne 1942 à 75 centimes, s’accompagna « d’un certain mécontentement » populaire. {5}


    Par rapport au niveau de vie général, les dépenses de guerre atteignirent des hauteurs vertigineuses. Mais il serait bon de penser à ce qui manque, à ce que l’on omet dans ces sommes colossales : elles ne portent que sur les dépenses pour les armes, les bunkers, les transports, les vivres, les soldes, les indemnités aux familles, côté allemand. Elles n’incluent pas un mark pour la résistance légitime des populations agressées, pour les mutilés de guerre et les survivants, pas un pfennig pour la reconstruction de Varsovie, de Rotterdam ou de Kharkov et de dizaines de milliers d’autres villes et villages. Il manque également les sommes englouties dans la reconstruction des ponts, des installations industrielles et des voies ferrées détruits par les bombardements ou par les explosifs, dans celle des routes, des champs, des barrages et des forêts largement dévastés. Quant aux morts, le bilan matériel de la guerre ne leur accorde aucune place.
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    LE RÊVE D’UN REICH POPULAIRE


     


    Une époque prodigieuse.


    Ce livre se propose de faire apparaître le lien organique existant entre crime et État populaire. Il faut pour cela dépasser le postulat historiographique, encore très répandu, qui consiste à séparer la cruauté évidente du nazisme des actions politiques ayant rendu ce régime si séduisant pour la plupart des Allemands ; l’objectif de cette démarche est de donner aux crimes toute leur place dans l’histoire allemande du XXe siècle. La genèse de la Shoah ne s’explique pas à partir des seuls documents d’archives traitant explicitement la « Question juive », même s’il ne faut pas pour autant minimiser les apports d’une historiographie du nazisme largement centrée sur les crimes commis par le régime. Mon approche se concentre sur la question des conditions qui les ont rendus possibles ; cette interrogation constitue le fil rouge de cet ouvrage.


    Le NSDAP s’appuyait sur la théorie de l’inégalité des races, et promettait du même coup aux Allemands plus d’égalité des chances qu’ils n’en avaient eue sous le Kaiserreich et n’en avaient encore sous la république de Weimar. Cela se fit, en pratique, aux dépens d’autres populations, au moyen d’une guerre prédatrice et raciale. Vue de l’intérieur, la lutte des races semblait annoncer la fin de la lutte des classes ; dans cette logique, le NSDAP défendait l’une des utopies de la révolution sociale et nationale du siècle précédent, ce qui le rendit populaire. C’est de là qu’il tira son énergie criminelle. Hitler parlait de « construire l’État populaire social », un « État social » qui serait exemplaire et dans lequel « toutes les barrières [sociales] seraient de plus en plus perméables {6} ».


    Comme tous les révolutionnaires, les très jeunes adeptes du mouvement nazi créèrent un climat du « maintenant ou jamais ». Au moment de la prise de pouvoir en 1933, Joseph Gœbbels avait trente-cinq ans, Reinhard Heydrich vingt-huit, Albert Speer vingt-sept, Adolf Eichmann vingt-six, Josef Mengele vingt et un, Heinrich Himmler et Hans Frank trente-deux. Hermann Göring – l’un des plus âgés – venait de fêter ses quarante ans. Au beau milieu de la guerre, Gœbbels pouvait encore, sur la base d’une enquête statistique, faire le constat suivant : « D’après cette étude, l’âge moyen des cadres, y compris aux échelons intermédiaires, est de trente-quatre ans pour le parti et de quarante-quatre ans au sein de l’État. L’on peut donc effectivement affirmer que l’Allemagne est aujourd’hui dirigée par sa jeunesse. » Il demandait par la même occasion que l’on « renouvelât les cadres {7} ».


    Pour la majorité des jeunes Allemands, le national-socialisme n’était pas synonyme de dictature, d’oppression ou d’interdiction d’expression, mais de liberté et d’aventure. Ils y voyaient un prolongement du mouvement de jeunesse et un programme antivieillissement pour le corps comme pour l’esprit. En 1935, les hommes de moins de quarante ans, particulièrement influents, s’en prirent avec mépris aux esprits mesquins. Ils se voyaient comme des hommes d’action modernes, anti-individualistes. Ils raillaient les « préoccupations du petit-bourgeois ». « C’est à nous que l’avenir appartient », disaient-ils. En janvier 1940, ils s’imaginaient devant la « grande bataille », estimant : « […] peu importe qui tombera, ce pays ira vers un avenir heureux et grand », et lançant encore au début de mars 1944, malgré toutes les horreurs vécues dans l’intervalle, « le sprint final de cette guerre {8} ».


    Un homme de trente-trois ans a noté les raisons qui le conduisirent à se porter volontaire dans l’une des « unités de rapatriement » constituées en quelques jours, qui ramenèrent subitement en 1939 « dans le sein du Reich » les Allemands de l’étranger alors en Europe centre-orientale : « Je ne réfléchis pas une seconde avant de me présenter. La mission proposée est unique ; j’espère que l’on peut avoir besoin de moi et que ma candidature sera retenue. Que cet appel me délivrera par la même occasion de mon bureau étouffant – tout cela m’est tellement devenu indifférent. » Quinze jours plus tard, le même diariste écrit : « L’ampleur de la tâche me fait peur : jamais on ne m’a confié une responsabilité pareille. {9} » Le recrutement d’étudiantes pour prendre en charge les personnes réinstallées dans la Pologne occidentale annexée (dite Warthegau) et la construction improvisée d’écoles et de jardins d’enfants à la campagne faisaient quant à eux rêver les jeunes femmes : « C’était très facile : quelle que fût notre faculté d’origine, une grande mission nous rassemblait toutes, celle de déployer toutes nos forces et notre savoir, aussi mince fût-il encore, ici dans le Warthegau. Et, honnêtement, nous étions très fières d’être les premières, de pouvoir, en tant qu’étudiantes, réaliser ici un travail de pionnières. {10} »


    Le futur patron des patrons, Hanns Martin Schleyer, se gaussait en 1942 – il avait alors vingt-sept ans et était fonctionnaire de l’administration d’occupation à Prague des anciennes élites administratives et culturelles encore en fonction, qui, par leurs hésitations, entravaient à ses yeux le passage au « véritable national-socialisme » : « La disposition, inculquée dans nos jeunes années pendant le temps du combat {11}, à ne pas attendre des missions mais à les rechercher, et notre engagement permanent pour le mouvement y compris après la prise de pouvoir, nous ont fait endosser des responsabilités plus tôt que cela n’arrive généralement. {12} » En 1941, Hans Schuster, l’un des rédacteurs en chef, dans les années 1970, du quotidien Süddeutsche Zeitung, était attaché économique de l’ambassade d’Allemagne à Zagreb (Agram), pour y mettre sur pied l’État satellite croate. Il avait auparavant – sa thèse soutenue à Leipzig sur « La question juive en Roumanie » l’y prédestinait – travaillé pour l’ambassade d’Allemagne à Bucarest et participé à des activités conspiratrices. En 1942, à vingt-six ans, voici ce qu’il écrivait de Zagreb, avec l’impatience de l’idéologue convaincu, à son ami Hellmut Becker, autre futur homme d’influence :


    « J’aimerais vraiment partir sans tarder, maintenant : il s’est passé trop de choses pour moi cette dernière année ; beaucoup se sont déroulées avec presque trop de facilité, quoique dans une grande tension et avec des semaines de danger. Ce fut d’abord le coup d’État de Belgrade, la guerre, et notre coup d’État à Agram. Puis la chance de pouvoir participer pendant la moitié de l’année, sous les ordres d’un homme aussi remarquable que l’émissaire Kasche (SA-Obergruppen-Führer), et avec de grandes responsabilités personnelles, à la construction laborieuse de cet État, et ce, dans des circonstances particulièrement favorables, grâce à des relations antérieures très étroites avec le gouvernement local. » Schuster arriva à ses fins et, en tant que soldat, se félicita bientôt que « les multiples facettes de cette existence, l’adaptation permanente, la nécessité de décisions mineures mais personnelles » et « une certaine dose d’imagination et d’initiative [l’eussent] préservé des aspects abrutissants de la guerre ». {13}


    Chacun des hommes et des femmes évoqués ici trouva ce qu’il voulait, et ce que tout individu souhaite à cet âge : des responsabilités personnelles, des situations incertaines qui exigeaient un esprit pionnier, la nécessité d’improviser et la mise à l’épreuve permanente des forces physiques et mentales. Tous se créèrent une vie dans laquelle ils pouvaient sans cesse rompre la monotonie naissante. Ils détestaient la médiocrité du travail de bureau, recherchaient les épreuves et le plaisir, le frisson de l’imprévisible et l’action décisive dans la guerre de mouvement moderne. Ils vécurent la quête d’identité postadolescente dans un illusoire sentiment de toute-puissance.


    En 1933, des étudiants et des diplômés fraîchement émoulus des universités prirent le pouvoir. On comptait parmi eux les enfants rebelles des élites traditionnelles et les jeunes hommes, désormais sûrs d’eux, qui avaient profité de la promotion sociale républicaine encouragée par les sociaux-démocrates. Ils dépassaient ainsi leurs origines hétérogènes pour se rejoindre dans l’utopie du socialisme national, qui alliait romantisme social et modernité technique. Ils se considéraient eux-mêmes et leurs semblables comme l’avant-garde d’un « peuple jeune ». Ils jugeaient leurs aînés, que l’expérience avait rendus sceptiques, « bons pour le cimetière », et traitaient la vieille garde des fonctionnaires, attachée à certains principes, de « messieurs aux pantalons tachés par l’incontinence {14} ». Déconnectés du présent et plongés dans l’avenir, ils développaient leur vision d’une vie qu’ils concevaient comme le contraire de la stagnation. Les activistes du mouvement et ses sympathisants fascinés opposaient à l’étroitesse de l’aujourd’hui l’aurore nationaliste du lendemain. Le fardeau vite gigantesque du quotidien, pour utiliser les mots de l’époque, s’allégeait quand le regard se tournait vers l’avenir. À l’été 1941, Gœbbels envisageait de publier ses discours de guerre sous le titre « Entre hier et demain » ; le livre s’intitula finalement « Une époque sans précédent {15} ». Il existe de bonnes raisons de considérer le nazisme comme une dictature de la jeunesse, devenue en quelques années seulement le projet générationnel le plus abouti – dans ses conséquences destructrices – du XXe siècle.


    Les nombreux emprunts du nazisme au fonds idéologique de la gauche socialiste apparaissent déjà dans la biographie de ses grandes figures. À la fin de la république de Weimar, un nombre non négligeable de futurs activistes nazis avait accumulé des expériences socialo-communistes, ainsi que l’évoque Eichmann à plusieurs reprises dans ses Mémoires : « Ma sensibilité politique était à gauche ; en tout cas, les tendances socialistes étaient aussi présentes que les tendances nationalistes. » Pendant le temps du combat, lui et ses amis considéraient le communisme et le nationalisme comme « des sortes de cousins {16} ». Wolfgang Hillers prit soudain conscience « qu’il fallait subordonner le Je à un Nous, et qu’un nouvel art allemand ne pouvait être alimenté qu’à la source du Nous {17} ». Cet écrivain, à l’état d’esprit représentatif (que l’on pense également à Arnolt Bronnen), avait auparavant travaillé avec Berthold Brecht et Johannes R. Becher et préparé l’œuvre chorale Der grosse Plan, à la gloire de l’industrialisation stalinienne forcée.


    En 1933, Hillers avait déjà fait le chemin du « Je » au « Nous », et n’eut plus qu’à remplacer le mot « prolétarien » par celui d’« allemand ». Il put conserver l’idée qu’« un nouveau sentiment du Nous se prêtait particulièrement [à la mise en scène] dans les formes chorales » : En avant, et ne pas oublier ce qui fait notre force… À ceux qui s’étaient trouvés de l’autre côté pendant les manifestations, les luttes idéologiques et les empoignades, la nouvelle Allemagne nationale-socialiste donna à plusieurs reprises l’opportunité de faire à titre individuel la paix avec le IIIe Reich. {18}


    Le secrétaire d’État aux Finances, Fritz Reinhardt, et son ministre, le comte Lutz Schwerin von Krosigk, seront très présents dans ce livre. Malgré des parcours biographiques que tout opposait, ils travaillèrent souvent en symbiose {19}. Cloué au lit par une maladie, voici ce que Reinhardt écrivit à son supérieur en 1940 : « Je me réjouis à l’idée des grandes tâches qu’il nous faudra bientôt accomplir. […] Quel bonheur immense que de pouvoir vivre et agir en cette époque prodigieuse ! Paris aux mains des Allemands, la France acculée à la capitulation ! En si peu de temps ! C’est à peine croyable ! » {20}


    Cette victoire rapide avait été rendue possible par la violation de la neutralité de la Belgique et des Pays-Bas, que Hitler avait jugée « sans importance ». Il recommanda ainsi à ses proches et, de plus en plus, à la population allemande, ce principe qui autoriserait bientôt n’importe quel crime : « Personne ne nous demandera de comptes quand nous aurons vaincu. » {21}


    Se demander si tel ou tel projet, telle ou telle intention déclarée dans la propagande du régime nazi se seraient concrétisés ultérieurement ou se seraient révélés réalisables avec le temps n’a pas le moindre intérêt scientifique, et conduit à une erreur d’analyse. Le rythme effréné, l’absence juvénile de scrupule poussée jusqu’à la fièvre collective rendent la parenthèse des douze années du nazisme particulièrement difficile à comprendre aujourd’hui. La société allemande a puisé ses énergies extrêmes dans une unité des contraires, maintenue par ses dirigeants, entre les exigences politiques rationnelles et affectives, entre les élites anciennes et nouvelles, entre le peuple, le parti et la bureaucratie. Cette énorme tension fondamentale s’est installée partout où le système politique réunissait les antagonismes : le culte de la prétendue tradition avec la soif d’innovations techniques, la joie antiautoritaire de la révolution avec l’idéal autoritaire de la cité allemande du soleil. {22} Hitler associait renaissance nationale et peur du déclin, communauté harmonieuse des classes et division du travail au service d’une violence destructrice.


    Le grand sursaut.


    Les leaders nazis supportaient mal les juristes, les diplomates et les officiers d’état-major, mais ils leur laissèrent, pour leur propre avantage, le temps de s’adapter. On compte parmi eux les fonctionnaires – que nous évoquerons à de nombreuses reprises – de la Reichsbank et des ministères des Finances et de l’Économie du Reich, des hommes aguerris par leurs expériences professionnelles et politiques accumulées dès le Kaiserreich ou au moins dans les premières années de la république de Weimar, et qui avaient souvent combattu pendant la Première Guerre mondiale comme soldats. La diversité et l’hétérogénéité des trajectoires biographiques se retrouvent dans tous les ministères techniques, dans la plupart des instituts universitaires comme dans les groupes d’experts privés ou (semi) -publics : instituts de recherche économique, sociétés savantes, rédactions des journaux ou services économiques des grandes banques.


    De 1939 à 1945, les fonctionnaires du département III du ministère de l’Économie exploitèrent l’Europe, sous la houlette du sous-directeur Gustav Schlotterer, avec une rigueur difficilement imaginable. Ce service avait été créé en 1920 pour l’application du traité de Versailles. Sans défense face aux exigences françaises, belges et britanniques, les jeunes fonctionnaires d’alors avaient appris les règles de base de la soumission, du pillage et du chantage. Ils retournèrent ensuite ce savoir-faire acquis passivement contre ses inventeurs, l’enrichissant largement du sens allemand de l’administration, et considérant leurs multiples contributions aux campagnes de pillage comme une compensation pour les humiliations subies.


    Les lois de Nuremberg furent proclamées dans la précipitation à l’automne 1935, lors du congrès du parti, sans même être publiées au Journal officiel. Dans les semaines suivantes, de très compétents spécialistes de droit administratif convertirent les idées de protection du sang et de « ségrégation mendélienne » des « caractéristiques raciales » en normes applicables par la bureaucratie : c’est alors seulement que parut la première ordonnance relative à la « loi de citoyenneté du Reich » (Reichsbürgergesetz), établissant les critères de « juif complet », de « demi-juif » ou de « valant juif », ou ceux du mariage mixte ou du « mariage mixte privilégié ». Pour prendre des centaines de milliers de décisions particulières, les juristes ne se sont pas appuyés sur de quelconques mesures génétiques, éternellement contestées, telles que les théoriciens des races les avaient élaborées avec une rigueur pseudo-scientifique, mais sur l’appartenance religieuse, facile à établir et largement attestée, des quatre grands-parents, ce qui permettait une « procédure automatique » de classement.


    Cela vaut également pour l’« amende juive » de 1938, fixée par Göring, dans sa fureur antisémite, à un milliard de RM, et que le ministère des Finances dut aménager en un impôt sur le capital de 20 %, avec un paiement échelonné en quatre échéances, et qui recueillit finalement nettement plus d’argent que Göring en avait exigé.


    Ce n’est qu’après ce genre de corrections subtiles que les mesures spéciales antisémites, qui apparaissent rétrospectivement comme les étapes préliminaires à l’extermination des Juifs d’Europe, pouvaient déployer toute leur efficacité. Dans cet esprit, la Cour des comptes du Reich contrôla au cours de la Seconde Guerre mondiale la spoliation des Juifs de Belgrade et la gestion des deux camps de transit pour les Juifs néerlandais, ainsi que {23}, pour le compte du ministère des Finances, l’efficacité – insuffisante – de l’administration du ghetto de Łódź. À Varsovie, l’administration économique chargea l’Office du Reich pour la rentabilité (l’actuel Office de rationalisation de l’économie allemande) de réaliser un calcul coûts/avantages du ghetto. Les conclusions, rassemblées dans des rapports de révision détaillés, étaient défavorables à l’existence de telles « zones d’habitation juives », trop onéreuses en dépit de leur configuration carcérale. {24}


    Les actions du mouvement nazi, souvent improvisées, et faites pour impressionner les masses, se heurtèrent ainsi à la bureaucratie routinière : malgré leur disposition à servir la cause nationale, les fonctionnaires ne renonçaient à aucun des instruments traditionnels de gestion et de contrôle. La Cour des comptes et les tribunaux civils poursuivirent leur travail ; la tutelle administrative, les règles de contreseing, le droit d’audition, la hiérarchie de l’administration, tout cela fonctionnait avec une efficacité considérable. Les chefs régionaux (Gauleiter), qui souhaitaient un fonctionnement non bureaucratique et proche du peuple, se heurtaient à des fonctionnaires des Finances qui voulaient appliquer à la lettre le règlement budgétaire du Reich.


    Cette situation suscitait des frictions, des tensions et des conflits, mais permettait aussi de contrebalancer de manière réfléchie des manœuvres politiques ou militaires inconsidérées. L’organisation polycratique de l’État nazi ne mena pas – comme on l’affirme souvent au chaos, au contraire. L’incitation permanente à résoudre des conflits d’intérêts et à rechercher la meilleure solution explique la force – à l’évidence toujours précaire du régime, amené à développer des alternatives (plus radicales), à éviter des blocages administratifs, et à rendre parfaitement réalisables des mesures souvent adoptées pour des raisons idéologiques ; c’est ainsi qu’apparut un mélange, finalement meurtrier, de volontarisme politique et de rationalité pratique.


    Le large consensus établi entre les experts, les hommes politiques et la majorité de la population reposait aussi sur la tendance du régime hitlérien à mettre en œuvre des réformes souhaitées depuis longtemps, mais restées enlisées dans les conflits d’intérêts de la république de Weimar. Dans sa soif d’action, l’administration nazie se débarrassa de nombreuses règles considérées depuis longtemps comme inutiles et dépassées. Ainsi, en supprimant par un décret de 1941 l’écriture gothique et sütterlin {25} au profit de l’écriture latine standard, elle satisfit une exigence de Jacob Grimm {26}, qui en 1854 déjà qualifiait l’écriture allemande d’« informe et insultante pour l’œil {27} ». De même, l’article 155 de la Constitution de Weimar prévoyait que la forme de propriété du fidéicommis féodal, encore très répandue dans le nord de l’Allemagne et freinant le capitalisme moderne, devait disparaître. Mais la république n’avait pas été en mesure d’imposer cette disposition constitutionnelle, pourtant déjà demandée par le premier Parlement allemand, réuni en 1849 dans l’église Saint-Paul. La loi du Reich qui la mit en œuvre porte la signature suivante : « 6 juillet 1938, Berchtesgaden, Adolf Hitler ».


    Le gouvernement nazi suscita le rêve d’une voiture populaire, introduisit le concept de vacances pratiquement inconnu jusqu’alors, doubla le nombre des jours fériés et se mit à développer le tourisme de masse dont nous sommes aujourd’hui familiers. Le responsable régional (Gauwart) du Front allemand du travail (DAF) en charge de Berlin en faisait une promotion énergique : « Nous voulons toucher en 1938, de plus en plus, tous les Volksgenossen {28} qui croient encore aujourd’hui que les ouvriers ne peuvent partir en vacances. Cette frilosité doit enfin être dépassée. » Tout compris, un voyage de deux semaines à l’intérieur de l’Allemagne coûtait entre 40 et 80 RM. {29}


    Dès le début, l’État nazi encouragea les familles, défavorisa les célibataires ou les couples sans enfants, et protégea les paysans des aléas du marché mondial et de la météorologie. Les fondements de la législation agricole européenne, les avantages fiscaux pour les couples mariés, le code de la route, l’assurance responsabilité civile obligatoire pour les voitures, les allocations familiales, les tranches d’imposition ou encore les fondements de la protection de la nature datent de cette période. La politique sociale nazie traça les grandes lignes du système de retraite bien connu de tous les habitants de la République fédérale depuis 1957, selon lequel vieillesse ne doit plus rimer avec pauvreté, et dans lequel « le niveau de vie des vétérans du travail ne doit pas être trop éloigné de celui des Volksgenossen actifs {30} ».


    Comme, par leurs origines sociales, beaucoup de leaders nazis étaient familiers des huissiers, ils firent en sorte, dès les premières semaines du régime, d’atténuer la menace des saisies et des expulsions qui planait sur la majorité de la population allemande d’alors, et qui plus est en temps de crise. Parmi les premières lois nazies figurent celles qui limitèrent les droits des créanciers au profit des débiteurs, afin de combattre la « paupérisation du peuple ». La loi de 1933 sur la « liquidation des dettes anciennes » déclara invalides des centaines de milliers de titres de recouvrement de dettes déjà émis. La « loi de prévention contre les abus des voies d’exécution » de la fin 1934 visait la « liberté [autrefois] presque illimitée des créanciers {31} ». Au bout du compte, ces réformes donnèrent à chacun des huissiers – et c’est là un trait caractéristique du régime nazi dans son ensemble – une marge de manœuvre au cas par cas et une responsabilité personnelle considérable. {32}


    L’organe central de la profession, le Deutsche Gerichtsvollzieher-Zeitung, changea immédiatement de ton : « Un huissier pourvu d’une conscience sociale ne pourra pas livrer ses Volksgenossen les plus pauvres à la misère totale et les priver, en même temps que de leurs derniers biens, de la confiance en un État protecteur et de l’amour d’une patrie au sein de laquelle ils croyaient avoir droit eux aussi au minimum vital. » Dans un « véritable État populaire », même l’huissier devait développer « une vraie conscience sociale » pour « éviter à tout prix le dessèchement ». Il ne devait, sous le national-socialisme, reculer « ni devant l’effort ni éventuellement devant son propre désavantage pour pouvoir satisfaire à la pensée sociale ». « Compte tenu de l’étroite imbrication des pensées sociale et nationale », il s’acquittait finalement aussi d’un devoir national.


    Dans cette logique, Hitler (« notre chancelier du peuple ») avait très tôt énoncé ce principe : « C’est quand elle aura gagné la fidélité de ses citoyens les plus pauvres que l’Allemagne sera la plus grande. {33} » Et Göring de lui faire écho : « Le propriétaire qui, pour des broutilles, mettra à la rue ses frères pauvres, sans pitié ni scrupule, a mérité pour de telles pratiques de perdre la protection de l’État. » Cela vaut même s’il prétend avoir de son côté, dans cette violation des « lois fondamentales de la Volksgemeinschaft {34} », « l’apparence d’un article de loi {35} ». Les huissiers restaient bien sûr invités à « s’en prendre sévèrement aux débiteurs malveillants », parfois aussi qualifiés de « parasites du peuple allemand ». {36}


    Avec le début de la Seconde Guerre mondiale, les appelés et leurs familles ne devaient plus être touchés par les saisies : « Toutes les procédures de ventes judiciaires d’actifs immobiliers, que la vente forcée eût été décidée avant ou après l’entrée en vigueur de l’ordonnance [du 1er septembre 1939], étaient suspendues ou ajournées en vertu de la loi. » Le gouvernement nazi renforça également la protection des locataires pour les appelés. Malgré de nouveaux durcissements ultérieurs de la législation, la protection du débiteur resta une mission essentielle pour chaque huissier, afin d’apporter une « forte contribution à la victoire de notre peuple qui lutte durement pour sa survie ». {37}


    L’ordonnance sur la saisie des rémunérations du 30 octobre 1940, qui renforçait encore la protection des Allemands face à l’exécution forcée, suivait cette même logique. Elle déclarait insaisissable la partie du salaire correspondant à des heures supplémentaires, de même que les primes de vacances, de Noël, les allocations familiales et les pensions d’invalidité, et fixait des montants planchers élevés pour les saisies, basés pour la première fois sur le salaire net et non brut, par personne et membre du foyer. Pour renforcer l’égalité entre les Allemands, ce texte abolissait également un privilège hérité des débuts de l’époque bourgeoise, qui permettait, à titre dérogatoire, aux fonctionnaires et aux ecclésiastiques d’échapper aux saisies {38}. Ces mesures, et bien d’autres encore, qui firent la popularité du national-socialisme, laissent également transparaître certains traits de la future République fédérale.


    Sous le nazisme, les institutions de l’esprit et celles de l’État elles-mêmes gardèrent une grande pluralité interne. Beaucoup d’intellectuels, de fonctionnaires ou d’ingénieurs eurent l’impression que des blocages institutionnels avaient cédé, tandis qu’approchait enfin l’heure du grand sursaut, le moment où les compétences ne seraient plus étouffées ni par les partis ni par le statut social. Dans la tension entre rupture et continuité, entre fidélité aux principes professionnels et élargissement massif des opportunités de carrière, les spécialistes de toutes sortes devenaient des ressources diversifiées à l’utilité multiple pour le régime nazi. Ils ne devaient pas pour autant renoncer à leurs convictions personnelles : contrairement au communisme, le nazisme ne requit jamais l’inféodation absolue ; il imposait en revanche la proximité avec le peuple – une exigence antiélitiste séduisante à plus d’un titre pour les intellectuels européens du XXe siècle.


    Ces composantes aboutirent à une singulière combinaison de démagogie populiste, d’interventions savamment dosées et de meurtres calculés. Les explications générales de la montée du mouvement nazi, qui invoquent le bureaucratisme allemand ou l’esprit prussien de soumission, font fausse route. Car, plus que la république de Weimar, et contrairement à l’image que l’État hitlérien a donnée de lui-même, le nazisme limita le processus décisionnel vertical au profit d’un système horizontal plus moderne. Dans les institutions existantes, mais plus encore dans les nouvelles, il libéra des initiatives, supprima la rigidité de la hiérarchie traditionnelle et fit naître, à la place du strict respect du règlement, le plaisir du travail et, souvent, un sens zélé de l’initiative.


    Ainsi, au cours de l’été 1935, Schwerin von Krosigk lança au sein du ministère des Finances un concours d’idées visant à organiser le racket fiscal des Juifs allemands. Suivant une consigne générale donnée oralement, les fonctionnaires distinguaient entre des mesures « recommandables », « possibles mais non recommandables » et « en aucun cas recommandables ». Ils proposèrent de supprimer tacitement des dizaines d’avantages susceptibles de bénéficier aux Juifs, et défendirent l’idée que, dans leur cas, « une application contra legem [des lois en vigueur était] possible dès aujourd’hui ». {39}


    En avril 1938, le ministre des Finances réitéra ce brainstorming antisémite pour transmettre à son collègue de l’Intérieur les propositions recueillies. Deux fonctionnaires de la direction des Impôts lancèrent un débat sur l’opportunité de supprimer, dans le cas des Juifs, toutes les exonérations d’impôt sur le capital ou seulement celles concernant les contribuables ayant des enfants mineurs à charge. Ils invitèrent aussi à se demander si les chiens des aveugles de guerre juifs devaient continuer à être exonérés de la taxe sur les chiens. Un autre fonctionnaire avait déjà élaboré un projet de loi prêt à être signé, qui prévoyait pour les Juifs une majoration spéciale des impôts sur le revenu et sur le capital, avec les astuces suivantes : le montant de ce supplément devait « être variable, pour pouvoir être augmenté en certaines occasions (comportement outrageant le peuple) {40} ». Ces suggestions tranchent avec le cliché trop répandu de l’obéissance allemande.


    Comment l’entourage de Hitler jugeait-il les élites traditionnelles qui, aux yeux du régime, se comportaient de façon constructive ? Le journal de Gœbbels en donne une indication, précisément à propos du ministre des Finances Schwerin von Krosigk : face à chaque durcissement, il était certes « un peu vacillant » au début, mais se montrait ensuite fiable. Son style donnait à penser qu’il faisait partie de ces « fonctionnaires qui peuvent être fort utiles dans l’État {41} ». En 1937, Hitler conféra au comte le statut de membre honoraire du NSDAP et lui remit l’insigne d’or du parti. Par la suite, dans les situations difficiles, Schwerin von Krosigk donna du « cher Parteigenosse » à ses interlocuteurs, et se laissa également appeler ainsi. Pour l’année 1939, l’aristocrate promu nazi honoraire inscrivit 450 000 RM dans le budget du Reich pour un appartement de fonction digne de son rang. {42}


    Lutz Schwerin von Krosigk (1887-1977), fonctionnaire de carrière initialement sans étiquette partisane, issu d’une famille de la noblesse terrienne prussienne, avait obtenu le titre de comte par voie d’adoption. Né en Anhalt, il avait étudié de 1905 à 1907 à Lausanne et à Oxford, et conclu ses études en sciences politiques à Halle par l’examen d’État en droit. Il termina la Première Guerre mondiale au grade de lieutenant-colonel, couvert de décorations. En 1919, il entra au ministère des Finances du Reich – tout juste créé –, où il devint dix ans plus tard directeur du budget ; en 1932, le chancelier von Papen le nomma ministre. Schleicher puis Hitler conservèrent cet excellent professionnel. Le 2 mai 1945, Schwerin von Krosigk, fidèle au cercle étroit des leaders nazis jusqu’à la dernière heure, fut encore chargé par le successeur de Hitler, Dönitz, de constituer le dernier gouvernement du Reich. Condamné par les Américains à Nuremberg à dix ans de détention lors du procès de la Wilhelmstrasse (cas XI), il resta en prison jusqu’en 1951 {43}. Ce ministre technicien maîtrisait remarquablement son affaire, et était toujours en mesure d’expliquer à ses adversaires dans des lettres de plusieurs pages, rédigées avec une grande liberté, les problèmes financiers de la Seconde Guerre mondiale.


    À la différence de Schwerin von Krosigk, son secrétaire d’État Fritz Reinhardt (1895-1980), fils d’un relieur thuringien, n’était pas né avec une cuillère d’argent dans la bouche. Il fréquenta l’école communale puis commerciale d’Ilmenau, devint commerçant, fut fait prisonnier en 1914 à Riga en tant qu’étranger ennemi, et interné en Sibérie. En 1924, il fonda à Herrsching am Ammersee une école de cours à distance consacrée au commerce, liée à l’idée nouvelle d’enseignement de la deuxième chance, qui, à défaut de trouver un écho auprès de la bureaucratie cultivée de Weimar, suscita de l’intérêt au sein du NSDAP, auquel Reinhardt adhéra deux ans plus tard. Dans cet esprit de promotion sociale, il fonda le service de presse du parti. Il se spécialisa dans la politique budgétaire, fut porte-parole pour les questions financières et député au Reichstag en 1930.


    Secrétaire d’État de 1933 à 1945, il diffusa, avec un zèle de fourmi et une grande efficacité, les objectifs de sa politique dans des centaines de discours, brochures et articles. Dans son ambition politique de changement social, Reinhardt imposa de très nombreux privilèges fiscaux pour les classes inférieures et moyennes, qui restèrent en vigueur après 1945. Il réagit avec enthousiasme à une proposition d’harmonisation des retraites – encore très inégales – des ouvriers et des employés, formulée en 1941-1942 par le ministre du Travail {44}. Il abaissa les critères d’admission pour les différentes carrières administratives et introduisit du même coup la formation continue obligatoire pour tous les fonctionnaires de son ministère. C’est pourquoi il fonda de nombreuses « écoles des finances du Reich », inconnues jusqu’alors {45}. Gœbbels nota dans son journal : « Reinhardt a beau être un petit maître d’école qui aborde les problèmes avec une pédanterie horripilante, il faut admettre que, globalement, il les résout. » {46}


    Le duo de tête du ministère des Finances illustre le mélange caractéristique du nazisme : un ministre noble, au parcours brillant, et un secrétaire d’État de condition modeste, autodidacte en pleine ascension sociale, porté en politique par ses efforts. Reinhardt se considérait comme un homme du renouveau politique, tandis que Schwerin von Krosigk était emblématique des milliers de fonctionnaires, officiers, scientifiques et autres intellectuels qui parvinrent à rationaliser de l’intérieur l’idéologie confuse et intrinsèquement contradictoire du nazisme.


    Forger l’intégration nationale.


    Malgré l’intolérance de Hitler à l’égard des communistes, des Juifs et des déviationnistes, les Allemands ne le voyaient pas – contrairement à ce que l’on pourrait l’imaginer – comme un impitoyable tenant de l’exclusion, mais comme un chantre de l’intégration. Les traités de paix de Versailles et de Saint-Germain avaient strictement interdit la fusion entre l’Autriche et l’Allemagne, ce que la majorité de la population percevait comme une injustice profonde. Or, l’Anschluss réalisait en 1938 – en mars qui plus est – le rêve national-romantique de 1848. À défaut de république, la Grande Allemagne se constituait en État national acclamé par le peuple. Si aujourd’hui l’histoire de l’Allemagne peut être lue comme une occidentalisation dévoyée, on y voyait à l’époque – de manière tout aussi consensuelle – un chemin sinueux, parfois difficile à discerner, vers l’unité de la nation culturelle et de l’État.


    C’est dans cet esprit que la « rue des Juifs » de Berlin-Spandau fut par exemple rebaptisée en 1938 rue Carl Schurz, une autre rue recevant le nom de Gottfried Kinkel ; on honorait ainsi jusque dans le présent deux révolutionnaires remarquables de 1848-1849. Le 15 mars 1938, Hitler, qui se considérait non seulement comme le chancelier du Reich, mais aussi comme le guide du peuple allemand et, du même coup, de tous les Allemands de l’étranger, s’était exclamé sur la Heldenplatz de Vienne : « En tant que Führer et chancelier de la nation et du Reich allemands, je proclame devant l’Histoire que mon pays natal fait désormais partie du Reich allemand. » Il se présenta peu après à Francfort-sur-le-Main, la ville où le premier Parlement allemand avait vu le jour, comme celui qui concrétisait les aspirations de 1848 : « On peut estimer qu’est désormais accomplie l’œuvre pour laquelle, voici quatre-vingt-dix ans, nos ancêtres ont lutté et versé leur sang. {47} »


    La nation était transportée par une exaltation qui battit son plein avec les victoires des deux années de guerre éclair. Si les Habsbourg et les Hohenzollern avaient gagné en 1918, un régime dépassé aurait été restauré sur les squelettes de millions de victimes de la guerre ; Hitler se plaisait à parler du « cadavre qu’on appelait l’État des Habsbourg ». {48} Or, désormais, c’était une Grande Allemagne nouvelle, jeune, porteuse de révolution nationale, qui avait vaincu. Sous la conduite d’un homme incarnant l’ascension sociale, la catastrophe de 1918 trouvait un dénouement inattendu et célébré dans la joie. Subitement, les victimes innombrables, les souffrances de la guerre mondiale et des années qui avaient suivi ne semblaient plus avoir été vaines. La défaite fut dorénavant perçue comme le prélude à une victoire grandiose. En novembre 1939, pour justifier auprès des généraux de la Wehrmacht la nécessité d’attaquer rapidement la France, Hitler invoqua l’argument suivant : « Ce sera la fin de la guerre mondiale, et non une action isolée. {49} »


    Le 15 mars 1939, le jour de l’entrée des troupes allemandes à Prague, voici ce que le professeur d’anatomie Hermann Voss – élevé par la suite en RDA aux plus hauts honneurs – écrivait dans son journal : « L’université de Prague, la plus ancienne université allemande, mère de celle de Leipzig, de nouveau aux mains de l’Allemagne ! C’est incroyable ! Quel coup dur pour les Slaves, et quel gain pour nous ! Nous vivons une époque prodigieuse ; il faut nous réjouir de pouvoir assister à ces événements. Quelle importance si, de temps en temps, il n’y a pas autant de beurre qu’on en voudrait, s’il n’y a plus de café, s’il faut faire telle ou telle chose qui ne nous convient pas vraiment, etc. Face à tous ces progrès, c’est parfaitement dérisoire. » {50}


    La série ininterrompue de victoires, accompagnée d’un semblant d’essor économique, affaiblit durablement les tenants du pragmatisme en Allemagne. Les adeptes des compromis réalistes et moins glorieux restèrent sur la touche (ce ne fut pas un hasard s’ils se retrouvèrent dans un camp de concentration), qu’ils aient pour nom Schacht, Beck ou Gœrdeler. Ils gênaient la politique populaire de Hitler, celle du grand sursaut, des alternatives radicales, du tout ou rien. En complément, les leaders nazis développèrent très tôt une sensibilité presque inquiète à l’égard du baromètre politique, ce qui explique leur soutien constant aux besoins de consommation, pourtant souvent en contradiction avec leurs priorités stratégiques. {51}


    Pour contrôler ses 17 millions de citoyens, la RDA employa dans la Stasi 190 000 espions professionnels et autant de collaborateurs officieux ; en 1937, la Gestapo quant à elle comptait à peine 7 000 agents, secrétaires et personnels administratifs compris, et le service de sûreté de la SS beaucoup moins encore. Ces effectifs suffisaient à tenir à l’œil 60 millions d’habitants, qui, dans leur grande majorité, n’avaient nul besoin d’être surveillés. La situation dans les camps de concentration le confirme également : après la terreur des premiers temps, ils ne rassemblaient plus à la fin de l’année 1936, soit après moins de quatre ans de consolidation, que 4 761 détenus (alcooliques et criminels inclus).


    Bien que Hitler finançât la croissance avec un manque total de rigueur, la facilité avec laquelle il remportait ses victoires, tel un joueur, renforçait sa popularité, qui dépassa bientôt largement le cercle restreint des partisans et priva de base l’opposition allemande. Jusqu’en 1938 se consolida une situation politique que Mussolini qualifiait avec pertinence de democrazia totalitaria. Après les années de guerre civile, de haine des classes et de blocages partisans, les Allemands étaient réunis par un désir de Volksgemeinschaft.


    Dans ses Mémoires, mon grand-père décrit précisément ses années de Première Guerre mondiale. Ce docteur en philologie ancienne, à qui son père avait interdit de devenir mathématicien, servit comme chef de batterie sur le front occidental. En 1917, il était secondé par un adjudant « extraordinaire » « Il ne connaissait pas la peur. Je voulus le faire officier, et l’invitai à se présenter. Il me répondit : “Mon père est maître tailleur. Je souhaiterais rester sous-officier. Je n’ai pas ma place dans cette société.” Mais il reçut la croix de fer de première classe. {52} » Cette dynamique sociale, initiée pendant la Première Guerre mondiale, fut ostensiblement reprise par le NSDAP et attira des milliers de personnes cultivées, qui avaient laissé leur arrogance de classe dans la boue des tranchées. Le parti intégra des ouvriers marqués par le socialisme, des petits artisans et des employés qui espéraient une reconnaissance sociale et de meilleures chances pour leurs enfants ; s’y ajoutèrent ceux qui avaient déjà profité de la réforme de l’enseignement de la république de Weimar et voulaient poursuivre leur ascension. Ils étaient unis non par le souhait d’une nouvelle domination de classe, mais par une aspiration qui va presque de soi aujourd’hui : celle d’un régime politique dans lequel la naissance déterminerait le moins possible le parcours, la profession future et la considération sociale d’un individu.


    Rétrospectivement, la théorie des races du nazisme est considérée uniquement comme un appel à la haine, au meurtre et à l’assassinat. Or, pour des millions d’Allemands, elle contenait une séduisante promesse d’égalité nationale, l’idéologie nazie soulignant les différences vis-à-vis de l’extérieur et les nivelant à l’intérieur. Une exclamation de Hitler est éloquente à ce sujet : « Au sein du peuple allemand, la Volksgemeinschaft parfaite et la possibilité pour chacun de recevoir une formation, mais, vis-à-vis de l’extérieur, l’attitude dominatrice des maîtres ! {53} » Pour ceux qui faisaient partie du large groupe défini comme étant de même race – soit 95 % des Allemands – les relations étaient moins marquées par les différences de statut. Pour beaucoup, ce nivellement issu de la politique sociale fut perceptible dans la Jeunesse nationale, dans le Service national du travail, dans les grandes organisations du parti et, peu à peu, jusque dans la Wehrmacht. De nos jours, l’uniforme porté dans la société nazie est perçu uniquement dans sa dimension militariste. Mais l’exemple des uniformes scolaires portés encore aujourd’hui dans certains pays, ceux des scouts ou les maillots d’un club sportif montrent bien que l’uniforme a aussi pour fonction d’estomper les différences de statut social entre les personnes.


    Ce même principe valait pour l’ensemble du plan général d’implantation à l’Est, conçu de façon de plus en plus large de 1939 à 1942, et qui devait fournir aux Allemands davantage d’espace, de matières premières et de possibilités d’épanouissement personnel. Dans sa forme la plus poussée, définie en 1942, il prévoyait de déplacer 50 millions de Slaves en Sibérie. Pendant des années, la Fondation allemande pour la recherche a soutenu ce crime massif, mûrement réfléchi par des technocrates, qui avait pour but la mort de plusieurs millions de personnes : dans le projet de budget 1945-1946, des crédits étaient encore prévus pour ces recherches. À l’intérieur, ce même plan général doit aussi être compris comme moyen de lancer en Allemagne un mouvement d’ascension sociale. Himmler parlait de « socialisme de sang pur », tandis que Hitler s’emballait : « Nous pouvons par exemple sortir nos familles d’ouvriers pauvres de la Thuringe ou des Monts métallifères pour leur offrir de grands espaces. » Le Front allemand du travail voulait ainsi faire « disparaître au moins 700 000 exploitations agricoles petites et misérables {54} ». Toutes les études scientifiques consacrées aux « réserves coloniales » du peuple allemand faisaient référence à l’« armée de réserve » de Marx, autrement dit aux catégories sociales qui, trente ou soixante ans plus tôt, chassées par la pauvreté, auraient émigré en Amérique.


    En 1942, les enfants allemands jouaient au « paysan-soldat des Terres noires » d’Europe centrale, les fiancées des soldats rêvaient, par centaines de milliers, de domaines seigneuriaux en Ukraine, et même le gentil soldat Heinrich Böll, qui ne fut sûrement pas un bourreau volontaire, écrivait encore à ses parents le 31 décembre 1943, depuis l’hôpital militaire : « Le Rhin, l’Allemagne me manquent beaucoup ; et pourtant, je pense souvent aux possibilités d’une vie coloniale ici, à l’Est, une fois la guerre gagnée. {55} » Les auteurs de livres pour enfants Thea Haupt et Ilse Mau créèrent un abécédaire « pour les tout-petits », destiné à « sensibiliser le jeune enfant à l’idée de l’implantation à l’Est, mais aussi à essayer de transposer l’imaginaire de nos enfants, de l’amener des Indiens aux paysans-soldats de l’Est ». Cela conduisait à des projets comme celui-ci : « Empruntons un instant les bottes de sept lieues du Petit Poucet pour parcourir ce pays étranger ; elles nous sont nécessaires, sinon nous en aurions pour fort longtemps. […] Nous voici maintenant dans la région fertile de la Terre noire. […] Le bruissement du maïs se mêle à celui du blé et du seigle {56} » Ces projets n’étaient pas conçus pour favoriser les grands propriétaires et les monopolistes ; il s’agissait d’utopies concrètes, à la portée de chacun.


    Le traumatisme de 1918.


    La Première Guerre mondiale a provoqué dans l’inconscient collectif des Allemands trois traumatismes qui influencèrent ensuite la vie politique : la famine liée au blocus maritime britannique, la dévaluation de la monnaie et l’embrasement de la guerre civile. Plus de 400 000 personnes moururent de faim pendant la guerre ; il faut y ajouter celles qui, à cause de la pénurie, ne purent être guéries de la tuberculose ou d’autres maladies infectieuses et périrent prématurément {57}. L’inflation galopante fait aussi partie des spectres de cette époque : pendant la guerre, les prix des denrées alimentaires avaient augmenté de 100 %, voire beaucoup plus dans certains endroits {58}. Avec cette hausse des prix, quasi incontrôlable pour l’État, la misère accabla les plus modestes, qui ne disposaient alors d’aucune espèce de réserve matérielle. L’hyperinflation de 1923 conduisit à l’expropriation de fait des classes moyennes, sensibles aux idées nationalistes.


    Chez beaucoup d’Allemands reconsidérant rétrospectivement les deux dernières années de la Première Guerre mondiale, le sentiment de déclin national s’associa à la haine des lâches profiteurs de la misère qui, d’après une opinion très répandue, auraient précipité le peuple fidèle à sa patrie dans une insatisfaction autodestructrice. L’Allemagne aurait ainsi, après les deux traités de paix favorables à l’Est – celui de Brest-Litovsk (3 mars 1918) et celui de Bucarest (7 mai 1918) –, sacrifié une victoire à sa portée à l’Ouest. Ce n’est qu’après la rupture du consensus intérieur que la patrie se serait militairement effondrée pour tomber immédiatement dans l’embuscade du bolchevisme sanguinaire. C’est pourquoi l’article 12 du programme du NSDAP mentionnait ceci : « Au regard du monstrueux sacrifice de biens et de sang exigé du peuple par toute guerre, l’enrichissement personnel dans ces circonstances doit être qualifié de crime contre le peuple. Nous revendiquons donc la confiscation intégrale des bénéfices de guerre. »


    Projeter les hantises, complémentaires, des profiteurs de guerre et des révolutionnaires dans une figure de propagande fut un jeu d’enfant : c’était le Juif ploutocrate qui, dans sa soif du gain, remplissait les mains du « bolchevique juif », tout aussi avide. Tandis que l’un était censé anéantir les classes moyennes et réduire les paysans et le prolétariat à l’esclavage, l’autre était rendu responsable du communisme – c’était la destruction de tout ce qui s’était établi, la fin de la bienséance, des bonnes mœurs et de la religion, de la loi et de la propriété honnêtement acquise, « la dissolution de tout ordre ». {59}


    Une telle propagande permit ultérieurement aux acteurs de la politique antisémite d’État de présenter constamment comme défensives leurs mesures contre « les Juifs ». Le chapitre final de Mein Kampf s’intitule « La légitime défense, un droit ». On retrouve la même idée dans le titre de la loi « de rétablissement de la fonction publique professionnelle », avec laquelle le Reichstag brisa en avril 1933 la clef de voûte de l’émancipation des Juifs en les excluant de l’administration. Le projet de loi visant à l’expropriation partielle des Juifs, élaboré par les fonctionnaires du ministère des Finances au cours de l’été 1937, était appelé « Loi de compensation pour les dommages subis par le Reich allemand à cause des Juifs {60} ». À mesure que la guerre se prolongeait, elle était de plus en plus présentée dans la propagande allemande comme la « résistance aryenne » contre les agressions de la « juiverie mondiale », qui cherchait à dominer le monde sous « trois formes » : « premièrement en tant que juif, deuxièmement en tant que ploutocrate apparenté au juif et troisièmement en tant que bolchevique juif ». {61}


    La théorie des maîtres s’intégrait facilement dans ce schéma. Elle englobait, en plus des prétentions communes de supériorité raciale, la crainte nourrie par les scientifiques de voir une menace peser sur les hommes supérieurs, obligés de se protéger des assauts des inférieurs, si nécessaire par la violence. La Weltanschauung socialiste contenait elle aussi un élément semblable, avec la théorie de la victoire historique du prolétariat et celle de la bourgeoisie comme classe vile et agonisante. Au plan individuel, ces éléments facilitèrent le passage d’une doctrine politique du salut à une autre, d’autant que le national-socialisme se présentait comme une idéologie relativement ouverte et pragmatique, et attirait des groupes très différents de la société allemande. Alors que la guerre civile et la lutte des classes avaient détruit la république, le mouvement nazi, faisant rêver d’une « troisième voie », séduisait : ses représentants promettaient une justice distributive et le combat contre toute sorte de « corruption », qu’elle fût de nature capitaliste ou liée à la doctrine bolchevique.


    Contrairement à celle de 1939, l’Allemagne de 1914 contemplait derrière elle les trois guerres gagnées par Bismarck et une paix de plus de quarante ans : les « années de fondation » (Gründerzeit), marquées par l’essor économique et l’aisance bourgeoise. Les magasins et les dépôts des entreprises étaient bien garnis, avec une valeur d’environ 40 milliards de marks au début de la Première Guerre mondiale. En 1940, au contraire, le Reich ne pouvait s’appuyer que sur des stocks évalués à un peu plus de 5 milliards de RM à peine, un mark de 1940 représentant un pouvoir d’achat nettement inférieur à un mark de 1914. À la veille de la Première Guerre mondiale, la Reichsbank disposait, pour des achats dans les pays étrangers neutres, de réserves d’or d’une valeur de 1,4 milliard de marks, la valeur des pièces d’or en circulation à l’époque représentant 2,5 milliards de marks supplémentaires. En revanche, les réserves d’or allemandes, qu’elles fussent déclarées ou tenues secrètes, n’atteignaient le 1er septembre 1939 qu’environ 0,5 milliard de RM. {62}


    La Première Guerre mondiale coûta au total environ 160 milliards de marks au Reich allemand. Malgré une situation de départ nettement meilleure, son financement fut bien plus problématique que celui de la Seconde Guerre mondiale. Tandis que, de septembre 1939 à septembre 1944, près de 50 % des dépenses purent être couverts par les recettes courantes – on parlait de taux de couverture en or –, ce chiffre n’avait été, de 1914 à 1918, que de 13,1 %. 24,8 % durent alors être payés sous forme de « dettes flottantes », c’est-à-dire en faisant marcher la planche à billets ; le reste (62,1 %) dut être réuni au moyen d’emprunts d’État à long terme auprès de la bourgeoisie allemande. Les neuf emprunts de guerre émis entre 1914 et 1918 rapportèrent 98,2 milliards de marks. Pour comparaison, la Grande-Bretagne finança 28 % de la Première Guerre mondiale sur les seuls prélèvements fiscaux courants. {63}


    La faiblesse de la capacité fiscale de l’Allemagne des années 1914-1918 ne s’explique pas simplement par un renoncement des hommes politiques. Elle résultait avant tout du maintien de la souveraineté fiscale des différents Länder. Le Reich n’avait pas d’administration des Finances propre. Sur un revenu national de 40 milliards de marks, il disposait en 1913 de recettes ordinaires de seulement 2,3 milliards, dont l’armée monopolisait 75 %. Par rapport à aujourd’hui, la quote-part de l’État était ridiculement basse. De ce point de vue, le pouvoir wilhelminien ne peut être qualifié de puissant colosse centralisé. {64}


    La trêve politique conclue par les partis parlementaires en 1914 rendit impossible au cours des quatre années suivantes tout débat sérieux sur une amélioration des bases fiscales. Les sociaux-démocrates étant les seuls à demander – en vain – des prélèvements sur les bénéfices de guerre, il ne resta que la voie de l’endettement à long terme, sous forme d’emprunts de guerre. Avec la réforme financière de Mathias Erzberger, c’est la république qui créa le système fiscal centralisé que nous connaissons aujourd’hui ; c’est elle qui éleva à partir de 1919, d’une façon continue permettant une adaptation progressive, la part de l’État dans le produit national brut. C’est à la république qu’on devait le dispositif qui permit à l’Allemagne de Hitler de prélever au cours de la Seconde Guerre mondiale des impôts d’un montant qui « aurait été qualifié d’absolument insupportable » en 1914. {65}


    En plus des dépenses affichées par le budget, les deux guerres affectèrent très fortement les bases matérielles de l’économie : les réserves furent épuisées, les machines, les bâtiments, les installations industrielles, les moyens de transport et l’ensemble des infrastructures endommagés, les forêts et les champs ravagés dans une proportion difficilement réparable.


    De 1914 à 1918, le niveau de vie diminua en moyenne de 65 %, et la majorité de la population se retrouva à la limite du minimum vital. Les stratèges financiers du IIIe Reich jugèrent « très préoccupants » les risques liés à cette situation. Un jeune économiste écrivait ainsi en 1941 : « Comme nous le montre la réalité des faits, la limite des restrictions encore supportables semble avoir été dépassée à l’époque. L’effondrement du front intérieur fut le prix à payer pour le renfort immédiat du front extérieur. » Sous le IIIe Reich en revanche, il n’y avait « pas à craindre » une telle « chute du niveau de vie ». {66}
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    UNE DICTATURE AU SERVICE DU PEUPLE


     


    Un essor apparent.


    En 1933, alors que l’Allemagne comptait six millions de chômeurs, Hitler promit « du travail, du travail, du travail ». Il réussit à atteindre cet objectif de politique intérieure en cinq ans. L’Office du travail recensait toutefois plus de 2,5 millions de sans-emploi fin 1936, et 1 610 000 un an plus tard {67}. Salaires et pensions stagnaient au niveau atteint pendant la crise de l’économie mondiale. En 1928, l’année la plus prospère de la république de Weimar, l’ensemble des revenus du travail représentait 42,6 milliards de RM et, en 1935,31,8 milliards. Il fallut attendre trois ans pour que cette somme retrouvât son niveau de 1928 {68}, tandis que salaires horaires, traitements, retraites et pensions restaient très inférieurs. Par rapport aux quantités vendues, les revenus de l’agriculture restèrent jusqu’en 1945 bien en dessous de ceux de 1928-1929. {69}


    Cependant l’impression de reprise économique et de détermination autoritaire suffit à assurer à l’État national-socialiste l’allégeance de la grande majorité de la population. À la fin de l’année 1933, après quelques mois d’expectative, cette idée se répandit dans de larges cercles de la bourgeoisie : « grandissent l’espoir et la foi que l’Allemagne se redressera davantage sous ce gouvernement », comme le notait Voss, l’anatomiste déjà cité {70}. Willy Brandt, passé illégalement en Allemagne au cours de l’été 1936 en tant qu’agent de liaison du parti des travailleurs socialistes, décrivait l’humeur des ouvriers berlinois comme n’étant « pas très chaleureuse, pas particulièrement favorable au régime », mais « absolument pas défavorable non plus ». {71}


    En janvier 1935, par un plébiscite libre et sans aucune ambiguïté, malgré toute l’agitation antifasciste, la Sarre choisit d’être rattachée au Reich. Suivirent bientôt le rétablissement du service militaire obligatoire puis l’entrée des troupes allemandes dans la Rhénanie démilitarisée, et, parallèlement, le réarmement rapide de la Wehrmacht avec du matériel ultramoderne, en violation du traité de Versailles. Le gouvernement du Reich quitta la Société des nations, ce qui le rendit populaire. Aux yeux d’une immense majorité d’Allemands, il en remontrait à ceux qui avaient imposé au pays le « mensonge de la dette de guerre », la « paix honteuse », et d’innombrables vexations et humiliations. Dans les premières années, le nom de Hitler fut synonyme de satisfaction pour un peuple déstabilisé, agressif et autodestructeur.


    Quand le Führer reprit en main les affaires de l’État, le déclin économique avait déjà cessé. Ses stratèges financiers encouragèrent la reprise de la croissance au bon moment : ils accrurent la dette d’État à court terme pour réduire le chômage et créer du pouvoir d’achat intérieur, ce qui soulagea l’État de dépenses sociales improductives ; à terme, cette politique promettait également une augmentation des recettes publiques.


    De 1933 à 1935, les recettes fiscales augmentèrent en effet de 25 % soit, en valeur absolue, de près de 2 milliards de RM, tandis que les dépenses liées au chômage diminuaient de 1,8 milliard. Le crédit d’État se refinança ainsi de lui-même à relativement brève échéance, à hauteur de 3,8 milliards de RM. La politique d’anticipation d’un avenir plus favorable sembla, au sens propre, « payer ». La propagande forgea l’expression de « miracle financier allemand {72} », et l’économiste reconnu Günter Schmölders publia des articles tels que « Une conjoncture extrêmement favorable pour l’économie financière du Reich » ou « Une politique des prix radicale ». {73}


    Toutefois, comme les dépenses du gouvernement dépassaient ses recettes supplémentaires de près de 300 %, la dette publique s’accrut de 10,3 milliards de RM au cours des deux premières années du régime {74}. Le seul impôt important qui augmenta entre 1933 et le début de la guerre, afin de couvrir un déficit qui gonflait de plus en plus vite, fut l’impôt sur les sociétés, introduit dans l’ensemble du Reich par la république de Weimar en 1920. L’augmentation se fit en quatre étapes, d’août 1936 à juillet 1939, et fit doubler le taux (de 20 à 40 %), l’objectif étant de toucher surtout les sociétés qui profitaient du boom de l’armement. Dans le même temps l’État élargit l’assiette d’imposition pour les entreprises en réduisant fortement les possibilités d’amortissement {75}. Alors que les recettes provenant de l’impôt sur les sociétés représentaient 600 millions de RM en 1935, elles atteignirent 2,4 milliards en 1938, soit un doublement des recettes fiscales (14 % en 1938 contre 7 % en 1935) {76}. Le rapport annuel de l’Office principal de sûreté du Reich relevait en 1938 que « l’augmentation de l’impôt sur les sociétés [avait] un impact positif, surtout sur les ouvriers ». Elle était perçue comme un signe que les dépenses liées au réarmement étaient couvertes « par une juste répartition des charges » et que « les grandes sociétés [étaient] mises à contribution en proportion de leurs bénéfices élevés ». {77}


    La politique sociale et fiscale à l’égard des masses soulageait les familles ; la loi d’octobre 1934 sur l’impôt sur le revenu éleva considérablement le plafond d’exonération, avantageant ainsi les catégories modestes. La réforme était conçue de manière à ne pas diminuer les recettes publiques, c’est pourquoi il fallait rattraper la différence « en augmentant d’autant les charges pour les célibataires, les couples mariés sans enfants et, à partir d’un certain niveau de revenus, des couples mariés ayant un ou deux enfants ». Les prêts mariage, les primes d’installation, les aides à la formation et les allocations familiales faisaient aussi partie de cette politique démographique de compensation des charges familiales. Jusqu’en 1941, le Reich y consacra la somme relativement faible d’un peu plus de trois milliards de RM au total. {78}


    Les cotisations chômage prélevées jusqu’en 1934 sur les salariés furent un peu diminuées et, en compensation, elles furent payées par tous les Allemands assujettis à l’impôt sur le revenu par le biais d’une hausse du taux d’imposition. Ces modifications amenées par la pensée égalitaire cachaient aussi une augmentation des impôts : alors que le chômage diminuait, les prélèvements pour l’assurance-chômage (appelée « fonds de mobilisation pour le travail ») restèrent inchangés. {79}


    De 1933 au milieu de l’année 1939, le Reich dépensa environ 45 milliards de RM pour sa politique d’armement. Cette somme astronomique pour l’époque représentait plus du triple des recettes de l’exercice budgétaire 1937. Fin août 1939, la dette s’élevait par conséquent déjà à 37,4 milliards de RM {80}. Le plein emploi et l’armement avaient été financés sur des emprunts gigantesques. Même Gœbbels, qui traitait souvent les spécialistes financiers de « petits-bourgeois mesquins », évoquait dans son journal un « déficit galopant ». {81}


    En janvier 1939, le directoire de la Reichsbank intervint donc auprès de Hitler : « L’augmentation effrénée des dépenses publiques mine toute tentative d’assainir le budget, conduit les finances publiques, malgré une hausse monstrueuse des impôts, au bord du gouffre, et ruine la banque d’émission et la monnaie. Il n’existe aucune recette, aussi géniale et astucieuse soit-elle, aucun système financier ou monétaire, aucune organisation ni aucune mesure de contrôle assez efficace pour contrer les effets dévastateurs sur la monnaie d’une politique de dépenses sans bornes. Aucune banque d’émission n’est en mesure de soutenir la monnaie contre une politique aussi inflationniste. » {82}


    Bien que les rédacteurs de ce courrier aient trop longtemps soutenu, par diverses magouilles financières, la politique d’endettement, cette protestation entraîna le renvoi du président de la Reichsbank Hjalmar Schacht et d’une partie de son directoire. Walther Funk, qui avait déjà repris les fonctions de ministre de l’Économie d’un Schacht insuffisamment disposé au compromis, cumula cette fonction avec celle de président de la Reichsbank. Emil Puhl, expert monétaire fiable et sans envergure politique, géra dès lors en tant que vice-président délégué les affaires quotidiennes de la Reichsbank, avec l’aide de centaines de fonctionnaires hautement qualifiés, bientôt répartis dans toute l’Europe occupée. Tout en étant réputé pour ses remarques parfois sarcastiques et tranchées sur les compétences du gouvernement, Puhl joua le jeu jusqu’en 1945. Pour des raisons professionnelles, il était prêt à employer tous les moyens pour protéger la monnaie allemande. Il accumula l’or pillé de toutes les origines possibles. Le poste, bien moins important, de deuxième vice-président de la Reichsbank, fut occupé par Kurt Lange, qui devait sa promotion au seul NSDAP.


    Pour l’exercice 1939, les dépenses publiques atteignaient 16,3 milliards de RM pour le budget civil, et 20,5 milliards pour le budget militaire. Sur des recettes fiscales ordinaires qui ne dépassaient pas 17 à 18 milliards, le service de la dette engloutissait déjà 3,3 milliards {83}. Carl Friedrich Gœrdeler, devenu ensuite l’une des figures centrales de la résistance allemande, qualifia très tôt ce comportement dépensier d’« aberration financière ». Dans sa note du 1er juillet 1940, rédigée au moment de ce qui apparaissait comme le plus grand succès militaire – la victoire sur la France –, il remarquait sèchement : « Les Finances du Reich sont anéanties. » Si la guerre devait se prolonger, il faudrait jusqu’en 1941 « consacrer les trois cinquièmes des recettes annuelles […] aux dettes du passé, ce qui signifie que, du fait de l’endettement compulsif du Reich, le service de la dette ne pourra plus être financé par les recettes courantes ; les dettes, par le simple fait de leur existence, augmentent sans cesse ». {84}


    Hitler dissimula au coup par coup la précarité de la situation financière, bien connue de lui-même et de son entourage, par des actes de guerre affectant des millions de personnes. Spoliations, déportations et meurtres de masse devinrent – nous le montrerons dans ce qui suit la source principale des finances publiques allemandes. En 1942, le secrétaire d’État aux Finances Reinhardt exigeait que « les montants couramment nécessaires pour payer les intérêts et rembourser la dette du Reich [fussent] couverts par des recettes courantes tirées de l’administration et de l’exploitation des territoires de l’Est {85} ». Le régime avait besoin de cette déstabilisation guerrière permanente de la périphérie pour assurer une stabilité apparente à l’intérieur. « De gigantesques projets d’armement et de construction sont en cours de préparation », écrivait Gœrdeler en 1940, et de poursuivre : « Une allocation vieillesse complète est garantie au peuple allemand. L’agrandissement des territoires sous notre domination nous ouvrira la voie pour des projets de construction et de réaménagement encore plus ambitieux. » {86}


    Aryaniser pour financer la guerre.


    L’endettement frénétique s’étant heurté à une première limite à la fin de 1937, les responsables du ministère des Finances agirent ensuite à la marge des capacités de crédit. Ils devaient constamment se demander comment rembourser les dettes publiques, et en vinrent ainsi à s’intéresser aux biens des Juifs, qu’ils attribuèrent sans autre forme de procès au « patrimoine du peuple » (Volksvermögen), un concept très chargé idéologiquement, courant à l’époque (y compris en dehors de l’Allemagne), et dont la définition contenait en filigrane la possibilité d’exproprier les personnes « étrangères au peuple » (volksfremd) et « ennemies du peuple » (volksfeind).


    Jusqu’en 1937, les fonctionnaires, hommes d’affaires, médecins et employés juifs furent victimes de lois spéciales. Beaucoup d’entre eux perdirent leurs emplois ; leurs carrières furent brisées ; des entreprises alors prospères se retrouvèrent en vente forcée. Toute activité économique exercée par des Juifs faisait en outre l’objet de vexations locales spécifiques. Les personnes harcelées étaient finalement forcées de partir, quoi qu’il leur en coûtât. Les autorités financières et les offices des changes exploitaient autant que possible la situation de contrainte créée par l’État. À l’aide de la « taxe de fuite du Reich » (Reichsfluchtsteuer) et de règlements d’exportation de plus en plus restrictifs pour les devises, les actions, les timbres-poste, les bijoux, l’or, les pierres précieuses et l’argent, les œuvres d’art et les antiquités, l’État allemand essayait de s’enrichir par tous les moyens.


    C’étaient jusque-là des particuliers qui aryanisaient les entreprises ou les propriétés foncières, dans le cadre d’une convention mi-volontaire, mi-extorquée aux propriétaires juifs par la terreur politique et sociale. Les Juifs pouvaient continuer de disposer de leurs assurances-vie et de leurs actions, ils pouvaient choisir leurs modes de placements. Jusqu’à la fin de 1937, on ne peut parler de spoliation systématique, mais d’une confiscation partielle de mieux en mieux organisée et, parallèlement, d’une prise d’intérêt des particuliers, à laquelle des dizaines de milliers d’Allemands non juifs participèrent.


    Les « biens juifs » ne furent véritablement et massivement étatisés qu’à partir de 1938. L’Anschluss marqua le point de départ : le 19 mars 1938, l’émissaire spécial chargé des questions économiques complexes, Wilhelm Keppler, fut nommé mandataire du Reich pour l’Autriche. Le même jour, Göring lui communiqua trois missions : il devait s’occuper des ressources minières autrichiennes, du niveau des salaires et des prix, et des entreprises appartenant aux Juifs. « Selon les prévisions, l’aryanisation des entreprises économiques sera nécessaire en Autriche à une échelle encore plus importante que dans l’ancien Reich. » Il était essentiel de l’exécuter « vite et bien », afin que les programmes d’armement se déroulassent « sans problème ». {87}


    Si l’on considère la situation générale du budget du Reich au début de l’année 1938, l’armement avait jusqu’alors été financé pour une part considérable par des titres d’un montant global de 12 milliards de RM, établis au compte non de l’État, mais d’une entreprise privée fictive, la Mefo (Metallurgische Forschungsgesellschaft) {88}. Ce procédé avait été inventé par Hjalmar Schacht. Ces titres furent payables pour la première fois en 1939 ; il s’agissait de dégager les moyens budgétaires et les emprunts pour rembourser les dettes contractées à court terme. Au même moment, la Wehrmacht prévoyait pour son compte un budget de 11 milliards de RM pour l’exercice en cours, ce qui était trop demander au marché des capitaux. Pour couvrir les dépenses courantes, le ministre des Finances se mit rapidement à émettre des bons du Trésor qui arriveraient à échéance dès le semestre suivant. {89}


    C’est dans cette situation d’urgence, créée par l’État lui-même, que l’ordonnance du 26 avril 1938 fut promulguée, obligeant les Juifs à déclarer précisément aux services fiscaux tous leurs biens, dès lors qu’ils étaient supérieurs à 5 000 RM. Cette déclaration devait être effectuée dans les six semaines, soit avant le 30 juin. En raison de retards dans l’expédition des formulaires, ce délai fut toutefois prolongé jusqu’au 31 juillet. Il fallait ensuite signaler tout changement affectant les biens ou leur répartition. Alf Krüger, fonctionnaire du ministère de l’Économie en charge de cette procédure et commentateur de la loi, la qualifia peu après de « préliminaire à la déjudaïsation complète et définitive de l’économie allemande {90} ». Krüger classait les valeurs déclarées en différentes catégories : il considérait comme « intouchables » les biens des Juifs étrangers en Allemagne, « inattaquables » ceux d’époux non-juifs de Juifs allemands et autrichiens ; en revanche, les actifs « attaquables » représentaient en fin de compte 7,123 milliards de RM. Krüger déclara que les Juifs allemands et autrichiens disposaient à l’été 1938, « d’après les enquêtes officielles, de valeurs d’un montant d’environ 8 milliards de RM ». {91} Il intégrait manifestement à ce calcul les biens « inattaquables » ou encore les fortunes d’un montant inférieur à 5 000 RM, et donc non soumises à déclaration. Il faut ici se garder de conclure à la richesse générale des Juifs allemands. Ainsi, à Hambourg, seuls 16 % des Juifs imposables devaient déclarer leurs biens.


    Les Juifs moins fortunés, comme de nombreux autres Allemands, avaient cotisé à des caisses de retraite, de maladie, de décès et d’invalidité. Si l’on compte, pour la moitié des Juifs allemands et autrichiens, alors au nombre de 700 000, des droits en formation d’un montant de 1 500 RM au total, cela représente, compte tenu de l’espérance de vie et du niveau de retraite de l’époque, un peu plus de 500 millions de RM. Avec l’émigration forcée ou la déportation, cette somme tomba en possession de la communauté désormais purement aryenne. Les aides financières pouvaient donc être diminuées ou le niveau de prestation augmenté d’autant.


    Seuls deux des nombreux articles de l’ordonnance sur les biens ne traitaient pas des formalités de déclaration. L’un autorisait Göring, en tant que plénipotentiaire pour le Plan de quatre ans, à « garantir que les biens soumis à déclaration [seraient] utilisés en accord avec les intérêts de l’économie allemande ». L’autre menaçait les Juifs de sanction en cas de tentative de dissimulation, le contrevenant risquant alors soit la confiscation de ses biens, soit jusqu’à dix ans de réclusion {92}. Selon cette nouvelle situation juridique, les aryanisations « volontaires » devaient être déclarées aux autorités financières. En mai 1938, le ministère de l’Économie prit parallèlement le décret suivant : « L’évolution de la législation juive a pour conséquence que de plus en plus de Juifs s’efforcent d’émigrer. » Il s’agissait donc « de prendre à temps des mesures de sûreté » concernant tous les biens juifs quand les services avaient des raisons de penser qu’un départ à l’étranger était prévu {93}. Ainsi, comme Van der Leeuw le constata très tôt, « les jalons étaient posés sur la voie qui allait mener une part aussi large que possible des biens juifs dans les caisses du Reich ». {94}


    Le 29 avril 1938, soit trois jours après cette annonce, une réunion ministérielle eut lieu sous la présidence de Göring pour débattre de « l’exclusion définitive des Juifs de la vie économique », afin de « convertir les biens juifs se trouvant en Allemagne en valeurs qui ne leur laissent plus aucune influence économique ». Cette déclaration assez mystérieuse signifie en clair l’échange forcé des actifs de toutes sortes contre des valeurs d’État. Les participants y voyaient aussi un avantage pour l’image internationale de l’Allemagne : les Juifs étaient tout de même dédommagés, sous la forme « appropriée de titres d’emprunt ». {95}


    Du point de vue de l’administration financière, plus d’un argument plaidait en faveur de la conversion forcée des biens juifs en valeurs d’État. Mi-juillet 1938, le Reich dut racheter ses propres emprunts, d’une valeur non négligeable de 465 millions de RM, pour éviter la chute des cours. Avec de telles interventions d’urgence, qui signifiaient le financement de l’exorbitante dette d’État à l’aide de la planche à billets, le ministère des Finances espérait remplir deux objectifs : d’une part, il s’agissait par tous les moyens de cacher aux places boursières les difficultés financières du pays ; d’autre part, le rachat des emprunts était destiné, d’après les propres termes du ministre des Finances, à empêcher que l’émission ultérieure « d’emprunts du Reich fût rendue compliquée, voire impossible ». Dans sa lettre d’urgence du 1er septembre 1938, Schwerin von Krosigk écrivait à Hitler que « les caisses allaient se vider au fil du mois de septembre », et qu’il était alors impossible de lancer un nouvel emprunt puisque les gens fortunés préféraient les valeurs réelles. Le ministre informait ensuite le Führer « en toute loyauté » : « nous allons vers une grave crise financière, dont les premiers signes ont déjà suscité à l’étranger des analyses précises de ce point faible de notre système économique, et, en Allemagne, une inquiétante baisse de confiance ». {96}


    Si l’on prend cette situation en considération, on comprend clairement pourquoi la politique allemande poussa, à l’extérieur, au démantèlement de la Tchécoslovaquie et, à l’intérieur, au pogrom contre les Juifs. Le fisc ayant besoin d’argent, le gouvernement ne reculait devant aucune combine pour éviter la faillite de l’État ; la moindre interruption aurait immédiatement fait apparaître les problèmes. La fuite en avant était la seule issue.


    Rétrospectivement, Göring évoqua tout de suite après le pogrom de novembre la « réunion au cours de laquelle nous avions décidé d’aryaniser l’économie allemande, d’exclure les Juifs de l’économie pour éponger la dette publique et d’en faire des rentiers ». Il ajoutait en guise d’explication : « Le Juif est exclu de l’économie et cède ses actifs économiques à l’État, qui le dédommage. Le dédommagement est inscrit au livre de la dette publique et rapporte des intérêts d’un certain taux. Il a ainsi de quoi vivre {97}. » L’ensemble des biens appartenant aux Juifs allemands devait donc être converti en emprunts d’État, ce qui devait permettre de dégager une marge de manœuvre de plusieurs milliards de RM pour le budget militaire. La version officielle (« La question juive comme instrument de politique étrangère en 1938 »), utilisée par le ministère des Affaires étrangères pour mettre au diapason les représentations allemandes à l’étranger, formulait les choses ainsi : à la différence de ce qui s’était passé pour les biens du clergé pendant la Révolution française, il ne s’agissait pas d’une confiscation sans indemnisation. Au contraire, « le Juif exproprié » recevait « du Reich pour ses biens des reconnaissances de dettes dont les intérêts lui revenaient ». {98}


    Dans son discours du 6 décembre 1938, Göring fut amené à insister devant les Gauleiter sur le lien entre le réarmement et l’étatisation des biens des Juifs allemands. Les magasins, les stocks, les meubles et même les œuvres d’art devaient être vendus sur place. Un tableau confisqué à un Juif, à Stuttgart par exemple, devait donc être proposé à la vente de préférence à un musée de cette même ville. Il fallait procéder de la même manière pour les voitures qui devaient être vendues sur le marché local au prix de l’argus. Mais le produit des ventes des magasins, des tableaux et des voitures, « à Munich, à Nuremberg, à Stuttgart, Karlsruhe ou Hambourg n’appartient, poursuivait Göring, ni aux villes, ni aux Länder, ni aux Gaue, mais seulement et exclusivement au Reich ».


    Göring expliquait enfin pourquoi il s’occupait de la « question juive » alors qu’il aurait préféré ne pas y être mêlé : « Mais, par ailleurs, je ne vois évidemment pas comment je pourrais sans cela gérer mon Plan de quatre ans, c’est-à-dire l’économie allemande. » Il répéta aux Gauleiter intéressés par toutes les formes possibles de propriétés juives : « Le fruit de l’aryanisation revient exclusivement et uniquement au Reich, c’est-à-dire à l’administrateur, le ministre des Finances et à personne d’autre dans tout le Reich ; alors seulement nous pourrons financer le programme d’armement du Führer. » Le ministre de l’Intérieur Frick s’opposait tout aussi clairement aux tentations d’enrichissement local et personnel : « Les biens qui se trouvent pour l’instant aux mains des Juifs doivent être considérés comme faisant partie du patrimoine du peuple. Toute dépréciation ou diminution de ces biens revient à réduire le patrimoine du peuple allemand {99}. » Pour citer les termes du décret de Göring de décembre 1938 : « Le produit de l’exclusion des Juifs de la vie économique allemande revient uniquement au Reich {100}. » Le pogrom de la nuit du 9 au 10 novembre permit la concrétisation accélérée d’une intention déjà formulée auparavant : le concept développé par les services de l’Autorité du Plan de quatre ans et par l’administration financière du Reich (le ministère de l’Économie et la Reichsbank), consistant à transformer en emprunts forcés une part considérable des biens des Juifs allemands, pouvait enfin s’imposer.


    Cette procédure servit ensuite de modèle aux « aryanisateurs » de toute l’Europe. Aux ventes des biens juifs à Stuttgart succédèrent bientôt celles de Paris, d’Amsterdam ou de Szeged, aux appétits d’achat des Stuttgartois ceux des habitants de Szeged, d’Amsterdam ou de Paris. La plupart de ces biens furent vendus par les autorités locales aux intéressés qui vivaient sur place, aux gens du pays. Mais, conformément aux principes expérimentés depuis 1938, les Allemands se débrouillaient pour envoyer les recettes de ces ventes dans les caisses du Reich. Au ministère des Finances, Walter Maedel y veillait en tant que responsable de l’évaluation fiscale de l’ensemble des biens les plus divers, quel qu’en fût le propriétaire. Il est l’auteur du commentaire de la loi sur l’évaluation des biens et des valeurs.


    L’énergie déployée par les experts financiers nazis pour convertir les biens juifs en emprunts d’État apparut lorsque, après le pogrom, la « contribution expiatoire » (Sühneleistung), également appelée « amende juive » (JudenbuBe), d’un montant de 1 milliard de RM, fut imposée aux Juifs. Afin de rassembler cette somme, les personnes discriminées furent obligées de vendre des maisons, des actions et même – justement – des obligations du Reich. Lors de la séance du 12 novembre 1938, le représentant de la Reichsbank, Karl Blessing, objecta qu’il craignait « que, pour se procurer l’argent, les Juifs vendent dans les jours qui viennent, à partir de lundi, des emprunts du Reich pour des centaines de milliers de RM ». Or, comme le cours des obligations devait constamment être soutenu « pour que nous puissions en émettre d’autres », une vente aussi soudaine contraignait le ministère des Finances, pour raison d’État, à les racheter. Il fut par conséquent interdit aux Juifs de revendre des valeurs d’État allemandes. {101}


    En plus de crédits à très long terme, Göring, en 1938, eut un besoin urgent de devises pour les importations, afin d’acheter les matières premières nécessaires au réarmement et des denrées alimentaires, aussi bien pour les besoins courants qu’en vue de constituer pour la guerre une réserve de céréales. Il ordonna donc le 25 juillet, soit six jours avant la date limite de dépôt, de revoir « au plus vite » les déclarations des biens juifs pour y repérer les valeurs étrangères. Il fallait informer les propriétaires qu’ils devaient, « dans un délai d’une semaine », « présenter » les valeurs correspondantes à la Reichsbank « et les vendre suivant ses directives {102} ». En contrepartie de ces ventes forcées, les Juifs recevaient encore des bons du Trésor. Quelques jours plus tard, le ministre Fischböck, chargé des questions financières pour l’ancienne Autriche, demanda à un haut fonctionnaire de la Reichsbank de prendre en charge le service des changes au sein du bureau d’émigration des Juifs créé par Eichmann. {103}


    L’amende juive de 1 milliard de RM, instaurée par le gouvernement le 12 novembre 1938, augmenta d’un seul coup les recettes courantes du Reich d’au moins 6 %, ce qui devait permettre de surmonter le grave déficit budgétaire. En 1938, la gestion de Schwerin von Krosigk avait surtout consisté à bloquer des crédits, à interdire les nouvelles constructions publiques et à restreindre certains postes budgétaires déjà engagés afin d’éviter de perdre tout contrôle sur les finances publiques. Pour faire patienter les personnes touchées par ses mesures secrètes d’économie, il cita Göring : « La réalisation des tâches qui restent à accomplir s’effectuera ensuite encore plus sûrement si nous prenons au préalable des mesures rapides et efficaces pour garantir quoi qu’il arrive la survie de la nation. »


    Dans le rapport annuel de 1938 rédigé par Walther Bayrhoffer, délégué du ministère des Finances au directoire de la Reichsbank, la situation des finances publiques est présentée, précisément à la mi-novembre, comme « catastrophique » : « Il y avait dans les caisses un déficit d’environ 2 milliards de RM ; l’insolvabilité du Reich nous guettait. {104} » L’amende juive fut instaurée dans ce contexte. C’est pourquoi le gouvernement du Reich demanda un crédit relais aux banques qui s’employaient à vendre « de manière équitable » les actions détenues par des Juifs. Cela explique aussi pourquoi Alf Krüger, responsable des affaires juives au ministère de l’Économie, mettait tout particulièrement l’accent sur les liquidités dans son évaluation globale des biens juifs déclarés. Il entendait par là toutes les valeurs qui n’étaient pas immobilisées par des biens immobiliers ou des actifs d’entreprises, soit 4,8 milliards de RM au total {105}, auxquels il était facile de s’attaquer. Le 18 novembre 1938, le représentant du ministère des Affaires étrangères releva ces mots importants dans un discours tenu en interne par Göring « Situation financière très critique. Solution : d’abord le milliard imposé à la communauté juive, et les recettes liées à l’aryanisation des entreprises juives. » {106}


    Avec son décret d’application du 21 novembre 1938, le ministère des Finances déguisa la contribution expiatoire en un impôt sur le capital de 20 %. Étaient concernés tous les Juifs qui avaient dû effectuer une déclaration, donc ceux qui possédaient plus de 5 000 RM. Ils devaient régler au centre des impôts de leur secteur la somme due en quatre versements, et ce, « sans appel particulier », les 15 décembre 1938,15 février, 15 mai et 15 août 1939 {107}. Le fisc encaissa ainsi au moins 1,1 milliard de RM qu’il inscrivit au budget dans le poste « recettes diverses ». L’ensemble des recettes courantes du Reich s’élevait pour l’exercice 1938-1939 à environ 17 milliards de RM, auxquels s’ajoutaient la « taxe de fuite » et les autres produits de la discrimination des Juifs, soit, dans une estimation basse, au moins 500 millions de RM : au total, au moins 9 % des recettes courantes du dernier budget d’avant-guerre provenaient donc des produits de l’aryanisation. S’y ajoutait encore la conversion forcée – non comptabilisée – en valeurs d’État des devises et d’une partie des actions que possédaient les Juifs. La taxe de fuite rapporta à elle seule, de 1933 à 1945, près de 1 milliard de RM, dont 342 621 000 RM pour l’exercice budgétaire 1938-1939, la période la plus fructueuse du fait de la politique de terreur. {108}


    Imaginons un instant un ministre des Finances, un responsable municipal des finances ou le trésorier d’un parti, en Allemagne ou n’importe où ailleurs dans le monde, disposer aujourd’hui, d’un seul coup, de recettes supplémentaires de 9 %, et ce, sans affecter ses administrés ; on comprend alors la bouffée d’air que représentèrent pour les budgets du Reich l’amende juive et les spoliations qui s’y ajoutèrent. Le journal spécialisé sur la fiscalité, le Deutsche Steuerzeitung, soulignait : « le produit des ventes de biens juifs revient exclusivement au Reich, qui l’emploiera pour ses missions générales et donc pour le bien-être de l’ensemble du peuple allemand {109} ». Le service de sécurité (SD) remarquait, dans une généralisation peut-être exagérée, que les « lois expiatoires » avaient, à la différence du pogrom, « trouvé un écho favorable dans l’ensemble de la population ». {110}


    Après la guerre, Schwerin von Krosigk déclara dans ses Mémoires : « Cette amende imposée portait aussi mon nom. Mais, pour moi, la limite était atteinte {111}. » Le deuxième décret d’application sur la contribution expiatoire des Juifs, pris peu après le début de la guerre, montre à quel point cette déclaration était loin de la réalité : « Afin d’atteindre la somme de 1 milliard de reichsmarks, l’impôt sur le capital juif est augmenté de 20 % à 25 du capital. » Or, ce document porte la signature de Schwerin von Krosigk.


    Cet impôt supplémentaire était dû dans un délai de quatre semaines, et permit au Reich d’encaisser 1 126 612 495 RM, voire un peu plus (environ 1,2 milliard) selon d’autres sources. {112}


    Les multiples continuités, qu’il s’agisse des personnes ou de l’esprit de certaines décisions, qui relient l’époque du IIIe Reich à la République fédérale sont incontestables – il est inutile d’y revenir sans cesse. Si l’on suivait les parcours ultérieurs des fonctionnaires de la Reichsbank et des ministères évoqués dans ce livre, il serait facile de consacrer la moitié des pages à des anecdotes postfascistes et à des histoires incroyables, mais vraies. Pour en donner un simple aperçu, j’évoquerai la façon dont un fonctionnaire du ministère des Finances, un certain Dr Siegert, expliquait au cours de l’été 1951 le passage de 20 à 25 de l’impôt sur le capital juif, dans un courrier officiel en réponse à une question des Américains : « Le principe était d’augmenter l’impôt sur le capital juif jusqu’à ce que le montant total des contributions atteignît 1 milliard de marks. Si un Juif, à titre individuel, se soustrayait complètement ou en partie à son obligation de versement par une fausse déclaration ou en ne payant pas, ce défaut de paiement était non pas à la charge du Peuple Allemand, mais à la charge des Juifs entre eux {113}. » (Les italiques sont ceux de l’original, de même que les majuscules à « Peuple Allemand ».)


    La manière dont les grandes banques allemandes contribuèrent au financement intermédiaire de l’amende juive donne une indication sur le bourbier dans lequel se trouvait l’État allemand en novembre 1938. Le 14, la direction des crédits du ministère de l’Économie invita les directoires des cinq grandes banques berlinoises – la Deutsche Bank, la Dresdner Bank, la Commerzbank, la Reichskredit-Gesellschaft et la Berliner Handels Gesellschaft – à une réunion qui devait se tenir le 23 au matin. D’après le procès-verbal, les participants parlèrent notamment du transfert, décidé par Göring, « de l’ensemble des biens fonciers et des valeurs détenus par des Juifs au profit de propriétaires d’abord publics puis peut-être privés ».


    Les sommes escomptées atteignaient, selon la méthode retenue pour estimer les possibilités de réalisation, 3 à 5 milliards de RM, ce qui signifiait une pérennisation des recettes supplémentaires pour les années suivantes. Les banques allemandes n’accordaient plus aucun prêt aux Juifs, car, en raison de la discrimination politique, ils seraient devenus – pour employer un terme de jargon financier – de « mauvais risques ». Pour s’acquitter du versement obligatoire, les personnes soumises au tribut furent donc obligées de vendre leurs valeurs, leurs bijoux et leurs biens fonciers. Mais cela inquiétait les banquiers qui craignaient que les actions fussent « vendues de manière précipitée et incontrôlée », ce qui risquait d’entraîner un « effondrement sur le marché des valeurs ». Il s’agissait d’une « masse de valeurs énorme » pour l’époque, de 1,5 milliard de RM. Les banquiers souhaitaient que les portefeuilles d’actions fussent vendus « lentement et en prenant les précautions qui convenaient pour le marché », à la restriction près qu’il ne fallait « pas imposer aux banques un quelconque risque de cours ». Sur le plan technique, ils voulaient « bloquer les valeurs ainsi produites au profit du ministère des Finances, afin d’éviter un travail inutile dans les caisses de consignation où elles étaient déposées, puis les vendre, en fonction de la situation du marché des capitaux, de manière objective et contrôlée, au profit de l’administration financière du Reich ».


    Cependant le Reich était ruiné. Dans cette situation, les banques allemandes se proposèrent « de garantir à l’administration des Finances une avance proportionnelle sur les valeurs [juives] qui devaient être remises, et sur les conditions de laquelle on devait pouvoir s’accorder sans difficulté ». C’est ce qui se produisit {114}. Cet entretien avec les grands banquiers allemands déboucha sur l’obligation pour les Juifs de déposer toutes leurs valeurs {115}, ce qui assurait la protection du marché et le contrôle absolu, et garantissait qu’aucun titre de créance du Reich ne serait offert en Bourse.


    En l’espèce, les grands banquiers allemands ne se comportèrent pas en pillards, mais en complices, en coorganisateurs constructifs qui garantissaient l’efficacité de la procédure d’expropriation. Ils eurent aussi une fonction de receleurs en transformant en liquidités les biens confisqués. La Deutsche Bank factura ainsi cette trahison à ses clients juifs, à raison de 0,5 % de commission sur les ventes à titre de frais de transfert. Dans le style soigné des banquiers, la formule était la suivante : « Pour nos services liés au paiement de ce type de contributions sous forme de remise de valeurs, nous facturerons à nos donneurs d’ordre, à savoir les propriétaires juifs des titres, 0,5 % de commission du montant perçu, et au minimum 1 RM par opération. {116} » Le négoce ultérieur des valeurs provisoirement étatisées raviva également les affaires et donna aux banques l’opportunité de s’en emparer de manière privilégiée. Mais, pour l’essentiel, le produit alla dans les caisses de l’État allemand et limita les charges pour l’ensemble de la population. Cela vaut également pour les assurances vie qui, dans la grande majorité des cas, furent versées au fisc allemand, à la valeur de rachat prévue par contrat.


    La banque qui gérait le dépôt forcé pour le compte de l’État – et au détriment de ses anciens clients – vendait les valeurs au profit du Reich, ou les déposait à la Preugische Staatsbank. Dans certains cas, elles étaient transmises au service valeurs de la Reichsbank qui se chargeait de leur commercialisation. Jusqu’en 1945, les établissements bancaires firent régulièrement, sous le contrôle de Bugmann, l’attaché principal du ministère des Finances, un décompte sur un formulaire « Reprise de valeurs pour l’impôt sur le capital juif », et virèrent les produits sur le compte de provision « Impôt sur le capital juif, section Valeurs » de la Caisse centrale du Reich {117}. Comme les cours des actions connurent une forte hausse jusqu’à l’automne 1941, les recettes du Reich augmentèrent – parfois de plus de 200 % {118}. Par la suite, la Reichsbank vendit également des valeurs de ce type sur les places boursières des pays occupés, comme celle de Paris. {119}


    L’attaché principal Walter Bugmann fut, du 1er septembre 1939 à 1945, le responsable, avec son supérieur le sous-directeur Walther Bayrhoffer, de la gestion des finances de guerre. Ce dernier dirigeait depuis 1939 le bureau central des questions générales de financement et de crédit du ministère des Finances. Il fut en outre nommé le 1er février 1939 délégué du ministère des Finances au directoire de la Reichsbank. Il y assumait la responsabilité des questions juridiques et économiques générales, des paiements comptants et des finances publiques. {120}


    Clémence fiscale pour les masses.


    À la fin de 1937, un collaborateur de Göring proposa d’augmenter en cas de guerre les impôts existants de la manière suivante : plus 50 % pour les impôts sur le revenu et sur les salaires, plus 66,5 % pour l’impôt sur les sociétés, plus 8 % pour les revenus salariaux supplémentaires, plus 30 à 100 % pour tous les autres revenus supplémentaires, plus 200 % pour l’impôt sur le capital {121}. Ceux qui abordaient ces questions partaient alors du principe que « la forte mise à contribution du monde ouvrier avec une augmentation de 50 % de la taxe sur les salaires semblait possible », d’autant que « toutes les catégories de la population [devaient bien sûr] être touchées en proportion de leurs capacités ». {122}


    Au printemps 1939, la préparation financière de la guerre entra dans une phase concrète. Le 30 mai, les propositions les plus diverses étaient déjà débattues, et le ministère des Finances s’engagea à revoir et à synthétiser dans un délai de dix jours les projets préparés par ses experts. La proposition du mandataire général chargé de l’Économie, le secrétaire d’État Posse, est importante pour la suite des opérations. Il fallait selon lui « introduire dans la législation sur les finances de guerre l’idée d’un financement des dépenses anticipant sur des recettes qu’encaisserait le Reich après la guerre ».


    Un document joint expliquait pourquoi il n’était pas nécessaire de couvrir la dette du Reich pendant la guerre. Le ministère des Finances proposa de prélever une contribution de guerre de 25 % sur les revenus de toutes les personnes physiques et sur les bénéfices des sociétés, ce qui aurait rapporté 5 milliards de RM supplémentaires pour les impôts sur les salaires et sur le revenu, et 1,7 milliard pour l’imposition des entreprises. La Reichsbank approuva cette proposition {123}, mais les responsables politiques préférèrent dès mai 1939 la solution qu’ils imposèrent constamment par la suite : « Il faut, pour couvrir les besoins de la Wehrmacht, recourir aux ressources économiques du protectorat [de Bohême-Moravie] et des territoires qui seront conquis au fil des campagnes militaires. » {124}


    Le 30 août 1939 fut constitué le conseil ministériel de la Défense du Reich ; l’ordonnance sur l’économie de guerre (KWVO) adoptée à cette occasion fut publiée le 4 septembre au Journal officiel. Le préambule et l’article premier qualifiaient l’accumulation de liquidités de « délit nuisible au peuple », sans toutefois fixer avant 1942 les peines encourues {125}. L’article 22 prévoyait, sans le définir précisément, un prélèvement sur les bénéfices des entreprises – peu effectif dans un premier temps et une majoration de guerre de 50 % de l’impôt sur les revenus et de la taxe sur les salaires. Cette mesure concrète ne s’appliquait toutefois qu’aux revenus annuels supérieurs à 2 400 RM, un seuil extrêmement élevé qui, selon les statistiques de 1943, dispensait pas moins de 70 % des contribuables allemands de tout impôt de guerre direct, et ne signifiait qu’une faible augmentation pour les personnes ayant un revenu annuel inférieur à 6 000 RM (26 %) {126}. La KWVO ne soumettait donc que 4 % des personnes assujetties à l’impôt sur le revenu à la majoration véritablement sensible de 50 %. {127}


    Pour l’année 1937, les statistiques sociales donnent un résultat semblable. Selon ces chiffres, la totalité des ouvriers allemands, ainsi que 53 % des 3,7 millions d’employés, gagnaient moins de 2 400 RM {128}. Si l’on ajoute les petits fonctionnaires, encore nombreux à l’époque à la Poste et aux chemins de fer, on peut sans réserve affirmer que les ouvriers, de même que la plupart des employés et fonctionnaires allemands, ne payèrent jusqu’au 8 mai 1945 pas un centime d’impôt de guerre direct.


    Si l’on compare cette ordonnance aux propositions émises pendant la phase de planification, il apparaît que la majoration de 50 %, puis de 25 % sur l’ensemble des salaires, traitements et revenus privés, initialement prévue pour toucher toutes les personnes assujetties à l’impôt sur le revenu, ne fut jamais appliquée. L’impôt touchant les masses avait été remplacé par un procédé qui n’affectait pleinement que les plus hauts revenus, et, de manière modérée, que le quart supérieur des contribuables ; ce qui correspondait à un principe fondamental que Hitler aurait formulé dès 1935, selon lequel les hauts revenus devaient, « sur ordre du Führer », « être réduits pendant la guerre soit par un emprunt forcé, soit par un impôt progressif sur les bénéfices ». {129}


    L’État nazi tenta avec cette ordonnance de « répartir la charge de la guerre le plus équitablement possible et de limiter le pouvoir d’achat {130} ». Les dirigeants allemands créèrent et consolidèrent un socialisme de guerre visant à maintenir l’allégeance des petites gens. « Il faut éviter, déclarait l’économiste Jens Jessen, qu’une poignée d’individus s’enrichissent, tandis que d’autres devraient sacrifier leur vie. {131} » Hitler s’exprimait de la même manière : « Quand le soldat se bat sur le front, nul ne doit profiter de la guerre. Quand le soldat tombe au front, nul, dans la patrie, ne doit se soustraire à son devoir. » {132}


    Comme l’ordonnance supprimait provisoirement les primes pour le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés, les revenus effectifs des salariés chutèrent au début de la guerre {133}. Les employeurs n’en tiraient aucun avantage, car ils devaient reverser l’intégralité de cette part de salaire à l’État. Les services fiscaux perçurent ainsi, au détriment des travailleurs allemands, une somme totale peu substantielle de 270 millions de RM {134}. L’augmentation de 20 % du prix du tabac, annoncée le 4 septembre 1939, et des augmentations comparables de la bière, des eaux-de-vie et des vins mousseux touchèrent de larges pans de la population, sans toutefois les accabler lourdement {135}. Ces impôts de guerre indirects (les seules taxes à la consommation augmentées) furent cependant élevés en novembre 1941, pour passer cette fois à 50 % {136}. Un détail laisse ici transparaître les précautions du régime à l’égard du peuple : « Dans la zone de consommation du Sud-Est », la taxe sur la bière représentait « 50 RM par hectolitre, dans toutes les autres zones de consommation 70 RM », ce qui signifie qu’en 1940 la majoration était de 14 pfennigs à Hambourg ou à Dresde contre 10 pfennigs seulement à Munich ou à Vienne, soit près de 30 % de moins. La taxe sur les vins fut abandonnée, car elle « n’aurait touché directement que les vignerons dont la situation financière générale n’était pas bonne ». {137}


    Mais la perte de la prime sur les heures supplémentaires affecta particulièrement l’humeur des travailleurs allemands, c’est pourquoi le Conseil de Défense du Reich rétablit dès le 16 novembre 1939 les primes pour les journées de plus de dix heures et pour tout travail de nuit, le dimanche et les jours fériés {138}. La suppression générale des congés fut en outre annulée. Mais l’interdiction des primes pour les neuvième et dixième heures de travail resta en vigueur {139}. Ces compléments ne furent d’ailleurs pas déduits fiscalement du seuil d’imposition de la majoration de guerre : ils étaient soumis, comme c’était jusqu’alors usuel en Allemagne, à l’impôt ordinaire.


    Pour compenser, les experts financiers proposèrent lors de la même réunion d’abaisser le seuil d’exigibilité de la majoration de guerre de 2 400 RM à 1 800 RM de revenu annuel, afin de limiter, par souci d’équilibre budgétaire et de consommation, le pouvoir d’achat des masses. Cette proposition échoua « pour des raisons politiques {140} ». Les responsables de la politique monétaire étaient conscients que « le seul moyen véritablement efficace d’absorber le pouvoir d’achat ne [pouvait] que consister à renforcer la mise à contribution des revenus populaires à la consommation politique, c’est-à-dire à augmenter l’imposition ». Schwerin von Krosigk écrivait à ce sujet : « Cette mesure suscitera des protestations, mais elle sera comprise {141}. » Gœbbels s’emporta aussitôt contre les « bureaucrates stériles » du ministère des Finances qui avaient selon lui des visées sur « les dernières réserves restantes » et n’étaient pas « des hommes d’État créatifs ». « Quelle misère ! » {142}


    En juin 1940, l’idée régnait parmi les experts financiers qu’il n’y avait pour l’instant « absolument aucun espoir » de « réussir à faire passer auprès du plénipotentiaire général [Göring] et du Führer les moindres mesures fiscales {143} ». Au contraire. Contre toute raison économique et sans aucune obligation, par pur populisme, l’État leva encore en août 1940 l’interdiction des primes pour les neuvième et dixième heures de travail. Et, comme si cela ne suffisait pas, sur proposition du ministre de l’Armement Fritz Todt, tous les revenus provenant de primes dues à des heures supplémentaires, au travail le dimanche, les jours fériés ou de nuit furent exonérés d’impôts et de charges fiscales à partir de décembre 1940 {144}. Cette mesure suscita une nette augmentation des salaires. Par ailleurs, l’exonération d’impôts de guerre pour les primes de Noël fut annoncée juste à temps pour les fêtes.


    À l’encontre de leur relatif réalisme habituel, même les responsables du ministère des Finances se plaisaient alors à croire qu’ils pouvaient se permettre, après la victoire contre la France, ce genre de largesses, « à condition, bien sûr, que la guerre se termine en 1940 ». Le secrétaire d’État Reinhardt écrivait alors à son ministre : « Si, pendant cette guerre énorme, on renonçait chez nous à toute hausse importante de la fiscalité de guerre, cela aurait sûrement un impact très fort sur l’opinion publique, en Allemagne comme à l’étranger. » {145}


    Les paysans allemands pouvaient aussi s’attendre à des égards semblables. De l’avis de Bernhard Benning, directeur du département économique de la Reichskredit Gesellschaft, l’agriculture constituait « une oasis fiscale particulière » ; ce fut la seule branche de l’économie « à être extraordinairement favorisée aussi bien en termes de prix que de politique fiscale » pendant toute la durée de la guerre. Sa contribution fiscale annuelle ne dépassa jamais 700 à 800 millions de RM, « tandis que l’État (c’est-à-dire la somme de tous les contribuables) [devait] au même moment, selon Benning, réunir des milliards pour des subventions sur les prix ». Les prix à la production du lait et des pommes de terre furent en effet augmentés de 25 à 35 % pendant la guerre. En 1943, les paysans allemands détenaient des avoirs bancaires liquides d’un montant total de plus de 10 milliards de RM, auxquels s’ajoutaient d’importantes réserves en espèces {146}. C’était la conséquence attendue de l’ordonnance sur l’économie de guerre. À la fin de 1939, un haut fonctionnaire des Finances se plaignait déjà que les privilèges des agriculteurs étaient « dans de nombreux cas tellement grotesques qu’ils n’échappent pas au reste de la population, parfois obligée à de véritables sacrifices, et qu’ils suscitent l’irritation, pour ne pas dire plus ». {147}


    En 1941, les pensions furent augmentées, pour les mêmes raisons qui avaient conduit à des allègements fiscaux dans l’agriculture. Cela compensait d’une part la légère augmentation du coût de la vie, et corrigeait d’autre part les réductions de l’époque des décrets d’urgence, sans toutefois les compenser complètement. Les plus avantagés furent les bénéficiaires de petites pensions, car – conformément aux revendications de tout véritable socialiste – les augmentations ne furent pas proportionnelles mais forfaitaires. Chaque retraité perçut 6 RM de plus par mois, les pensions des veuves augmentèrent de 5 RM, celles des orphelins de quatre. Les pensions connurent une hausse moyenne de 15 %. En même temps, la loi eut pour effet un calcul généreux des droits en cours de formation. Les justificatifs comptables des versements de cotisations ne furent plus exigés pour la période de chaos économique qui suivit la Première Guerre mondiale. Cette réforme suscita, au moins pour un temps, la « satisfaction visible et la grande joie » des générations âgées. Il y eut d’abord un versement complémentaire de trois mois, qui stimula la confiance dans le Führer de ces catégories de population qui, jusque-là, « affirmaient souvent que le national-socialisme n’a aucune sympathie pour les Volksgenossen âgés et faibles, et ne souhaite que leur disparition rapide ». {148}


    En matière de politique sociale, la réforme des pensions de 1941 combla une autre « lacune qui pesait depuis toujours sur la prise en charge des bénéficiaires d’une pension » : l’assurance maladie obligatoire fut introduite. La cotisation mensuelle était de 1 RM, les veuves et les orphelins étant exonérés {149}. Jusqu’alors, ces personnes avaient dû se tourner vers l’assistance publique ou vers les caisses privées, ce qu’elles ne faisaient qu’exceptionnellement. Ces lois entrèrent en vigueur en août et en novembre 1941.


    Lorsque le ministère du Travail proposa en 1942 une nouvelle augmentation des pensions, censée aller beaucoup plus loin que celle de 1941, il se heurta à la résistance du ministre des Finances, qui bloqua également à l’automne 1944 une tentative de Gœbbels visant à augmenter sensiblement les prestations à l’occasion d’une pension forfaitaire qui aurait épargné les personnels administratifs {150}. De même, une réforme radicale de l’assurance retraite, proposée dès le début de la guerre par le Front allemand du travail, et appelée « œuvre de prise en charge du peuple allemand », ne put aboutir. Ce projet devait d’un seul coup doubler largement les pensions, les ajuster à l’augmentation du niveau de vie et anticiper sur l’indexation des allocations vieillesse, introduite par la République fédérale en 1957 seulement. Comme cette réforme aurait nécessité une forte hausse des cotisations, l’État nazi craignit qu’elle n’entraînât des ponctions trop importantes pour les revenus moyens. Le DAF entendait ainsi absorber le pouvoir d’achat pendant la guerre, et recueillir l’approbation de l’opinion en promettant des revenus suffisants pour les années de retraite. Mais cette mesure se heurta elle aussi à l’opposition du ministère des Finances, favorable à un sacrifice de guerre n’impliquant pas de « promesses en l’air », « dont nul ne sait si elles pourront un jour être tenues ». Par ailleurs, elles auraient été perçues « par le peuple comme des “procédés démagogiques” plutôt que comme des engagements sérieux ». {151}


    Il faut relever à ce sujet une volonté de changement social particulièrement marquée chez les dirigeants nazis, en même temps qu’un engagement actif en faveur de la politique du meurtre de masse. Ainsi, un nouveau conflit s’engagea à l’automne 1944 au sujet de l’augmentation rapide des pensions. D’un point de vue financier, c’était de la folie pure. Mais les tenants de cette mesure invoquaient son « impact psychologique sur les Volksgenossen actifs ». Ils demandaient « la fin rapide des discriminations entre employés et ouvriers » pour donner un avant-goût de l’avenir de paix, pour lequel ils promettaient une « réforme généreuse de l’assurance sociale qui prendrait en compte les intérêts du monde du travail ». Le ministre des Finances refusa, tout comme le ministre de l’Économie, le chef de la chancellerie du Reich et le plénipotentiaire général de la Mobilisation pour le travail. Votèrent toutefois pour cette réforme budgétairement intenable : Bormann, Speer, Himmler et Backe {152}. Gœbbels, Göring, Hitler et les Gauleiter n’eurent pas l’occasion de participer au débat interne.


    À l’inverse, la troisième augmentation de la taxe sur le tabac envisagée échoua en raison de l’opposition du DAF, qui apprit en même temps avec joie qu’une autre hausse de la taxe sur la bière et une nouvelle taxe sur les eaux minérales et le charbon avaient été écartées {153}. Au printemps 1943, la tentative du ministère des Finances de grever les catégories de revenus les plus faibles, bien prises en charge grâce à la politique distributive, d’une majoration générale de 25 % de la taxe sur les salaires, n’aboutit pas. Göring refusa par principe, et Hitler évita de se prononcer en invoquant son « accaparement par des affaires militaires d’extrême urgence ». {154}


    Martin Bormann, chef de la chancellerie du parti, nota le 3 mars en interne : « Le Führer a insisté : 1. Le mieux serait d’éviter toute augmentation des impôts pendant la guerre ! Le mieux serait de prélever d’un seul coup, après la guerre, tous les bénéfices de guerre ! 2. Si des impôts sont nécessaires pendant la guerre, que l’on n’augmente que l’impôt sur le revenu ! Et uniquement pour les revenus supérieurs à 6 000 RM. 3. Absorption du pouvoir d’achat. Le Führer a souligné plusieurs fois que les grosses contributions affectent peu le pouvoir d’achat : seuls les prix des œuvres d’art ou objets équivalents augmentent, ce qui est absolument sans danger. L’essentiel, c’est le pouvoir d’achat des masses ! Il se focalise sur les objets de la vie quotidienne et souhaite pouvoir se les procurer (produits alimentaires, vêtements, etc. {155} » Le 18 mars, deux semaines après cette déclaration de Hitler, Fritz Nonnenbruch prit position dans l’éditorial du journal du parti nazi, le Völkischer Beobachter, contre la majoration fiscale envisagée par le ministre des Finances dans la mesure où, « précisément d’un point de vue national-socialiste », des réserves « s’élèvent contre l’augmentation de l’imposition des petits revenus jusqu’à 5 000 ou 6 000 RM ».


    Cette politique connut les succès escomptés. Le premier président de la cour d’appel de Francfort relatait ainsi en mars 1943 la situation idyllique de la Volksgemeinschaft dans un rapport sur l’état de l’opinion : « La situation économique de la population est bonne. Les gens paient leurs dettes, les hypothèques sont remboursées et levées, les exécutions forcées ont beaucoup diminué. Les chambres civiles des tribunaux de première instance doivent traiter de plus en plus de litiges entre des locataires et des propriétaires, et d’actions en recouvrement de pensions alimentaires. Les huissiers se voient confier de nombreux inventaires mobiliers {156}. » L’auteur du rapport évoque le mobilier de Juifs déportés, récupéré par le Reich puis vendu en priorité aux victimes des bombardements, déjà indemnisées financièrement. Il fallait également procéder à l’évaluation grossière des pertes matérielles subies par les victimes des bombardements aériens.


    Bernhard Benning constatait avec résignation devant un auditoire de professionnels que l’on ne pouvait manifestement, « concernant les catégories aux revenus les plus faibles qui, en termes de prélèvement, seraient particulièrement intéressantes, prendre aucune mesure énergique {157} ». Les experts financiers du Reich tentèrent de corriger le cours des choses, afin de restreindre l’excédent de pouvoir d’achat – autrement dit le risque d’inflation et de ralentir l’augmentation rapide de la dette publique entraînée par la guerre. Schwerin von Krosigk qualifiait avec sarcasmes ses propres intentions, justifiées d’un point de vue de spécialiste, de « bolchevisme fiscal » incontournable {158}. Mais Hitler et son entourage le plus proche lui répliquaient régulièrement qu’il « était malheureusement trop tard maintenant » pour augmenter les impôts. Si l’on avait pris de telles mesures « dès le début de la guerre ou au plus tard après la victoire contre la France, cela aurait été très bien ; mais on a définitivement raté ce moment favorable », assuraient-ils avec hypocrisie. {159}


    En mai 1943, Gœbbels notait avec satisfaction que « les nouvelles lois fiscales [avaient] été repoussées aux calendes grecques {160} ». Peu après, il enjoignit cependant « le Führer [conjointement avec le chef du DAF, Ley] à s’exprimer à l’occasion publiquement sur l’impact psychologique des projets fiscaux ». On ne pouvait tout de même pas « demander maintenant à la population un nouveau sacrifice (Stalingrad, Tunis, restrictions sur la viande, bombardements, évacuations) ». Dans ce contexte tendu, le secrétaire d’État Reinhardt poignarda son ministre dans le dos, et exigea que ce débat sur les augmentations fiscales fût écarté « parce qu’il provoquait des remous dans la population ! » Compte tenu de « l’ambiance catastrophique actuelle », il fallait éviter tout « ce qui risquait de contrarier encore plus l’opinion ». {161}


    Peu après, quand l’Italie eut changé de camp, Gœbbels demanda pour éviter un pareil revirement en Allemagne : « Il faut que le national-socialisme se renouvelle. Nous devons être encore plus proches du peuple qu’avant. Le peuple doit aussi savoir que nous sommes ses mandataires justes et généreux {162}. » Cet appel fut entendu : fin septembre, le chef de la chancellerie du Reich, Lammers, informa le ministre des Finances que Hitler et Göring étaient d’avis qu’« il valait mieux, étant donné la situation, ne pas augmenter les impôts {163} ». Schwerin von Krosigk en fit un commentaire amer fin 1943 : « Il y a toujours de bonnes raisons de ne pas augmenter les impôts : au printemps ou en période de conquête, il ne faut pas gâcher la bonne humeur liée à la saison ou à la victoire, en automne ou en période de revers, il ne faut pas aggraver la baisse de moral due à l’approche de l’hiver ou aux nouvelles du front {164}. » Contrarié, Benning en appela en 1944 aux experts financiers : « Je me permets de rappeler que, depuis le début de la guerre, les revenus [annuels] inférieurs à 3 000 RM n’ont été touchés par aucun prélèvement supplémentaire ! »


    En fait, le ministre des Finances parvint à convaincre Hitler au milieu de l’année 1944 d’accepter au moins l’augmentation de quelques impôts indirects prévue depuis un an et demi. On débattit de nouveau d’une majoration des prix du tabac et des eaux-de-vie, mais aussi d’une nouvelle taxe sur les places de cinéma et les billets de train. Mais les produits de première nécessité devaient explicitement rester épargnés {165}. Lammers demanda au ministre le projet de loi correspondant : 3,4 milliards de RM de recettes fiscales étaient en jeu. Hitler fit traîner la décision plusieurs semaines, et finit par déclarer que la situation militaire excluait de telles mesures. Malgré la dégradation fulgurante de la situation financière du Reich au second semestre 1944, Gœbbels tenta encore en novembre de la même année un coup de poker en imposant au ministre des Finances une augmentation des pensions d’invalidité ; Schwerin von Krosigk souhaita instaurer en compensation une contribution générale de solidarité qu’il entendait justifier par l’assistance aux victimes de la guerre, mais le ministre de la Propagande s’y opposa. {166}


    En février 1945, alors que presque toutes les ressources étrangères avaient été dilapidées, Schwerin von Krosigk fit une dernière tentative. Cette fois-ci, même Gœbbels se montra bienveillant : « En ce qui concerne les questions d’argent, nous devons consolider nos bases » ; mais il battit en retraite. Alors que l’Armée rouge avait depuis longtemps franchi l’Oder et que les troupes américaines avançaient sur Würzburg, il enregistra fin mars 1945 dans le procès-verbal l’incapacité générale du pouvoir nazi à exiger quoi que ce fût du peuple allemand : « Krosigk a maintenant élaboré son projet de réforme fiscale. Je le trouve trop antisocial. Il se base surtout sur des impôts sur la consommation, tandis que les impôts sur le revenu ne sont pas pris en compte. Or, les impôts sur la consommation touchent presque uniquement les masses et sont donc particulièrement impopulaires. Ils constituent une inégalité criante que nous ne pouvons nous permettre en ce moment. » {167}


    Rigueur fiscale pour la bourgeoisie.


    Officiellement, les entreprises allemandes devaient, comme le prévoyait l’ordonnance sur l’économie de guerre, verser au fisc, à partir de septembre 1939, leurs bénéfices de guerre supplémentaires. Mais, les possibilités de contourner cet impôt étant multiples, cette disposition resta sans effet jusqu’en 1941. Le fait que les entreprises n’aient eu jusque-là nullement besoin de crédit pour développer leur production d’armement en est un premier indice.


    Pour plus d’efficacité, le prélèvement sur les bénéfices passa le 1er janvier 1941 de la compétence du commissaire aux prix à celle du ministère des Finances, dont les responsables abaissèrent les seuils de calcul des bénéfices supplémentaires, avec l’objectif clair de permettre une « mise à contribution renforcée du capital dit anonyme et des revenus vraiment élevés ayant fortement augmenté pendant la guerre ». Cette mesure se traduisit à partir de 1942 par une demande croissante de crédit de la part des entreprises, tendance que le département économique de la Deutsche Bank expliqua lui-même par la « réquisition de plus en plus importante des bénéfices de guerre ». En outre, la Wehrmacht versait des acomptes moins importants pour ses achats d’armements, et réglait ses factures en retard {168}. En 1941-1942, le prélèvement sur les bénéfices atteignait 750 millions de RM, en 1942-1943, plus de 1,3 milliard ; au cours de l’exercice budgétaire suivant, il diminua légèrement, de quelques pour cent {169}. Comme, au moins dans certains cas, il y avait surimposition, la charge globale par entreprise fut limitée à partir de 1943 à 80 % des recettes commerciales. {170}


    La majoration de guerre à l’impôt sur les sociétés, prélevée pour la première fois au cours de l’été 1941, pénalisa plus lourdement les entreprises. Elle touchait toutes les sociétés dont le bénéfice annuel dépassait 50 000 RM {171} et représentait désormais 50 % des profits – alors que cet impôt avait déjà été élevé à 40 %. Pour les sociétés dont le bénéfice annuel dépassait 500 000 RM, cet impôt fut porté, à compter du 1er janvier 1942, à 55 % {172}, ce qui entraîna, parfois de manière rétroactive, une « nette diminution des ressources des entreprises {173} ». De fait, les recettes supplémentaires de l’État dépassèrent nettement, au cours des trois exercices budgétaires 1941-1942 à 1943-1944, la somme de 4 milliards de RM. {174}


    Ainsi, le propriétaire des éditions J. F. Lehmann, une PME spécialisée dans les ouvrages de médecine et de politique coloniale et raciale, se plaignait par exemple en 1942 : « Les chiffres d’affaires élevés ont aussi leurs très mauvais côtés, ils sont finalement synonymes de perte de capital, car tout ce qui dépasse un certain taux de bénéfices d’avant la guerre doit être “absorbé” et, peu à peu, les réserves sont complètement épuisées {175}. » À Berlin, les impôts de l’entreprise d’hôtellerie et de négoce de vins Lorenz Adlon représentaient en 1942 environ 40 % de son chiffre d’affaires annuel de 5,7 millions de RM, et non de ses bénéfices. {176}


    Entre septembre 1939 et mars 1942, les finances du Reich enregistrèrent 12 milliards de RM de recettes liées aux impôts de guerre de toutes sortes. Si l’on considère la répartition entre les couches sociales, seules les taxes sur le tabac, les eaux-de-vie et la bière, qui, de septembre 1939 à début 1942, rapportèrent 2,5 milliards de RM au total, touchaient la grande majorité des revenus. La suppression provisoire des primes rapporta 0,25 milliard de RM, tandis que les 9 milliards de RM restants, soit 75 % des dépenses de guerre sur le territoire allemand, provenaient des entreprises et des personnes aux revenus les plus élevés. Le conseiller financier de Göring commentait ainsi cette situation : « La forte progression de l’impôt sur le revenu [permet], avec l’impôt sur les sociétés, une contribution proportionnellement importante des gros revenus aux besoins de l’État. {177} » Au même moment, toute augmentation des loyers ou des prix était strictement interdite en Allemagne.


    Cette tendance se renforça pour l’exercice budgétaire 1942-1943. Le supplément disproportionné des recettes fiscales intérieures est surtout lié à la liquidation, fin 1942, de l’impôt sur les intérêts immobiliers. Cet impôt avait été créé en 1926 pour mettre à contribution – à titre de compensation – les propriétaires de biens immobiliers, épargnés par l’inflation. Au bout de trois ans, les recettes s’élevaient à environ 850 millions de RM par an et couvraient une « part essentielle » des moyens nécessaires pour financer les constructions publiques de nouveaux logements sous la république de Weimar. C’est pourquoi seuls les immeubles déjà existants au moment de son introduction étaient soumis à cet impôt, également nommé « impôt sur le désendettement immobilier {178} », dont les recettes revenaient directement aux collectivités locales.


    Le décret d’urgence du 8 décembre 1931 avait déjà imposé aux propriétaires immobiliers une avance sur cet impôt contestable, afin de stabiliser les finances publiques. Par une loi du 1er décembre 1936, le gouvernement nazi rompit la promesse faite par la République de supprimer ce prélèvement exceptionnel à relativement court terme {179}. La liquidation de 1942 revint à un paiement anticipé pour les dix années à venir. En raison du gel des loyers, cette mesure ne touchait que les propriétaires. En outre, l’administration fiscale du Reich s’emparait du même coup d’une contribution locale et encaissait en une fois une recette considérable de 8,1 milliards de RM (cela représenterait aujourd’hui 80 milliards d’euros). La revue Bankwirtschaft constatait avec plaisir « un résultat satisfaisant, aussi bien en termes de limitation du pouvoir d’achat que de répercussions sur le budget de l’État ». {180}


    L’apport par les contribuables concernés de 4,5 milliards sous forme de liquidités permit de juguler l’augmentation de la circulation monétaire impliquée par la guerre {181}. Les représentants de l’association de propriétaires immobiliers acceptèrent car la liquidation promettait la fin de cet impôt. Ils craignaient toutefois que l’État les « entourloupe » en fixant les loyers ou bien en imposant des réserves obligatoires ou une augmentation des impôts fonciers {182}. Et effectivement, quelques mois plus tard, le ministre de l’Économie Funk annonça : « Ce que l’on appelle les valeurs intrinsèques représenteront après la guerre une source fiscale particulièrement fructueuse pour l’État. » Au début de 1944, des débats s’élevèrent parmi les spécialistes politiquement engagés pour « prôner la contribution renforcée des propriétaires immobiliers au recouvrement de la dette {183} ». Le journalisme militant tourné contre les propriétaires restait populaire. Le journal de la SS Schwarzes Korps publia à ce sujet des articles avec des titres tels que « La Volksgemeinschaft en rogne » (12 novembre 1942). S’y référant, le premier président de la cour d’appel de Cassel considérait comme « une nécessité impérieuse » l’« introduction d’une protection pénale des locataires corrects et dignes d’être protégés contre les vexations délibérées » de logeurs ignorant la notion de communauté {184}


    Avant la liquidation de l’impôt sur les intérêts immobiliers, les cadres du NSDAP avaient largement débattu de ce qu’il fallait faire dans le cas de revenus locatifs injustifiés dus au fait que, pendant la guerre, les propriétaires n’avaient pu entretenir leurs biens et dépenser les parts de loyer prévues à cet effet. Plusieurs Gauleiter proposèrent une mesure populaire de diminution des loyers et lancèrent même l’idée dans la presse. Mais le ministre des Finances refusa, arguant que cela augmenterait l’excédent de pouvoir d’achat et risquerait d’avoir des effets inflationnistes. On en vint finalement à l’idée de demander aux propriétaires cet impôt exceptionnel. {185}


    Le débat sur la somme maximale exigible des propriétaires immobiliers est révélateur du caractère social de l’État nazi. Au départ, en décembre 1941, des fonctionnaires du ministère des Finances proposèrent un montant unique de remboursement équivalant à cinq fois l’impôt annuel, soit environ 4 milliards de RM. Lors d’une réunion interministérielle, le représentant du ministère de l’Intérieur plaida en faveur d’une somme « un peu » plus élevée ; le ministère des Finances de Prusse proposa « huit fois le montant annuel », un coefficient que le commissaire aux prix qualifia de « gros cadeau [à ne pas faire] aux propriétaires ». En revanche, les représentants du ministère du Travail et de la Wehrmacht mirent en garde contre une ponction trop importante. En janvier 1942, les responsables du ministère des Finances portèrent le montant du remboursement à sept fois celui de l’impôt annuel, tandis que le représentant du DAF Paul Fleischmann, de la Bank der Deutschen Arbeit, trouvait qu’un coefficient de neuf serait justifié. Lors d’une réunion ultérieure, le représentant de la chancellerie du parti prévint qu’il ne fallait pas « faire de cadeau aux propriétaires immobiliers ». Fin mars, le ministre des Finances de Prusse, Popitz, proposa douze fois le montant annuel. Finalement, le sous-directeur ministériel Klopfer informa que le chancelier du parti, Bormann, « serait sans doute d’accord avec dix fois ». Schwerin von Krosigk constata peu après que « cette proposition [était] acceptée {186} ». Les propriétaires payèrent ainsi au cours de l’exercice budgétaire 1942-1943 au moins 18 % des recettes nationales tirées des impôts de guerre.


    Ce processus décisionnel illustre ce que Hans Mommsen appelle la « radicalisation cumulative » propre à l’État nazi. Les responsables politiques définissaient d’abord ce qu’ils ne voulaient pas, pressaient leurs collaborateurs et demandaient les résultats maximum. Rares étaient les solutions qui restaient ainsi possibles. Les fonctionnaires faisaient jouer leur imagination administrative, ils n’avaient pas besoin d’ordres pour cela, et n’en recevaient d’ailleurs pas. Il faut noter dans le cas présent qu’il n’y eut jamais, sous le régime nazi, de débat sur une loi qui aurait fait peser sur les travailleurs une charge un tant soit peu comparable. Au contraire, dans cette controverse à propos de l’impôt sur les intérêts immobiliers, la volonté d’imposer aux personnes les plus favorisées une part nettement plus élevée des charges de la guerre se renforça clairement. Ce débat s’inscrivait dans le programme tracé par Göring, qui avait déjà suggéré en novembre 1938 de financer l’armement à l’aide « d’un impôt unique sur les biens » des Allemands fortunés. {187}


    On observe le même consensus s’agissant du traitement des gains boursiers. Au 1er janvier 1941, les plus-values résultant des cessions d’actions furent de nouveau soumises à la taxe sur la spéculation {188} ; peu après, le dividende annuel (et toute autre sorte de distribution des bénéfices) fut limité à 6 %, surtout en raison de l’« importance générale que cette mesure aurait en termes de propagande {189} ». Comme les cours des actions avaient augmenté durant les deux premières années de la guerre de 50 % en moyenne, et beaucoup plus pour de nombreuses valeurs, les responsables du NSDAP, y compris son chef, se tournèrent de façon récurrente vers cette forme de revenu « sans effort {190} ». Le 4 décembre 1941, le ministre de l’Économie fut autorisé à introduire pour tous les Allemands la déclaration obligatoire des valeurs détenues, et à réglementer leur cession et le placement des revenus qui en résultaient. L’idée était clairement – comme cela avait été le cas pour les Juifs – de forcer désormais les propriétaires aryens à placer leurs actions dans des emprunts d’État auxquels ils ne pourraient toucher jusqu’à nouvel ordre. Il s’agissait en fait d’empêcher que l’éventuelle baisse de confiance dans les responsables de l’État et du parti se répercutât – aux yeux de tous – sur les places boursières.


    Le décret d’application correspondant fut pris dès le 2 janvier 1942. Il fallait déclarer avant le 30 avril aux succursales de la Reichsbank concernées toutes les actions, parts de sociétés minières et valeurs coloniales achetées depuis le 1er septembre 1939. Il fallait également déclarer les valeurs remises au cours des six mois précédents – soit dans la période où ce décret était en cours d’élaboration et de discussion – à des membres de la famille, fiancés et parents par alliance, à d’autres entreprises du groupe ou à des employés. La déclaration obligatoire concernait le « grand capital », épargnait les portefeuilles inférieurs à 100 000 RM et visait à « stériliser les gros acquéreurs {191} ». En outre, l’Office de surveillance du crédit fixa des plafonds – variables d’une banque à une autre – pour les actions déposées dans les établissements bancaires allemands.


    La déclaration obligatoire fut suivie d’un deuxième décret d’application le 9 juin 1942, interdisant désormais les transactions sur les valeurs déclarées, et les soumettant à l’obligation de vente à une institution déterminée par le ministre de l’Économie, en l’occurrence un consortium créé à partir de la Deutsche Reichsbank et de la PreuBische Staatsbank, qui, en l’espace de quelques semaines, retira de la circulation des actions d’une valeur totale de 150 millions de RM. Les détenteurs avaient déclaré des titres pour un montant d’environ 1 milliard de marks. L’État n’intervenait donc qu’au cas par cas, à des fins de discipline et non de confiscation ; les responsables voulaient également se réserver la possibilité de « freiner par de nouvelles exigences » une nouvelle hausse peu souhaitable {192}. Cette politique de gel aussi général que possible du marché des capitaux se traduisit également par l’ordre donné aux municipalités de convertir en emprunts d’État ou en bons du Trésor 75 % de leurs réserves. {193}


    Au cours de l’année 1943, d’autres actions, pour un montant de 140 millions de RM, passèrent en possession de l’État. Comme elles pouvaient être cédées au consortium à leur cours du 31 décembre 1941, de nombreux titres semblaient surestimés, et leur acquisition déraisonnable. Les experts de la Reichsbank et des ministères des Finances et de l’Économie n’y allèrent pas par quatre chemins et modifièrent le règlement de sorte que les actions puissent le cas échéant être achetées massivement au prix d’acquisition {194}. Fin 1943, davantage d’actions furent manifestement concernées. Comme cela avait d’abord été fait pour les Juifs allemands, on se mit à « dédommager » aussi les détenteurs non juifs par des bons du Trésor bloqués, donc non négociables.


    Cette mesure législative devait initialement être limitée dans le temps, mais sa durée d’application fut régulièrement prolongée. Au début de 1943, le ministère de l’Économie divisa par deux – sans effet rétroactif toutefois la franchise pour les actions acquises depuis 1939 ; elle passa ainsi à 50 000 RM. Cette procédure visait à intimider les gros actionnaires et les spéculateurs qui, par une saine prudence, avaient tendance à acheter le moins possible d’emprunts de guerre allemands. Le ministre de l’Économie Funk y vit avec inquiétude le « début d’une psychose des valeurs réelles » qu’il considéra comme « psychologiquement dangereuse ». Son but consista à « réduire le cours des actions », « à détourner de la Bourse l’argent disponible pour le diriger vers les valeurs d’État », et donc vers le financement de la guerre. L’augmentation des portefeuilles d’actions cotées en Bourse devait par conséquent être jugulée. Les dépôts forcés à la Reichsbank servaient de « fonds d’intervention destiné à maîtriser les cours » et à en atténuer les hausses. Les « valeurs juives » pas encore reprivatisées faisaient explicitement partie de ce fonds ; dans le protectorat de Bohême-Moravie, elles étaient employées spécialement « à des fins de régulation des cours de la Bourse [allemande] » et remises à la Preubische Staatsbank. {195}


    Les entreprises tentaient bien sûr – en vain, le plus souvent – d’obtenir des dérogations et de vendre les valeurs d’État qui leur avaient été attribuées de force {196}. Globalement, ce type d’interventions de l’État permit de freiner la hausse des cours, mais non de la réguler sur la durée ; le mode de financement de la guerre adopté en Allemagne entraîna un excédent de pouvoir d’achat qui se répercuta bien entendu sur la Bourse. La Reichsbank était consciente qu’elle ne pouvait prendre que des mesures cosmétiques qui n’élimineraient pas « les facteurs de l’évolution en cours {197} »


    Il ne fait aucun doute que la spéculation sur la victoire allemande stimula au début de la guerre les cours de la Bourse. Mais un retournement intervint au plus tard au cours de l’automne 1941. En apparence, rien ne changea ; le désir d’acquérir était toujours là, mais les motivations s’étaient inversées : les gens achetaient désormais des actions pour éviter l’autre option, de plus en plus risquée, consistant à placer leur argent dans des bons du Trésor. Le scepticisme à l’égard du régime s’accompagna d’une raréfaction des transactions ; on parla alors de « pénurie d’actions sur les places boursières », mais, parallèlement, la demande augmentait chaque jour, car, malgré la hausse des cours, presque personne ne voulait prendre ses bénéfices {198}. En dépit des risques liés à la guerre, les valeurs industrielles apparaissaient finalement comme des placements financiers plus sûrs que les obligations d’État allemandes.


    Il en allait de même sur le marché immobilier. Ici aussi, le SD remarquait, sous l’intitulé « Conditions peu réjouissantes sur le marché immobilier », la « fuite vers les valeurs réelles ». En 1942, la demande croissante de propriétés bâties et non bâties ne rencontrait aucune « offre digne de ce nom {199} ». Pour freiner le plus possible l’achat de valeurs réelles et diriger les liquidités vers les emprunts d’État, Reinhardt imposa en avril 1942 une interdiction de vente pour les propriétés étatisées provenant de biens juifs. {200}


    Au début de l’année 1943, une suspension générale des cours fut ordonnée pour les actions, après que les Bourses eurent réagi uniquement par une baisse provisoire aux « avertissements exprimés à plusieurs reprises {201} ». La Bourse resta ouverte, mais elle avait perdu sa fonction : les spéculateurs achetaient maintenant, « faute d’autres offres, essentiellement des obligations du Reich ». {202}


    À la suite des instructions données par Hitler, le ministre des Finances se pencha en 1943 sur une augmentation supplémentaire de ce type d’impôts qui n’aurait touché que 4 % des contribuables, soit les plus gros revenus. Dans son commentaire d’un projet de loi en ce sens, le ministre des Finances objecta que la loi envisagée serait humiliante pour les catégories aisées et provoquerait « des tensions difficilement supportables en raison du déséquilibre des charges entre elles et les autres catégories de la population {203} ». L’économiste Ganter Schmölders expliquait cette tendance par les aspirations de l’État à une « justice fiscale ». Il voyait toutefois dans la forte réduction des perspectives de profit le danger « de récompenser l’inertie des entreprises et, à l’inverse, de sanctionner la rationalisation, les économies de coûts et la réussite ». {204}


    En 1943, le budget de l’État absorbait environ 80 à 90 % des bénéfices des entreprises, selon des estimations émanant des milieux industriels {205}. Ces chiffres sont exagérés, mais ils donnent une image juste de la politique fiscale généralement pratiquée par l’État nazi : alors que les profits étaient déjà nettement réduits par l’impôt sur les sociétés, le prélèvement sur les bénéfices et la détérioration des conditions de règlement de la part de l’État, l’administration fiscale percevait encore une taxe de 65 % sur les dividendes. Ainsi, une entreprise qui, au cours de l’exercice 1941-1942, devait vendre à la Reichsbank des actions acquises après 1939, soit après l’introduction de la loi, et les échanger contre des emprunts de guerre bloqués, réalisait un gain nominal de 120 000 RM. Sur cette somme, elle devait « 55 % d’impôt sur les sociétés + 30 % de prélèvement sur les bénéfices + environ 13 % de patente », soit au total 98 % de ses bénéfices {206}. Pour l’année 1945, le gouvernement prévoyait une augmentation drastique de l’impôt sur le capital prélevé de façon rétroactive sur les exercices 1943 et 1944. {207}


    Abondance pour les soldats et leur famille.


    Pendant la Première Guerre mondiale, les dirigeants allemands avaient honteusement négligé les familles des soldats. Des millions de femmes et d’enfants d’ouvriers, qui avaient jusque-là eu assez pour vivre – chichement, mais par leurs propres moyens –, furent, dès la mobilisation du chef de famille, précipités dans la misère matérielle. Les fonctionnaires de l’Allemagne wilhelminienne avaient fait d’eux des mendiants. Alors que, au front, les hommes versaient leur sang pour la patrie, leurs familles étaient privées du strict nécessaire. L’État leur donnait à la fois trop peu pour vivre et trop pour mourir. La loi en vigueur « relative au soutien des familles des soldats incorporés » datait de 1888 et restait, malgré de nombreux amendements, en deçà des exigences de la « guerre moderne de masse ». {208}


    L’ignorance des dirigeants était le reflet d’une incapacité à imaginer la situation financière des classes prolétariennes. Ce n’est pas l’argent qui manquait aux responsables de l’empire, mais le minimum de présence d’esprit nécessaire en matière de politique sociale. Toute notion de juste répartition et des exigences socio-psychologiques des guerres modernes leur était étrangère. Un système de classes vieillissant se saborda de lui-même, gâchant ce qui lui restait de légitimité en s’éloignant du peuple, par négligence et sans intention malveillante. En septembre 1918, alors qu’il était depuis longtemps trop tard, même le chef du service de presse auprès du chancelier du Reich remarqua que « la crise du logement, la pénurie de vêtements et surtout la faim se moquent de tous les avertissements {209} »


    Se remémorant l’expérience de 1914-1918, encore bien ancrée dans les mémoires d’une grande partie de la population vingt et un ans plus tard, le régime nazi promulgua le 28 août 1939 la loi d’indemnisation pour la mobilisation dans la Wehrmacht. L’article 9 prévoyait : « Le calcul de l’allocation familiale doit prendre en compte le niveau de vie antérieur et les revenus perçus en temps de paix par les membres de la Wehrmacht. » Cette mesure avait pour but de « maintenir la situation » des familles « au niveau économique antérieur » et de leur permettre d’« honorer les engagements pris » ; cela incluait notamment des aides pour les abonnements à des journaux et des souscriptions à des assurances vie en cours, pour le remboursement d’achats à crédit ou pour les intérêts ou le remboursement de prêts d’épargne logement et d’hypothèques {210}. L’abondance des aides publiques servit en totalité à « maintenir la volonté et la joie de servir, et à soutenir le front intérieur ».


    Ces mesures permirent à l’immense majorité des Allemands de faire au quotidien l’expérience inverse de celle de la Première Guerre mondiale. Au lieu d’humilier les requérants, la mère patrie s’occupait d’eux, les cajolait matériellement. Les responsables politiques exhortaient les fonctionnaires « à agir conformément à leur immense responsabilité à l’égard de l’ensemble du peuple, avec la plus grande compréhension pour les problèmes et les besoins des familles des soldats combattant au front {211} ». Il fallait considérer comme « un devoir et une question d’honneur pour toute institution de veiller à l’application aussi rapide et simple que possible des mesures d’allocations familiales {212} », et accorder le bénéfice du doute aux demandeurs. Tous les décrets d’application pris à la file dans les premières semaines de la guerre renforcèrent les droits à des prestations {213}. En octobre 1939, les journaux indiquaient que, sur l’insistance de Göring, les allocations familiales avaient été étoffées par la loi : « L’État national-socialiste libère les soldats combattant au front de toute inquiétude quant aux besoins de leur famille. » Dès lors, les loyers furent intégralement remboursés, et les suppléments de toute sorte garantis {214}. Le but de toutes ces attentions était de gagner le « cœur des soldats » par une « prise en charge constante. » {215}


    Après ces premières expériences et sous l’effet de la victoire sur la France, une loi relative à « l’allocation aux familles de soldats mobilisés » fut adoptée {216}. Elle regroupait toutes les mesures précédentes ; chose étonnante, l’exonération d’impôts pour les heures supplémentaires et les primes pour le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés, fut décidée au même moment. D’après cette loi, l’allocation prévue était explicitement considérée non comme une assistance, mais comme un « devoir d’honneur de la Volksgemeinschaft, dont l’État doit s’acquitter ». Il ne s’agissait pas de prestations sociales dont le remboursement aurait pu, dans certains cas, être exigible : ni les biens ni les autres revenus de la famille ne diminuaient le montant de l’allocation. Pour des millions d’Allemands, la différence essentielle par rapport aux salaires ordinaires résidait dans le fait que ces prestations ne pouvaient être saisies. Cette disposition concernait bien les créanciers privés, mais non l’État. L’article premier, alinéa 2 de la loi précisait de manière sobre et concise : « L’allocation familiale n’est pas une prestation d’assistance. Son remboursement n’est pas exigible. Elle ne peut faire l’objet d’une saisie. »


    Les prestations supplémentaires pour le loyer, l’assurance sociale, les réserves de charbon et de pommes de terre et autres étaient accordées sans aucune tergiversation bureaucratique. L’État apportait une aide complémentaire aux familles nombreuses ; cela valait aussi pour des frais particuliers, qu’il s’agît de soins dentaires ou des études exceptionnellement onéreuses d’un enfant. Dans leur pratique quotidienne, les responsables essayaient d’imposer le souci de « compenser des situations particulières et d’individualiser les réponses {217} ». Ces allocations n’étaient bien sûr pas imposables ; pour l’assurance maladie, elles bénéficiaient d’une exonération de cotisation {218}. Les femmes d’ouvriers pouvaient tout à coup se permettre de ne plus aller à l’usine.


    Bientôt, il fallut même fixer un plafond pour que les allocations familiales ne dépassassent pas le revenu net moyen dont disposait le chef de famille avant sa mobilisation {219}. En outre, on ne prélevait, pour prendre généreusement en charge le soldat, que 15 % de son dernier salaire net, ce qui signifie que les femmes disposaient souvent de plus de 85 % du revenu normal et qu’elles pouvaient, souvent pour la première fois de leur vie, gérer cette somme indépendamment des humeurs et des caprices de leur mari. Même quand le montant moyen avait un peu baissé, la stabilité globale des prix, le gel total des loyers et l’interdiction des saisies permettaient de bien vivre {220}. Si l’on ajoute à cela la solde et la nourriture des hommes mobilisés, les cas de familles allemandes disposant pendant la guerre de revenus plus confortables qu’en temps de paix n’étaient pas rares. {221}


    D’après une étude de l’époque, cette mesure visait à « soutenir le moral du peuple, et surtout les bonnes dispositions des masses {222} ». Ce vaste système de prise en charge produisait ses propres effets pervers : comparaison envieuse avec la voisine, quête d’aides supplémentaires, recherche d’aubaines socialement malhonnêtes ou frustration liée aux pénuries croissantes, etc. Pourtant, cette mesure atteignit globalement son objectif et neutralisa d’une manière politiquement inoffensive la patrie et, en premier lieu, les femmes.


    Pendant la Seconde Guerre mondiale, le Reich consacra aux aides familiales la somme totale considérable pour l’époque de 27,5 milliards de RM {223}. Les allocations versées aux familles allemandes représentaient en moyenne 72,8 % des revenus d’avant-guerre, soit près de deux fois plus que ce qui revenait aux familles des soldats américains (36,7 %) et anglais (38,1 %) {224}.


    Parallèlement, les postes budgétaires intitulés « mesures de politique démographique » et destinés à l’aide aux familles passèrent entre 1939 et 1941 de 250 à 500 millions de RM. En 1942, année de crise, on n’hésita pas à doubler ces avantages familiaux qui représentèrent ensuite, jusqu’à la fin de la guerre, près de 1 milliard de RM par an. Si l’on observe l’évolution de l’ensemble des allocations familiales (1938 = 100 %), elles augmentèrent en 1939 de 25 %, en 1940 de 28 %, en 1941 de 56 % et en 1942 de 96 % {225}. Cette politique de corruption sociale permanente constitua le ciment de la cohésion interne de l’État populaire hitlérien.


    Pour renflouer le budget militaire, le ministre de l’Économie Funk proposa en avril 1943 de « supprimer l’actuelle exonération fiscale des allocations familiales et des aides sociales équivalentes ». Il se heurta au triumvirat des démagogues Hitler, Göring et Gœbbels, qui se considéraient, avec les Gauleiter du NSDAP, comme les gardiens suprêmes de la satisfaction nationale. « Nous avons géré notre budget avec trop d’opulence pendant la guerre », remarqua sèchement Funk à ce sujet ; « il est difficile de remettre en cause cette tendance ». {226}
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    UNE EFFICACITÉ IMPLACABLE


     


    Saigner l’Europe occupée.


    Le problème fondamental de la politique financière allemande est facile à décrire. Avec le boom de l’armement et le plein emploi, la masse salariale et les bénéfices des entreprises augmentèrent avant même la guerre. Les prélèvements fiscaux du Reich atteignaient des records, mais le pouvoir d’achat des particuliers aussi. Au début de la guerre, les bénéfices et le pouvoir d’achat global poursuivirent leur progression malgré le gel des salaires et des prix ; cela tenait aux multiples heures supplémentaires et à la hausse du taux d’emploi. En outre, les rémunérations des soldats et les allocations versées à leurs familles étaient calculées avec largesse.


    Parallèlement, l’offre de biens pour les besoins civils connut, en raison de l’augmentation de la production militaire, une baisse d’abord modérée, puis plus forte. Cette situation conduisit à un écart croissant entre pouvoir d’achat et possibilités de consommation, suscita le mécontentement, le marché noir, la fuite dans les valeurs refuge et la pression inflationniste. Au cours de l’automne 1939, certains symptômes caractéristiques d’une économie de pénurie apparurent : les ventes de vêtements et de linge de maison augmentèrent de 45 % par rapport à l’année précédente, celles de meubles d’au moins 30 %, celles d’articles de table de 35 % {227}. Une fois les biens de consommation durables épuisés, il devint impossible de contrôler l’excédent de pouvoir d’achat, c’est-à-dire de le convertir en marchandises ou en services.


    Comme, pour les raisons politiques évoquées, les impôts touchant les masses ne furent pas augmentés, les revenus des particuliers connurent entre 1939 et 1941 (surtout en raison de l’augmentation du temps de travail) une hausse de 21 %. L’excédent de pouvoir d’achat fit donc plus que doubler, passant de 14 à 31 milliards de RM {228}. Les pays européens occupés offraient un moyen important de le réduire dans le pays tout en augmentant les recettes du Reich. « S’il doit y avoir inflation, plutôt là-bas qu’en Allemagne » ; c’est ainsi que les responsables politiques comme les fonctionnaires du ministère de l’Économie et de la Reichsbank voyaient les choses. {229}


    Avec une énergie criminelle, ils mirent tout en œuvre pour appliquer ce principe, réprimandant maintes fois leurs autorités d’occupation qui voulaient assurer un minimum de stabilité ou défendaient une certaine loyauté dans les régions soumises : « Vous connaissez notre position de principe, selon laquelle l’ensemble des dépenses de la Wehrmacht dans un territoire doit être supporté par ce même territoire. {230} » En Serbie, un proche de Göring se montra « particulièrement reconnaissant que la Reichsbank ait mis à sa disposition des Messieurs aussi compétents {231} ». Dans les premières semaines de leur prise de fonction, ceux-ci fondèrent une banque nationale qui émit bientôt une nouvelle monnaie, le dinar serbe {232}. L’échange d’argent liquide étant purement et simplement interdit, il fut possible de déposer dans les banques les liquidités accumulées et de les porter au crédit de la nouvelle monnaie, ce qui permit dans un premier temps de freiner la circulation monétaire et de réduire le risque d’inflation liée à la guerre.


    Comme partout, les « contributions à la défense », également qualifiées de « contributions du Gouvernement général pour sa protection militaire », augmentèrent chaque année dans la partie occupée de la Pologne {233}. En février 1942, les sommes rassemblées ne lui suffisant pas, le ministère des Finances du Reich augmenta rétroactivement les prélèvements obligatoires de 150 à 500 millions de zlotys, puis les porta pour l’année 1942 à 1,3 milliard de zlotys. En 1943, il exigea 3 milliards {234}. Le secrétaire d’État Reinhardt bombardait de cette remarque ses fonctionnaires confrontés à la « tactique de retardement » du Gouvernement général : « Nous ne devons pas faiblir {235} ! » La Wehrmacht facturait les frais d’occupation en sus ; pour 1942, elle estima ainsi ses effectifs à 400 000 soldats, et les besoins correspondants à environ 100 millions de zlotys par mois, alors que les effectifs stationnés dans le pays n’étaient plus que de 80 000 {236}. Elle utilisait les excédents de prélèvements multipliés par cinq « pour couvrir leurs besoins en produits alimentaires et autres marchandises », ce qui amenait la population à souffrir d’une pénurie aiguë de céréales, de pommes de terre, de viande et autres produits de première nécessité {237}. Le Reich inscrivait une partie de ces charges et d’autres encore au crédit du Gouvernement général, ce qui représenta tout de même 3,5 milliards de RM jusqu’en 1942. Mais on ne pouvait considérer qu’il s’agissait véritablement de créances, et la Reichsbank notait avec légèreté : « le règlement définitif des comptes avec le Gouvernement général peut sans risques être repoussé à la fin de la guerre ». {238}


    Au cours de la Seconde Guerre mondiale, l’Allemagne imposa à l’Europe des frais d’occupation et des contributions sans précédent, auxquels s’ajoutaient des crédits obligatoires et des « contributions matriculaires ». Les dépenses de guerre représentèrent très vite pour chacun des États occupés un montant supérieur à son dernier budget en temps de paix et même souvent, dans la seconde moitié de la guerre, plus du double. Le ministre des Finances du Reich exigea ainsi en janvier 1943 que « les deux tiers du budget du Gouvernement général fussent remis au Reich ». Les responsables de l’administration allemande en Pologne occupée firent rapidement valoir que de tels tributs rendraient « impossible tout développement ultérieur, même quand la situation serait maîtrisée ». Mais le ministre des Finances n’en démordit pas : il fallait considérer une contribution aux frais de défense de ce niveau comme « provisoirement adaptée {239} ». Lorsque, en raison de la multiplication des bombardements sur les usines allemandes, de plus en plus de fabriques d’armement furent déplacées en Pologne au printemps 1944, l’ensemble des coûts de construction et de production dut y être financé, car le ministère des Finances du Reich n’était pas disposé à s’écarter « du principe défendu jusqu’alors » selon lequel « toutes les dépenses occasionnées dans le GG [Gouvernement général] [devaient] être réglées sur place {240} ». Les experts financiers allemands évoquaient le « rendement financier croissant » des pays occupés « grâce à la remise en marche des économies locales et à l’utilisation de nouvelles méthodes fiscales ». {241}


    Les achats des entreprises allemandes d’armement et des importateurs de denrées alimentaires engloutirent ainsi près du quart des dépenses courantes d’occupation en France ; il fallait y ajouter les achats privés des soldats, que l’intendant en chef de l’armée allemande à Paris estimait en juin 1943 à un autre quart. Parmi les techniques d’exploitation moins voyantes, mais sensibles en termes de volume, on compte aussi des dispositions particulières comme celle-ci : selon la volonté de l’intendant en chef de la Wehrmacht, les prothèses dentaires des soldats allemands, de même que les couronnes et les bridges en or, devaient être pris en charge sans aucune exception par les pays concernés. {242}


    Les Allemands manipulèrent la monnaie, financèrent les attaques aériennes contre l’Angleterre depuis le sol français autant que possible avec des francs, construisirent des ports sous-marins et d’énormes blockhaus sur la côte atlantique avec de l’argent français. Tout cela n’ayant rien à voir avec le contrôle militaire de la France, environ 75 % des frais d’occupation doivent être qualifiés de contributions utilisées à des fins autres que d’occupation {243}. À la fin de 1941, le chef de la délégation française à la commission d’armistice formula en vain les critiques suivantes : « Les sommes versées pour payer les frais d’occupation servent souvent, et dans des proportions considérables, à couvrir des dépenses qui n’ont rien à voir avec l’entretien des troupes. » {244}


    Pour le premier semestre 1944, les frais d’occupation représentèrent au Danemark environ 86 millions de RM mensuels, soit plus du triple des recettes fiscales de 1941 {245}. Environ un quart de cette somme était consacré aux dépenses en personnel, le reste à des « dépenses matérielles », en particulier à « des projets de construction et à l’approvisionnement en produits alimentaires dans les campagnes {246} ». La Wehrmacht utilisait le Danemark comme base alimentaire pour ses troupes en Norvège et, pour une part, en Allemagne. Ainsi, en 1942, plus de 22 000 bœufs, 17 500 porcs, 2 870 tonnes de beurre, près de 500 tonnes de confiture, 800 000 œufs, 3 000 tonnes de fruits et légumes (pour ne citer que les postes principaux) furent livrés au haut commandement de l’armée en Norvège. D’autre part, « en plus de l’approvisionnement des troupes allemandes stationnées dans le pays, des quantités considérables de bétail vivant (bœufs, porcs), de beurre, de fromage, d’œufs et de poissons de mer étaient également exportés en Allemagne ». {247}


    Au Danemark – mais cela vaut sûrement aussi pour d’autres pays –, l’allocation pour les enfants nés de relations entre des soldats allemands et des femmes danoises était par exemple prélevée sur le budget d’occupation {248}. En 1940-1941, les Allemands transféraient systématiquement aux Pays-Bas des commandes destinées à honorer l’accord économique germano-soviétique, ce qui représentait un volume de 60 millions de RM en échange de 350 000 tonnes de céréales livrées par l’URSS au Reich. Comme les commandes en Hollande devaient être réglées sur le budget du pays occupé et que le ministère des Finances du Reich faisait vendre les céréales ukrainiennes au profit des caisses allemandes, il put ainsi enregistrer comme « Recettes administratives générales » 60 millions de RM dans la colonne crédit du budget militaire et acheter de nouveaux chars, armes et avions. {249}


    La banque d’émission en Pologne devait déposer à la Reichsbank tout l’or récupérable de quelque manière que ce fût, dont la contre-valeur était formellement créditée sur le compte du Gouvernement général. Il en allait de même pour toutes les devises {250}. Pour couvrir les sommes régulièrement versées au Reich, le gouvernement d’occupation à Cracovie augmenta l’impôt foncier, introduisit une nouvelle taxe communale, procéda à une forte hausse des impôts sur le revenu et réalisa les actifs des Juifs et des Polonais déclarés ennemis d’État. Mais ces mesures ne touchèrent jamais les Allemands qui vivaient dans la partie occupée de la Pologne. Les augmentations fiscales ne concernaient que les Polonais ; jusqu’à un revenu annuel inférieur à 8 400 zlotys, les Allemands ne payaient aucun impôt sur le revenu {251}. Ils vivaient – également d’un point de vue fiscal – dans des conditions beaucoup plus favorables que dans le Reich.


    Le Règlement de La Haye concernant les lois et usages de la guerre terrestre permettait d’imputer les frais d’occupation aux pays occupés, et donc d’exiger de ces derniers les versements correspondants. Mais le montant fixé par les Allemands ne satisfaisait pas le moins du monde au principe de proportionnalité défini dans l’article 52, c’est pourquoi très vite ils écartèrent cette règle de droit international gênante et qualifiée de « trop étroite et dépassée {252}. Les alliés du Reich (dont la Bulgarie, la Slovaquie et la Roumanie) apportaient en outre des subsides qualifiés de « contributions aux dépenses de guerre », que les fonctionnaires du Budget du Reich n’avaient aucun scrupule à enregistrer sous la rubrique « Frais d’occupation {253} ». En 1943, le financement de la guerre reposait très largement – nous le montrerons dans la quatrième partie – sur des sommes prises à l’étranger ou extorquées en Allemagne aux travailleurs forcés étrangers et aux personnes juives ou considérées comme ennemies d’État. Comme nous l’avons déjà vu, 50 % des dépenses de guerre purent être financés jusqu’à l’été 1944 par les recettes courantes, tandis qu’au cours de la Première Guerre mondiale, 87 % de ces mêmes dépenses avaient été financés sur la base du crédit. Les experts financiers avaient réussi à « améliorer considérablement la situation de recouvrement » aux dépens d’autres populations.


    Bernhard Benning, responsable du département économique de la Reichskredit-Gesellschaft, attribuait aux prélèvements des frais d’occupation un poids colossal. Il les encensait, les qualifiant de « véritable facteur dynamique » des finances de guerre allemandes : « Les “autres recettes” représentent dans les rentrées fiscales un poste en augmentation constante », notait Benning avec enthousiasme. Il n’y avait « certes aucune donnée annuelle » à ce sujet, mais il était possible d’établir une estimation des « chiffres manquants ». Le « dernier chiffre de 26 milliards de RM », communiqué par le secrétaire d’État Reinhardt, était, selon Benning, « sensationnel ! ».


    Benning exposait ensuite le contenu du poste fourre-tout des « autres recettes » : « a) Les “recettes administratives”, chiffrées par Reinhardt à 5 milliards de RM pour 1942 et composées de multiples éléments, notamment des remises de la Reichsbahn, de la Reichspost ou de la Reichsbank, des remboursements de prêts anciens, et des recettes provenant du fonds de mobilisation pour le travail (autrefois assurance chômage). b) Deuxième source : la contribution de guerre des communes, qui a rapporté la première année 1,5 milliard de RM, avant d’être augmentée à deux reprises, et qui peut présentement être estimée à 2,5 milliards voire 3 milliards de RM ; le très large reste [soit 18 milliards de RM] provient de l’étranger : contribution à la Défense du Gouvernement général, contribution matriculaire du Protectorat, mais aussi et surtout frais d’occupation des territoires occupés. Ces contributions ne sont pas connues dans le détail, mais on peut tout de même communiquer un chiffre intéressant concernant la France : en 1943, celle-ci devait apporter environ 190 milliards de francs français (FF), soit 9,5 milliards de RM (on voit ainsi que l’occupation et le transfert de commandes nous a permis d’orienter l’économie française davantage vers notre économie nationale). {254} » Malgré l’augmentation extraordinaire des dépenses de guerre au cours de l’année 1943, la revue Bankwirtschaft commentait la situation au début 1944 avec satisfaction : « En revanche, la part du financement par le crédit dans les dépenses générales du Reich, grâce à la forte hausse des “autres” recettes, n’a pas augmenté, et a même pu être ramenée en dessous du seuil normal de 50 % que nous nous étions fixé. » {255}


    La manipulation des taux de change fit d’emblée partie des mesures importantes. Le franc, dont le cours était auparavant de 100 FF pour 6,60 RM, fut ainsi fixé après l’occupation de la France à 100 FF pour 5 RM, soit une dévaluation de près de 25 %, qui eut pour effet automatique d’augmenter les rémunérations des soldats, versées en francs, mais sur la base du reichsmark. (Le franc avait inévitablement été affaibli par la charge de l’Occupation, mais à la fin de 1942 il était encore, à Zurich, 16 % au-dessus du cours allemand forcé.) Les Allemands avaient procédé exactement de la même manière après la création du Protectorat de Bohême-Moravie, où la couronne tchèque resta le moyen de paiement légal, mais avec une dévaluation d’un tiers {256}. On fit de même en 1939 dans la partie occupée de la Pologne et en 1943 dans l’Italie occupée, où les Allemands abaissèrent la valeur de 100 lires de 13,10 RM à 10 RM. Mais la dévaluation du rouble de 470 % en 1941 resta inégalée {257}. Les responsables de cette politique savaient bien sûr ce qu’ils faisaient, et reconnaissaient en interne que le reichsmark était « bien trop fort par rapport aux autres monnaies européennes ». {258}


    Ces manipulations monétaires favorisaient tous ceux qui étaient en situation d’acheteurs dans les territoires occupés, autrement dit l’ensemble de l’économie allemande et chaque soldat de la Wehrmacht. Parallèlement, les exportations allemandes en direction de ces pays, devenus dépendants à maints égards en raison de la guerre, devenaient plus chères, tandis que le coût des importations en Allemagne diminuait. Comme, au cours de la guerre, de plus en plus de commandes étaient transférées à l’étranger et que l’Allemagne importait de plus en plus de matières premières et de produits finis, un problème de balance commerciale se posa… mais en théorie seulement. Une partie considérable des marchandises qu’un pays occupé devait livrer en Allemagne était en effet prélevée, en violation du droit international, sur le budget des frais d’occupation, tandis que la part restante, portée sur le compte de clearing à Berlin, n’était pas payée.


    Dans une époque de contingentement des devises, on entendait par « clearing » la compensation centralisée des importations et des exportations. Dans ce cadre, les exportateurs des différents pays étaient payés par un organisme public en monnaie locale, et les acheteurs réglaient eux aussi en monnaie locale, à une caisse équivalente de leur pays. Les transactions entre exportateurs et importateurs privés étaient donc enregistrées sur le compte de clearing, et la différence était régulièrement compensée par l’État. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement allemand utilisa ce système bien rodé pour imposer aux pays créanciers des crédits énormes sans intérêts. Les spécialistes les qualifiaient sobrement d’« emprunts unilatéraux obligatoires » au profit de l’Allemagne. {259}


    D’après des données fournies par la Caisse de crédit du Reich (RKK) le 10 juillet 1944, l’endettement net à l’égard des États occupés, alliés, amis ou neutres représentait au 30 juin de la même année près de 29 milliards de RM. Rien que pour la France, la Belgique et le Danemark, près de 14 milliards de dettes s’étaient accumulés. Les Pays-Bas, le Gouvernement général, le protectorat de Bohême-Moravie, et même la Bulgarie, allié formel, avaient été contraints de souscrire des emprunts de guerre allemands pour un montant proche de 13 milliards de RM. Le procès-verbal indique plus loin : « Pour les quatre premières années de guerre, la contribution totale des territoires occupés en biens et en services peut être évaluée, comme l’a exposé dans le détail le vice-président [de la Reichsbank] Puhl lors de la séance du 10 juillet 1944, d’après une estimation réalisée par le “service de recherche pour l’économie militaire”, à environ 70 à 80 milliards de RM, et donc, pour cinq années de guerre, à environ 90 à 100 milliards de RM. Les prestations apportées par le clearing représentent près du tiers de l’ensemble des contributions, ce qui montre l’importance de préserver autant que possible, dans la perspective de l’ultime phase de la guerre, les dispositions à payer des pays occupés. » (Voir le bilan des ressources allemandes, p. 386.)


    À ce stade, il ne pouvait plus sérieusement être question de piller l’Union soviétique pour s’acquitter des dettes de guerre allemandes. Ce projet, conçu en 1941 (voir p. 229), avait échoué depuis longtemps. Pour le remplacer, le directoire de la Reichsbank se demanda en 1944 comment, par quelque manœuvre, se décharger des dettes extérieures sur les créanciers : il inventa ainsi « d’autres créances considérables » que le Reich aurait accumulées (prétendument à titre d’avance) comme frais d’occupation externes et qui devraient être réclamées « aux territoires occupés » lors d’un accord de paix {260}. Il y avait déjà longtemps que, au sein du ministère des Finances, on envisageait de cette manière l’effacement des dettes extérieures allemandes. La part des dépenses de guerre réglée en Allemagne comme les « salaires et indemnités aux familles [de soldats], dépenses matérielles telles que wagons, véhicules automobiles, uniformes, armes, etc. » devrait être « imputée » après la guerre à l’Europe vaincue {261}. Pour entretenir les créanciers dans de bonnes dispositions, le président de la Reichsbank Funk qualifia publiquement les exorbitantes dettes extérieures du Reich de « placement à valeur stable ». {262}


    La solde était prudemment versée à chaque soldat dans la monnaie du pays dans lequel il était alors mobilisé, et où il était tenu de dépenser son argent, afin de réduire la pression inflationniste en Allemagne. C’est pour la même raison que les soldats étaient incités à se faire envoyer de l’argent par leurs familles ou par la poste aux armées, pour qu’ils achètent tout ce qu’ils pouvaient trouver et en envoient une partie considérable au pays. Selon le lieu de mobilisation, les opportunités étaient variables.


    Certaines unités, en particulier celles mobilisées sur le front russe, ne pouvaient dépenser qu’une partie de leurs roubles, et envoyaient le reste au pays. Les dirigeants de la Reichsbank jugeaient cette pratique absolument indésirable, « car le transfert dans la patrie de l’argent inutilisé par les soldats à l’Est augmentait encore le pouvoir d’achat dans le Reich ». {263}


    Mais les responsables des finances de guerre trouvèrent bientôt une astuce, qui consistait à envoyer à intervalles aussi réguliers que possible les soldats du front oriental se requinquer en Europe occidentale, en particulier en France. Cela devait donner l’occasion aux hommes « de vivre dans un peu plus d’abondance, afin de récupérer des fatigues passées {264} », c’est pourquoi les trésoriers militaires faisaient en sorte que les soldats pussent échanger leurs roubles superflus contre des devises ouest-européennes. Un officier supérieur, en charge notamment des établissements de prostitution fréquentés par la Wehrmacht en France, rapportait ainsi à l’automne 1942 que les troupes venant de l’Est avaient, comme les membres de la marine de guerre, « gaspillé un argent vraiment inimaginable avec les filles des bordels et les prostituées ». Un médecin de la Wehrmacht relatait en janvier 1943 (lui aussi depuis la France), à propos des divisions arrivant de l’Est, que « leurs abondantes économies [servaient] souvent à faire entrer des filles publiques des environs plus ou moins proches dans les zones de casernement {265} ». Ces méthodes permirent de détourner l’excédent de pouvoir d’achat de l’Allemagne vers la France. Comme nous le verrons, les stratèges financiers allemands manipulaient le change du rouble en franc de telle sorte que la France dut finalement financer les visites au bordel des combattants du front Est et que les roubles disparaissaient dans les caisses militaires du Reich.


    Des paiements individuels…


    En général, les troupes allemandes qui s’installaient utilisaient d’abord comme moyens de paiement des « billets de la Caisse de crédit du Reich » (RKK-Scheine), puis la monnaie du pays où elles se trouvaient. Les RKK-Scheine ressemblaient à du papier-monnaie, avaient une contre-valeur de 0,50 à 50 RM et étaient libellés en reichsmark. Grâce aux subsides militaires, les Allemands pouvaient quasiment renoncer, lors de leurs conquêtes, aux réquisitions et à l’établissement fastidieux des reçus correspondants prévus par le Règlement de La Haye. Ce fonctionnement rendait les troupes plus mobiles, permettait à la population de s’enrichir comme elle le souhaitait et évitait les « répercussions néfastes des réquisitions sur la discipline {266} ». Si les RKK-Scheine étaient émis en Allemagne et imprimés par la planche à billets du Reich, leur circulation y était interdite {267}. Il s’agissait finalement ni plus ni moins que de bons de réquisition standardisés ; Puhl, vice-président délégué de la Reichsbank, parlait de « bons de réquisition déguisés sous forme monétaire {268} », ce qui était vrai d’un point de vue économique, mais non – et c’était là l’avantage majeur – pour la personne qui les recevait.
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    Si l’on prend l’exemple de la France, les commerçants et les particuliers acceptèrent les RKK-Scheine sans difficulté, car les banques et les caisses d’épargne furent immédiatement contraintes par décret à échanger ces billets contre des francs français {269}. Les établissements financiers convertissaient ensuite l’argent allemand de l’Occupation auprès de la Banque de France, qui devait elle-même remettre aussitôt les RKK-Scheine à la Caisse de crédit du Reich de Paris, la structure financière allemande centrale créée dès le début de l’Occupation. Mais la banque d’émission française n’obtenait aucune contre-valeur en échange. Elle devait au contraire faire imprimer de l’argent ou s’en procurer avec le concours de l’administration financière d’État, afin de compenser la contre-valeur des RKK-Scheine qu’elle était contrainte d’acheter. Ce système de paiement fut le pivot du pillage financier des pays européens occupés, et fut à l’origine des problèmes d’inflation de guerre, délibérément exportés par l’Allemagne.


    De la Banque de France, les RKK-Scheine revenaient aux trésoreries de la Wehrmacht, et pouvaient être de nouveau échangés contre des marchandises au profit de la puissance d’occupation. Ils étaient donc sans cesse remis en circulation et ne laissaient – là encore, à la différence des bons de réquisition – aucune preuve tangible de l’expropriation de fait. Au contraire, les traces de ces confiscations se perdaient à un moment ou à un autre dans les circuits de communication de l’argent, des marchandises, des transferts bancaires et de la planche à billets. {270}


    Cette méthode présentait deux avantages : d’une part, la manipulation était simple pour les autorités militaires ; d’autre part, les Français à qui l’on confisquait les chevaux, les denrées alimentaires ou le carburant, ou dont on exigeait des travaux au profit de la Wehrmacht, recevaient en compensation, avec le détour court et sûr des RKK-Scheine, un peu de leur bonne vieille monnaie. Ils ne subissaient aucun préjudice personnel : leur expropriation individuelle, due à la guerre, était intégrée au circuit monétaire général du pays. Les stratèges financiers de la Reichsbank faisaient ainsi en sorte que la charge des réquisitions « se répartît, grâce à l’introduction du billet de la Caisse de crédit du Reich, dans la circulation monétaire du pays, sur l’ensemble de la population {271} ». L’obligation de conversion, imposée par les baïonnettes allemandes, du RKK-Scheine en monnaie locale, entraîna une perte au début à peine perceptible à l’échelle de l’ensemble de l’économie française, et un bénéfice équivalent pour l’économie allemande.


    L’autorité d’occupation était censée stopper la mise en circulation des RKK-Scheine peu après l’armistice. À compter de cette date, la monnaie locale devenait alors, jusqu’à nouvel ordre, l’unique moyen de paiement légal – ainsi au Danemark, par exemple. Mais ce ne fut pas le cas en France, bien que la Banque de France ait eu le « souhait, compréhensible en soi », de « voir disparaître à assez brève échéance les caisses de crédit du Reich, qui fonctionnaient d’une certaine manière comme une deuxième banque d’émission dans son propre espace monétaire {272} ». La particularité de la situation tenait au désir des Allemands d’acheter massivement toutes les marchandises françaises imaginables.


    En pratique, tous les offices du Reich (Reichsstellen), qui étaient notamment chargés du ravitaillement en denrées alimentaires, en armes, en matières premières ou autres produits importants, pouvaient « s’approvisionner en France » sans en imputer les coûts sur le budget des frais d’occupation. Ils devaient seulement être en possession de RKK-Scheine et les introduire avec une discrétion toute relative. En juillet 1943, l’intendant en chef du MBF exigea « l’arrêt de l’introduction incontrôlée de RKK-Scheine », car ces billets empêchaient « toute gestion raisonnable des moyens financiers d’occupation ». L’intendance de la Wehrmacht constata « que la majorité des troupes déployées en France tentait par tous les moyens d’y introduire des RKK-Scheine {273} ». Sous la pression des experts financiers français, mais aussi allemands, la plupart de ces billets furent retirés de la circulation au début de décembre 1943, « afin de stabiliser tant bien que mal le franc ». {274}


    L’économiste Georg Holzhauer, spécialiste des questions financières, avait formulé en mai 1939 les caractéristiques théoriques, vite confirmées dans la pratique, « de ce champ presque inconnu étudié par lui » : « Mais il n’y a pas que pour améliorer le recensement, l’acquisition et la valorisation économique des stocks disponibles que le paiement comptant est le meilleur moyen ; il favorise aussi la compensation et la répartition des charges par l’armée d’occupation. » Si les charges étaient réparties équitablement, il serait possible de « multiplier avec une grande facilité » ce que l’on obtenait des personnes par des confiscations aléatoires. Il fallait pour ce faire utiliser tout de suite de l’argent liquide et « éviter systématiquement toute prestation en nature ». Il fallait garantir partout « que des prestations importantes pour l’économie de guerre permissent de recevoir à tout moment des signes monétaires ». Holzhauer recommandait donc d’employer des moyens de paiement adaptés, afin d’« augmenter les revenus provenant des territoires occupés et, ainsi, les excédents ». {275}


    Au cours de la guerre, l’utilisation de RKK-Scheine dans les pays occupés suscita effectivement « un sentiment de satisfaction » toujours renouvelé. Pour les personnes assujetties, la « conscience de recevoir la contre-valeur » « occultait le fait que l’acheteur était en fait un ennemi ». Dans sa thèse, rédigée en 1941 sous la direction de l’économiste réputé Jens Jessen, devenu ensuite un résistant, Helmut Kasten cite d’autres avantages : « Dans le cas de la réquisition, toujours ressentie comme de la spoliation puisque aucune compensation concrète n’apparaît, le préjudice économique subi renforce les sentiments nationaux de haine, et entraîne des dommages visibles et invisibles pour la partie adverse. Les réactions de la population affectée et irritée par les réquisitions vont de la destruction des stocks jusqu’à la vengeance sous forme d’actes de sabotage, de guérilla ou de révolte ouverte. »


    L’intérêt économique et l’appât du gain étaient un excellent moyen d’empêcher cela. L’analyse de Kasten, qui s’appuie déjà sur les expériences acquises en France depuis l’été 1940, se poursuit ainsi : « Avec les perspectives de ventes et de bénéfices à venir, les achats comptant stimulent aussi la production et l’acquisition de remplacement pour les biens cédés. Cette dernière consiste notamment à faire venir la marchandise de zones éloignées et à mettre à la disposition des troupes des stocks qui seraient sans cela restés hors de leur portée immédiate. Cela vaut également pour les stocks cachés, qui réapparaissent quand leurs propriétaires peuvent espérer en tirer des bénéfices. » {276}


    … aux expropriations collectives.


    Cette technique, consistant à payer comptant les biens et les services nécessaires pour l’armée dans les pays occupés, avait déjà été utilisée par les unionistes lors de la guerre civile américaine, par les troupes allemandes en 1870-1871 et par les forces russes pendant la guerre des Balkans de 1877-1878 {277}. Lors de la Première Guerre mondiale aussi, elle avait permis au commandement de l’armée allemande d’obtenir des « succès excellents {278} ». Par ailleurs, ce principe va dans le sens de l’article 52 du Règlement de La Haye, qui prévoit en règle générale le paiement comptant et, uniquement en cas de nécessité, un paiement différé. Ce procédé n’avait toutefois pas été utilisé systématiquement pendant le premier conflit mondial où régnait plutôt un « désordre monétaire » ; il n’y avait eu ni « projet global » ni « système bancaire rigoureusement coordonné {279} », à une exception près : la Belgique occupée, où la politique allemande de la monnaie et des frais d’occupation apparaissait rétrospectivement comme une anticipation modérée des méthodes appliquées par les Allemands de façon générale et beaucoup plus systématique pendant la Seconde Guerre mondiale. {280}


    La différence principale résidait toutefois ailleurs : de 1914 à 1918, l’armée impériale avait d’abord utilisé la monnaie allemande et des devises accumulées par la Reichsbank ; à l’inverse, les RKK-Scheine correspondaient toujours à la monnaie du pays occupé, avec un cours fixé – dans son propre intérêt – par la puissance occupante. Une fois que l’occupant avait établi le principe du règlement des frais d’occupation dans la monnaie locale, il pouvait théoriquement renoncer aux RKK-Scheine. Les intendants militaires les considéraient toutefois comme une deuxième monnaie utilisable à tout moment, qu’ils souhaitaient garder en réserve comme moyen de pression financière. Dans le langage populaire, les caisses de crédit du Reich des pays occupés étaient tout simplement les banques des soldats ». {281}


    Il est vrai que les RKK-Scheine furent stockés dès le début de la guerre dans les caves de la Reichsbank, mais à de tout autres fins. Ils devaient à l’origine être utilisés dans le Reich, en cas de guerre, pour retirer de la circulation dès que possible les pièces d’argent, d’or et de nickel, afin d’utiliser ces métaux pour la production d’armements. Mais ces billets firent aussitôt leurs preuves dans la fonction de monnaie d’occupation qui semblait leur avoir été attribuée inopinément lors de la campagne polonaise. La Reichsbank développa ainsi, à partir d’une « solution provisoire à l’origine, un instrument équilibré et répondant à tous les besoins de la gestion de l’économie de guerre ». {282}


    Le concept de « caisse de crédit du Reich » n’avait pas de sens particulier. Il ne fut forgé que parce que la mention « RKK-Scheine » avait été imprimée sur les signes monétaires déjà disponibles. L’établissement qui émettait ces billets devait donc « nécessairement être appelé Caisse de crédit du Reich {283} ». Ces caisses furent créées en septembre 1939 dans la partie occupée de la Pologne {284}. Les représentants de la Reichsbank, des ministères de l’Économie et des Finances et de la Wehrmacht qui en composaient le conseil d’administration étaient selon la loi chargés de réglementer la circulation des paiements et des crédits dans les territoires occupés, assumant ainsi en pratique les droits et obligations des banques d’émission. Le directeur de la Reichsbank, Kretzschmann, eut l’audace de saluer l’utilisation des RKK-Scheine comme « le subside allemand dans les territoires occupés », le moyen de « rétablir des conditions de vie normales ». {285}


    De l’été 1940 à juin 1941, l’administration centrale des RKK, sous la tutelle du directeur de la Reichsbank Ernst Scholz, fut installée à Bruxelles. Elle déménagea ensuite à Berlin, considérant que l’essentiel de ses missions se trouvait désormais à l’Est {286}. Emil Puhl présidait le conseil d’administration et, à ses côtés, Max Kretschmann, entouré d’un état-major de cadres hautement qualifiés de la Reichsbank, dirigea jusqu’en 1945 les opérations des RKK. Parallèlement, la Reichsbank veillait à détacher des fonctionnaires expérimentés auprès des banques nationales et des banques d’émission des pays occupés afin de contrôler ces établissements et d’assurer une « collaboration optimale {287} » avec leurs collègues des RKK. La Reichsbank dirigeait ainsi à double titre la politique monétaire de l’Europe occupée.


    Pour que ce système pût fonctionner, il fallait « surveiller attentivement la banque d’émission des territoires occupés » et entretenir une « coopération dans la confiance » afin d’exploiter les connaissances que la banque nationale avait du pays et d’empêcher que les « autorités d’occupation, inconnues dans le pays », ne commissent des « erreurs de politique économique et monétaire inévitables » autrement. Le contrôle du secteur bancaire faisait également partie de cette surveillance souple, mais déterminée {288}. L’utilisation de la monnaie locale semblait bien sûr encore plus opportune que celle des billets de la RKK : « Toutes les raisons psychologiques de refuser [cette monnaie] disparaissent, car les moyens de paiement sont connus et ne suscitent pas de défiance », estimait Holzhauer. {289}


    Un tel détournement de la monnaie habituelle impliquait toutefois une modification fondamentale de son caractère : alors qu’il s’était jusque-là agi de monnaies cotées sur les Bourses des devises étrangères et dont les cours pouvaient y être défendus par une politique adaptée des banques d’émission et des ministères de l’Économie, elles étaient dégradées au rang de moyens de paiement qui n’avaient qu’une validité territoriale, et perdaient « tout rôle en dehors de l’économie intérieure, en particulier dans les relations avec d’autres économies nationales ». Les réglementations des devises introduites par les commissaires allemands chargés des banques interdisaient expressément aux banques nationales des pays occupés d’utiliser leurs monnaies en Allemagne ou dans d’autres États (occupés ou alliés au Reich). {290}


    Depuis la guerre contre la France, la Hollande, le Luxembourg et la Belgique, les RKK avaient aussi le droit de conserver et d’administrer des objets de valeur et des titres {291}. Dès la fin des combats, l’unité de contrôle des devises (DSK) en France adressa à toutes les banques une circulaire réglementaire obligeant à déclarer les devises, l’or, les pierres précieuses et les valeurs étrangères et nationales libellées dans des monnaies étrangères. Il était interdit de « disposer jusqu’à nouvel ordre » de tous ces biens. La puissance occupante fit par conséquent fermer les coffres de tous les clients des banques. Ils ne pouvaient, à titre provisoire, plus être ouverts qu’en présence d’un officier de la DSK {292}, structure généralement constituée de fonctionnaires de la douane allemande et donc de l’administration financière du Reich.


    Les hommes de ce service saisissaient les biens déposés dans les coffres-forts des « ennemis du Reich ». D’après les indications de la RKK de Paris, ils s’étaient emparés, jusqu’à la fin août 1940, d’or, de devises, de titres et de créances encore en cours auprès de débiteurs étrangers pour une valeur de 500 millions de RM, dont près d’une tonne d’or, 389 000 francs suisses, 850 000 dollars et 800 000 titres. D’après une liste des services de la DSK à Bordeaux datée du 30 juin 1940, les victimes étaient surtout des propriétaires juifs qui s’appelaient par exemple Lichtenstern, Leibowitz, Gutwerth, Leibl, Beck, ou recevaient la simple mention « inconnu ». Les valeurs étaient déposées à la RKK de Paris {293}. D’après le « bilan des réussites » de la DSK en France, couvrant jusqu’au 30 avril 1941, les butins étaient beaucoup plus importants. 2,4 tonnes d’or avaient été « saisies et mises sous séquestre » dans l’intervalle, sans compter de grandes quantités de diamants et d’or monnayé. La valeur globale indiquée était de 2,85 milliards de RM {294}. Il fallait y ajouter des titres étrangers d’une valeur considérable. Rien qu’en France, en Belgique et aux Pays-Bas, 53,6 tonnes d’or furent ainsi rassemblées avec l’aide des DSK et « transférées des différentes RKK à Berlin ». {295}


    Les RKK géraient également au cas par cas les biens juifs expropriés. Ainsi, en 1942, le commissariat du Reich pour les régions de l’Est (RKO) adopta une directive sur « l’expédition d’objets de valeur provenant de biens mobiliers non commercialisables appartenant à des Juifs, à des ennemis de l’État ou abandonnés ». Ils devaient être livrés à la RKK de Riga et déposés au profit du RKO, département Finances {296}. Les dépôts enregistrés dans le livre des entrées des caves de la Reichsbank en provenance des RKK de Bruxelles, d’Anvers et de Stanislau suggèrent une origine semblable. Jonathan Steinberg fait erreur lorsqu’il estime que l’hypothèse selon laquelle les RKK auraient livré « de l’or de victimes des persécutions nazies » ne peut être « ni démentie ni affirmée ». {297}


    En contrepartie de l’acheminement de Juifs d’Allemagne vers les camps d’extermination, le responsable du transport ne recevait pas le moindre reichsmark pour acheter en chemin des vivres pour les déportés et, à la fin, le billet retour de l’équipe d’encadrement. Au contraire, dans un télex confirmant le transport de 941 Juifs de Düsseldorf et des environs, qui devaient entreprendre le trajet jusqu’en Pologne orientale, on trouve le passage suivant : « En guise de paiement, le responsable du transport a reçu au total 4 703,00 RM en RKK-Scheine {298}. Le Reich se déchargeait aussi de ce type de dépenses sur les pays occupés.


    Jusqu’en août 1941, l’imprimerie du Reich avait fourni des RKK-Scheine pour une valeur totale de 5,4 milliards de RM {299}. Il n’a pas été possible d’établir la quantité de billets imprimés par la suite. Ce système fonctionnait si bien que, en octobre 1941, Kretzschmann informa dans le détail ses alliés japonais sur la technique financière allemande employée dans les territoires occupés. Peu après, les soldats japonais reçurent à leur tour leur propre solde sous la forme d’un « yen militaire imitant le RKK-Scheine ». La banque pour le développement des territoires du Sud fut créée à Tokyo pour gérer les affaires monétaires dans la partie occupée de la Chine, en Corée et en Indochine, ainsi que dans les Philippines, et pour « lancer l’ouverture économique {300} ». Quelques semaines après la délégation japonaise, un groupe d’Indiens se renseigna à son tour « car il pensait que cet instrument monétaire souple aurait sa place dans la préparation de la libération de l’Inde et de la création d’un grand espace national indépendant ». {301}


    Après avoir au printemps 1941 vanté les RKK « comme force rapide de la Reichsbank {302} », le vice-président délégué Puhl, exalté par les « expériences acquises au cours de l’année passée », formula un an plus tard la directive suivante : « L’émission de RKK-Scheine suppose, lorsque nous entrons dans des territoires étrangers, de couvrir immédiatement les besoins financiers des troupes allemandes dans le territoire occupé lui-même. Par ailleurs, les RKK prennent aussitôt en charge le financement provisoire des opérations de clearing entre le Reich et le pays occupé. Cela permet, d’un point de vue monétaire, d’avoir à notre merci la banque nationale d’émission jusqu’à ce qu’elle s’incline et mette d’elle-même, par l’intermédiaire de sa propre monnaie nationale et des avances sur opérations de clearing, l’argent nécessaire à la disposition des troupes allemandes. Si la banque d’émission refuse ou si l’on ne parvient pas à la remettre en état de travailler, on fonde une nouvelle banque d’émission qui prend le relais. » Quand les fonctionnaires des banques nationales d’émission prenaient la fuite, transféraient les réserves d’or à l’étranger ou détruisaient les planches à billets et refusaient toute collaboration, comme ce fut le cas en Pologne et en Belgique, on ne tardait effectivement pas à créer de nouvelles banques d’émission. {303}


    Voici ce que Puhl indique ensuite dans ses conclusions : « En reportant le financement des besoins allemands sur le territoire occupé, les RKK économisent les fonds correspondants pour le compte du reichsmark et servent la monnaie allemande. Ces moyens et techniques bancaires discrets avec lesquels elles s’insinuent dans un pays et l’intègrent à notre économie de guerre ont par le passé fait la preuve de leur grande efficacité. {304} » Après la guerre, Puhl prétendit avoir toujours été un fonctionnaire professionnel apolitique, un résistant de cœur qui aurait évité le pire. {305}


    Globalement, les RKK-Scheine étaient perçus comme un moyen « d’exploiter économiquement la victoire ». La direction de la Reichsbank vantait les RKK comme étant un instrument monétaire « tel que l’on n’en n’a jamais utilisé dans aucune guerre, avec une organisation permettant à la fois une efficacité implacable et une souplesse illimitée {306} ». Elle avait ainsi développé une technique de paiement individuel permettant de procéder insidieusement à des expropriations collectives. La Reichsbank garantissait la stabilité du reichsmark en affaiblissant les monnaies de l’Europe occupée.


    Du côté français, les spécialistes comprirent vite que ces pratiques allemandes allaient mener à l’« épuisement de notre substance économique et à l’effondrement de notre monnaie {307} ». En juillet 1940, Carl Friedrich Gœrdeler analysa les effets des RKK-Scheine et parvint à la conclusion suivante : « Ce système d’exploitation sans scrupule par une politique financière sans scrupule créera, avec une nécessité d’airain, la privation et la faim, d’abord dans les États occupés entourant l’Allemagne, puis en Allemagne elle-même. » Il annonçait à ses compatriotes qu’ils « paieraient un jour leur naïveté et s’en repentiraient amèrement ». Un an plus tard, le même auteur déplorait la « saignée économique » impitoyable de l’Europe alliée et occupée, dans laquelle toutes les économies nationales (« à l’exception, peut-être, du Danemark ») étaient déjà absolument ruinées. Gœrdeler l’expliquait ainsi : « Le désir de conserver le pouvoir et de faire miroiter au peuple des possibilités d’enrichissement liées à la guerre n’a à l’évidence pas laissé de place à des considérations sensées. Rien ne freinait ce processus, nulle conscience morale des responsabilités, nul rattachement à des principes éthiques. » {308}
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    DES BÉNÉFICES DE GUERRE

    POUR LE PEUPLE


     


    Les pillards satisfaits de Hitler.


    Le 3 septembre 1939, Heinrich Böll, étudiant en germanistique à Cologne et soldat, se demandait ce qu’il allait bien pouvoir faire de son « extraordinaire solde de 25 marks ». Il dénicha bientôt à Rotterdam une demi-livre de café « à tout juste cinquante pfennig » pour sa famille. Notre soldat regrettait de ne pouvoir alors envoyer « que 500 grammes » par colis, et ce, une seule fois par semaine. « Pour le café de maman, ça s’annonce très mal », écrivit-il quelque temps plus tard depuis les côtes françaises de la Manche. « Envoyez-moi l’argent qu’il vous reste ; je pourrai peut-être ainsi relancer mes recherches de café ; ne vous inquiétez pas si ce sont des marks ; je les échangerai ici, à la cantine ». {309}


    Officiellement, chaque soldat allemand pouvait se faire envoyer par la poste aux armées 50 RM supplémentaires par mois, puis bientôt 100. Pour Noël, cette somme pouvait atteindre 200 RM, afin de « donner l’opportunité aux soldats d’acheter au moins les cadeaux habituels ». « Il faut toutefois préciser, rapporte l’intendant en charge de la Belgique, que cette mesure encourageait fortement le pillage du pays. {310} » S’y ajoutait pour les Pays-Bas un montant supplémentaire de 1 000 RM mensuels (cela ferait aujourd’hui 10 000 euros), que les soldats pouvaient, dans la mesure de leurs moyens, se faire expédier pour des achats. Le commissaire allemand chargé des banques s’en plaignait : à cause des membres de la Wehrmacht, « il ne fait aucun doute que la majeure partie » de l’argent allemand part aux Pays-Bas, ce qui aura « un impact négatif sur notre situation monétaire {311} ». En Belgique, les fonctionnaires en charge des finances s’offusquaient de ce que, au cours de la première année de l’Occupation, environ 34 millions de RM aient été envoyés aux soldats par leurs familles (non compris les versements aux soldats des 15e et 16e armées). Ils déploraient les « conséquences insupportables » qui s’ensuivraient si même ces envois par la poste aux armées, à des fins purement privées, devaient être « financés sur les frais d’occupation ». Mais le ministère des Finances du Reich resta sourd à ces objections. {312}


    Voilà ce qu’il en était des réglementations officielles. Officieusement, tout soldat pouvait à son arrivée dans le pays occupé ou à son retour de l’une de ses nombreuses permissions emporter autant d’argent qu’il voulait. À l’automne 1940, le directoire de la Reichsbank décrivait ainsi la situation au bureau de change de la gare de Herzogenrath (à l’ouest d’Aix-la-Chapelle) : la caisse était « prise d’assaut par des soldats de la Wehrmacht en transit », et les employés avaient pour « consigne d’échanger à la frontière toutes les sommes demandées {313} ». À partir de janvier 1941, les autorités douanières renoncèrent même officiellement à « contrôler les devises des soldats de la Wehrmacht », car ces vérifications retardaient – au moins occasionnellement – le passage de la frontière et « énervaient » les soldats. {314}


    En Belgique, la somme que les soldats pouvaient (légalement) changer à leur arrivée dans le pays fut portée en 1941 à 300 RM, soit beaucoup plus que le salaire moyen d’un ouvrier allemand. Bientôt les officiers, qui se préoccupaient moins du bien-être des troupes que de l’état des finances, exigèrent que le maximum échangeable fût ramené à 50 RM par tête. Ils firent cette demande par souci de « protéger la monnaie », pour « freiner le dérapage inflationniste {315} ». Le chef du quartier général s’y opposa, invoquant « la nécessité de soigner particulièrement les troupes de l’Est » envoyées en Belgique pour se requinquer {316}. Le haut commandement de la Wehrmacht (OKW) refusa, « par souci général des soins nécessaires aux troupes {317} ». Le chef de la poste aux armées faisait régulièrement état de « très nombreux colis envoyés au pays » par ses services. {318}


    Les soldats allemands dévalisaient littéralement les pays d’Europe. Ils envoyaient du front des millions de colis. Les destinataires étaient généralement des femmes. Quand on évoque aujourd’hui ces paquets avec des personnes âgées qui ont vécu cette époque, leurs yeux s’illuminent à l’évocation des chaussures d’Afrique du Nord, du velours et de la soie, des liqueurs et du café de France, du tabac de Grèce, du miel et du lard de Russie, des harengs de Norvège en masse, sans parler des nombreux cadeaux envoyés de Roumanie, de Hongrie et, en dernier lieu, d’Italie. {319}


    Ce bonheur était bien sûr inégalement partagé, comme le montre un autre témoignage d’époque : « Je me souviens de beaucoup de belles choses », m’écrit en 2003 une femme : « Les parentes et amies montraient fièrement des paquets et des colis venus de “l’extérieur”. […] L’image des expéditeurs s’en trouvait nettement valorisée par rapport à ceux qui ne rapportaient rien. »


    Avec ces objets précieux, on « se donnait de grands airs, on fanfaronnait, devant ceux qui ne recevaient “que” du courrier de la poste aux armées {320} ». (Comme dans d’autres lettres citées ensuite, la signataire répondait à mon invitation adressée aux lectrices et lecteurs âgés de l’hebdomadaire Die Zeit à se remémorer les colis envoyés du front. Tandis que les récits des femmes collent à la réalité, les hommes nient tous avoir jamais envoyé le moindre colis par la poste aux armées.)


    Après la suppression, le 1er octobre 1940, de la frontière douanière entre le Reich et le protectorat de Bohême-Moravie, le protecteur du Reich se plaignit de la fièvre acheteuse « dénuée de scrupule » des Allemands. « Désormais, les filets à bagages des trains rapides en direction du Reich sont constamment remplis jusqu’au plafond de lourdes valises, de paquets informes et de sacs bourrés », selon un fonctionnaire allemand qui déplorait que l’on trouvât jusque dans les bagages des officiers et hauts fonctionnaires « les marchandises les plus étonnantes (des manteaux de fourrure, des montres, des médicaments, des chaussures) en quantités incroyables ». {321}


    [image: ]


     


    Wolf Gœtte, alors jeune acteur au Deutsches Theater de Prague, qui connut ensuite le succès en RDA, écrit : « Très chers, écrivez-moi ce que je dois éventuellement encore rapporter. Je ferai mon possible. » « Nous avons fait hier l’acquisition d’un superbe bureau. Mon collègue Wiesner, qui est devenu un véritable antiquaire, vient régulièrement nous rendre visite. Hier, il a acheté une magnifique gravure de l’époque impériale, aujourd’hui, une Madone gothique espagnole. Ce n’est tout de même pas la pire des choses, que de placer son argent dans des valeurs réelles. » Gœtte composa ce poème pour un ami : « Trouve pour ton Noël / Ces livres sans pareil / Qu’ils te disent d’un mot / ce que pour moi tu vaux. » Et il écrivit à sa famille : « J’ai noté tous vos souhaits. Hier, j’ai acheté pour vous quatre kilos de cacao (7 RM le kilo). » « Rolli » s’est procuré « une cargaison de parfum et d’eau de Cologne ainsi que des gants de cuir clair pour sa Donna ». Gœtte a fourni à un certain Jürgen Müller, moyennant l’envoi des sommes correspondantes, « un réchaud ainsi qu’une marmite, une poêle et des plaques électriques », puis de nouveaux courriers de commandes et de vérification étaient adressés à sa famille : « Combien de feuilles de papier du Japon dois-je me procurer ? La feuille coûte 50 RM. Mon paquet de semences est-il bien arrivé ? J’ai posté aujourd’hui le 5e paquet de livres annoncé. Le reste arrivera dans le dernier envoi. » {322}


    Le sous-officier Fritz Boas raconte depuis la France, dans un article censuré écrit pour le quotidien Wormser Tageszeitung : « ce sont les grands magasins que nous “prenons d’assaut” en premier […]. Tout le monde a quelque chose à acheter pour les siens, au pays. “Maman” dit dans sa lettre qui vient d’arriver qu’il faut lui trouver de l’étoffe pour des vêtements, du tissu pour un costume (de préférence avec des rayures noires), un beau pyjama et deux ou trois paires de chaussettes, une peau de chamois et – si possible – quelques savons de toilette et un peu de café en grains. [Elle déclare aussi :] Tu peux t’en tenir là pour aujourd’hui, mon chéri. Je t’écrirai bientôt ce que je voudrais d’autre. Ah, j’allais oublier : trouve-t-on encore chez vous des amandes et des passe-élastique ? » {323}


    « Je vais me dépêcher d’emballer le beurre et le savon (quatre pains) pour qu’ils partent au courrier de demain », écrivait le soldat Böll, représentatif sur ce point. Puis suit l’habituelle demande d’envoi d’argent – officiellement interdit – pour de nouveaux achats (« […] de préférence dans une boîte à gâteaux bien fermée ») et, quelques jours plus tard, le bilan intermédiaire du moment : « J’ai mis au courrier hier une nouvelle livre de beurre, cela fait en tout quatre envois de beurre de partis, et un paquet avec un énorme pain de savon de 400 grammes pour Maman, pour sa fête. J’ai maintenant 40 marks de dettes, mais j’attends le paquet aux surprises. » Il ne se fit pas attendre longtemps : « J’ai reçu le livre Barbara Naderer avec sa garniture. Cela me fait 60 marks au total (10 de toi, 50 des parents). […] Si vous réglez le ravitaillement au fur et à mesure, au rythme actuel, les splendeurs du “marché noir” ne me passeront pas sous le nez… Cela me fait vraiment plaisir de pouvoir vous envoyer des choses. » {324}


    Böll postait tantôt une « jolie gravure de Paris », tantôt des cosmétiques, tantôt trois livres d’oignons pour sa mère, tantôt une paire de souliers pour femme, des ciseaux à ongles ; ou bien il annonçait pour le lendemain une « pénible expédition de beurre », en espérant qu’il en resterait « un peu pour Annemarie ; et pour nous… {325} ». Quelques semaines plus tard : « Après le repas, je me suis retiré dans mes appartements et, à la sueur de mon front, ai fait des paquets, encore et encore, onze paquets, vraiment onze paquets : deux pour un camarade, un pour l’adjudant et huit pour moi, dont deux pour toi (un avec du beurre et un avec beaucoup de papier à lettres), deux pour la famille d’Alois, et quatre pour la maison ; cette semaine, j’ai mis les œufs dans un seul paquet, car je n’avais pas de quoi en faire deux, tu en recevras de la maison. » Cette question à peine réglée, notre soldat retrouve le chemin du bonheur : « Je pourrais encore acheter de belles choses à Paris, sûrement des chaussures pour toi, du tissu aussi. » {326}


    Dans le langage populaire français, ces soldats qui, comme Heinrich Böll, traversaient le pays par dizaines de milliers, étaient surnommés les « doryphores ». L’historien Henri Michel écrit à ce sujet : « Les soldats allemands partant en permission gare de l’Est emportent, à la colère des Parisiens, d’énormes paquets revêtus de cachets pour leur assurer l’entrée en franchise douanière en Allemagne ; ces achats sont petits, mais leur masse est considérable. {327} » Les bardas étaient remplis de lingerie féminine, de spécialités de toutes sortes et d’articles de luxe, qui, en dépit de leur faible importance, nuisaient à l’économie française. C’est à cause d’eux que le marché noir et l’inflation se développèrent, et qu’il devint de plus en plus difficile pour les Français ordinaires d’acheter le minimum vital.


    Liselotte S., dont le père avait été envoyé en France comme secouriste, raconte en 2003 : « Je sais que ma mère envoyait chaque mois de l’argent à mon père. Il achetait ce qui nous manquait à la maison : du café, du cacao, du fromage, du chocolat sous différentes formes, des chaussures pour ma mère, pour moi, pour nos apprentis, des gants de cuir, fourrés et non fourrés, et même, une fois, des gants de moto. […] La poste nous apportait presque chaque jour des colis de France. Ma mère envoyait aussi de l’argent aux camarades de mon père dont les femmes ne pouvaient atteindre les montants maxima autorisés. Mon père a participé à ces “affaires”. Pour ses permissions, il revenait chargé à bloc, avec plus de choses qu’il ne pouvait en porter tout seul. Un jour, il y avait entre autres un manteau de fourrure pour ma mère et un pour moi, qui avais alors douze ans et devais encore grandir pour le remplir. Il contournait les restrictions en faisant envoyer des choses par des unités voisines, exploitant les possibilités que lui donnaient ses fonctions de chauffeur d’un médecin de l’état-major. La poste nous apporta ainsi dix paquets attachés les uns aux autres. Nous échangions ce que nous ne pouvions utiliser ou consommer dans notre foyer de deux personnes contre des objets plus utiles. Les artisans qui faisaient des réparations dans la maison ou dans le jardin en profitaient. » {328}


    Les soldats procédèrent de la même manière dans tous les autres pays occupés, même s’il était parfois plus difficile de s’y procurer les objets convoités. Prenons l’exemple de lettres envoyées de Pologne par un soldat au cours des premières années de guerre à sa femme et à ses enfants, et à partir desquelles les services douaniers consignèrent quelques passages par écrit : « Les paquets pour papa et pour Frieda sont partis hier. Alors, sois là quand ils arriveront. […] Les chaussures sont déjà en chemin. […] J’ai trouvé du tissu pour quelques pantalons pour Otto. » Et, avant son retour au pays, les annonces habituelles : « Ne t’inquiète pas pour la garniture de la pochette-surprise d’Ilse. J’ai fait des provisions et apporterai tout à Pâques : de très belles choses que vous ne trouvez sûrement pas en Allemagne. Je pense à tout, c’est pour vous que je me procure tout cela, et tu ne m’écris pas pour dire merci. Peux-tu t’en expliquer ? Vous pouvez boire le café que j’ai envoyé ; j’en apporterai d’autre à Pâques. Quant au cacao que tu as à la maison, tu peux en promettre un peu à Ida. J’en ai assez aussi. » {329}


    Selon les observations du commissaire du Reich, des quantités considérables d’argent étaient introduites et échangées dans les pays baltes. Cet argent servait à acheter tout ce qui pouvait l’être, et l’on trouvait « toujours un moyen de sortir de cette région les marchandises accumulées {330} ». Le cours du rouble, extrêmement favorable aux occupants allemands et fixé uniquement à des fins pillardes – le pouvoir d’achat du reichsmark s’en trouvait augmenté de plus de 400 % –, servait de base à ces opérations. Plus encore que dans les pays occupés d’Europe occidentale, il était permis d’introduire, d’échanger et de dépenser sans aucune formalité administrative des liquidités dans les zones occupées de l’Union soviétique : RKK-Scheine, roubles en billets et reichsmark en liquide pour une somme de 1 100 RM, plus 600 zlotys (= 300 RM) pour traverser le Gouvernement général. Pendant la réunion au ministère de l’Économie du Reich, lors de laquelle tout cela fut décidé, seul l’attaché principal Hoffmann de l’état-major économique Est s’opposa à « ce règlement parce qu’il conduirait à piller les régions de l’Est {331} ». Ce n’est qu’ultérieurement que l’introduction d’argent allemand fut restreinte, à la demande pressante des autorités d’occupation. {332}


    Un rapport d’Otto Bräutigam, alors directeur au ministère des Territoires occupés de l’Est, publié en 1944, indique : « Pour les soldats et les civils allemands qui les ont suivis, les États baltes [ont été], en raison de prix incroyablement bas, un véritable Eldorado. C’est alors une énorme razzia qui a commencé. » Bräutigam parlait en connaissance de cause. Le 6 août 1941, le jour suivant son arrivée à Riga, il nota dans son journal « quelques achats au “grand magasin de la Wehrmacht” », poursuivant ainsi : « Il n’y avait pas grand-chose. Mais mon chauffeur s’était procuré 25 kilos de beurre que nous nous partageâmes équitablement. » {333}


    La fille d’un soldat née en 1934 rapporte : « Parmi les choses plus gaies, il y avait les petits paquets que mon père envoyait de temps en temps de l’Est : d’une halte à Riga, des conserves de beurre excellent, un thé brun exquis. Je me souviens en particulier de chaussures bleues et de bottes à lacets, un peu grossières il est vrai, et trop grandes au départ, mais qui m’ont bien rendu service jusqu’après la guerre et m’ont permis d’avoir les pieds au sec. J’étais fière d’avoir pour cartable une superbe serviette en cuir de Russie. Mon père a ainsi “fourni” (c’était alors l’expression ordinaire pour ce genre d’affaires) divers petits articles en cuir. Une épaisse couverture en laine verte m’a accompagnée dans différents camps de vacances pour enfants, de même qu’un gilet de laine à rayures bleu foncé avec un col bleu et blanc. » {334}


    En octobre 1943, Heinrich Böll, alors en France, fut détaché en Crimée ; il envoya encore une fois « du beurre, un dernier tribut de la douce France ». Dès le mois de décembre, au cours des combats les plus durs, il fut blessé à la tête, ce qui lui sauva sans doute la vie. Il se retrouva à l’hôpital militaire d’Odessa (« Au bazar, on peut acheter ce qu’on veut… »), puis il fut envoyé en convalescence à Stanislau en Galicie orientale, d’où il expédia aussitôt un petit paquet contenant du chocolat, et un autre du savon. Puis, peu avant sa permission, il écrivait à sa femme : « Je ne cesse de me demander ce que je pourrais te rapporter de beau. Mon rêve de bottines, ces petites bottes bien chaudes et vraiment ravissantes, n’est plus d’actualité ; elles sont vraiment hors de prix… » {335}


    Même pendant les mois extrêmement rigoureux de janvier, février et mars, les soldats de la 18e armée réussirent, d’après les statistiques des services compétents de la poste aux armées, à envoyer au pays depuis le front de Leningrad plus de trois millions de colis postaux garnis de petits trésors, bonnes affaires et denrées alimentaires superflues. Contre toute attente – et sûrement aussi parce que le nombre de colis envoyés dans cette direction fut toujours limité –, il y eut nettement moins de paquets envoyés d’Allemagne vers le front hivernal. L’ampleur exorbitante de l’enrichissement personnel devait rester aussi discrète que possible. D’après les chiffres du fonctionnaire de la poste aux armées Karl Ziegler, le « registre statistique pour l’ensemble de la poste aux armées, tenu à jour en permanence » par ses services, « a dû être détruit par le feu ». {336}


    Alors que la Norvège était régulièrement obligée d’importer des denrées alimentaires, les soldats allemands achetèrent là aussi tout ce qu’ils purent, vidant ce pays de ses ressources. Si le nombre de paquets expédiés par la poste aux armées y restait limité, les membres de l’administration allemande d’occupation purent pourtant bientôt envoyer légalement au pays jusqu’à 2,5 kilos par mois {337}. Les colis contenaient surtout du poisson. Par ailleurs, un commerce et un trafic florissant de fourrures de renard argenté se développèrent {338}. Pour Noël 1942, le haut commandement de la Wehrmacht élargit une fois de plus les possibilités officielles et mit en place un « service de transmission du hareng » chargé de l’expédition du poisson, afin d’acheminer jusqu’à Güstrow puis au-delà, dans des wagons de marchandises à grande vitesse, les « tonneaux de hareng achetés à titre privé par les permissionnaires ». {339}


    Ce n’est que face à la menace de défaite militaire et au fort mécontentement de la population norvégienne que le commissaire du Reich Josef Terboven tenta en 1944 de limiter officiellement le pillage privé du pays à 7 ou 8 kilos de hareng annuels par soldat. L’intendant en chef rapportait en 1944, comme par plaisanterie, ses efforts pour négocier une augmentation du quota à 10 ou 12 kilos. Il déplorait que ce marché n’ait « pour l’instant pas été conclu ». {340}


    La ration hebdomadaire de poisson ou de viande étant alors pour les consommateurs allemands ordinaires de 350 grammes, on voit que l’épouse d’un soldat améliorait sa part d’environ 50 %. Or, ce calcul s’appuie seulement sur les quantités officiellement autorisées et non sur les envois supplémentaires – en principe illégaux mais officieusement tolérés – ni sur les importantes quantités transportées par les permissionnaires. Au cours de l’été 1944, les responsables lancèrent finalement des poursuites disciplinaires contre quelques soldats allemands pour « exportation illégale de hareng {341} ». Encore en décembre 1943, voici ce que l’intendant en chef releva froidement par écrit, concernant la demande du commissaire du Reich de limiter au moins les exportations de hareng vers l’Allemagne : « a été refusée {342} ». Or, pour les responsables du régiment d’occupation allemand, il était alors clair depuis l’été 1942 que les Norvégiens souffraient de « sous-nutrition dans une large proportion ». {343}


    L’avidité bientôt habituelle des soldats allemands était servie par les officiers en charge du bien-être des troupes, même là où la situation militaire pouvait apparaître sans issue. Tout était prévu à cet effet, comme le montrent des catalogues de timbres allemands. En avril 1943, l’armée du Kouban, battue en brèche, fit émettre au total un million de timbres portant la mention « 1 colis/front – patrie » pour permettre l’envoi de paquets. Un trésor philatélique semblable fut imprimé en janvier 1944 dans la Crimée complètement isolée : « 1 colis direction patrie {344} ». Sur l’île de Rhodes, encerclée par la supériorité britannique, le commandant distribua au cours de l’hiver 1944-1945 à ses 6 000 soldats 25 000 timbres de franchise pour l’envoi de paquets en direction du Reich {345}. En octobre 1944, l’OKW autorisa encore tout Allemand entrant dans le nord de l’Italie occupé à échanger officiellement 100 RM en RKK-Scheine et à les dépenser dans le pays. Le ministère des Finances du Reich protesta énergiquement, invoquant la fragilité de la situation monétaire et des possibilités d’approvisionnement, et obtint que ce décret fût retiré six semaines plus tard. {346}


    Pour le mois d’août 1943, il faut ajouter des achats privés dans la France occupée pour un montant de 125 millions de RM, ce qui représenterait aujourd’hui – si l’on intègre la dévaluation du franc – plus de 500 millions d’euros {347}. Cela suscitait de l’inflation, perturbait la politique d’occupation et empêchait toute stabilité économique, pourtant nécessaire pour exploiter de manière organisée et durable le pays occupé. Les fonctionnaires des administrations d’occupation responsables de l’économie dans les États occupés tentaient donc régulièrement de limiter l’envoi de paquets par la poste aux armées et de soumettre les soldats aux contrôles des douanes et des devises. Pour les fonctionnaires des douanes, ces vérifications étaient « très délicates {348} ». Elles conduisaient à des « incidents fâcheux », à « des résistances et à des humiliations », et la saisie exceptionnelle des marchandises suscitait « chez les soldats une exaspération générale ». {349}


    En octobre 1940, Göring leva donc complètement les restrictions d’achat (déjà appliquées avec souplesse) {350}, estimant « négligeables les réserves émises de divers côtés quant à un risque de pillage des territoires occupés ». Il qualifia du même coup de « psychologiquement insupportables » les « mesures prises pour contrôler les quantités achetées et envoyées ». Il décréta au contraire que « [les soldats allemands] doivent pouvoir acheter à volonté dans les pays ennemis, dans les limites de ce qu’ils peuvent payer, au même titre, mais aussi avec les mêmes restrictions, que les gens du pays ». Selon lui, il fallait supprimer « tout de suite » les « interdictions d’acheter des fourrures, des bijoux, des tapis, de la soie et des produits de luxe » jusque-là en vigueur. Cela valait également pour le nombre jusqu’alors limité de colis envoyés du front au pays par la poste aux armées (dans l’autre sens, les restrictions restèrent strictes.) Göring formula à cette occasion ce qui fut bientôt connu sous l’appellation de « décret paquetage » « Les restrictions concernant le transport d’objets achetés par les permissionnaires et autres doivent être levées. Le soldat pourra prendre ce qu’il peut porter et qui est destiné à son usage personnel ou à ses proches. » Il imposa en outre que fût permis l’envoi, déjà gratuit, « sans limite de nombre » de colis par la poste aux armées – jusqu’à 1 000 grammes (200 grammes de plus étaient acceptés) {351}. Le 14 juillet 1942, les douanes supprimèrent tacitement le contrôle pour les colis dont le poids dépassait la marge de tolérance. {352}


    En accord avec ses troupes, Hitler salua la Wehrmacht comme étant le « système de transmission le plus naturel qui soit quand chaque soldat envoie quelque chose à sa femme ou à ses enfants ». À l’été 1942, il insista auprès de l’amiral Raeder : « Si un soldat rapporte quelque chose du front oriental », que ce soit « une aide qui puisse être vraiment utile à la patrie {353} ». Quand certains officiers ou fonctionnaires des douanes s’opposaient au pillage effréné, il s’emportait en faveur du sentiment naturel des soldats : « Je veux aujourd’hui me comporter en barbare. Que puis-je prendre à l’Est ? Des œuvres d’art ? Il n’y en a pas ! Il ne reste qu’un peu de bouffe, dont on ne peut rien faire de mieux que de le donner à la famille du soldat, au pays. {354} » Au même moment, Hitler déclarait lors d’une réunion du soir qu’il fallait « considérer le permissionnaire comme le moyen de transport idéal, le plus simple, et lui donner, pour lui-même et pour les siens, autant de denrées alimentaires qu’il pouvait en porter ». {355}


    Keitel en fit aussitôt un ordre du Führer (Führerbefehl), selon lequel « l’ensemble des denrées alimentaires, produits de luxe et tabacs que les membres de la Wehrmacht et leurs escortes en permission ou en déplacement commandé emportaient des territoires occupés à destination du Reich, étaient – dans la mesure où ils pouvaient les transporter eux-mêmes – exemptés de tout contrôle ou saisie, avec effet immédiat {356} ». Au début de 1942, lors d’une importante réunion consacrée à la situation alimentaire, Göring revint sur cette question. D’après les termes du procès-verbal, il lança soudain à la salle : « Au fait, le ministre des Finances est-il représenté ? – (Exclamation : oui, Reinhardt !) – Monsieur Reinhardt, laissez tomber vos douanes. Elles ne m’intéressent plus. […] Je préfère que des quantités prodigieuses passent en fraude plutôt que rien ne rentre à cause des contrôles douaniers. »


    À cette même occasion, Göring se prononça de façon encore plus radicale en faveur du bien-être du peuple allemand. Sa colère se porta sur les autorités d’occupation qui voulaient maintenir la relative stabilité de la monnaie en France pour pouvoir continuer d’exploiter ce pays à moyen terme. Il leur opposa le principe d’enrichissement personnel : « On a également prétendu qu’il ne fallait pas verser toute leur solde aux soldats, car sinon ce serait l’inflation en France. Or, je ne souhaite rien d’autre. Qu’il y ait une inflation, une inflation terrible. Que le franc n’ait pas plus de valeur qu’un bout de papier destiné à des fins précises. Car c’est alors seulement que la France sera touchée comme nous voulions le faire. » {357}


    Les conséquences de ces propos transparaissent dans l’autobiographie d’une bibliothécaire qui travaillait alors à Hambourg : « Nous ne connaissions pas encore la pénurie. […] Nos tickets de rationnement pour l’alimentation, les vêtements et les chaussures nous étaient encore correctement délivrés. Les hommes en permission continuaient de rapporter de la viande, du vin, du tissu, du tabac des territoires occupés. » Au cours de l’été 1943, alors que cette même personne s’occupait de la maison de sa famille, détruite par les bombes à Cologne, elle vit à la gare les soldats en provenance du front oriental, autorisés à rentrer au pays parce que leurs logements avaient été détruits : « Ils étaient là, après avoir voyagé jour et nuit, chargés de sacs et de paquets. » En 1944, le frère de cette femme, qui avait obtenu à la dernière minute une permission pour Noël, « sortit de sa valise une oie entière, un demi-porcelet et un gros morceau de lard ». Il y avait aussi, et cela venait soi-disant du ravitaillement fourni par la Wehrmacht, « du café, du thé, de l’eau-de-vie, des cigarettes ». {358}


    Le Führerbefehl élaboré par Keitel entra rapidement en vigueur, et les fonctionnaires du service d’enquêtes douanières de Kiel décrivent avec insistance les effets de l’abandon de tout contrôle, par exemple à la frontière germano-danoise : « On ne peut douter que les marchandises importées sur le territoire allemand par des membres de la Wehrmacht sous l’étiquette “paquetage d’un camarade” sont vendues au marché noir à des prix exorbitants. Il est aussi absolument incontestable que les soldats de la Wehrmacht, en particulier ceux de la marine ou de la Luftwaffe, pratiquent ce genre de trafic à une échelle considérable. {359} » Pour couper court à de telles plaintes, Reinhardt fit savoir à l’occasion d’un litige à la frontière de la Prusse orientale : « le Führer souhaite qu’autant de denrées alimentaires que possible soient apportées dans le Reich et que les services des douanes ne soient pas trop regardants ». {360}


    Hitler et Göring encouragèrent donc partout en Europe les razzias individuelles, organisées, plaisantes et très appréciées, balayant ainsi les restrictions des intendants de la Wehrmacht. Ceux-ci avaient décidé au début de la guerre – de façon relativement réservée – que les petits produits pouvaient être importés en franchise en Allemagne, « à raison de 5 kg maximum {361} ». D’après les rapports de toutes les autorités impliquées, la limite légale était constamment dépassée, mais elle existait. Sous la pression politique, le haut commandement de l’armée de terre (OKH) doubla le poids autorisé à partir de l’été 1940. {362}


    Le décret paquetage de Göring légalisait quant à lui, avec des arrière-pensées politiques, le transport quasi illimité. Par rapport au volume global de septembre 1940, l’expédition depuis la France de colis par la poste aux armées en direction de l’Allemagne fut soudain multipliée par cinq, oscillant d’abord autour de 3,1 millions par mois {363}. Parallèlement, le 1er novembre 1940, la solde fut augmentée – de 50 % dans le Gouvernement général, en Norvège et en Hollande, de 20 % en France et au Danemark et de 25 % en Belgique – afin que « les soldats de la Wehrmacht [fussent] en situation de satisfaire plus largement leurs envies d’achats {364} ». Du côté des généraux, le chef du quartier général Wagner, le maréchal von Brauchitsch et le lieutenant Reinecke approuvèrent ce décret.


    Les effets pervers de ces possibilités nouvelles et largement accrues d’acquisitions apparaissent dans les lettres de Bill, lequel, avant l’entrée en vigueur de ce décret, relevait, non sans faire preuve d’autocritique : « Les soldats achètent maintenant tout ce qui reste dans les magasins […] ; mais j’ai du mal à me décider à faire moi aussi des réserves ; bien que nous payions tout, j’ai l’impression de détrousser des cadavres ; tout ce qui attire mon regard, c’est le café. » En réalité, il acheta encore une chemise polo pour deux marks et une serviette de toilette à maille serrée pour 80 pfennigs. Mais il se retenait encore et remarquait à propos de la chasse aux bonnes affaires de ses camarades qu’elle allait « dégénérer en une frénésie sauvage ». Dans un autre passage, il médite sur son irrépressible envie d’acheter : « Le diable est vraiment diabolique, il est partout ! » Böll lui succomba bien vite : « Voilà, annonçait-il avant sa visite à Cologne, j’ai un demi-porcelet pour vous. » Plus tard, il se rappelle ce jour de bonheur avec nostalgie : « J’aimerais tant rapporter encore une fois un cochon ou quelque chose comme cela » {365}


    Dans sa Lettre à un jeune catholique, rédigée en 1958, Böll laisse transparaître quelques aspects de ses expériences en France. Comme la femme un peu simple du maître d’école, qui s’était laissée prendre en photo sur la terrasse, sans doute pour montrer à l’épouse du sous-lieutenant quels beaux chemisiers on pouvait tailler dans la soie française. Böll rapporte aussi sur un ton dégoûté que des membres de son unité volaient des draps, des couvertures, des jouets dans des maisons abandonnées, les répartissaient en paquets et les envoyaient au pays. D’après ce texte, lui-même visitait les cathédrales, débattait sur la pratique du catholicisme, s’achetait tout au plus à Paris le livre d’un germanophobe et opposait ses tirades aux angoisses de mort de sa famille, qui passait ses nuits réfugiée dans un abri à Cologne. {366}


    Peu après le décret paquetage de Göring, une querelle s’amorça sur « ce qu’un soldat peut porter ». D’après une interprétation administrative du haut commandement de la Wehrmacht, le soldat n’avait le droit « de prendre que les bagages qu’il [pouvait] porter de ses deux mains sans l’aide de sangles ou autres dispositifs porteurs {367} ». Cela réveilla le sens de la justice des fonctionnaires chargés des douanes au sein du ministère des Finances. D’après leurs recommandations pour la pratique quotidienne des douanes, il ne fallait « pas graduer la quantité de marchandises autorisée en fonction de la force physique du voyageur », mais appliquer un « critère approximatif, valable pour tous, indépendamment des capacités de transport des différents voyageurs ». Mais lorsque la question de savoir « combien chacun peut porter » apparut finalement dans les colonnes du bulletin des douanes du Reich, les autorités politiques perdirent patience. {368}


    En août 1942, Göring s’emporta contre la « bêtise » avec laquelle la direction de l’armée avait restreint le décret paquetage et décidé que les soldats ne pouvaient porter qu’une charge ne les empêchant pas de faire à tout moment le salut militaire. On avait ainsi contourné sa volonté exprimée « de manière répétée » : « les soldats peuvent acheter autant qu’ils veulent, ce qu’ils veulent, ce qu’ils peuvent traîner. » Dans ses conclusions, Fritz Klare, collaborateur de Göring au sein de l’Autorité du Plan de quatre ans, où il gérait l’approvisionnement des Allemands en denrées alimentaires, insistait sur le fait qu’il fallait « permettre comme auparavant » à chaque membre de la Wehrmacht « d’emporter des territoires occupés dans sa patrie autant de denrées alimentaires et d’objets d’usage courant que chacun pouvait en payer et en porter. Les éventuels phénomènes inflationnistes qui s’ensuivraient dans les territoires occupés ne [devaient] pas être pris en considération ». Il fallait par ailleurs supprimer les consignes douanières allemandes « gênantes {369} ». Lorsque, peu après cette réunion, en août 1942, les douaniers berlinois contrôlèrent un colonel de la Luftwaffe et trouvèrent dans ses bagages des quantités considérables de vins et liqueurs de grand prix et non déclarés, Göring se plaignit : « Non seulement j’autorise l’achat en petites quantités de vin, de cognac et autres produits semblables, y compris de choses soumises au rationnement, mais je le souhaite et l’encourage – il ne s’agit donc pas de fraude. » {370}


    Il fallut encore deux mois et la fureur de Hitler pour que le secrétaire d’État aux Finances Fritz Reinhardt envoie un oukase (explicitement dirigé contre les consignes en vigueur) aux autorités douanières du Reich : « Le membre de la Wehrmacht peut très bien utiliser des sangles et d’autres dispositifs porteurs. Il n’a pas besoin d’être au garde-à-vous pour passer la frontière. » Il fallait contrôler les soldats et leurs paquetages « avec la plus grande largesse possible », et « éviter la saisie de denrées alimentaires emportées par les soldats ». « Les directeurs régionaux des Finances, ajouta Reinhardt de façon menaçante, dans la zone desquels on constaterait des infractions à cette consigne, émanant de l’un ou l’autre de leurs subordonnés, risquent dorénavant de devoir rendre des comptes au Führer lui-même. » Reinhardt cita pour justification l’article premier de la loi d’adaptation fiscale de 1934, selon lequel les fonctionnaires des Finances qui apprécient les situations fiscales devaient « prendre en compte l’évolution des circonstances et se mettre à la place du peuple » ; ils avaient en outre l’obligation « d’interpréter » chaque extrait de la loi « dans le sens de la vision du monde nationale-socialiste ». {371}


    Lorsque à la fin de 1943 l’administration d’occupation fit cesser, en raison du fort risque d’inflation en France, l’importation illégale mais longtemps encouragée de RKK-Scheine, Göring exigea : « Je demande par ailleurs de faire en sorte que les mesures qui doivent être prises ne réduisent pas les actuelles possibilités d’achats légales pour les troupes envoyées à l’Ouest, et en particulier pour les soldats qui viennent du front oriental. {372} » C’est seulement devant la menace de la défaite que même Göring se vit contraint de ne plus favoriser les chasses au trésor privées. Le 15 mai 1944, il décida – sous la pression des ministères des Finances et du Ravitaillement – d’interdire « l’importation [privée] de farine, de matières grasses et de viande depuis les territoires occupés ». Cette directive ne fut jamais appliquée par crainte du mécontentement populaire. En octobre, le ministère des Finances nota que, en raison de l’évolution de la situation militaire, « les dispositions relatives aux exportations complétant le décret d’interdiction [n’étaient] pas entrées en vigueur ». {373}


    En analysant les lettres de Böll envoyées par la poste aux armées comme des sources historiques, on y détecte aussi entre les lignes les conflits entre une politique d’occupation un tant soit peu « raisonnable » et une rapacité sans bornes, encouragée en permanence par Hitler et Göring. Bien sûr, Böll abusa lui aussi des RKK-Scheine, réclamant à sa famille : « ce serait bien que vous puissiez aussi faire passer en douce quelques RKK-Scheine dans une lettre, cela me permettrait de payer mes dettes ». Ailleurs, voici ce qu’il demande à sa femme : « Et dis-leur, au pays, de rassembler des billets de crédit, car je dois encore changer beaucoup d’argent de camarades, et pour moi aussi… » Rarement, mais cela arrivait tout de même, il ratait un trafic ou une affaire. (« Je n’ai vraiment pas eu de chance avec les billets de crédit ; j’aurais pu vous envoyer encore un peu de chocolat ou de savon. ») Globalement, et avec la protection bienveillante des parrains Göring et Hitler, le soldat Böll achetait toutefois avec détermination et enthousiasme, et envoyait tout à Cologne. Avant sa permission, il demanda de nouveau aux siens : « Si c’est possible, envoyez-moi de l’argent dans des lettres, pour que je puisse encore rapporter quelques trésors de ce pays ; pour que nous puissions encore faire une petite fête ; chaque jour, oui, chaque jour sera une fête… »


    Les manigances de divisions entières de chasseurs de bonnes affaires, de pères de famille suivistes et d’arnaqueurs insatiables atténuaient fortement la dureté de la guerre et favorisaient sensiblement les relations entre le front et la patrie. L’enrichissement organisé et purement personnel au détriment d’autres peuples faisait naître un sentiment de débrouillardise supérieure, un sentiment de petits bonheurs dans la grande guerre. « Sais-tu à quel point, écrit Böll à sa femme, je suis heureux de pouvoir t’envoyer quelque chose ? » Ou bien : « Cela a vraiment été une joie indicible pour moi que de vous fournir du beurre. {374} » Ce loyalisme envers le système, incontestablement passif chez Böll, gagnait des millions de personnes. Il n’en fallait pas plus à la dictature pour être en mesure de fonctionner politiquement. La famille Böll, catholique, sans aucune affinité avec le nazisme, était satisfaite. Son argent ne dormait pas inutilement ; en France, il se transformait – quoique à des prix de plus en plus élevés – en objets utiles ou agréables.


    Le marché aux puces du Reich.


    À côté du pillage individuel des pays occupés prospéraient aussi des formes de trafic organisé, tantôt à tendance confraternelle, tantôt essentiellement tournées vers le profit. En 1940-1941, des postiers de Nuremberg envoyaient régulièrement leurs wagons postaux à des collègues allemands, chargés d’assurer la suite du parcours depuis la gare frontalière de Metz jusqu’à Paris. Ils leur remettaient à cette occasion des RKK-Scheine pour un montant de plusieurs dizaines de milliers de RM et leur demandaient d’acheter « à Paris des denrées rares comme du café, du thé, du cacao, du chocolat, du cognac, du mousseux, des vins, des liqueurs, des vêtements, des bas, etc. ». Le chargement revenait par le même train à Metz, où « les fonctionnaires des postes nurembergeoises prenaient en charge les marchandises, les acheminaient en wagons postaux à Nuremberg où ils les écoulaient pour l’essentiel auprès de leurs collègues. » {375}


    À petite échelle, les soldats envoyaient depuis la Roumanie, la Bulgarie ou la Grèce, avec « usage abusif de la poste aux armées », de 600 à 800 cigarettes par colis au pays ; à grande échelle, ils accrochaient des wagons entiers aux trains de la Wehrmacht qui rentraient en Allemagne. Des soldats allemands expédièrent ainsi à Rosenheim un wagon de marchandises contenant 13 070 kilos d’oranges, qu’ils firent parvenir à leurs proches à titre de « cadeaux ». Un dentiste employé dans le camp d’Auschwitz fut arrêté dans le protectorat avec un beau magot de dents en or, mais refusa, invoquant une obligation de confidentialité, d’en dévoiler l’origine.


    Le directeur régional des finances de Cologne, résigné, considérait l’épidémie de corruption comme une conséquence de la guerre contre laquelle on ne pouvait lutter efficacement : « Chez les personnes physiquement et psychiquement très affectées, il est compréhensible qu’apparaisse un fort désir de denrées d’agrément qui ne peuvent, comme on le sait bien, à l’exception du tabac, être satisfaites même dans une modeste mesure. […] Les Volksgenossen issus des milieux populaires sont aujourd’hui prêts à payer n’importe quel prix pour des marchandises qu’ils souhaitent posséder. » Dans le secteur du service d’enquêtes douanières de Francfort-sur-le-Main, un soldat de la Luftwaffe recédait des spiritueux français à un restaurateur de Cassel ; un autre avait envoyé à sa femme 170 kilos de denrées alimentaires d’Ukraine, ainsi que des tapis et des tableaux, et écopa, après la découverte de l’affaire, de trois semaines de stricte mise aux arrêts. À Baden-Baden, on vendait « en grandes quantités » des parfums français à des prix exorbitants. Les marchandises achetées à des fins privées étaient déclarées par les entreprises comme « biens d’importance stratégique devant être évacués », et par les soldats comme « biens de la Wehrmacht ». Ici, un inspecteur de la Luftwaffe récupéra des RKK-Scheine pour un montant de 16 000 RM pour faire des achats en France ; là, un soldat exporta de France, en douce, des bijoux d’une valeur de 155 800 RM. {376}


    La multiplication, à une échelle de plus en plus importante, des razzias à des fins de profit incita l’administration militaire en Belgique à demander des tribunaux spéciaux pour lutter contre la corruption pandémique. Mais cette proposition échoua, ses auteurs ayant eu la mauvaise idée de la transmettre à Göring. Le rapport final sur l’occupation de la Belgique indique : « Les demandes répétées de l’administration militaire » en faveur d’un tribunal spécial pour juger les soldats surpris à faire du marché noir n’ont, jusqu’au retrait de la Belgique, « pas fait l’objet d’une décision positive ». Ce tribunal spécial avait été demandé « parce que les tribunaux des différentes armes de la Wehrmacht avaient systématiquement tendance à excuser, voire à approuver les infractions des membres de leur arme. C’était surtout le cas pour la Luftwaffe {377} », dont le haut commandement était justement assuré par Göring.


    Il me faut ici citer longuement un document tout à fait éclairant qui émane de la censure postale allemande, ou plus exactement du service de contre-espionnage pour le courrier postal (ABP) en Ukraine. Les fonctionnaires épluchaient des milliers de lettres, rédigées par des Allemands, qui circulaient entre le Reich et ce territoire occupé. Leur analyse, qui donne une vision précise d’un champ d’activité en expansion par le fait d’hommes et de femmes allemands de tous les métiers et de toutes les catégories sociales possibles, porte le titre un peu baroque de « Rapport A sur la situation en Ukraine à partir de l’examen du “courrier de service allemand” en Ukraine, c’est-à-dire de la correspondance privée des entreprises allemandes implantées dans le Commissariat du Reich et de leurs employés envoyés d’Ukraine à destination du territoire du Reich. » Ce courrier de service acheminait les envois effectués et reçus dans le Commissariat du Reich par les collaboratrices et collaborateurs de l’administration civile allemande et, précisément, le courrier des employés d’entreprises privées qui travaillaient à « l’ouverture de l’espace économique complémentaire ukrainien ». Le document qui suit nous est parvenu sous la forme d’une copie d’époque, sans indication de date toutefois. D’après le contenu de parties non reproduites ici, il aurait été écrit après la bataille de Stalingrad, sans doute au cours de l’été 1943, car un passage évoque « la crise du début de l’année », « le doute et le renoncement ». Les éléments en italique correspondent aux parties soulignées dans l’original.


    L’ABP a examiné au cours du dernier semestre des milliers de lettres d’Allemands du Reich employés en Ukraine. Ces lettres montrent d’une part que beaucoup d’entre eux coopèrent de bon cœur et avec une volonté constructive, et reflètent l’œuvre gigantesque de construction entreprise dans l’Est européen. Mais elles laissent aussi transparaître des signes de dégradation sérieux et inquiétants. Il arrive que les critiques et les aspects négatifs y sautent particulièrement aux yeux, et que les préjudices subis en Ukraine apparaissent par conséquent grossis. Mais le contenu des lettres ne laisse aucun doute quant à l’existence de préjudices susceptibles de nuire très sérieusement aux intérêts du Reich et de saper de grands travaux de construction.


    Au premier rang des signes de dégradation, il faut mentionner le troc et le marché noir. De nombreuses lettres provenant d’Ukraine portent sur le troc : c’est la seule chose qui, en Ukraine, intéresse une grande partie des auteurs. Les gens échangent tout et n’importe quoi contre des produits ukrainiens (œufs, huile, lard, jambon et autres). Les lettres citent notamment comme objets troqués : sel, allumettes, pierre à briquet, levure, vieux vêtements, vaisselle, sous-vêtements féminins, sacs à main, râpes, jarretelles, saccharine, crème pour la peau, soude, vernis à ongles, rouges à lèvres, brosses à dents. Il semble, d’après de nombreuses lettres, que l’Ukraine soir devenue le “marché aux puces du Reich”, et que l’Allemagne déverse dans ce pays tous ses rebuts de marchandises. D’après une lettre, on y “refourgue” tout : bijoux de pacotille, médaillons, chaînes dépourvus de valeur sont revendus aux paysannes ukrainiennes. Les vieux vêtements démodés aux couleurs criardes trouvent, semble-t-il, des débouchés extraordinaires. Dans un cas, une personne se fait envoyer “des bijoux en verre bon marché” dont les caisses vides sont prévues pour être remplies au retour d’une livraison de 2 000 œufs. Tout cela rappelle, selon un observateur en Ukraine, le “commerce” avec les tribus nègres et le “troc” de perles de verre contre de l’ivoire.


    Dans toutes les lettres envoyées d’Ukraine en Allemagne, le leitmotiv est donc celui-ci : faites les fonds de tiroir. “Achetez tout, disent en substance ces lettres, l’argent n’a aucune importance.” “Ne regardez pas à la dépense, achetez ce que vous pouvez.” Au pays, les femmes sont invitées à vider toute la maison. Cela va tellement loin qu’on interdit aux épouses de donner quoi que ce soit à la collecte de vêtements. “Ici, j’ai moi-même besoin de tout.” On demande aux correspondants de “faire le tour de tous les parents et amis” pour rassembler “de vieilles affaires”, des vêtements, de vieux meubles, etc. On emprunte l’argent nécessaire pour les achats, en vue desquels on se rassemble en communautés. Des familles entières se regroupent pour organiser l’envoi en Ukraine de biens échangeables. Les points non utilisés des cartes de vêtements de 1942 sont collectionnés par les connaissances et les parents. “Je comprends très bien que la famille ne veuille pas te donner ces points gratuitement, mais rien ne t’empêche de les payer.” On offre des “fonds d’achat” considérables pour l’acquisition de marchandises à échanger. Un troc de chaînes et de bagues a cours. Une lettre ordonne carrément au grand-père d’envoyer ses nouvelles bottes en Ukraine. Il recevra en échange huit litres d’huile qu’il pourra troquer contre un nouveau manteau. “Nous pourrons peut-être à son tour le bazarder.” Dans un autre cas, l’auteur de la lettre commence par ne demander à l’un de ses amis cordonnier que des chaussures de dame démodées contre de l’huile, afin de préparer un marché d’échanges “en grand”. C’est ainsi que le troc s’“organise”, en Ukraine et dans le Reich.


    Ce troc se fait à toutes les échelles et sous toutes les formes. Les uns se font envoyer des livres de sel et envoient tous les quinze jours à leurs familles cinq à dix œufs en guise d’aide alimentaire. D’autres envoient en une seule fois ou à la file 10,20,30,40 paquets au pays. D’autres encore parviennent à faire venir jusqu’à 500 kilos (!) de sel en Ukraine. (La valeur d’échange de 50 kilos de sel en Ukraine est de 1 000 RM ; pour une livre de sel, on a un poulet, pour 10 livres, un mouton.) Les expéditions de 2 000 à 3 000 œufs à certaines familles du Reich ne sont pas rares. L’auteur d’une lettre rapporte avec fierté avoir envoyé à sa femme pour Noël 75 kg de marchandises à la maison. Dans un autre cas, il est fait mention d’un employé d’une entreprise de négoce avec l’Est en Ukraine, qui aurait distribué à des fins de corruption une quantité de beurre supérieure à la ration annuelle totale dans le Reich. Les envois suivants sont annoncés, notamment dans la correspondance en provenance d’Ukraine : “Une caisse de spiritueux, deux pots de miel” (un envoi). “Paquet n° 1” : deux poulets et du miel ; n° 3-4 : poulets ; n° 5 : œufs ; n° 6 : pâtes ; n° 7 : semoule ; n° 8 : petits pois ; n° 9 : orge mondé ; n° 10 : lard ; 11 et 12 : haricots ; n° 15-16 : viande et lard ; n° 17-19 : œufs, lard, farine ; n° 20-22 : œufs, sucre, beurre ; n° 23 : saucisse et cakes. (Ces 23 paquets ont été expédiés en deux jours consécutifs !)


    Les gens n’en restent pas au simple troc. La pratique de tels échanges à grande échelle n’est possible que grâce à la subornation, à la corruption et à des irrégularités grossières. Les “grandes livraisons” sont passées en fraude dans les transports de service. Des wagons entiers sont acheminés à l’intérieur du Reich avec la complicité d’entreprises de transports et d’employés de chemins de fer corrompus. Les convoyeurs sont des “relations” prisées, à qui l’on “graisse la patte” comme il faut. (Certaines lettres le rapportent parfois très ouvertement.) Beaucoup de choses sont aussi expédiées par avion, pour une part avec le soutien des équipages. Les groupes de trafiquants organisent leur propre service postal. Lettres et colis sont emportés en grandes quantités par les permissionnaires. On indique ainsi qu’un “faisan doré”, c’est-à-dire un homme en uniforme marron, a emporté lors d’un départ en permission “un plein sac de lettres”. Il est donc vraisemblable que les cas de corruption les plus lourds ne soient même pas portés à la connaissance de nos services. Les “marchandises d’échange” et les expéditions vers le Reich proviennent souvent de malversations. L’“aide” d’une connaissance au “service des cartes” [il s’agit des cartes d’alimentation] est mentionnée, et le gérant d’une boucherie raconte avec une grande naïveté que son chiffre d’affaires est encore trop modeste pour “pouvoir mettre beaucoup de côté”. Les livraisons au départ du Reich pour approvisionner l’administration allemande en Ukraine (objets d’ameublement, vins, etc.) reviennent dans le Reich et sont renvoyées là-bas. La substance économique de l’Ukraine subit des atteintes irréparables. On rapporte ainsi que d’irremplaçables moutons karakul ont été abattus et leurs peaux [d’Astrakan] exportées dans le Reich.


    Le troc ne s’en tient pas non plus à des échanges pour les besoins familiaux personnels, mais prend la forme d’“affaires” pratiquées en définitive sur une base commerciale. On veut spéculer et faire de l’argent. Les lettres assurent qu’en Ukraine l’argent coule à flots et que l’on peut y faire fortune à très court terme. “En une nuit, tu peux devenir une femme riche.” Les gens modestes écrivent aux leurs qu’ils se sont déjà “fait” des milliers de marks. D’autres prétendent, avec les gains acquis en Ukraine, acheter des voitures et des propriétés en Allemagne. On se procure, à la manière des nouveaux riches, des bijoux et des fourrures pour sa femme. Les auteurs des lettres évoquent des profits énormes en Ukraine. On réalise sur la vente de bijoux de pacotille des bénéfices de 1 000 %. Les allumettes rapportent, paraît-il, “six mètres” (= RM) et les vieux costumes partent à plus de 600 RM. On remarque dans ces lettres un sale jargon de trafiquant. On y assure que l’on sait “bien s’organiser”. On raconte quelles nouvelles “magouilles” on a trouvées et on vante son ingéniosité s’agissant d’effectuer toutes ces affaires douteuses. Une lettre reflète comme suit l’impression donnée par toutes ces choses :


    “Chacun semble se donner pour mission essentielle de se créer des conditions de vie plus confortables et de pouvoir accumuler et envoyer au pays le plus de denrées alimentaires possible. On réalise dans ce domaine des résultats vraiment surdimensionnés. Le troc et le marché noir fleurissent comme jamais ; ce que les Juifs faisaient autrefois, il faut voir comme les “Aryens” le font aujourd’hui sous une forme beaucoup plus aboutie ! “


    La corruption s’étend aussi de l’Ukraine au Reich. Les livraisons de marchandises en provenance d’Ukraine servent de base à un nouveau trafic clandestin dans le Reich. On troque, comme l’attestent de nombreuses lettres, les œufs livrés dans des quantités qui ne peuvent souvent même pas être consommées par une famille, contre d’autres denrées rares et rationnées. On entreprend des voyages de ravitaillement à la campagne pour y échanger l’huile reçue d’Ukraine. On s’achète illégalement, avec les marchandises ukrainiennes de contrebande, du tissu pour des costumes. On utilise même ces trésors rares à des fins de corruption. Sur un envoi de 500 œufs, la destinataire, manifestement obligée de payer son tribut, est invitée à en donner 100 à un fonctionnaire de l’Office du travail.


    Ces manigances sont résumées par le sévère jugement porté dans de nombreuses lettres, selon lequel l’Ukraine est un paradis pour les trafiquants. Les Allemands employés dans les entreprises et dans l’administration civile d’Ukraine sont qualifiés d’“hyènes de l’Est”. {378}


     


    Les détails de ce rapport amènent directement à l’idéologie colonialiste du Führer de tous ces Allemands. Dans ses conversations de table, Hitler a maintes fois décrit la manière dont il fallait traiter les « indigènes » à l’Est : « Nous livrons aux Ukrainiens des foulards, des perles de verre en guise de bijoux, et toutes les choses de ce genre qui plaisent aux peuples des colonies. {379} » Il décrivit à l’ambassadeur de la Croatie, pays en développement allié à l’Allemagne, les débouchés que la camelote industrielle pouvait trouver dans les territoires soviétiques : là-bas, les gens ne possèdent « même pas les ustensiles de cuisine les plus rudimentaires, les appareils les plus élémentaires {380} ». En été 1942, Hitler décrivait comme une vision d’avenir ce que la population pratiquait déjà avec énergie, même si c’était surtout dans son intérêt privé : « À la période des moissons, on établira un marché dans chaque village, et nous y apporterons toute notre camelote. On vendra sur ce même marché des céréales et des fruits. Quand quelqu’un aura vendu quelque chose, il pourra tout de suite faire un achat. […] La cotonnade la moins chère et la plus bariolée est ici extraordinaire. {381} » Après une conversation avec Hitler, le commissaire du Reich chargé de l’Ukraine, le Gauleiter Koch, expliquait à propos de la politique commerciale allemande : « […] Le kitsch le plus commun suffit amplement pour cette population. {382} » Par de telles affirmations, Hitler résumait à la manière d’un chef de brigands les souhaits démesurés dont ses soldats et ses fonctionnaires d’occupation ne faisaient aucun mystère.


    Une aide immédiate et efficace.


    Tandis qu’à l’Est les gens rêvaient encore d’un eldorado du troc et de l’achat, les civils des villes du nord-ouest du Reich étaient chaque jour un peu plus confrontés à la supériorité aérienne britannique. L’aide d’urgence aux victimes des bombardements prit en quelques semaines une importance considérable dans la politique intérieure. Le Gauleiter de Hambourg, Karl Kaufmann, se vantait rétrospectivement d’avoir, en septembre 1941, « après une attaque aérienne lourde, demandé au Führer de faire évacuer des Juifs pour pouvoir reloger, au moins en partie, les victimes des bombardements ».


    Ces arguments pesèrent dans la décision prise par Hitler, à l’automne 1941, de déporter les Juifs allemands pendant la guerre et pas seulement – comme cela avait été son intention initiale – après la victoire. Kaufmann affirme que « le Führer a immédiatement suivi [sa] suggestion et donné les ordres correspondants pour l’évacuation des Juifs {383} ». Lors de la conférence de Wannsee du 20 janvier 1942, Reinhard Heydrich évoqua explicitement à propos de déportations urgentes la « question du logement et d’autres nécessités de politique sociale ».


    Le 4 novembre 1941, le directeur régional des finances de Cologne constata : « l’évacuation des Juifs [a] commencé le 21 octobre », dans son secteur, « afin de libérer des logements pour les victimes des attaques aériennes dans les villes de Cologne et de Trèves ». Cette opération « avance petit à petit {384} ». Le lieu d’habitation constitua effectivement un critère important pour définir l’ordre des déportations massives des Juifs allemands à partir d’octobre 1941. On commença par emmener ceux qui vivaient dans les villes du nord et de l’ouest de l’Allemagne particulièrement touchées par la guerre aérienne. Ainsi, en octobre, 8 000 Juifs de Berlin, de Cologne, de Francfort, de Hambourg et de Düsseldorf furent déportés dans le ghetto de Łódź. Dix jours plus tard, une deuxième vague suivit, touchant une nouvelle fois surtout les Juifs des villes meurtries ou menacées par les bombardements : 13 000 personnes furent ainsi déplacées de Brême, de Hambourg, de Berlin, de Bielefeld, de Münster, de Hanovre, de Düsseldorf, de Cassel et de Francfort en direction de Riga, de Kowno et de Minsk. {385}


    Tout de suite après les premières déportations au départ de Cologne, le directeur régional des finances fit en sorte que, en plus du logement, « le mobilier des Juifs émigrés […] revînt en priorité aux sinistrés {386} ». Son collègue de Westphalie, installé dans la ville de Münster, qui avait été lourdement bombardée, demanda lui aussi à ses subordonnés de veiller à ce « que les affaires, en particulier les tissus et autres objets d’ameublement, allassent dans de bonnes mains, comme celles des sinistrés des bombardements, des jeunes mariés, des familles de soldats tombés au front, etc. {387} ». À la demande expresse de Joseph Gœbbels, également Gauleiter de Berlin, les services municipaux de la capitale du Reich amassaient le mobilier des déportés « pour équiper les Volksgenossen victimes des bombardements et constituer des réserves en cas de dommages ultérieurs »). {388}


    Après avoir encore ordonné en novembre 1941 la vente immédiate et aussi efficace que possible des « biens juifs », seulement effleuré les problèmes de la guerre aérienne et par ailleurs spéculé sur des recettes supplémentaires à court terme, le ministre des Finances changea de cap au cours de l’été 1942. Le principe général était maintenant, « en ce qui concerne la liquidation des meubles » des Juifs déportés, de « donner la priorité aux victimes de la guerre aérienne ». Les maires étaient invités à stocker le mobilier confisqué pour faire face à toute éventualité. Ils devaient auparavant en verser la valeur d’estimation aux services fiscaux du Reich {389}. Les institutions les plus diverses tentaient également d’obtenir leur part du gâteau : lorsque l’orphelinat municipal de Cologne acheta pour 1 860,50 RM le mobilier du foyer d’enfants juifs, le foyer des diaconesses, l’hôpital Sankt-Marien, le conservatoire de musique ou la bibliothèque du peuple étaient aussi sur le coup. Quant aux particuliers, ils achetaient, en fonction de leur appartenance sociale, les poèmes de Rilke, une partition du Requiem de Mozart ou, plus simplement, une paire de chaussures, un cartable ou des draps. {390}


    En décembre 1941, l’idéologue du parti Alfred Rosenberg proposa de confisquer le mobilier « des Juifs enfuis ou partis en voyage » à Paris et « dans les territoires occupés en général ». Il pensait à l’équipement des Juifs en France, en Belgique, en Hollande ou au Luxembourg. Face à des « conditions de logement épouvantables », le mobilier devait offrir aux fonctionnaires allemands envoyés dans les territoires conquis d’Europe orientale le confort qui leur était dû. Rosenberg utilisait pour ce vol prémédité sa double casquette : d’une part, Hitler l’avait nommé ministre des Territoires occupés de l’Est ; d’autre part, il dirigeait depuis longtemps le service spécial Einsatzstab Reichsleiter Rosenberg (ERR), dont les membres volaient des objets d’art dans l’Europe occupée et en profitaient généralement pour fouiller les logements des Juifs arrêtés ou enfuis, afin de « mettre en sûreté les biens culturels juifs ».


    Au bout de quelques semaines, Hitler se montra d’accord avec cette proposition. Il rappela toutefois, sans doute après un échange avec son ministre des Finances, « que les objets saisis appartenaient au Reich ». Mais il modifia surtout le but de ces confiscations à grande échelle : comme la priorité donnée aux transports militaires empêchait alors d’acheminer ces objets jusqu’en Union soviétique, il fallait les utiliser « pour le Reich {391} », sous forme d’aide immédiate et efficace au profit des victimes allemandes des bombardements, dont les besoins furent bientôt, en raison de la supériorité aérienne britannique – de jour en jour plus évidente –, impossibles à couvrir avec les seuls biens des Juifs allemands déportés.


    Le 14 janvier 1942, Rosenberg chargea son service spécial de réquisitionner dorénavant « tous les objets d’ameublement des Juifs enfuis ou encore sur le départ dans les territoires occupés », et nomma Kurt von Behr, officier de la Croix-Rouge allemande et actif jusque-là dans le vol d’objets d’art, directeur du service de l’Ouest (Dienststelle Westen). Von Behr se vanta par la suite d’avoir été le véritable inventeur de l’« opération mobilier » (Möbelaktion), présentée ensuite par Rosenberg à Hitler et approuvée par ce dernier {392}. Si l’on ignore l’identité de celui qui lança l’idée d’utiliser les meubles des personnes enfuies ou déportées, on sait de qui émanèrent les ordres qui servirent de base à ces pillages : ni de Hitler ni de Rosenberg, mais du haut commandement de l’armée de terre. Comme le constatait le fonctionnaire du ministère des Finances en charge du dossier, si Hitler avait « approuvé cette mesure », l’OKH « [l’avait] ordonnée ». {393}
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    Von Behr fournit bientôt pour le commerce allemand des marchandises rares comme du linge de lit, de table et de corps, de la porcelaine, de la vaisselle de cuisine, des couverts et des appareils ménagers. Dès la première phase, les villes suivantes reçurent des effets mobiliers : Oberhausen, Bottrop, Recklinghausen, Münster, Düsseldorf, Cologne, Hambourg, Lübeck et Karlsruhe {394}. Comme l’opération d’aide aux sinistrés démarrait bien, von Behr se fit bientôt libérer de ses autres missions de voleur hors pair au sein du service de Rosenberg ou, plus exactement, de « la direction du groupe de travail Louvre ». L’homme de la Croix-Rouge qu’il était voulait se consacrer entièrement « à la réquisition des effets mobiliers juifs au profit des victimes des bombardements ». {395}


    L’ambassadeur allemand à Paris recommanda de ne pas informer à l’avance le gouvernement français du vol de mobilier ; il n’existait au fond « aucune base juridique formelle pour cette opération ». Il fallait plutôt s’appuyer sur la « justification historique de cette mesure {396} », dans le cadre du combat européen commun conduit par l’Allemagne contre le bolchevisme. Il est possible que certaines des personnes impliquées aient d’emblée perçu que le transfert officiel du mobilier vers l’Union soviétique occupée n’était qu’un prétexte servant à camoufler des actes de spoliation contraires au droit international. Pour sa part, Göring ne s’embarrassait pas de telles considérations. Pour lui, il était clair que les « territoires occupés [devaient] mettre les équipements mobiliers à la disposition des victimes des bombardements dans le Reich {397} ». Le gouvernement de Vichy demanda à plusieurs reprises « l’indemnisation » des « effets d’ameublement [soi-disant] emportés en Russie », car il considérait le mobilier des Juifs spoliés comme faisant partie du « patrimoine national français ». {398}


    Le 17 novembre 1943, Rosenberg vint faire un rapport à Hitler. À propos du bilan de « l’opération M » (la désignation simplifiée de l’opération de pillage mobilier), il releva : « Avec l’autorisation du Führer, 250 000 logements [comprendre les effets mobiliers] juifs ont jusque-là été confisqués en France, dont 47 000 ont été livrés dans le Reich et mis à la disposition des Gauleiter pour les victimes des bombardements. L’acheminement en direction du Reich se poursuit, de même que d’autres saisies en France. {399} » Deux mois plus tard, les complices volontaires et involontaires de von Behr (c’est-à-dire les transporteurs français et les travailleurs forcés juifs) avaient envoyé en Allemagne le mobilier de 10 000 logements supplémentaires. Les travailleurs forcés recevaient le « salaire [effectivement] modeste de 5 francs par personne {400} ». Ce pillage représenta au total jusque fin 1943 près de 1 million de mètres cubes de meubles, expédiés dans plus de 24 000 wagons de marchandises. Quant au tonnage acheminé par voie fluviale, on peut seulement avancer qu’il a dû être considérable.


    L’efficacité de cette organisation apparaît dans un conflit entre le directeur régional des finances de Cologne et son subordonné, le responsable des services fiscaux de Trèves. Le premier exigeait pour Cologne, bombardée en permanence, les meubles des Juifs déportés de la province encore épargnée. À Trèves, les fonctionnaires se lancèrent dans de longues palabres mettant en avant les intérêts locaux. Au bout de quatre semaines, le directeur régional des finances se montra plus conciliant « en raison de livraisons suffisantes venant de l’extérieur » qui lui épargnaient en outre des frais de transport {401}. Dans son rapport final sur les conséquences du « raid des mille » bombardiers du 31 mai 1942 sur Cologne, le Gauleiter concerné, Josef Grohé, constate vaguement que, « en accord avec le commandant militaire pour la Belgique et le nord de la France, il a été possible d’expédier de grandes quantités de produits textiles non rationnés à destination de Cologne. Des mesures semblables ont été prises pour approvisionner la population en meubles, effets mobiliers et objets d’usage quotidien ». {402}


    En Belgique, pendant la première année du pillage mobilier, le service de l’Ouest libéra 3 868 logements de Juifs. Un certain pourcentage des prises revenait directement aux autorités militaires, l’essentiel allant aux victimes des bombardements de Düsseldorf, Mayence, Holzminden, Oberhausen, Cologne, Münster, WanneEickel, Königs Wuesterhausen, Berlin, Recklinghausen, Gelsenkirchen, Gladbeck, Bottrop, Aix-la-Chapelle, Brême, Hambourg, Soltau, Uelzen, Winsen, Celle. Au cours de l’été 1943, le service de l’Ouest envoya en l’espace de trois semaines vingt-huit wagons de marchandises à Aix-la-Chapelle. « Effets mobiliers et linge ayant appartenu à des Juifs étrangers » étaient distribués à des familles sinistrées et « salués avec gratitude ». Les plus avantagés étaient les familles nombreuses et les mutilés de guerre dont les demandes avaient été enregistrées depuis longtemps sans être encore satisfaites.


    D’après une liste établie au cours de l’été 1944,481 wagons de meubles de Juifs d’Europe occidentale spoliés avaient jusque-là été envoyés à Karlsruhe, 508 à Mannheim, 528 à Berlin, 488 à Düsseldorf, 518 à Essen, 693 à Duisburg, 605 à Oberhausen, 2 699 à Hambourg, 1 269 à Cologne, 703 à Rostock, 884 à Oldenbourg, 1 269 à Osnabrück, 441 à Wilhelmshaven, 3 260 à Delmenhorst, 523 à Münster, 555 à Bochum, 310 à Clèves, etc. (pour ne citer que les destinataires principaux). Parallèlement, 8 191 wagons étaient acheminés avec leur chargement vers des dépôts centraux d’où ils pouvaient, en fonction des besoins, être expédiés au plus vite à destination des villes bombardées. 1 576 wagons revinrent aux familles des employés de la Reichsbahn, qui vivaient dans des logements de fonction particulièrement exposés, sur le bord de lignes du chemin de fer. La SS s’appropria au moins 500 wagons. {403}


    On fournissait également de nombreux particuliers qui recevaient chacun un wagon – particulièrement bien pourvu – afin de restituer ou d’attribuer à chacun un équipement conforme à son statut. On trouve parmi ces destinataires l’« Obersturmführer Tychsen (récipiendaire des feuilles de chêne) », le « capitaine Ninnemann », le « capitaine Adamy », le Sturmbannführer Brehmer (titulaire de la croix de chevalier) », la « Reichspost (service des chèques postaux), directeur, Berlin, Guilleaume » ; de même, le Parteigenosse von Ingram reçut, « comme tous les autres titulaires de la croix de chevalier, des dons provenant de l’opération M {404} ». Il faut également situer dans ce contexte l’attribution de maisons individuelles et d’entreprises « ayant autrefois appartenu à des Juifs » à « quelques combattants particulièrement valeureux et méritants », afin « de les soutenir dans la reconstruction d’une existence économique privée ». {405}


    Les fournisseurs de meubles entretenaient des contacts étroits avec les autorités chargées de préparer l’expulsion des Juifs, les hommes de la police de sûreté étant parfois amenés à réfréner les acteurs impatients des confiscations pour ne pas inquiéter les Juifs que l’on prévoyait de déporter. À la fin de 1943, le directeur du service de l’Ouest se plaignit que le SD de Liège n’arrêtait presque plus de Juifs : « Comme, avec les importants bombardements récents dans le Reich, mon service reçoit de plus en plus de requêtes, je demande que l’on envisage de poursuivre dès que possible l’action contre les Juifs de Liège, afin de permettre la saisie de leurs meubles et l’expédition de ceux-ci vers le Reich. » Comme il ne s’était toujours rien passé six mois plus tard, le 13 juin 1944, l’homme en charge du bien-être de ses Volksgenossen se tourna de nouveau vers la police de sûreté : il demanda, « dans l’intérêt des victimes allemandes des bombardements », que l’on arrêtât les soixante familles juives qui vivaient alors encore à Liège. {406}


    La saisie de grands containers appelés liftvans, contenant les meubles de Juifs émigrés et restés bloqués dans les ports d’Anvers, de Rotterdam ou de Marseille avec le début de la guerre, faisait aussi partie de l’« opération mobilier ». Après une importante attaque aérienne sur Cologne au cours de l’été 1942, le ministère des Finances allemand, qui considérait ces biens comme appartenant au Reich, remit 1 000 caisses venant d’Anvers aux services municipaux de Cologne {407}. Au même moment, des caisses arrivaient de Rotterdam dans le port de Cologne, pour être ensuite livrées par les mêmes moyens à Münster, à Mannheim et à Lübeck. Quand on n’en avait pas besoin tout de suite, on constituait, en accord avec le ministère des Finances, une réserve pour faire face aux « catastrophes {408} » Les caisses tombées aux mains des Allemands à Trieste et à Gênes après le changement de camp de l’Italie allaient en priorité à Berlin {409}. Celles qui étaient entreposées dans le port de Hambourg furent, pour une part, vendues aux enchères dès le printemps 1941 et, pour l’essentiel, achetées par les services sociaux, qui stockèrent ensuite les biens dans différents entrepôts sur l’ensemble du territoire de la ville comme « une bonne réserve en cas de catastrophe {410} ». On procéda de la même manière dans toute l’Allemagne avec les biens des personnes émigrées restés entreposés chez des transporteurs. {411}


    Les destinataires officiels de tous ces biens de secours étaient les directeurs régionaux des finances, chargés de reprivatiser les objets volés au nom de l’État. La démarche était toujours la même : les administrations municipales dédommageaient les victimes des bombardements en leur donnant, aux frais du Reich, de l’argent et des bons d’achat pour leurs effets mobiliers, leurs vêtements perdus, etc. Il était en outre délivré aux sinistrés des bombardements un certificat qui leur octroyait des conditions d’achat privilégiées. Ces personnes pouvaient ainsi acheter, aux enchères par exemple, du mobilier de remplacement. Les recettes revenaient aux caisses du Reich. Sur le plan budgétaire, l’administration financière organisait un jeu à somme nulle au détriment des propriétaires précédents spoliés… et assassinés pour un très grand nombre. À en croire une annonce parue dans le journal municipal d’Oldenbourg le 24 juillet 1943 sous la rubrique « Annonces officielles », le déroulement était le suivant :


    « Vente de porcelaine, objets émaillés, lits et linge contre paiement en liquide à Hatterwüsting, restaurant Strangmann, dimanche 25 juillet 1943 à 16 h, au profit des victimes des bombardements, puis, en fonction de ce qui restera, à 16 h 30 pour les familles nombreuses et à 17 h pour tous. Le maire : Schnitker. » De 1942 à 1944, ces ventes rapportèrent exactement 466 617,39 RM à la ville d’Oldenbourg. Le trésorier municipal transférait régulièrement les recettes à la caisse du Reich, où elles étaient enregistrées comme « recettes administratives générales ». {412}


    Comme la plupart des lots dans le Nord-Ouest provenaient des Juifs néerlandais, on parlait en général à Oldenbourg de « meubles hollandais ». Jusqu’à l’été 1944, les secouristes allemands, en collaboration avec le transporteur amstellodamois A. Puls, acheminèrent dans le Reich le mobilier de 29 000 logements. L’« opération M » fut lancée aux Pays-Bas par un ordre formel du Service central de l’émigration juive créé par le SD, qui dut être imprimé le 20 mars 1942 dans l’hebdomadaire Joodsche Weekblad : « Tout Juif vivant dans un logement qui lui appartient, qu’il loue ou qui est mis à sa disposition par quelque autre moyen doit demander auprès du Conseil juif d’Amsterdam l’autorisation d’emporter le mobilier, les objets faisant partie de l’équipement du logement, la vaisselle ou toute autre possession, et ce, en vertu de l’article 3 du règlement du commissaire général chargé de la sûreté du 15 septembre 1941. » Les contrevenants étaient menacés de lourdes peines. {413}


    Dans la Ruhr, des chargements de meubles arrivèrent de Prague au cours de l’été 1943, et Cologne reçut « des vêtements et du linge d’occasion » ayant la même origine. Dans un rapport richement illustré, le directeur de l’administration provisoire de Prague se vanta du soin mis par ses services à trier, à réparer et à stocker le contenu des logements de milliers de déportés. L’auteur imposa la formule suivante : « Les biens juifs deviennent des biens du peuple. » Fin février 1943, s’amoncelaient dans les dépôts pragois, triés par catégories, les biens aryanisés : 4 817 chambres à coucher, 3 907 cuisines, 18 267 armoires, 25 640 fauteuils, 1 321 741 appareils ménagers et de cuisine, 778 195 livres, 34 568 paires de chaussures, 1 264 999 pièces de linge et de vêtements, et de nombreuses autres choses. En temps de guerre, ces objets constituaient aux yeux des hommes de l’administration provisoire une « réserve irremplaçable ». {414}


    Les Juifs allemands déportés n’avaient le droit d’emporter que 50 kilos d’affaires et choisissaient, bien entendu, les plus précieuses et les plus chaudes. Bien souvent, caisses et valises restaient sur place ; on se contentait de faire croire à leurs propriétaires qu’on allait les charger. Ainsi, le wagon à bagages du train qui emmena le 14 juin 1942 les Juifs de Königsberg au camp d’extermination de Maly Trostinets, près de Minsk, fut tout simplement laissé à la gare. Les choses se passèrent de façon semblable le 22 avril 1942 à Düsseldorf, où les bagages triés (bouteilles Thermos, vêtements de laine, chaussettes, manteaux, costumes, chaussures) furent remis cinq jours plus tard à l’assistance publique nazie (NS-Volkswohlfahrt). Une partie des affaires volées dans les bagages des déportés (gaze et bandes, poudre de savon, savon solide et liquide, lames de rasoir, crèmes de rasage, shampooing, lotion capillaire, alcool solidifié, allumettes, eau de Cologne, pommades, cirage, nécessaires à couture, brosses à dents, tabac à fumer et à chiquer, cigarettes, cigares, thé, café, cacao, sucreries, saucisses, oranges et citrons, ainsi que d’autres denrées alimentaires) eurent les destinataires suivants : la section locale de la Croix-Rouge allemande, un foyer militaire, un hôpital militaire de réserve ainsi que le service de repos et de soins aux armées à la gare principale de Düsseldorf. {415}


    La ville de Hambourg, souvent et lourdement bombardée, constitue un cas particulier. En février 1941, la Gestapo confisqua pour le compte du Gauleiter 3 000 à 4 000 caisses de transport dans le port franc et en fit immédiatement vendre le contenu aux enchères à l’aide des hôtels des ventes de la région hanséatique. Les ordres de priorité furent les mêmes qu’à Oldenbourg ou à Aix-la-Chapelle, mais le ravitaillement à Hambourg était particulièrement abondant. En plus des 2 699 wagons de marchandises déjà cités chargés des meubles de Juifs d’Europe occidentale, 45 bateaux apportèrent 27 227 tonnes supplémentaires de « biens juifs » en provenance de Hollande et de Belgique. Au total, pas moins de 100 000 enchérisseurs de Hambourg et des proches environs acquirent des objets volés. Il s’agissait plus exactement surtout d’enchérisseuses, car les hommes étaient à la guerre. Environ 100 000 ménages de l’agglomération de Hambourg profitèrent de la vente des meubles, des vêtements et de milliers de petites choses utiles au quotidien, qui avaient servi à environ 30 000 familles juives. {416}
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    La bibliothécaire Gertrud Seydelmann a raconté après la guerre comment se déroulaient les ventes aux enchères, en l’occurrence dans les quartiers populaires : « Les femmes du quartier de Veddel se mettaient à porter des manteaux de fourrure, vendaient du café et des bijoux, avaient des meubles et des tapis anciens venant du port, de Hollande, de France. […] Certains de mes lecteurs me conseillaient d’aller moi aussi au port me fournir en tapis, meubles, bijoux. C’étaient les biens volés de Juifs hollandais qui – je devais l’apprendre après la guerre avaient été envoyés aux chambres à gaz. Je ne voulais rien avoir à faire avec cela. Mais même ce refus devait être prudent, face à toutes ces personnes avides de s’enrichir, en particulier face aux femmes. Je ne pouvais exprimer ce que je pensais vraiment. Il n’y avait que quelques femmes moins euphoriques, dont je savais que les maris étaient des sociaux-démocrates déclarés, que je pouvais influencer avec prudence, en leur dévoilant d’où venaient ces cargaisons pleines d’objets ménagers d’excellente qualité, et en leur rappelant le vieux proverbe : “Bien mal acquis ne profite jamais.” Et elles en tenaient compte. » {417}


    Rien qu’en France, les valeurs volées dans le cadre de l’« opération M » s’élevèrent au cours de la première année (dans une estimation basse) à un montant de 100 millions de RM, ce qui représenterait aujourd’hui un milliard d’euros. En Hollande, les pillages atteignirent un montant total comparable {418}. Or, les prix étaient fixés à l’avantage des acquéreurs allemands, car le but premier de cette opération n’était pas de profiter au fisc. Dans leur rapport, les organisateurs se félicitaient : « L’opération M », mise en œuvre par le service de l’Ouest, est dans sa totalité destinée à subvenir aux besoins des personnes les plus gravement sinistrées, ce qui soulage fortement le marché allemand du meuble. Il ne faudrait pas non plus sous-estimer l’impact purement psychologique sur les Volksgenossen concernés, à qui l’on fournit au plus vite ce qu’il faut pour se réinstaller. Quand, comme cela est déjà arrivé, les familles durement touchées peuvent être réinstallées dès les heures qui suivent une attaque aérienne lourde, dans un logement complètement équipé, il faut voir cela comme un facteur déterminant pour soutenir notre moral de guerre. »


    Les lettres de remerciement des bénéficiaires issus « de toutes les couches sociales » confirmaient « sans cesse explicitement » l’efficacité sociopsychologique « de l’aide immédiate ». Selon les secouristes spécialisés, le service de l’Ouest acquit « une grande popularité auprès de toutes les catégories de population ». Leurs activités étaient non seulement considérées comme « importantes pour l’effort de guerre », mais même comme « des œuvres importantes pour la victoire, en faveur des Volksgenossen dans la souffrance ». Malgré les problèmes de transports croissants, les trains de marchandises et les barges chargés de mobilier volé partaient toujours en priorité. {419}


    En complément de l’« opération M », les responsables politiques tentèrent d’apaiser les habitants des villes mises à feu et à sang en distribuant des suppléments spéciaux. Rosenberg et Göring organisèrent conjointement avec Gœbbels et le commissaire du Reich chargé de l’Ukraine, Erich Koch, « l’envoi de trains ou de wagons de denrées alimentaires dans le Reich, à des occasions particulières et à des fins spécifiques ». Les livraisons provenaient d’Ukraine où la population citadine souffrait. Cette opération portait le nom officiel de « don de denrées alimentaires venant de l’Est ». {420}


    Parallèlement, le lieutenant-colonel Hencke, un ami intime de Göring, fonda le service extérieur de l’Ouest (AW), dont les agents achetaient des vêtements et du tissu, et passaient des commandes à des usines de confection hollandaises, belges et françaises. À l’automne 1942, le MBF consacra dans ce cadre environ 8 millions de RM, prélevés chaque mois sur le budget des frais d’occupation, à l’achat de textiles sur le marché noir français. Les produits étaient censés profiter « d’abord aux Allemands dans le besoin, et en particulier aux victimes des bombardements {421} ». L’expédition des textiles confectionnés, achetés par lots et pris dans les maisons des Juifs, « était gérée par l’AW, et effectuée pour la très large majorité par des convois de secours jusqu’aux villes concernées ». Les responsables souhaitaient que ces colonnes de camions fussent prêtes à partir « pour être rapidement sur place en cas de bombardement ». En plus des vêtements, elles transportaient des « remontants, comme des vins ou du cognac ». {422}


    Parallèlement, dès l’été 1942, Göring montait l’« opération Noël », c’est-à-dire l’achat dans l’Europe occupée d’objets destinés à être mis au pied des sapins allemands. Jusqu’au 20 décembre, il fit acquérir en France « des cosmétiques, des jouets et divers cadeaux possibles ». Entassés dans 2 306 wagons de marchandises et dans quelques péniches, ces trésors arrivèrent « en priorité dans les territoires en proie aux bombardements ». Ces cadeaux allaient ensuite dans des villes et des régions où la population était susceptible de ne plus accepter la guerre : Vienne, Wrodaw, Königsberg et les régions industrielles de Silésie {423}. Dans la même intention, Göring fit faire des achats en Hollande pour un montant de 176 millions de RM. {424}


    Malgré de nombreuses tentatives visant au moins à limiter ce genre de dépenses sans lien avec l’Occupation, le haut commandement de la Wehrmacht ordonna dès juin 1942 de débloquer l’équivalent de 200 millions de RM en francs pour les acheteurs allemands. Suivit en août un premier versement de 100 millions ; le 9 septembre, on exigea 200 millions ; en octobre, de nouveau 200 millions. Le 20 novembre, l’OKW ordonna la mise à disposition de 244 500 000 RM, pour, comme l’exigea Göring, « ne pas interrompre l’opération d’approvisionnement sur le marché noir {425} ». Au cours du second semestre 1942, les acquéreurs envoyés par l’État allemand purent dépenser pour l’« opération Noël » 18,5 milliards de francs envoyés par l’OKW Les fonctionnaires du ministère des Finances parlaient de S-Waren-Aktion (opération achats au marché noir), y étaient favorables et en rendaient compte avec bonne conscience à la Cour des comptes du Reich allemand {426}. D’après les données de la Reichsbank, « environ 3 milliards de RM de frais d’occupation » furent dépensés pour l’année 1942 à des fins « d’importation de denrées rares en Allemagne ». {427}


    En interne, Göring lança l’« opération Noël » le 6 août 1942. Depuis la salle portant son nom au ministère de l’Aviation du Reich, il demanda aux représentants des ministères compétents et des territoires occupés de « tirer le plus possible [de l’Europe conquise] pour que le peuple allemand [pût] vivre ». Après avoir déploré que les pillages ne fissent plus partie des choses évidentes en temps de guerre, il déclara aux personnes réunies : « Je songe tout de même à piller, et abondamment, sous la forme suivante : j’envoie un grand nombre d’acheteurs, avec des pouvoirs extraordinaires, d’abord en Hollande et en Belgique, puis en France, qui ont le temps d’ici à Noël de rafler à peu près tout ce que l’on y trouve dans les plus beaux magasins et dépôts, et, pour Noël, je mettrai toutes ces choses en vitrine ici pour le peuple allemand, et le peuple allemand pourra les acheter. » Dans l’esprit de Göring, ses fournisseurs devaient acheter « des vêtements, des chaussures, etc., tout ce que l’on trouve ». {428}


    Au début de novembre 1942, les bureaux de ravitaillement dépensaient déjà des marks supplémentaires pour Noël. La population montra immédiatement sa gratitude face à cette promesse tenue : « La distribution, comme cela avait été annoncé, de spiritueux et de vin pour les ouvriers au travail pénible ou aux horaires lourds fut particulièrement saluée. […] Au bout du compte, cette distribution spéciale pour Noël a fait oublier à de nombreux Volksgenossen le poids des soucis quotidiens. » {429}


    L’argent nécessaire pour acheter ces cadeaux provenait comme toujours du budget des frais d’occupation. Les Allemands les plus aisés payaient une seconde fois, qu’il s’agît de prestations spéciales en nature, de bons d’achat pour certaines catégories de population, ou d’achats dans les magasins de surplus en provenance des pillages. Les gens payaient de bon cœur, heureux d’échanger leur argent superflu contre des cadeaux, du vin, de l’eau-de-vie, du café, du beurre et du sucre, ce qui permettait – comme le voulait la politique monétaire – d’absorber le pouvoir d’achat intérieur et de procurer de nouvelles recettes administratives générales à l’administration fiscale allemande.


    Le 25 décembre 1942, Gœbbels écrivait dans son journal, à propos du succès éclatant du principe « l’estomac d’abord » : « les effets positifs des distributions spéciales de denrées alimentaires se sont poursuivis. En outre, mes dons supplémentaires aux personnes âgées et aux familles nombreuses ont fait de vrais miracles {430} ». Le même jour, Hitler espérait déjà un autre miracle, car les festivités prévues le 30 janvier pour célébrer le dixième anniversaire de la prise de pouvoir menaçaient de coïncider avec la défaite de Stalingrad, de plus en plus difficile à cacher. Bormann, son homme de confiance, notait : « Le Führer a répété que l’idéal serait de pouvoir annoncer ce jour-là au peuple allemand une nouvelle augmentation de sa ration de denrées alimentaires et d’autres distributions. » Une fois de plus, il entendait donc littéralement appâter le peuple ; il dut pourtant reconnaître avec regret que, si tôt après les fastes de l’« opération Noël », c’était « malheureusement impossible {431} ». Il exigea toutefois que les rations fussent « maintenues » à « leur niveau actuel en mettant davantage à contribution les territoires occupés ». {432}


    Dès l’été 1943, l’« opération Noël » suivante fut prête. Les Juifs étaient expropriés, les monnaies des pays occupés poussées à la ruine. Dans ces circonstances, Göring décida de s’en prendre aux biens ennemis pour pouvoir disposer de moyens suffisants pour des « buts spéciaux » comme « l’achat de devises libres et de café au marché noir en France et en Belgique {433} ». Jusqu’alors, cette solution avait été écartée pour éviter de semblables mesures d’expropriation à l’encontre des actifs allemands à l’étranger. Mais, à l’été 1943, les précautions à l’égard des Volksgenossen possédant des richesses à l’étranger n’étaient plus d’actualité : la priorité allait aux petits soins matériels de l’âme des foules.
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    LES RESSOURCES PRÉLEVÉES À L’OUEST


     


    La Belgique ou l’abondance.


    À l’automne 1941, Heinrich Böll fut affecté à proximité de Cologne pour y surveiller des prisonniers de guerre soviétiques. Ce qu’il vit le rendit sombre : pour le gardien, le destin des détenus reflétait l’hébétude de sa propre vie, déterminée par le service du travail puis par la Wehrmacht. Böll rêvait de la Belgique qu’il avait connue en 1940 en la traversant en tant que soldat : « Pour l’instant, mon seul véritable souci est de savoir si j’irai ou non à Anvers ; toutes ces choses que je dois et souhaite rapporter, du café, des cigares et des tissus, si seulement c’était encore possible. » Ce fut possible, et sa fiancée, Annemarie Czech, reçut « un pull-over court sans manches ». {434}


    Afin d’obtenir de telles faveurs pour ses soldats, leurs femmes et leurs amies, Hermann Göring demanda au printemps 1943 qu’« en Belgique, les magasins de détail et les cabarets gardent une apparence proche de celle qu’ils avaient en temps de paix {435} ». Selon lui, il ne fallait pas fermer les « restaurants, bars et autres lieux de plaisir » des pays occupés « quand ils [étaient] ou [pouvaient] être amenés à être fréquentés par des soldats allemands pour se distraire et se requinquer ». Cela valait également pour les magasins « dans lesquels on vend des denrées autres que de première nécessité ». Ils devaient rester ouverts « pour que les soldats allemands [pussent] acheter […] jusqu’à épuisement des stocks tout ce qui leur [paraissait] tentant. Les prix [devaient] rester à un niveau adapté ». Aux Pays-Bas, les magasins et restaurants déjà fermés, contrairement au souhait de Göring, car « sans importance pour l’effort de guerre », devaient « être discrètement rouverts {436} ». Les soldats s’y amusèrent avec l’argent des Hollandais et des Belges.


    L’intendant de la Wehrmacht résuma fin 1940 les critères selon lesquels les Allemands fixèrent dans un premier temps les frais d’occupation en Belgique : « Comme il fallait, pour des raisons politiques et économiques, maintenir les finances de l’État belge à peu près saines, on se mit d’accord pour exiger en guise de paiement partiel la somme qui pourrait encore être rassemblée moyennant d’énormes sacrifices. {437} » En outre, la France comme la Belgique devaient, en plus des frais d’occupation, prendre en charge une partie des dépenses liées aux cantonnements {438}. Le montant mensuel défini dépassait largement le total des recettes fiscales belges ordinaires {439}, et représentait au début environ 80 millions de RM mensuels, puis, au premier trimestre 1941, déjà 120 millions {440}. Ensuite, pour des raisons de stabilité, les Allemands limitèrent en principe leurs prétentions à 80 millions de RM par mois {441}, mais la Wehrmacht exigea en réalité 10 à 30 millions de plus. Dès septembre 1941, les montants mensuels oscillaient de nouveau autour de 120 millions.


    Cette charge était imposée à un pays qui comptait 8,3 millions d’habitants. Les recettes fiscales belges s’élevaient en 1938 à environ 11 milliards de francs belges (FB), le volume d’emprunt du pays, encore affaibli par la crise de l’économie mondiale, à 3 milliards de FB. Or, la puissance occupante exigeait près de 18 milliards de dépenses supplémentaires, puis nettement plus encore {442}. L’auteur (bien informé) d’un tract anonyme belge de janvier 1941 formule les choses ainsi : « Si le volume d’impôts et de droits de douane doit passer de 11 milliards [de FB] à 16 milliards comme le demande l’Allemagne, il nous faudrait encore emprunter 25,5 milliards de francs – auprès de qui ? – pour satisfaire le diktat allemand. Si, d’après les données exactes disponibles, on ajoute ce que les Allemands ont pris dans nos stocks de matières premières et de denrées alimentaires (nous avions des réserves de nourriture pour environ deux ans), on obtient une image assez exacte de la politique de pillage et de saignement pratiquée par le IIIe Reich à l’égard de notre pays que, à l’évidence, l’Allemagne sacrifie totalement à ses visées impérialistes. Elle nous traite en esclaves, voués uniquement à servir le Reich. {443} » Au cours de l’été 1941, de nombreuses unités reçurent l’ordre de marcher vers le front oriental, mais les frais d’occupation ne s’en trouvèrent pas réduits, car le commandant militaire accélérait au même moment la construction d’aéroports et de fortifications sur la côte atlantique. Pour lui, il était clair « que tout ce qui [était] utilisé dans ce pays pour mener la guerre contre l’Angleterre [devait] également être financé par ce pays ». {444}


    À la fin d’octobre 1941, Hans von Becker, commissaire allemand chargé des banques, évoqua la fragilité de la monnaie belge. De même, l’intendant en chef demanda « l’adaptation des frais d’occupation aux capacités financières du pays », auquel on avait « imposé des charges de guerre d’un montant inhabituel » et qui allait être « pillé de tous côtés sans égard pour le maintien de sa monnaie {445} ». Dès août 1942, soit avant que les acheteurs de Göring puis, très vite, ceux du ministre de l’Armement Albert Speer, dévastent massivement le pays, la RKK de Bruxelles soulignait avec inquiétude qu’environ un tiers des frais d’occupation était utilisé pour des « livraisons privées ou liées à l’effort de guerre à l’extérieur de la Belgique ». {446}


    D’après un rapport du commandant militaire pour l’année 1941, les Allemands « achetèrent » (avec de l’argent belge) 18 500 véhicules en Belgique pour cette seule année. Dans la même période, la Reichsbahn s’y procura 1 086 locomotives et 22 120 wagons de marchandises, auxquels s’ajoutèrent de grandes quantités de charbon, ciment, acier, ferrailles, cuivre, plomb, textiles et produits industriels de pratiquement toutes sortes. La valeur totale livrée au Reich du début de l’Occupation au 28 février 1942 atteignit 2,6 milliards de RM. Les administrateurs militaires se vantaient avec une fierté de voleurs de « presser » la Belgique avec une grande efficacité, jusqu’à « épuisement des dernières réserves », et de la rendre plus productive – compte tenu du nombre d’habitants – que leurs collègues ne le faisaient avec la France et la Hollande. {447}


    Mais ce n’était que le début. Lorsque, en 1942, la situation militaire devint inquiétante aussi pour les Allemands, l’exploitation ne connut plus de limite. Au premier semestre de la même année, les charges mensuelles représentaient 8 millions de RM pour les cantonnements, 120 millions pour les frais d’occupation et 72 millions d’« avances » de clearing pour les exportations à destination de l’Allemagne, soit au total environ 2,4 milliards de RM annuels {448}. En 1943, le montant des paiements de clearing dépassa même celui des frais d’occupation. {449}


    Les acheteurs mandatés aussi bien par des entreprises que par des autorités allemandes se servaient sur le marché belge. Pour l’année 1942, l’administration militaire estima les seuls achats au marché noir à 30 % de la valeur marchande totale acquise par les Allemands avec de l’argent belge. Ils étaient effectués pour une part « sauvagement », pour une autre sous une forme autorisée, ce qui signifiait dans ce cas que le service de contrôle du commandant militaire avait préalablement donné à certains l’autorisation d’acheter au marché noir. Il est par exemple fait mention de la « communauté de travail Schmidt », dont les activités consistaient à « acheter des marchandises de toutes sortes » ; le ministère de l’Armement, le Reichsführer SS, le Service automobile de l’armée de terre (bureau central de l’Ouest) et le Service de santé de l’armée de terre se servaient également. {450}


    S’y ajouta le pillage de l’or belge, auquel la France collabora en s’engageant en 1941 à rapporter jusqu’à Marseille 41 tonnes d’or – envoyées à Dakar par le gouvernement belge légitime pour les mettre en sécurité –, et à les remettre à un représentant de la Reichsbank {451}. Se posait ensuite la question des modalités du transfert de propriété au profit de l’Allemagne. Après un entretien avec le secrétaire d’État de Göring, Neumann, furent inventés en février 1941 pour la Belgique des « frais externes d’occupation », qui devaient être ainsi « réglés » par le pays. La justification de cette procédure était qu’« une confiscation franche [valait] mieux qu’une confiscation déguisée {452} ». Le 3 juillet 1941, le conseil d’administration des RKK décida que « la Belgique [devait] céder, à titre d’acompte pour les frais externes d’occupation, la propriété de ses réserves d’or entreposées à Berlin. Cette exigence ne [serait] toutefois communiquée qu’ultérieurement aux Belges {453} ». Les 41 tonnes d’or représentaient plus de 500 millions de RM. Mais leur valeur d’usage pour l’économie de guerre allemande était beaucoup plus importante car seul l’or permettait d’acheter certains produits rares en Espagne, au Portugal (tungstène), en Suède (acier, roulements à billes), en Suisse (armes, camions) ou en Turquie (chrome).
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    Lorsque, un an plus tard, l’or belge passa officiellement aux mains des Allemands, la direction de la Reichsbank s’y opposa pour des raisons de politique monétaire. Elle voulait faire croire que le franc belge était encore couvert par l’or. Mais le ministère des Affaires étrangères se déclara favorable à ce vol {454}. Comme dans presque tous les pays occupés, on prévoyait de faire valoir après la guerre les frais externes d’occupation (notamment la production d’armements en Allemagne et les allocations aux familles de soldats). Dans le cas de la Belgique, l’or et les dettes allemandes de clearing devaient en être « déduits {455} ». Mais cette demande circonstanciée ne fut jamais faite : le 9 octobre 1942, le directeur régional des finances de Berlin-Brandebourg confisqua sans autre forme de procès l’or belge volé avec l’aide française au profit du Reich. Il prétendit avoir pour base juridique la « loi de contribution » (Reichsleistungsgesetz) du 1er septembre 1939, qui prévoyait la conversion obligatoire de l’or et des devises en RM. Conformément à cette loi, la Reichsbank remboursait à la banque nationale de Belgique 500 millions de RM – qu’elle déposa toutefois sur un compte bloqué dans lequel les autorités allemandes pouvaient puiser, mais pas l’État belge, auquel on faisait pourtant mine d’accorder une faveur {456}. La direction de la politique commerciale du ministère des Affaires étrangères informa le secrétaire d’État von Weizsäcker et le ministre Ribbentrop que, « grâce aux efforts du ministère des Affaires étrangères et de l’ambassadeur Hemmen, la propriété de l’or, pour une valeur de 550 millions de RM, avait été définitivement transférée au Reich ». {457}


    Au même moment, la France protégeait ses propres stocks. La Banque de France transféra à plusieurs reprises en Suisse des parties de ses réserves d’or restées dans le pays afin de les soustraire à la mainmise allemande {458}. À Berlin, les collaborateurs de Göring laissaient faire, considérant qu’on pouvait « en cas d’urgence puiser sans grande difficulté » dans les réserves suisses « au profit du Reich ». {459}


    D’après les calculs allemands, la Belgique dépensa sous l’Occupation 83,3 milliards de FB pour les besoins civils. Au cours de la même période, l’occupant s’octroya (si l’on inclut les « avances » pour les opérations de clearing) 133,6 milliards de FB, auxquels s’ajoutèrent le vol de l’or, des biens juifs et d’autres fruits des pillages, difficiles à estimer précisément. Les Allemands laissèrent derrière eux un pays économiquement exsangue. {460}


    La Hollande ou l’absence de limites.


    Les Pays-Bas comptaient un peu plus d’habitants que la Belgique : 8,8 millions. En 1940,1941 et 1942, les frais d’occupation mensuels à verser au commandant militaire s’élevaient à 100 millions de florins. Trois millions de florins supplémentaires revenaient au commissaire du Reich qui contrôlait l’administration néerlandaise avec une petite équipe de collaborateurs {461}. Le cours du change entre le florin et le mark fut fixé à 1 pour 1,33. En réalité, la Wehrmacht dépassa parfois le plafond officiel des frais d’occupation de plus de 20 % {462}. En 1939 les dépenses publiques hollandaises représentaient 1,4 milliard de florins {463} ; fin 1941, la dette publique atteignait déjà 4,46 milliards de florins {464} et un an plus tard 8 milliards. {465}


    Depuis l’invasion des Pays-Bas en mai 1940, l’occupant envisageait une union économique à son avantage. En allemand nazi correct, il s’agissait de « réaliser une fusion économique avec l’Allemagne ». Ce fut chose faite dès le 1er avril 1941, et la frontière économique fut levée. Les responsables ouvrirent brutalement les marchés néerlandais aux ventes massives à l’Allemagne, bien que les achats eussent atteint de telles proportions dès la première année de l’Occupation qu’il fallut, pour « soulager » la banque d’émission néerlandaise, « émettre un emprunt d’État de plus de 500 millions de florins », soit 665 millions de RM {466}. Les dirigeants de la banque d’émission y furent contraints par l’obligation faite par la puissance occupante de convertir « en reichsmark les grosses sommes » des acheteurs allemands.


    Les fonctionnaires en charge des questions économiques tentèrent de négocier que tous les achats sur le marché noir ne fussent pas imposés à l’État hollandais au titre de frais d’occupation. En vain. Le délégué allemand des Finances aux Pays-Bas écrivait : « on sait ainsi que les réserves autrefois suffisantes » ont été achetées par des Allemands, « dans des quantités énormes, avec des RKK-Scheine ». Les marchandises « passaient ensuite la frontière au vu et au su de tous, sous la protection d’un militaire quelconque {467} ». Mais les responsables en charge des finances de guerre furent bien loin de dédommager le pays soumis et dévalisé : au printemps 1941, ils déduisirent du solde de clearing des Pays-Bas des frais externes d’occupation fictifs. L’administration financière néerlandaise dut ainsi effacer 400 millions de RM de dettes allemandes et livrer de l’or pour une valeur de 100 millions de RM {468}. La frontière monétaire fut rétablie en 1944 seulement, afin de ralentir l’effondrement du florin. {469}


    En mars 1944, le ministère de l’Économie du Reich estimait que les Pays-Bas avaient versé jusque-là environ 8,3 milliards de RM au titre de frais d’occupation {470}. Sachant par ailleurs que les particuliers, autorités et entreprises allemands avaient dépensé jusqu’en mars de l’année précédente 4,5 milliards de RM pour des achats de toutes sortes {471}, on peut en déduire qu’en Hollande environ trois cinquièmes des soi-disant frais d’occupation servirent directement à enrichir l’Allemagne. Les sources permettraient d’établir un tableau précis et haut en couleur de ce coup énorme, mais je ne m’y attarderai pas ici.


    Les exemples donnés précédemment apportent un complément à la sécheresse de ces chiffres, et permettent d’imaginer le comportement des Bill et des Gœtte, des officiers de la Luftwaffe, des mandataires de Göring et des hommes d’affaires en Hollande, un pays à la richesse légendaire. Pour ceux qui souhaiteraient en savoir plus, on trouve dans les rapports des services douaniers d’Allemagne du Nord les traces des milliers de tapis, antiquités, meules de fromage et autres bonnes choses tentantes expédiées dans le Reich. Comme les fonctionnaires des douanes devaient en général lutter contre les effets pervers de la guerre, ils gardèrent un œil sur la zone frontalière germano-hollandaise alors même que la douane avait été supprimée depuis longtemps.


    L’administration d’occupation adapta progressivement au système allemand les impôts sur les entreprises, sur les sociétés et sur le capital, prélevant dès les premiers jours un impôt sur les bénéfices de guerre de 10 %, puis de 25 % et – au bout de trois mois seulement – de 35 % {472}. D’après le modèle de calcul d’un journal hollandais, cela conduisait à ce que, « dans le pire des cas, 83,33 % des bénéfices reviennent au fisc {473} ». À la différence des mesures prises en Allemagne, l’impôt sur les salaires fut généralement majoré au 1er juillet 1942 de 10 %. Afin de refinancer un fonds de guerre néerlandais spécial, non encore défini, pour « la lutte anti-bolchevique », l’administration d’occupation prévoyait d’augmenter également la taxe sur le chiffre d’affaires. Dans le sens d’un rééquilibrage des richesses, on évoqua au printemps 1942 « un prélèvement sensible sur le capital, en particulier pour les grosses fortunes (industrie, “ploutocrates”) », qui serait « sûrement très populaire » chez les nazis hollandais emmenés par Mussert {474}. Après l’entrée en vigueur des nouveaux impôts, le quotidien hollandais Nieuwe Rotterdamsche Courant estima les spoliations fiscales à 112 % pour certaines entreprises. {475}


    Le 9 février 1942, Hans Fischböck, chargé de l’exploitation du pays, développa devant le ministre des Finances du Reich le « projet d’exiger rétroactivement des Pays-Bas, en plus des contributions actuelles, un versement courant pour les “frais externes d’occupation” depuis le 1er juillet 1941, de 20 millions de RM mensuels, dont 10 millions en or ». Fischböck en avait déjà discuté depuis longtemps avec M. M. Rost Van Tonningen, directeur pronazi nommé à la tête de la banque nationale par la puissance occupante. Selon lui, les Pays-Bas devaient réunir « la somme exigée au titre de “contribution à la guerre commune” » contre le bolchevisme. Le ministre des Finances prêta une oreille attentive à ce projet (« pas d’objection matérielle », déclara-t-il). Le 2 mai 1942, le commissaire du Reich Seyg-Inquart pria Van Tonningen d’envoyer cette somme à la Caisse centrale du Reich et de transférer l’or dans les dépôts de la Reichsbank à Berlin. Göring montra « une gratitude particulière » pour cette opération « soulageant la pénurie d’or et de devises ». {476}


    La France accablée par les charges.


    Après la défaite de juin 1940, la puissance occupante divisa la France en cinq zones : l’Alsace-Lorraine fut de fait incorporée au Reich, mais pas annexée formellement ; les deux départements du Nord et du Pas-de-Calais furent placés sous l’autorité du commandant militaire en Belgique ; les Italiens prirent le contrôle de petits territoires frontaliers ; l’essentiel du pays fut divisé en une zone occupée et une zone non occupée, cette dernière l’étant toutefois à son tour en novembre 1942. Le gouvernement de collaboration s’établit à Vichy, dans la zone non occupée ; les Allemands installèrent à Paris, en zone occupée, l’état-major administratif du MBF, qui comprenait une division administrative, dirigée jusqu’en juin 1942 par Werner Best {477}, et une section économique, chargée de toutes les questions financières, dont le responsable fut, du début à la fin de l’Occupation, Elmar Michel. Ce fonctionnaire de carrière issu du ministère de l’Économie du Reich {478} cumula, à partir de l’automne 1940, cette fonction avec celles de commissaire allemand chargé du commerce extérieur et de commissaire allemand chargé des devises, dont les attributions couvraient l’ensemble du territoire français {479}. Au sein des services de Michel, le responsable du bureau « Monnaie, crédit, assurances » fut d’abord Leopold Scheffler, directeur de la Reichsbank : il était chargé de contrôler le ministère français des Finances et de surveiller les banques et les assurances {480}. La Banque de France était sous le contrôle de Carl Schaefer, qui avait été président de la Bank von Danzig jusqu’en 1939, puis avait participé à l’implantation de la RKK dans la partie occupée de la Pologne.


    La commission d’armistice, siégeant à Wiesbaden et dirigée par le ministre plénipotentiaire Hans Richard Hemmen, était le deuxième centre du pouvoir allemand. Jusqu’à la fin de l’Occupation, cette commission négocia avec le gouvernement de Vichy pour l’ensemble de la France. La Reichsbank s’établit également à Wiesbaden, où elle fut représentée par son directeur Heinrich Hartlieb. Par ailleurs, l’ambassade d’Allemagne existait encore à Paris, symbolisant une relative garantie de préservation de la souveraineté française, et faisant office de système d’alerte rapide. Ses fonctionnaires se comportaient en arbitres et médiateurs utiles pour Hitler, mais elle n’avait toutefois guère de poids dans le système de pouvoir de la puissance occupante.


    Avec le traité d’armistice, l’Allemagne imposa à la France défaite un tribut quotidien de 20 millions de RM, un montant monstrueux pour l’époque, que le ministre des Finances du Reich jugeait toutefois trop bas et souhaitait voir augmenter. Les responsables ministériels justifiaient cette somme avec leur habileté coutumière : il fallait absolument éviter qu’un traité de paix ultérieur « [fût] inutilement alourdi par des clauses financières et de transfert {481} ». En janvier et février 1943, les exigences quotidiennes de la Wehrmacht se chiffraient à 29 millions de RM, auxquels s’ajoutaient les expéditions « shopping » des chargés de mission de Göring et de Speer. Selon les chiffres du conseil d’administration de la Reichsbank, le total représentait « un besoin en francs correspondant à environ 35 millions de RM par jour, soit environ 1 milliard de RM par mois ». {482}


    L’avidité sans limite de l’occupant provoqua une explosion de la masse monétaire en circulation. En France, les dépenses publiques civiles représentèrent environ 130 milliards de francs annuels entre 1941 et 1943. Les frais d’occupation, qui dans un premier temps étaient restés à un niveau équivalent, doublèrent par conséquent le budget de l’État, et augmentèrent rapidement au cours des deux dernières années. La forte hausse de l’année 1943 est une conséquence immédiate des défaites à l’Est et du renforcement de la production d’armements, que l’on retrouve dans tous les autres pays occupés par les Allemands. Ainsi, le 28 avril 1943, à l’occasion d’une réunion à Berchtesgaden, Göring déplora l’insuffisance des contributions financières de la France. Il manquait selon lui un « système fiscal adapté pour prélever des impôts directs ». Il fallait y remédier. {483}


    En plus des frais d’occupation quotidiens, la France dut bientôt accorder des crédits énormes pour l’exportation de marchandises vers l’Allemagne (avances de clearing). Ces crédits passèrent entre 1941 et 1943 de 20 milliards de francs à 45 milliards au total, et furent estimés dans le projet de budget pour 1944 à près de 90 milliards. En outre, la France payait les cantonnements et les dépenses courantes des troupes italiennes d’occupation dans le Sud-Est. Comme si cela ne suffisait pas, la Wehrmacht se procura de l’argent en imposant des punitions collectives à certaines villes. Ainsi, dès les neuf premiers mois de l’Occupation, Nantes dut payer dix millions de francs, Cherbourg six, Bordeaux deux {484}. Il faut encore y ajouter les prises de guerre tombées aux mains de la Wehrmacht au cours d’une campagne extrêmement rapide.


    Sous la pression allemande, les prélèvements fiscaux français connurent une hausse considérable entre 1941 et 1943 (de 68,2 à 101 milliards de francs), ce qui n’empêcha pas le déficit de se creuser très vite, passant de 160 à 220 milliards annuels, et même 317 milliards dans l’estimation du projet de budget 1944. La voracité de l’occupant était telle que les dépenses représentaient plus du triple des recettes publiques régulières. {485}


    D’après le rapport administratif de la Reichsbank du printemps 1944, les frais d’occupation avaient atteint à cette date un montant total de 680 milliards de francs, auxquels s’ajoutaient les exportations de marchandises et de services en Allemagne, d’une valeur de 120 milliards de francs, dont la moitié sur la base du crédit {486}. L’Occupation s’étant encore prolongée quatre bons mois, il faut compter pour cette période un supplément d’au moins 10 %. Après la libération de la France, le nouveau ministre des Finances, Aimé Lepercq, constatait que l’Allemagne avait pris au total 900 milliards de francs au pays {487}. La dette publique française avait augmenté sous l’Occupation de 1 050 milliards de francs {488}. En 1944, la Banque des règlements internationaux estima les frais d’occupation imposés à la France à 35,25 milliards de RM, soit 705 milliards de francs, dettes de clearing non comprises. En outre, ce chiffre ne rend pas compte des contributions de l’Alsace-Lorraine alors rattachée au Reich, ni de celles versées à la puissance italienne d’occupation dans le sud-est de la France.


    Ces données relativement concordantes permettent d’établir que les sommes immédiatement prélevées en France dépassaient très certainement 800 milliards de francs, soit 40 milliards de RM. Selon le sobre jugement du directeur de la Reichsbank, Hartlieb, ce pillage produisit « un soulagement efficace du budget du Reich, et, au bout du compte, un moindre recours au crédit des banques d’émission en Allemagne, mais, pour la France, une lourde charge pour le budget et pour la monnaie {489} ». En 1959, Pierre Arnoult résumait ainsi cette technique allemande du vol, déguisée avec tant d’habileté : « Les Allemands ne nous ont rien enlevé de vive force ; ils nous ont tout acheté correctement ; mais ils nous ont tout payé avec l’argent qu’ils nous avaient pris. » {490}


    Le ministre des Finances français devait toujours virer les frais d’occupation sur le compte de la RKK à Paris. À côté des vols à titre privé se mit en place un pillage d’État très élaboré – en lien avec les achats de Noël organisés par Göring évoqués plus haut. Le MBF exigea par exemple 6,5 milliards de RM entre janvier et octobre 1942, soit 21,3 millions par jour. Sur cette somme, 720 millions de RM furent utilisés au cours de cette période par les autorités du Reich pour acheter « des chevaux, des vivres et des produits d’agrément [pour] les troupes de l’Est », autrement dit pour les soldats allemands en Union soviétique. Huit cent quarante millions de RM furent consacrés officiellement aux « achats sur le marché noir, aux titres et aux œuvres d’art ». {491}


    Ce genre de pratiques avait été rodé dès les semaines suivant l’entrée des troupes allemandes dans Paris. Tandis que le compte « frais d’occupation France B » servait à des dépenses largement surestimées de la Wehrmacht et de ses soldats, le compte « frais d’occupation France A » avait été conçu d’emblée comme un fonds où les Allemands puisaient à leur guise. Au cours des six premiers mois de l’Occupation, les sommes suivantes y avaient déjà été « prélevées » : 536 millions de RM pour les familles « des ouvriers français mobilisés en Allemagne » (voir chapitre VI) ; 250 millions de RM furent « mis à la disposition » du ministère de l’Économie du Reich « pour l’achat de matières premières et l’acquisition de participations » ; le ministère du Ravitaillement reçut 9 millions « pour l’achat de bétail », le ministère des Transports 5 millions pour l’acquisition d’un vaste portefeuille, déposé en France, d’actions de la Société internationale des wagons-lits à Bruxelles {492}. La direction des études du ministère des Finances du Reich déposait explicitement les prélèvements effectués en France sur le compte A comme moyens mis « à la disposition du ministère des Finances du Reich ». {493}


    En outre, le cours du change fixé dans l’intérêt des acheteurs allemands facilita différentes formes de vol : 1 reichsmark correspondait à 20 francs, soit une dévaluation de 25 % du franc. En revanche, pour les créances allemandes plus anciennes, le cours d’avant-guerre, plus favorable, fut conservé. Comme dans la partie occupée de la Pologne, le ministère allemand des Finances réglait ses opérations avec les Français chassés d’Alsace et de Lorraine à l’avantage des Finances publiques allemandes, encaissant ainsi environ 5 millions de RM. Si les fonds issus des frais d’occupation du compte A ne suffisaient pas, ils étaient rapidement virés du compte B vers le compte A. Ces acrobaties financières peuvent ainsi être illustrées par les virements de 600 et de 900 millions de francs exigés les 3 mars et 9 octobre 1941 par le ministère de l’Économie du Reich. {494}


    La société Roges (Rohstoff-Handelsgesellschaft m. b. H.), destinée aux acquisitions de matières premières, reçut 700 millions de francs rien qu’entre le 16 mai et le 14 octobre 1942 pour des achats de marchandises en France, non pas du compte A mais du compte B, supposé ne servir qu’aux dépenses courantes liées à l’Occupation {495}. Par ailleurs, les acheteurs privés et publics touchèrent des RKK-Scheine pour une valeur totale de 2,5 milliards de RM, dont 1,3 milliard en 1943, qui ne furent pas enregistrés sur le compte de frais d’occupation A {496}. Les RKK-Scheine eux-mêmes ne tombaient pas du ciel : il fallait d’abord les payer en RM, ce qui produisait des recettes pour les caisses du Reich.


    En septembre 1943, à l’aide de l’entreprise nouvellement créée Primetex, le ministre de l’Armement, Albert Speer, lança une campagne d’achats de machines-outils en France {497}, tandis que la Roges, fondée en décembre 1940 par Göring et détenue à 100 % par le Reich, poursuivait ses opérations {498}. Bender, sous-directeur du ministère des Finances, présidait son conseil d’administration. Cette société ainsi contrôlée avait pour objectif commercial « la saisie et la réalisation des prises de guerre dans tous les territoires occupés, ainsi que l’achat, le stockage et la revente de matières premières importantes pour l’effort de guerre ». {499}


    Si l’on consulte les sources, conservées aux Archives nationales à Paris, relatives au compte des frais d’occupation A pour les années 1940 à 1943, la singularité des transactions qui y étaient enregistrées saute aux yeux : les autorités, les entreprises comme les particuliers allemands qui se procuraient des francs pour leurs gros achats en France en versaient d’abord la contre-valeur en RM à la Caisse centrale du Reich.


    Cette procédure se déroulait toutefois dans le secret, à l’aide de la société Allgemeine Warenhandelsgesellschaft de Berlin. Comme la Caisse de compensation allemande – Deutsche Verrechnungskasse – ou le bureau berlinois de la banque économique centrale en Ukraine, cette société-écran servait d’intermédiaire dans les blanchiments d’argent effectués par le ministère des Finances : elle transférait les virements des différentes entreprises allemandes vers la Caisse centrale du Reich, et était chargée de les « enregistrer comme recettes sur le budget sectoriel XVII partie XV du budget extraordinaire ». Cette section XVII, déjà connue pour la spoliation des Juifs, faisait partie du budget militaire extraordinaire du Reich.


    Les entreprises allemandes qui achetaient des matières premières et des produits en France ou qui y passaient des commandes de sous-traitance faisaient certes des bénéfices, mais il leur fallait payer en reichsmarks. Cela vaut aussi pour les prises de participation dans des entreprises en France. Dans ce cas, les investisseurs allemands – entreprises et banques – réglaient les actions en reichsmarks aux cours du marché. L’argent se retrouvait donc systématiquement dans les caisses du Reich, tandis que les vendeurs français recevaient de l’argent issu du budget des frais d’occupation. {500}


    L’entreprise AEG de Berlin-Oberschelneweide reçut ainsi les 9 et 13 novembre 1940 des francs pour une contre-valeur de 4,3 millions de RM pour faire des acquisitions en France. En novembre, la Deutsche Bank se procura des francs pour l’équivalent de 20,25 millions de RM. Le 23 octobre 1940, la Cautio Treuhandgesellschaft à Berlin demanda des francs pour une contre-valeur de 3 millions de RM, le 20 novembre elle réclama de nouveau 1 million, le 5 décembre 1,5 million et le 27 décembre 2 millions. Le 11 décembre, la Dresdner Bank se lança dans les opérations en France avec 2 millions de RM, puis, le 23 janvier 1941, avec un nouveau montant de 3 millions. Le 20 janvier 1941, la Berliner Handelsgesellschaft suivit le mouvement avec 1,3 million, auquel s’ajouta 1 million supplémentaire le 11 février.


    Les grandes entreprises et certaines sociétés commerciales faisaient des achats en France pour leurs besoins courants ou avaient en vue des paquets d’actions. Les banques et les sociétés d’administration de biens acquéraient des valeurs pour des clients anonymes. Elles pas-saient pour ce faire par la Westminster Foreign-Bank sous administration séquestre à Paris, la Banque de Paris et des Pays-Bas, le Crédit Lyonnais et la Lloyds & National Provincial Foreign Bank Ltd. Le partenaire privilégié fut d’abord systématiquement la Westminster Foreign-Bank {501}. La Preugische Staatsbank dépensa ainsi une somme considérable pour placer entre des mains allemandes les actions des Mines de Bor détenues en France {502}. Les demandes devaient être adressées au commissaire allemand de la Westminster Foreign-Bank par l’intermédiaire du commissaire allemand auprès de la Banque de France. L’unité de contrôle des devises en France et la section économique du MBF donnèrent leur accord pour ces achats, relevant d’ailleurs qu’il s’agissait d’actions « provenant de mains françaises, parfois juives ». {503}


    Les livraisons d’entreprises françaises dans le Reich étaient « payées » de la même manière. Le 11 novembre 1940,720 000 RM étaient ainsi versés à Dortmund, pour de la ferraille française fondue dans les hauts fourneaux de la Ruhr. Qu’il s’agisse de l’entreprise d’optique Carl Zeiss à Iéna, des assurances Allianz, du sidérurgiste Krupp, des ateliers d’orfèvrerie d’art Kurt Herrmann à Berlin ou du décorateur d’intérieur de prestige Meisterràume, tous les secteurs procédaient de la même manière pour acheter en France des marchandises, des matières premières ou des participations : les clients réglaient, le Reich encaissait, et les Français payaient une seconde fois par l’intermédiaire de l’État.


    Le 5 décembre 1940, l’OKH se fit remettre des francs pour une contre-valeur de 20 millions de RM prélevés sur le compte A des frais d’occupation afin de réaliser des achats pour les besoins généraux de la Wehrmacht. Peu avant Noël 1940, les hauts fonctionnaires du ministère de la Propagande partirent faire des acquisitions massives avec des francs pour une contre-valeur de 750 000 RM, et les orfèvreries berlinoises engrangèrent 500 000 RM {504}. Les maires de Düsseldorf, d’Essen et de Wuppertal manifestèrent également le 17 décembre 1940 leur intérêt pour des achats, suivis le 20 janvier 1941 par celui de Francfort, le 21 janvier par le président de la province de Rhénanie. Le 12 février 1941, le maire de Berlin envoya ses acheteurs en France avec 701 000 RM en poche {505}. Le grossiste Riensch & Held ou encore la société Emil Küster AG, de Berlin, acquirent de l’épicerie fine pour améliorer le quotidien de la guerre. Le 17 octobre 1940, Karl Haberstock, acheteur d’art pour le compte de Hitler, se fit remettre 1,5 million de francs prélevés sur le compte des frais d’occupation A. Le ministère de l’Économie du Reich avait auparavant transféré le montant correspondant de 75 000 RM à la Caisse centrale du Reich (alias Allgemeine Warenhandelsgesellschaft Berlin). {506}


    L’affirmation figurant dans l’histoire officielle de la guerre, globalement critique, éditée par l’Institut d’histoire militaire de Fribourg, selon laquelle « les opérations d’acquisition furent dans l’ensemble payées sur les crédits des frais d’occupation » ne tient donc pas {507}. Outre le fait qu’un crédit sert à financer et non à payer, les clients réglaient très bien leurs dettes, mais le ministère des Finances empêchait la restitution de cet argent. Ce « règlement de compensation » valait pour la durée du traité d’armistice et le pays occupé ne pouvait le résilier.


    Le mandataire chargé des Finances en France auprès de la commission d’armistice commentait ainsi les conséquences économiques de ce diktat : « Chaque fois que des marchandises étaient exportées de France en Allemagne et que le pouvoir d’achat dépensé dans ce cadre revenait à la caisse de compensation allemande, et donc à la Reichsbank, le ministère français des Finances devait, en plus des saisies permanentes des biens, mettre à la disposition des créanciers les montants équivalents en francs, financés par des crédits d’État [il s’agissait d’emprunts d’État]. Les répercussions positives sur la valeur du reichsmark s’accompagnaient par conséquent des répercussions négatives correspondantes sur celle du franc français. {508}


    La caisse de compensation allemande avait la même adresse, le même numéro de téléphone et les mêmes formulaires que la Reichsbank, dont elle n’était qu’un service ; elle fut logiquement intégrée en 1941 dans l’annuaire des fonctionnaires de la Reichsbank.


    L’Italie où rien ne se paie.


    Après l’entrée des troupes allemandes en septembre 1943 dans l’Italie dissidente, le ministère des Affaires étrangères fixa clairement par écrit le rapport entre les frais d’occupation et le clearing. Les diplomates, qui percevaient à l’évidence leurs projets comme contraires au droit international, firent en sorte que leur document ne circulât jamais sous sa forme originale ». On y lisait : « La situation militaire nous contraint à exporter des produits finis et des matières premières d’Italie en Allemagne ou à les y stocker dans des volumes si importants qu’il est pratiquement impossible de les compenser par clearing. Le paiement de ces biens devra par conséquent être couvert pour l’essentiel par le montant des dépenses de guerre, laissé en permanence à disposition du gouvernement italien, de sorte que la reprise du clearing [tel qu’il existait du temps de l’Axe] prend le caractère d’un système de compensation et de camouflage économique supplémentaire qui peut agir, en Italie comme ailleurs, à contre-courant de la thèse soutenue par la propagande ennemie du “pillage” de l’Italie. »


    Pour que les entreprises importantes restassent disposées à approvisionner les Allemands, il fallait commencer par régler les dettes anciennes, qui couraient depuis les années de l’alliance germano-italienne. Celles-ci représentaient un « solde considérable en faveur des Italiens ». Selon le ministère des Affaires étrangères, il fallait, pour revenir à l’équilibre, « prélever » sur les paiements des frais d’occupation « un montant fixe mensuel d’environ 100 millions de lires », augmenté « au cas par cas » en fonction des possibilités. Ainsi, l’ensemble de la population italienne paya les dettes contractées au cours des années précédentes par les donneurs d’ordre allemands auprès de leurs fournisseurs. (Quand il s’agissait d’entreprises privées, elles avaient payé en reichsmarks.) Les auteurs du document cité voulaient faire appliquer cette même technique pour pouvoir disposer des économies que les travailleurs forcés et les prisonniers de guerre italiens mobilisés pour le travail enverraient à leurs familles. D’emblée, un « montant de 200 à 250 millions de lires mensuels » devait être prévu « sur la contribution aux dépenses de guerre » du pays. {509}


    Au total, les Allemands prélevèrent en Italie une somme d’au moins 10 milliards de RM. Le pays dut au départ verser 7 milliards de lires par mois. Même si les troupes alliées libérèrent au cours des dix-huit mois suivants des zones du pays de plus en plus grandes, la riche partie Nord resta pratiquement jusqu’au bout sous contrôle allemand. Comme le pays fut bientôt formellement considéré comme de nouveau allié au Reich et que Mussolini, libéré sur une initiative allemande audacieuse, avait fondé à Salo, au bord du lac de Garde, la République sociale italienne, l’Italie ne versa plus de frais d’occupation, mais ― la formulation était un euphémisme ― une « contribution aux coûts de la guerre ». {510}


    Comme ailleurs, les Allemands ne fixèrent pas les frais d’occupation en fonction des besoins effectifs de la Wehrmacht, mais s’appuyèrent d’abord sur le montant global du dernier budget de l’État. En Italie, l’estimation avait été d’environ 81 milliards de lires pour 1942-1943 {511}. L’ancien projet de budget avait encore contenu dans ses recettes une part considérable que l’Italie fasciste comptait réunir de son côté dans les territoires occupés jusqu’en août 1943. Ce budget comprenait en outre les recettes des zones reconquises peu à peu par les Alliés. Les Allemands prirent cependant le budget de la grande Italie de 1942-1943 pour base du montant de la contribution aux coûts de la guerre.


    En mars 1944, le responsable des Finances auprès du commandant en chef des troupes allemandes en Italie détailla plus précisément la situation : le revenu national annuel était selon lui de 130 milliards de lires, et la contribution à payer aux Allemands de 84 milliards. Il restait donc 46 milliards pour les besoins privés et publics. Au-delà de cet aspect purement comptable, la réalité effective était encore plus inquiétante : « Il faut en outre prendre en considération, indiquait ce document, que, en plus de la contribution aux coûts de la guerre, l’Italie doit encore payer d’avance pour les Allemands et, pour une part sous forme de compensation, les cantonnements, les réquisitions, les dégâts occasionnés par la Wehrmacht et les destructions liées à la guerre. Il faut à cela ajouter les charges italiennes de la guerre (destructions, pensions, etc.) ». {512}


    Pour faire bonne mesure, rien dans le traité imposé le 23 octobre 1943 n’empêchait d’augmenter constamment toutes ces « contributions », comme l’indique le passage suivant : l’Italie devait « mettre à la disposition [du Reich allemand] une contribution pour les coûts de la guerre correspondant aux besoins financiers des organisations allemandes ». Alors qu’en France on avait encore pris en 1940 certaines précautions formelles en distinguant les comptes A et B pour enregistrer séparément les dépenses qui n’étaient pas liées à l’occupation, le ministère des Finances considérait désormais que ce que l’Allemagne faisait des fonds était « uniquement [son] affaire » ; « tant que la lire [serait] utilisée pour des achats pour les besoins en dehors de l’Italie », il y aurait « une contribution de l’Italie aux frais externes de la guerre, et ce, sous forme de prise en charge de la contre-valeur en reichsmarks {513} ». Comme il fallait s’y attendre, le ministère du Ravitaillement, Göring, la Roges et le mandataire général du ministère de l’Armement de Speer se procurèrent des lires pour faire des achats dans le nord de l’Italie. Le tiers des contributions fut consacré à des dépenses d’armement, et le reste aux rémunérations des soldats de la Wehrmacht et de son personnel auxiliaire, à d’autres achats, ainsi que, pour des montants énormes, à des constructions de fortifications. {514}


    Cette politique qui générait inflation, pénurie de biens et misère suscita, avec l’encouragement des victoires militaires des Alliés, un afflux de partisans et la montée des protestations civiles. Lorsque, en juin 1944,70 000 ouvriers firent grève à Milan et 50 000 à Turin, le délégué du ministère des Finances du Reich, Hubert Schmidt, nota : « Une seule solution permettra de résoudre cette affaire : envoyer un grand nombre de grévistes dans des camps de concentration allemands. » Ce même fonctionnaire des Finances, qui envisageait avec légèreté de telles solutions, était complètement désemparé dans son propre domaine de compétence : « L’endettement de l’État italien est pris dans une croissance irrésistible », résumait-il en août 1944, « les recettes ordinaires pour l’exercice budgétaire 1943-1944 ont baissé d’environ 30 % par rapport à l’année précédente, et ne couvrent plus qu’à peine 14 % des dépenses ». {515}
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    L’ESPACE COMPLÉMENTAIRE DE L’EST


     


    Les esclaves du Reich.


    À partir de 1940, le ministère des Finances du Reich exploita soigneusement chaque possibilité d’empocher à son profit une part considérable des salaires des travailleurs étrangers employés en Allemagne. Ainsi, les parts versées par les entreprises allemandes à l’intention des familles des quelque 250 000 ouvriers belges atterrirent sur un compte général de l’État allemand, d’où elles alimentèrent en reichsmarks la Caisse centrale du Reich, tandis que l’argent dû aux familles des ouvriers leur était versé en francs belges (FB) prélevés sur le budget des frais d’occupation. Cela signifie que les entreprises allemandes payaient l’intégralité du salaire normal ; la caisse du Reich prélevait (en plus des impôts sur les salaires) la part transférée par les ouvriers vers leur pays, et faisait parvenir l’argent à leurs familles en francs belges, aux seuls frais de l’économie nationale belge. {516}


    Ce détournement d’argent organisé par l’État fut pratiqué avec la Hollande, la France, la Croatie, la Serbie, la Bohême, la Moravie et la Slovaquie, puis, plus tard, avec l’Italie. Le fait que les travailleurs étaient volontaires ou non en Allemagne ne changeait rien. Pour l’administration financière allemande, ces opérations et (comme on l’a déjà vu) beaucoup d’autres du même genre représentaient un bonus substantiel pour les recettes publiques. Ces afflux financiers étaient enregistrés sous le poste bien vite devenu à maints égards suspect des « recettes administratives générales ». Dès 1944, Rafael Lemkin remarquait avec pertinence : « ainsi, en plus de financer les exportations vers l’Allemagne, les pays occupés paient aussi leurs propres populations qui travaillent en Allemagne {517} ». En France aussi, cette forme de vol à grande échelle fut rapidement rodée. Au cours des six premiers mois de l’Occupation, plus de 500 millions de RM furent prélevés sur les transferts destinés aux familles « des travailleurs français employés en Allemagne », puis versés en francs aux destinataires {518}. Dans le cas de la Belgique comme dans celui des États alliés au Reich, les parts de salaire destinées aux familles étaient certes inscrites sur le compte de clearing, mais, finalement, cela ne changeait rien : jamais la compensation de ces dettes ne fut sérieusement envisagée. {519}


    Lorsque, en septembre 1943, l’Italie autrefois alliée au Reich fut finalement occupée, les Allemands ramenèrent plus de 500 000 prisonniers de guerre pour en faire des travailleurs forcés. Là encore, l’argent resta en Allemagne. Comme ce système d’escroquerie d’État avait fait ses preuves, le montant prévu dès le départ pour les familles italiennes devait – nous l’avons déjà indiqué – être prélevé sur la « contribution aux dépenses de guerre » du pays. Les entreprises qui employaient des travailleurs forcés italiens devaient virer l’argent sur un compte de la Deutsche Bank, d’où il se retrouvait ensuite, comme pour les autres travailleurs étrangers, sur un « compte d’épargne des salaires » de la caisse allemande de compensation. Or, les sommes encaissées ne furent jamais transférées en Italie ; le ministre de l’Économie du Reich ordonna au contraire « qu’elles restent ici à Berlin, à la disposition du gouvernement italien. Une décision serait prise ultérieurement sur l’affectation des versements en reichsmarks ». Cela signifiait en réalité que ces avoirs étaient régulièrement convertis en bons du Trésor. En cas de victoire, ils étaient censés être déduits des frais externes d’occupation. Les justificatifs des virements effectués par les travailleurs italiens sur le compte de la Deutsche Bank servaient de base à la Banca del Lavoro pour payer les familles en Italie. Le ministre italien des Finances devait « ouvrir un crédit correspondant » pour la banque. {520}


    La procédure fut nettement plus dure à l’égard des travailleurs forcés polonais et soviétiques. Ainsi, si des unités d’intervention allemandes ramenaient un ouvrier ou une jeune femme d’Ukraine en Allemagne, voici ce qui devait advenir en 1942 – en tout cas d’après l’ordonnance en vigueur – du modeste patrimoine des personnes déportées : « Tous les biens et les liquidités restés » devaient être remis à la garde du maire du village, chargé de vendre les valeurs réelles. « Le cheptel vif (chevaux, vaches, porcs, moutons, poules, oies, etc.), le foin, la paille et les produits agricoles » devaient être « immédiatement proposés à l’achat » au commandement économique local de la Wehrmacht. Le maire devait déposer les recettes des ventes et les liquidités sur un compte soi-disant bloqué de la RKK, qui prétendait qu’elle rendrait l’argent ultérieurement, quand « l’ouvrier agricole serait ramené dans sa patrie » afin qu’il puisse « alors utiliser cet argent pour racheter du bétail et des semences ». On ne sait ce qu’il serait advenu des travailleurs forcés soviétiques en cas de victoire allemande ; toujours est-il que l’ensemble de leurs biens fut d’abord converti en argent puis intégré au budget de guerre. {521}


    Une fois arrivés en Allemagne, les travailleurs et travailleuses forcés étaient affectés aux différentes entreprises, qui devaient rémunérer la main-d’œuvre ramenée d’Europe de l’Est aux tarifs en vigueur, le plus souvent dans les catégories les plus basses des ouvriers non qualifiés. Le 5 août 1940, le conseil de défense du Reich prit une ordonnance selon laquelle les Polonais employés en Allemagne devaient « payer une taxe de compensation sociale en supplément de l’impôt sur le revenu ». (Les projets qui menèrent à cette ordonnance remontent à 1936, alors que le ministère des Finances envisageait, sous le nom ingénieux de « taxe de compensation des prestations », un impôt spécial sur les revenus du travail courants des Juifs allemands {522}.) Les recettes issues de cette taxe de compensation sociale créée en 1940, d’abord pour la Pologne, revinrent exclusivement au Reich. Le ministère des Finances se permit en même temps d’étendre les règlements à d’autres groupes de travailleurs forcés particulièrement discriminés. Bientôt, les Juifs et les Tziganes durent également payer cet impôt supplémentaire. {523}


    Selon le premier décret d’application, cet impôt spécial devait être versé par tous les Polonais présents sur le territoire du Reich, et donc aussi par ceux qui travaillaient volontairement en Allemagne et ceux qui vivaient dans les régions annexées par elle. Les travailleurs (forcés) polonais employés dans l’agriculture faisaient exception, une classification salariale particulièrement défavorable (en comparaison du salaire allemand normal) ayant été décidée pour eux. Ils étaient nourris et logés, et recevaient un argent de poche compris entre 8,50 et 26,50 RM mensuels {524}. Le Reich renonçait ainsi à un impôt considérable et subventionnait indirectement les paysans, les grands propriétaires agricoles et les prix des produits alimentaires.


    La taxe de compensation sociale, qui représentait 15 % du salaire brut, fut justifiée par le fait que les travailleurs polonais ne faisaient ni service du travail ni service militaire, et qu’ils n’étaient pas soumis aux cotisations pour le Front allemand du travail ou à des dons obligatoires au Secours d’hiver. {525}


    En outre, les travailleurs forcés (et les Polonais recrutés comme volontaires) étaient systématiquement soumis aux tranches d’imposition I ou II, qui leur étaient défavorables. Les tranches III et IV introduites pour des raisons de politique familiale « étaient exclues d’office pour les contribuables polonais ». Les Juifs avaient subi la même discrimination fiscale dès le 17 février 1939. Eux aussi avaient été classés dans la tranche d’imposition I, la plus défavorable, après que le ministère des Finances du Reich leur eut retiré un an plus tôt l’abattement pour les enfants à charge {526}. Pour les ouvriers soviétiques, les autorités allemandes modifièrent à plusieurs reprises le système d’imposition, sans que cela eût d’incidences financières significatives aussi bien pour les employeurs que pour les travailleurs forcés.


    Un homme juif marié et père d’un enfant qui en 1942 gagnait 234 RM mensuels comme travailleur forcé chez Daimler-Benz devait en verser 108 au fisc et aux caisses d’assurances sociales, et ce, sans que cela lui ouvrît aucun droit. Dans les mêmes conditions, son collègue aryen recevait le même salaire, mais il ne devait payer que 9,62 RM d’impôts et 29,59 RM de cotisations sociales. Les prélèvements obligatoires étaient donc trois fois plus élevés pour les Juifs, les Tziganes et les travailleurs forcés d’Europe de l’Est {527}. C’est ainsi, au détriment exclusif des travailleurs forcés employés dans l’industrie allemande et des travailleurs volontaires polonais dans les territoires annexés, que les recettes de l’impôt sur les salaires doublèrent au cours de la seconde moitié de la guerre. De plus, les Polonais devaient transférer l’essentiel de ce qu’ils gagnaient dans le Gouvernement général pour faire vivre leurs familles, c’est pourquoi les employeurs viraient les parts de salaire prévues à cet effet sur un compte général du Reich, où elles étaient tout bonnement enregistrées comme recettes publiques extraordinaires. C’était ensuite aux autorités du Gouvernement général de réunir les fonds pour entretenir les familles, à la charge de la Pologne.


    Cette forme de détournement reposait dans une large mesure sur l’initiative du ministre des Finances du Reich. Au sein du Gouvernement général, ceux qui souhaitaient dans leur propre intérêt maintenir une situation relativement supportable se plaignirent dès l’automne 1940. Le gouverneur général Hans Frank critiqua avec véhémence le fait que l’on « diminuait le salaire » des travailleurs étrangers polonais : « si un excédent se dégage effectivement, les finances du Reich monopolisent de surcroît cet excédent sous forme de cotisations sociales ». Le Gouvernement général était par conséquent obligé de « prendre en charge sur des moyens publics l’aide aux familles dont les chefs travaillaient dans le Reich ».


    Hitler lui-même se serait montré « très étonné de cette évolution » et aurait déclaré : « si, par exemple, au lieu de verser au Gouvernement général les sommes gagnées par les travailleurs polonais dans le Reich, les administrations financières allemandes les utilisent sous un nom d’emprunt dans le Reich lui-même, c’est absolument inacceptable {528} ». Certaines entreprises protestèrent également, de même, notamment, que la direction du Gau de Prusse orientale, contre la trop forte pénalisation financière des travailleurs polonais, ces conditions risquant de saper toute incitation à un travail intensif et consciencieux {529}. En 1943, l’Office principal de sûreté du Reich demanda « que fût pour l’instant évitée toute dégradation pour les Polonais » parce que « le mouvement de résistance s’était considérablement durci en Pologne ». {530}


    Une fois les prélèvements fiscaux effectués, on retirait encore aux ouvriers d’origine polonaise ou soviétique 1,50 RM par jour sur le salaire pour le coût de la vie dans les camps. D’après un calcul type de l’époque, le résultat des prélèvements était de cet ordre : pour un salaire hebdomadaire de 40 RM, après déduction de l’impôt surélevé sur les salaires, de la taxe spéciale (taxe de compensation sociale), des cotisations sociales et des frais de prise en charge dans le camp, il restait aux travailleurs forcés russes ou polonais environ 10 RM. Et cette somme ne devait « si possible pas être dépensée en totalité compte tenu des difficultés d’approvisionnement en biens de consommation dans le Reich. » {531}


    C’est là qu’intervenait « l’épargne des travailleurs de l’Est », un « système de points d’épargne aussi simple que possible », développé par le ministère de l’Économie du Reich. Le service de comptabilité des salaires de chaque entreprise recevait des « cartes d’épargne travailleur de l’Est » et y collait les points d’épargne prévus à cet effet – « avec le superbe cachet sec et l’indication de la valeur en chiffres arabes ». Les entreprises transféraient immédiatement la contre-valeur à la RKK. On faisait croire aux ouvriers qu’ils recouvreraient l’intégralité de l’argent officiellement épargné à leur retour au pays, avec 2 % d’intérêts. Le Journal officiel du Reich indiquait vaguement que « la somme mise de côté » devait être remise « à l’épargnant ou aux membres de sa famille d’après les règlements précis du ministère des Territoires occupés de l’Est ou du haut commandement de la Wehrmacht ». {532}


    La Banque centrale d’Ukraine faisait office de bureau de délivrance centralisé des cartes d’épargne pour tous les travailleurs forcés soviétiques. Les fonds devaient être forfaitairement versés par les entreprises à son « bureau berlinois » fictif. Comme cela était annoncé, les encaissements n’étaient pas enregistrés individuellement. Le paiement ultérieur devait soi-disant être un jour « effectué dans la monnaie nationale de l’épargnant ». En Allemagne, les fonds ne pouvaient être retirés, l’échéance prévue étant au plus tôt le retour du travailleur forcé dans son pays.


    Tous ces éléments indiquent clairement que le « bureau berlinois » de la Banque centrale d’Ukraine était en réalité l’une des nombreuses couvertures de la Caisse centrale du Reich {533}. Si l’on imagine le traitement envisagé pour les personnes dites « de sang étranger » (fremdvölkisch) une fois la guerre gagnée, et que l’on prend conscience que les travailleurs d’Europe de l’Est emmenés dans le Reich, si possible sans enfants et travaillant dans des conditions proches de l’esclavage, devaient être « mis au rebut », ces finasseries administratives n’étaient en fait rien d’autre qu’une variante supplémentaire de l’étatisation des biens étrangers. « Au bout du compte, tous les impôts, prélèvements et “économies” issus du travail forcé de la main-d’œuvre polonaise et soviétique étaient une forme spécifique de tribut » versé aux finances de guerre du Reich allemand {534}. On peut dire la même chose du transfert des parts de salaire des travailleurs ouest-européens et italiens vers leurs pays.


    Les données qui précèdent illustrent les avantages économiques du travail forcé pour le Reich : les salaires des travailleurs allaient intégralement aux caisses de l’État, ce qui permettait de stabiliser les finances de guerre, d’épargner les contribuables allemands et d’empêcher – effet secondaire fort précieux – le déferlement d’un pouvoir d’achat supplémentaire sur l’étroit marché des biens de consommation. Si, au lieu des travailleurs forcés, on avait mobilisé plus de femmes allemandes et si l’on avait allongé davantage le temps de travail des Allemands, plusieurs milliards de reichsmarks se seraient retrouvés en circulation, avec lesquels les femmes n’auraient pu satisfaire aucun désir d’achat. Cela aurait déstabilisé la monnaie et risqué d’avoir de fortes répercussions sur l’opinion publique.


    Si l’on considère les recettes nationales tirées de l’impôt sur les salaires pour les années 1941 à 1945, une part essentielle provient de sources étrangères. Les profits retirés par Daimler-Benz ou Krupp d’un travailleur forcé ne furent certes pas dérisoires : les entreprises rémunéraient tout de même les ouvriers polonais et soviétiques 15 à 40 % moins cher que leurs homologues allemands. Mais, en comparaison, le bénéfice perçu par la Volksgemeinschaft, représentée par son État, sur chaque travailleur forcé d’Europe de l’Est, fut nettement plus important puisqu’il accaparait environ 60 à 70 % du salaire payé par les entreprises.


    D’après une estimation basse très approximative (voir ci-dessous), les prélèvements fiscaux sur les salaires représentèrent 6,5 milliards de RM. Dans le cas de l’agriculture, les salaires, nous l’avons vu, furent fortement comprimés, ce qui revint à subventionner indirectement les paysans ou les producteurs de denrées alimentaires, pour une somme que l’on peut évaluer à 3,5 milliards de RM au moins. Si l’on estime les recettes issues du détournement des virements aux familles à 500 millions de RM annuels, cela fait 2,5 milliards de RM supplémentaires enregistrés par le Reich dans ses recettes administratives générales {535}. Si l’on considère que « l’épargne des travailleurs de l’Est » rapporta peut-être 500 millions de RM, l’avantage financier tiré du travail forcé par l’État allemand fut d’au moins 13 milliards de RM, ce qui représenterait aujourd’hui environ 130 milliards d’euros.


    Un tel montant oblige à parler d’exploitation et de prise illégale d’intérêt, de nature publique et sociale plus que privée. Les recettes énormes tirées du travail forcé restreignirent considérablement les charges pour chaque Allemand, mais elles ne constituaient que l’un des avantages que tirait chaque Volksgenosse de cette guerre prédatrice, ainsi rendue populaire.


    On ne trouve plus aux Archives fédérales allemandes que quelques rares documents concernant le vol salarial et social dont furent victimes les travailleurs forcés, et les avantages qu’en tira sans mot dire la Volksgemeinschaft. Les subventions accordées par le Reich aux caisses d’assurances sociales particulièrement affectées par la guerre méritent d’être soulignées dans le tableau ci-dessous (les calculs ont été réalisés avec l’aide d’Albert Müller, Vienne) :
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    La forte diminution pour l’exercice 1942 est tout à fait flagrante, et tient tout simplement à l’établissement du travail forcé, qui réduisit fortement l’aide que le Reich devait apporter aux caisses d’assurances sociales. L’on voit ici que, à compter de 1938, ces subventions firent plus que doubler en seulement trois exercices budgétaires (facteur 2,17). Si cette augmentation s’était poursuivie de manière linéaire, la dépense annuelle aurait été, au bout de trois années supplémentaires, d’environ 2,14 milliards de RM (pour 1944). Jusqu’à la fin du mois d’avril 1945, elle aurait atteint environ 2,35 milliards de RM.


    L’hypothèse de la croissance linéaire (en moyenne) correspond à une augmentation annuelle d’environ 37,5 points d’indice (soit un indice de 250 atteint en 1942 ; 287,5 en 1943 ; 325 en 1944 et 362,5 en 1945). Si l’on prend en compte le recul empirique à 150 points en 1942, et que l’on prolonge la même courbe de croissance, on atteint 187,5 en 1943,225 en 1944 et 262,5 en 1945. Si l’on confronte ces deux évolutions linéaires hypothétiques et que l’on « traduit » la différence en argent, on peut tabler approximativement sur une « économie » de 2,2 milliards de RM de 1942 à mai 1945, qui s’explique par les prestations sociales des travailleurs forcés et par l’extermination des assurés juifs.


    Comme on pouvait s’y attendre, la mobilisation massive de travailleurs forcés se répercute à partir de 1942 sur les recettes tirées des impôts sur les salaires dans le Reich.
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    Les chiffres indiquent d’abord que ces recettes sont multipliées par 2,5 entre 1938 et 1943. Les taux d’augmentation connaissent deux pics importants, 26 % de 1938 à 1939 et 42 % de 1940 à 1941. Le premier correspond à l’annexion de l’Autriche et des Sudètes et à l’extension du temps de travail, en particulier depuis le début de la guerre, et le second à l’emploi massif de travailleurs forcés dans l’industrie. On part de l’hypothèse que, à l’exception du pic de 1940 à 1941, le taux d’augmentation se serait (plutôt) atténué à partir de 1940 pour tendre vers une augmentation annuelle moyenne de 5 % maximum. En valeur absolue, ces calculs correspondent à des recettes fiscales hypothétiques de 17,3 milliards de RM pour la période allant de 1940 au premier trimestre 1945. En intégrant pour 1944 et 1945 une croissance supplémentaire de 10 % à cause de l’intensification du travail forcé, on arrive à des recettes fiscales de 23,8 milliards de RM pour la même période. D’après ces calculs, le bénéfice probable tiré par l’ensemble des contribuables allemands des prélèvements sur les salaires du travail forcé industriel serait de 6,5 milliards de RM, soit plus d’un quart des recettes fiscales globales.


    L’URSS à la merci de la planche à billets.


    Si l’on excepte les semaines chaotiques du retrait lors de la toute dernière phase de la guerre, la Wehrmacht « paya » pratiquement tout – aussi bien dans le nord, l’ouest et le sud de l’Europe – selon la méthode déjà décrite des RKK-Scheine ou en monnaie locale. Le pillage massif réalisé peut donc être mesuré sur la base des sommes dépensées. Cela ne vaut toutefois pas pour les territoires occupés d’Union soviétique où les Allemands n’introduisirent qu’occasionnellement de l’argent, l’essentiel de leurs vols ayant été effectué sur la base de « reçus » d’une valeur douteuse, voire sans aucune formalité. Selon les ordres de l’intendance de la Wehrmacht, « tout bien non militaire et privé d’une valeur inférieure ou égale à 1 000 RM devait être payé en liquide ». Pour des montants supérieurs, ainsi que pour des produits de ravitaillement et d’alimentation, qui ne devaient « en aucun cas être payés en liquide {536} », il fallait en revanche établir des reçus préimprimés. Mais qu’y avait-il de « privé » dans les kolkhozes et les usines d’État ? Contrairement aux autres pays occupés, l’ampleur des pillages en Union soviétique ne se reflète pas le moins du monde dans les volumes d’argent écoulés {537} ― il faut garder à l’esprit cette donnée dans ce qui suit.


    Le 9 juin 1941, dans le plus grand secret, Max Kretzschmann, directeur de la Reichsbank, informa le conseil d’administration des RKK des missions à venir. Des fonctionnaires de la Reichsbank avaient déjà mis en place six caisses de crédit du Reich motorisées pour les besoins immédiats des troupes {538}. Le 12 juin 1941, la banque reçut l’ordre « d’augmenter de 1 milliard à 1,5 milliard de RM » une commande de billets de la RKK déjà transmise à l’imprimerie du Reich « pour les opérations militaires prévues à l’Est », et ce, « dans les plus brefs délais {539} ». Dix jours plus tard, l’opération Barbarossa commença. Alors que l’avancée ralentissait fin juillet, l’imprimerie du Reich produisit (à tout hasard) de faux billets en roubles pour une valeur totale de 10 milliards, qui ne furent toutefois pas utilisés {540}. Dès que les unités combattantes avaient traversé une zone, les hommes de la RKK confisquaient les pièces en kopeks « dans le cadre de la réquisition européenne de métaux ». {541}


    Lors de sa réunion du 9 juin, le conseil d’administration s’était déjà demandé comment greffer en trois mois environ « une nouvelle banque d’émission, la “banque d’émission à Moscou” » sur le système bancaire russe. Au cas où l’on ne pourrait saisir sur le site prévu ni billets en roubles ni même les clichés d’imprimerie correspondants, on comptait fabriquer au plus vite de nouveaux roubles, d’abord en utilisant le procédé typographique. Avant même l’attaque, Kretzschmann envisageait également d’introduire rapidement différentes monnaies : « Si le territoire occupé de la Russie devait être divisé en plusieurs États séparés, il faudrait prévoir de créer plusieurs banques d’émission. » {542}


    Le lendemain, le 10 juin 1941, un entretien tout aussi strictement confidentiel eut lieu au ministère des Finances du Reich. Il portait sur la « mobilisation imminente à l’Est ». Les personnes réunies débattirent de l’attribution de crédits aux entreprises allemandes qui devraient remettre immédiatement en marche les usines de production et les entreprises agricoles importantes du point de vue allemand, et qui pour ce faire auraient bien sûr besoin de devises. Dans ce débat encore virtuel (douze jours avant l’invasion), les participants supposaient que les moyens de production seraient « largement détruits quand ils tomberaient aux mains des Allemands ». Ils furent donc amenés à se demander comment les garanties « nécessaires en temps normal » pour accorder des crédits pouvaient être données, dans la mesure où, d’une part, les installations seraient détruites ou démontées, et, d’autre part, les réserves ne pourraient être hypothéquées « puisque le pétrole et les divers produits miniers et agricoles devaient, conformément aux ordres, être immédiatement expédiés en Allemagne ». Les directeurs déjà désignés des futures RKK en Union soviétique reçurent par conséquent la mission d’accorder des crédits directs et sans garantie. C’était en effet la seule manière d’extorquer « tout ce qui était possible {543} ». Les caisses locales accordèrent alors les crédits correspondants, à hauteur de dizaines de millions de RM.


    À la fin de l’automne 1941, le conseil d’administration des RKK se déclara favorable « à l’introduction d’une “couronne des régions de l’Est” avec un rapport de 2 couronnes pour 1 RM ». Le directeur de la Reichsbank, Maximilian Bernhuber, avait déjà été choisi pour implanter la nouvelle banque centrale, mais le projet capota. Dans un premier temps, les hauts fonctionnaires de l’administration civile allemande dans les États baltes s’y opposèrent ; puis l’avancée du front détermina les priorités. {544}


    Parallèlement, le projet de créer en Ukraine une monnaie spécifique (le karbowanez) aboutit. La loi fondant la banque centrale d’émission d’Ukraine (ZNU) entra en vigueur le 1er juin 1942. La construction juridique de cet établissement s’appuya largement sur celle de la banque d’émission du Gouvernement général. L’influence de la puissance occupante en termes de politique monétaire était « assurée par le fait que les deux directeurs de la banque d’émission [étaient] mis à disposition par la Reichsbank {545} ». Comme dans tous les autres cas de réformes monétaires régionales, le ministère des Finances du Reich exigea que les roubles échangés en Ukraine contre les nouveaux signes monétaires « [fussent] remis sans contrepartie à l’administration principale des RKK au profit du Reich ». Le ministère des Finances s’était emparé de la même manière des francs français en Alsace-Lorraine et, en 1941, des roubles qui « devaient après l’incorporation de la Galicie orientale dans le Gouvernement général être échangés contre des zlotys {546} ». Dans ce dernier cas, il s’agissait de 240 millions de roubles remis à la Reichsbank par la banque d’émission en Pologne pour « récupération {547} ». D’après le rapport du directeur de la Reichsbank Kretzschmann sur l’échange de 660 millions de zlotys en reichsmarks effectué en 1940 dans les anciens territoires polonais annexés par l’Allemagne, les banques d’État allemandes procédèrent suivant le même principe.


    L’argent fut « récupéré dans sa totalité par l’intermédiaire des RKK en Pologne et de la banque d’émission à Cracovie ». Le représentant de la Reichsbank ajoutait non sans fierté : « Nous avons donc récupéré pour le Reich une somme de plus de 300 millions de RM, somme qu’il devait à l’origine engager à fonds perdus pour le remboursement des signes monétaires polonais et que nous avons pu répartir, comme une sorte de contribution aux frais d’occupation à l’Est, sur le reste du territoire polonais {548}. » Lorsque, en avril 1940, les RKK implantées dans la partie occupée de la Pologne transférèrent leurs activités à la banque d’émission nouvellement créée, elles conservèrent 306 millions de zlotys (soit 153 millions de RM ou 1,5 milliard d’euros) qu’elles n’avaient pas dépensés. Schwerin von Krosigk commenta à sa manière ce procédé, caractéristique des pratiques des années suivantes : « Il ne m’échappe pas que la récupération des avoirs en zlotys, que j’avais préconisée, représente une contribution relativement plus discrète, perceptible seulement par un expert, à la charge de l’économie polonaise. » {549}


    Les mandataires du Reich consacrèrent ces sommes à l’acquisition de produits dans les zones utilisant encore le franc, le zloty ou le rouble, sans que ces achats fussent jamais portés sur un compte de frais d’occupation.


    La nouvelle monnaie en vigueur en Ukraine augmenta les moyens de paiement locaux dans la partie occupée de l’Union soviétique sans qu’il fût besoin de recourir à de faux billets. Elle fit en outre subitement perdre leur valeur aux roubles stockés en Ukraine. Cette mesure était censée permettre « d’assainir les prix et la situation financière {550} ». Le pays pâtit cependant moins de l’argent caché que de l’avidité des occupants, dont les opportunités d’exploitation s’améliorèrent nettement avec les nouveaux moyens de paiement ; les problèmes que l’on prétendait vouloir combattre se trouvèrent donc accrus. Quand les Ukrainiens voulaient échanger de grosses coupures en roubles contre des karbowanez, les succursales de la banque centrale d’émission ne leur délivraient pas d’argent liquide en contrepartie : elles créditaient les montants sur un compte individuel qui restait toutefois bloqué pour le titulaire nominal du compte.


    L’objectif officiel était d’« absorber l’excédent de pouvoir d’achat de la population locale {551} ». En réalité, les sommes confisquées allaient, par l’intermédiaire des RKK et des intendants de la Wehrmacht, dans les poches des soldats et des trafiquants allemands dans la zone rouble des territoires soviétiques occupés. Parallèlement, les Allemands achetaient des quantités énormes de denrées alimentaires, dont seule une petite partie était envoyée en Allemagne en 1942 et 1943. L’essentiel était expédié dans les zones d’opérations de la Wehrmacht en dehors de l’Ukraine. L’appel lancé par le ministère des Territoires occupés de l’Est au ministère des Finances du Reich pour que les produits achetés fussent payés resta sans effet. {552}


    Il fallut donc imprimer de l’argent en permanence. La nouvelle monnaie n’existait que depuis sept mois lorsque la division financière du commissariat du Reich en Ukraine déclara en février 1943 que la situation était « extrêmement critique » : en quelques mois, la circulation fiduciaire avait augmenté de 80 %, et ces quantités considérables d’argent bientôt dépourvu de valeur étaient « passées pour l’essentiel des poches des membres de la Wehrmacht » aux mains « de la population locale {553} ». En 1942, « les frais d’occupation devaient être à 90 % réglés par l’émission de bons du Trésor par la ZNU », autrement dit payés avec la planche à billets. {554}


    Comment satisfaire le consommateur allemand ?


    Ni pendant la Première Guerre mondiale ni pendant la Seconde, l’Allemagne ne fut en mesure de nourrir sa population avec la seule production agricole nationale. Même en déployant tous les moyens possibles, le régime nazi put faire produire sur le territoire allemand au maximum 83 % des denrées alimentaires nécessaires ; les importations – en particulier de matières grasses végétales et de céréales fourragères – restaient incontournables. Cette donnée de base caractérisait la balance des produits alimentaires de la plupart des pays d’Europe occidentale et centrale. La flotte de combat britannique eut ainsi une nouvelle fois la possibilité de menacer la survie de l’Allemagne à l’aide du blocus maritime, d’autant que la guerre entraînait une baisse de la production, ce qui restreignait les bases de l’autosuffisance alimentaire. La mobilisation militaire mena nécessairement à une pénurie d’engrais chimiques, l’azote étant également employé pour la production de poudre ; de plus, on manqua bientôt d’hommes, de chevaux, de tracteurs, de nouvelles machines et de carburant ; il devenait difficile de se procurer des semences en temps utile et de faire les récoltes au bon moment. C’est pourquoi le pouvoir nazi décida peu après le début de la guerre d’embaucher des travailleurs polonais, en particulier dans l’agriculture.


    En dehors de ces difficultés, le ministère du Ravitaillement s’était préparé à des problèmes prévisibles. Depuis 1936, ses responsables s’occupaient de constituer des réserves de céréales pour le Reich et faisaient construire – à grand renfort de subventions et d’incitations fiscales des silos et des hangars aux dimensions considérables {555}. Göring considérait que ces constructions faisaient « partie de l’équipement militaire indirect ». Pour accélérer le rythme, il nomma au cours de l’été 1938 Herbert Backe, efficace secrétaire d’État au ministère du Ravitaillement, « mandataire spécial pour la construction d’entrepôts de céréales {556} ». Les réserves s’élevaient à 5,5 millions de tonnes au 30 juin 1939, et à presque autant un an plus tard. Mais, au 30 juin 1941, elles ne représentaient plus que 2 millions de tonnes et tombèrent l’année suivante à 670 000 tonnes. Il fut décidé en août 1942, lors d’une réunion tendue avec Göring, de prélever sans aucun scrupule des denrées alimentaires dans les pays occupés. Backe réussit ainsi à augmenter les stocks de céréales du Reich, qui atteignirent de nouveau 1,2 million de tonnes au cours de l’été 1943 et même 1,7 million au 30 juin 1944. {557}


    Contrairement à ce qui s’était passé en 1914, le ministère du Ravitaillement mit en vigueur dès la phase de mobilisation, fin août 1939, un système de rationnement très différencié, et fit distribuer les cartes d’alimentation quelques jours avant l’entrée des troupes allemandes en Pologne. Le 28 août 1939, Simone de Beauvoir, pacifiste influencée par l’analyse sartrienne de la situation, écrivait à propos des préparatifs de guerre en Allemagne : « ce n’est pas en rationnant le pain qu’on commence une guerre {558} ». C’est au contraire une ingénieuse politique de distribution, préparée depuis longtemps, qui se mit en place le 1er septembre et qui fonctionna pratiquement jusqu’au dernier jour de la guerre.


    En 1939, les collaborateurs et conseillers de Backe réduisirent la production de viande et d’œufs au minimum nécessaire pour entretenir le moral du peuple et ses besoins physiologiques. Comme la production d’un kilogramme de viande nécessitait une consommation de fourrage correspondant à environ cinq kilos de céréales, cette mesure permettait d’utiliser les réserves agricoles à bien meilleur escient. Des prix globalement stables et des sanctions draconiennes à l’encontre de ceux qui abattaient et vendaient des bêtes sur le marché noir complétaient ce programme alimentaire initialement généreux. Ce système de rationnement fut perçu comme juste, d’autant qu’il établissait d’emblée une distinction entre différentes catégories de personnes : les travailleurs de force, les femmes enceintes ou qui allaitaient, les enfants, les malades et, précisément, les consommateurs ordinaires. Les habitudes alimentaires régionales étaient bien sûr également prises en compte.


    Bien que les denrées eussent été efficacement rationnées, et les pratiques adaptées à la guerre, une lacune subsistait. Mais, cette fois, à la différence de ce qui s’était passé pendant le premier conflit mondial, les carences bien réelles furent reportées sur les populations des pays occupés, sur les minorités persécutées et sur les prisonniers de guerre soviétiques. Ce parti pris avait pour corollaire la famine en Pologne, en Grèce et surtout en Union soviétique. La mort par la faim était réservée aux hôpitaux psychiatriques, aux ghettos, aux camps de concentration et aux camps de prisonniers de guerre. Göring déclara maintes fois à ce sujet : « s’il faut mourir de faim, que ce soient les autres, pas les Allemands ». {559}


    Cette considération générale inspira l’une des directives centrales pour les autorités d’occupation en Union soviétique : « Ce qui compte, ce n’est en aucune manière de maintenir le statu quo, mais de s’en détourner sciemment, et d’intégrer la branche alimentaire russe dans le cadre européen. Ce qui entraînera nécessairement la mort de l’industrie, mais aussi d’une grande partie des hommes. » Ce même document indique par ailleurs que « plusieurs dizaines de millions de personnes seront de trop dans ces territoires [russes] et devront mourir ou émigrer en Sibérie. » Cette émigration était censée se faire à pied. {560}


    Les consignes politiques changèrent en décembre, alors qu’Eduard Wagner, chef du quartier général de l’armée de terre, affirmait encore le 13 novembre 1941 : « Les prisonniers de guerre qui ne travaillent pas doivent mourir de faim. » Il s’agissait dorénavant de « remettre autant de prisonniers de guerre que possible en état de travailler et de les y maintenir ». Cette évolution était liée à la défaite allemande devant Moscou, au changement de stratégie et à la réorientation de l’économie militaire sur une guerre à la durée et à l’issue incertaines. Il fallait désormais employer si possible tous les prisonniers aptes comme travailleurs forcés. Cette décision intervint toutefois trop tard pour beaucoup de personnes déjà épuisées, et elle ne s’imposa que lentement.


    Il ne fallait pas y voir la fin d’une politique générale qui consistait à affamer les populations, en particulier celles des villes. Wagner interdisait « toute cession de produits d’approvisionnement militaires à la population des territoires occupés ». Pour préserver la patrie, les trois millions de soldats de l’armée de terre devaient se nourrir « sur place ». Les officiers du ravitaillement étaient tenus de faire des réquisitions sans scrupules. Cette pratique alla de pair avec l’arrêt délibéré des livraisons de denrées en provenance des régions agricoles du sud de l’Union soviétique vers les zones du Nord et les centres urbains. De ce fait, à mesure de leur avancée, les soldats allemands et les responsables de la politique agricole pillaient les vivres de régions entières. En décembre 1942, les directeurs de l’administration allemande de l’agriculture en Russie du Sud parlaient d’une « zone de pillage à volonté d’une profondeur de 800 à 1 000 kilomètres », qu’il s’agissait de vider complètement de ses ressources. {561}


    Les responsables allemands avaient très tôt décidé : « pour des raisons économiques », « la conquête de grandes villes n’est pas souhaitable. Il est préférable de les encercler ». Le 10 septembre 1941, l’expert en ravitaillement du haut commandement de la Wehrmacht, le professeur Wilhelm Ziegelmayer, écrivait dans son journal : « Nous n’allons pas nous embarrasser de contraintes inutiles après la capitulation de Leningrad. Il faut tout anéantir, en suivant des méthodes scientifiquement fondées. » Le 27 novembre, voici ce que le maire de Hambourg, Carl Vincent Krogmann, notait dans sa chronique après avoir entendu le rapport d’un membre de son administration centrale sur sa mission sur le front aux abords de Leningrad/Saint-Pétersbourg : « On part du principe que la plupart des habitants de Leningrad, environ 5,5 millions de personnes, mourront de faim. » Le ministre des Territoires occupés de l’Est qualifiait cette situation de « dure nécessité en dehors de tout sentiment {562} ». Au même moment, Göring pronostiquait « la plus grande mortalité depuis la guerre de Trente Ans ».


    Eduard Wagner annonça « que Leningrad devrait mourir de faim ». Deux mois plus tôt, il avait déjà écrit à sa femme : « Il faut d’abord laisser mourir à petit feu les habitants de Pétersbourg. » Selon lui, on ne pouvait tout de même pas faire vivre plusieurs millions de gens « sur le budget de ravitaillement. Aucune place ici pour les sentiments {563} ». À Leningrad, au moins 1 million de personnes périrent pendant les deux années et demie de siège allemand.


    Dans ses instructions générales, le commandant de Kharkov indiqua que « l’armée allemande n’avait aucune espèce d’intérêt à entretenir la population de Kharkov ». La ville avait été occupée par la 6e armée, dont le commandant en chef, le maréchal von Reichenau, avait décrété, au sujet du « comportement des troupes dans l’espace oriental », que « nourrir les habitants de ce pays […] serait un acte d’humanité aussi mal perçu que de leur offrir des cigarettes et du pain ». Sur la presqu’île occupée de Kertch, en Crimée, on annonça que « la liquidation des Juifs serait accélérée en raison de la situation alimentaire préoccupante de la ville ». {564}


    Un décret de l’OKW illustre le soin pris à garnir les tables de la patrie allemande. En mai 1942, les soldats mobilisés sur le front Est purent envoyer chez eux (en plus de leurs habituels colis postaux) chacun un paquet d’un poids de 20 kilos. Il s’agissait officiellement de « libérer les unités de leurs effets superflus » ; le haut commandement de l’armée de terre insista toutefois pour « éviter que les services douaniers contrôlassent les destinataires de ces paquets dans le Reich {565} ». Mais, quand l’un de ces « paquets de linge » l’était malgré tout, on découvrait qu’il contenait « exclusivement de la viande de porc fumée {566} ». En décembre 1942, la Wehrmacht organisa en accord avec Göring une « opération paquets [supplémentaires] pour les permissionnaires du front » au profit de tous les soldats mobilisés en Afrique, dans des sous-marins et sur le front oriental {567}. Dans le commissariat du Reich d’Ukraine, des vivres furent achetés à cette fin spécifique pour une valeur de 27 milliards de RM. {568}


    Le 6 août 1942, Göring demanda aux commissaires du Reich et aux commandants militaires réunis d’augmenter de manière drastique les contributions versées au Reich par les territoires occupés, tançant ainsi les plus hésitants : « Vous pouvez me dire que vos populations meurent de faim. Peu m’importe. Qu’elles meurent, l’essentiel est qu’aucun Allemand ne tombe à cause de la faim. {569} » On imposa à la petite Serbie, que l’on avait déjà privée de ses régions les plus fertiles, la livraison supplémentaire de 100 000 tonnes de blé et de maïs {570}. Ce fut aussi le cas en France et en Belgique, où l’on invoqua la guerre antibolchevique dans laquelle l’Allemagne perdait son sang dans l’intérêt européen. Les produits alimentaires importés de France augmentèrent ainsi de 50 % entre 1942 et fin 1943 {571}. De même, en août 1942, le commissaire du Reich chargé de l’Ukraine, Erich Koch, expliqua à la suite d’un entretien avec Hitler les principes de la politique alimentaire : « L’Ukraine doit fournir ce qui manque à l’Allemagne. Il faut exécuter cette mission sans prendre en compte les pertes. […] L’augmentation de la ration de pain est politiquement nécessaire pour poursuivre la guerre et la gagner. Nous devons nous procurer en Ukraine les quantités de céréales manquantes. Face à cette mission, la question de l’alimentation de la population civile est parfaitement négligeable. {572}


    Comme l’a montré Christian Gerlach, les difficultés rencontrées pour bien nourrir les Allemands accélérèrent le meurtre des Juifs d’Europe. Au cours de l’été 1942, lorsque Backe exigea un volume élevé de céréales et de viande du Gouvernement général, qui mourait de faim et avait dans un premier temps encore reçu quelques vivres d’Allemagne, le directeur du département principal Ravitaillement, Karl Naumann, protesta énergiquement, invoquant le manque de denrées alimentaires des Polonais. La riposte de Backe en dit long : « Il y a encore dans le GG 3,5 millions de Juifs. La Pologne sera assainie dès cette année {573}. » Le nombre était très exagéré, ou comportait une coquille. Mais la logique était bien celle-là. Le 24 août 1942, le même Naumann constatait devant les cadres de l’administration rassemblés lors d’une réunion des responsables du GG que « le ravitaillement des Juifs, jusque-là au nombre de 1,5 million, n’est plus d’actualité, à l’exception d’environ 300 000 Juifs qui travaillent encore dans l’intérêt de l’Allemagne, comme artisans ou à quelque titre que ce soit. […] Les autres Juifs, 1,2 million au total, ne sont plus approvisionnés en vivres {574} ». De fait, jusqu’en décembre 1942, plus de 1 million de Juifs polonais furent assassinés dans les chambres à gaz du Gouvernement général. {575}


    Un an plus tôt, en septembre 1941 – et Christian Gerlach l’a également mis en évidence –, les dirigeants allemands avaient dans ce même contexte durci leur politique alimentaire à l’égard des prisonniers de guerre soviétiques. Il était alors clair qu’il serait impossible de terrasser la Russie avant le début de l’hiver. Le 4 septembre, Backe refusa à la Wehrmacht les 2,1 millions de tonnes de céréales et 652 000 tonnes de viande demandés, et exigea que les soldats fussent nourris à partir des ressources des territoires soviétiques occupés. Faisant explicitement référence aux émeutes de la faim dans l’Allemagne de 1918 et à l’impossibilité de diminuer les rations allemandes, Göring proclama le 16 septembre 1941 la directive suivante : « Il faut se donner pour principe que, dans les territoires occupés, seuls ceux qui travaillent pour nous voient leur subsistance assurée. » Göring ordonnait « des mesures d’économie sans pitié » dans l’intérêt du ravitaillement de l’Allemagne. Peu après, Gœbbels notait à la suite d’une conversation avec Backe sur la situation dans les camps de prisonniers de l’Armée rouge qu’ils étaient le théâtre « de catastrophes alimentaires défiant toute description ». Au mess de Riga, des officiers de la Wehrmacht s’entretenaient de leur « mission consistant à faire mourir de faim et de froid les prisonniers de guerre russes ». {576}


    Au 1er février 1942, sur les 3,3 millions de soldats de l’Armée rouge faits prisonniers, 2 millions étaient déjà morts dans les camps allemands et au cours des transports, soit 60 %. Si l’on enlève les trois premières semaines de guerre, au cours desquelles les premiers prisonniers purent puiser dans leurs réserves corporelles, ce chiffre correspondait à un taux de mortalité de 10 000 hommes par jour en moyenne. Au cours de la Première Guerre mondiale, l’Allemagne avait également souffert de la faim ; or, seuls 5,4 % des 1,4 million de prisonniers de guerre russes périrent. Si l’on prend en compte le fait qu’une partie des hommes avaient été faits prisonniers alors qu’ils étaient blessés, voire déjà épuisés, cette faible mortalité atteste des scrupules minutieux avec lesquels les autorités du Reich avaient alors respecté le Règlement de La Haye.


    Une fois la politique de rigueur alimentaire imposée à l’égard des prisonniers de guerre russes, des Juifs et de la population des villes soviétiques, le dimanche 4 octobre 1942, dans un discours prononcé au palais des sports de Berlin pour la « fête de la Moisson », Göring parla de la récolte des paysans non allemands : « nous nourrissons l’ensemble de nos troupes à partir des territoires occupés ». Gœbbels y vit « un petit faux pas ». Göring annonça surtout que les rations alimentaires seraient augmentées dès le mois en cours, en particulier dans les territoires en proie aux attaques aériennes. Il promit une « distribution spéciale » pour Noël. Concernant la conquête de l’Ostraum (espace de l’Est), il déclara littéralement : « À compter d’aujourd’hui, l’amélioration sera constante ; car les territoires aux terres les plus fertiles nous appartiennent. Les œufs, le beurre, la farine s’y trouvent dans des quantités que vous ne pouvez imaginer. » Quelques jours plus tôt, Hitler avait lui aussi, dans une allocution à l’occasion de l’inauguration des Secours d’hiver, éveillé chez des millions d’auditeurs l’espoir que l’« exploitation de l’Ostraum » permettrait de rétablir bientôt des « conditions proches du temps de paix », et même « de tenir jusqu’à la victoire finale sans renforcer les restrictions ».


    Ainsi mises sur les rails par Hitler, les annonces concrètes faites par Göring quelques jours plus tard soutinrent véritablement la confiance. Selon le SD, la population réagissait ainsi : « Göring a parlé au cœur et au ventre » ; « la présentation détaillée de la situation alimentaire en constante amélioration du Reich » a « renforcé l’idée que les plus grosses difficultés alimentaires sont derrière nous » ; les ouvriers y voyaient « quelque chose de concret ». En outre, dans de larges milieux, on ne se faisait « plus tant de souci quant à la situation militaire, par exemple au sujet de la durée des combats pour Stalingrad ». Un rapport du SD daté du 12 octobre 1942 indique : « chez les femmes, pour qui la promesse d’une meilleure situation alimentaire et d’un meilleur approvisionnement joue naturellement un rôle essentiel, l’ambiance s’est sensiblement améliorée ». Gœbbels remarquait « une véritable hausse de moral au sein du peuple allemand ». {577}


    D’après les données de l’Office statistique du Reich, la puissance occupante préleva dans les zones occupées d’Union soviétique pour les exercices 1941-1942 et 1942-1943 les produits agraires suivants (un exercice allant d’une récolte à l’autre, les céréales fourragères et alimentaires étant regroupées dans le tableau sous la rubrique « céréales », et les semences d’oléagineux, les matières grasses à tartiner et les huiles alimentaires sous la rubrique « huiles alimentaires et matières grasses ») {578} :
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    De l’avis des statisticiens de l’époque, il fallait encore ajouter à ces chiffres « les produits prélevés ou accaparés directement par les troupes » qui, tout en représentant des quantités « moindres, [étaient] néanmoins considérables : plusieurs centaines de milliers de tonnes pour les céréales à elles seules. Enfin, il faut mentionner l’approvisionnement des ressortissants du Reich mobilisés à l’Est (fonctionnaires, personnel des entreprises de l’Est) ». S’ajoutaient encore les achats privés de plusieurs millions de soldats allemands au cours des deux années qui ne sont pas prises en compte par les statisticiens. Ceux-ci concluaient que, tout en étant « certes inférieure » à la part comptabilisée des « prélèvements de vivres », celle qui ne l’était pas restait « tout de même vraiment considérable ». Je majore donc de 15 % la consommation de la Wehrmacht, un pourcentage minimal probablement en deçà de la réalité.


    Si l’on compare la quantité totale à la production allemande de céréales, la saignée des territoires soviétiques apporta un supplément moyen d’au moins 10 %, plus de 60 % pour l’huile végétale et environ 12 % pour la viande. {579}


    Si l’on rapporte maintenant ces prélèvements globaux à la ration minimale tout juste suffisante à un habitant pour survivre, estimée à l’époque à 2,5 unités de céréales (UC), il apparaît clairement que l’on ne pouvait que mourir de faim dans les territoires soviétiques occupés. La conversion des divers produits alimentaires s’effectue à l’aide de l’indice UC développé dans les années 1940 et utilisé par le ministère du Ravitaillement du Reich. Une UC correspond à un quintal de céréales. Les autres produits agricoles furent, sur la base de leur valeur nutritive convertie en énergie, évalués en UC par les conseillers universitaires de Backe, Emil Wœrmann et Georg Blohm, agronomes réputés, qui produisirent ainsi le fondement scientifique du rationnement alimentaire pendant la guerre ; aujourd’hui, de tels repères sont utiles pour fournir une aide efficace en cas de catastrophe alimentaire. D’après ce système, on établit la valeur énergétique des aliments en appliquant le facteur de conversion 0,20 pour les pommes de terre, 1 pour les légumineuses, 5,7 pour le bœuf au poids vif, 4,2 pour le porc et pour les œufs, 3,4 pour les matières grasses. On applique ci-dessous le facteur 5 à la viande, un facteur intermédiaire entre le bœuf et le porc.


    Il faut ajouter une autre étape de calcul pour mesurer les conséquences terribles du pillage : les ratios adoptés permettent de ramener les denrées alimentaires volées en deux ans par les Allemands en Union soviétique au dénominateur commun unités de céréales. Si l’on sélectionne les produits alimentaires les plus importants, on obtient, sur la base des données fournies par l’Office statistique du Reich, le résultat suivant :
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    Comme nous l’avons déjà dit, une personne a besoin en moyenne de 2,5 unités de céréales par an pour tout juste survivre. Il faut donc maintenant diviser par cinq le prélèvement minimal converti en UC de denrées alimentaires volées en deux ans « à l’Est » par l’armée allemande et destiné à l’approvisionnement des civils allemands pour déterminer le nombre de personnes privées du minimum nécessaire. Les données allemandes sur « l’espace d’approvisionnement européen » indiquent qu’il s’agissait effectivement du minimum vital. D’après ces sources, le taux d’autosuffisance de l’Union soviétique était en temps de paix de 101 %. Il ne pouvait donc pendant la guerre, du simple fait des destructions et de la situation chaotique – et même sans les pillages allemands –, que tomber en dessous du minimum de 100 % {580}. D’après toutes ces données, le détournement de vivres provoqua une famine touchant des dizaines de millions de personnes ou – pour le dire de manière purement arithmétique – la privation complète des rations alimentaires de plus de 21,2 millions de personnes.


    Face à un tel scénario, prévisible et sans doute envisagé de façon encore plus radicale, la conférence des secrétaires d’État du 21 mai 1941 décida ceci : « la guerre ne pourra être poursuivie que si l’ensemble du ravitaillement de la Wehrmacht pour la troisième année de guerre provient de la Russie. Des dizaines de millions de gens mourront de faim si nous prenons dans ce pays ce qui nous est nécessaire ». {581}


    La lettre rédigée au cours de l’été 1942 par un Allemand employé à Kirovgrad (Ukraine) apporte un éclairage révélateur de la pratique du pillage des denrées alimentaires. Cet homme travaillait pour la « Société monopolistique du Reich pour les territoires occupés d’Union soviétique » et avait pour mission « de saisir et de mettre immédiatement en sûreté toutes les productions, aussi bien agricoles qu’industrielles de toutes sortes, et de fournir en priorité au front Sud-Est toutes les denrées alimentaires et tous les produits d’agrément imaginables ». Après avoir noté en marge « Juifs, néant ! », l’auteur de cette lettre indiqua ainsi l’objectif essentiel de son travail : « soulager la patrie du ravitaillement autant que faire se peut ». Il restait cependant un certain nombre de choses que « la Wehrmacht ne [pouvait] en ce moment consommer » et qu’il envoyait donc en Allemagne : « Des chargements énormes de blé, de graines et d’huile de tournesol, et d’œufs partent à destination du Reich. Si ma femme m’écrit que l’huile de tournesol fait partie de la prochaine distribution de produits alimentaires dans le Reich, je pourrai affirmer non sans fierté avoir contribué largement à cette opération. {582} »


    Les denrées alimentaires provenant des pays occupés profitaient d’abord aux soldats allemands. Ils en envoyaient une partie non négligeable à leurs familles. Une autre partie, qui augmenta fortement en 1942, était expédiée dans le Reich pour les travailleurs de force, les femmes enceintes, les vieillards et les nourrissons aryens et, last but not least, pour satisfaire durablement le « consommateur moyen », autrement dit le bénéficiaire de la carte d’alimentation standard dépourvue de tout supplément.


    Le niveau des rations alimentaires et la répartition interne relativement juste pour les Allemands restaurait quotidiennement la confiance du peuple dans ses dirigeants. En février 1945, les mères se plaignirent à Berlin qu’elles ne pouvaient – pour la première fois – avoir régulièrement du lait entier {583} ». Les femmes allemandes s’en souviennent encore, bien des années après 1945, avec des sous-entendus accusateurs : « Nous n’avons pas souffert de la faim pendant la guerre, tout fonctionnait ! C’est après que ça s’est dégradé. » Il faut ajouter à ces souvenirs ceux de la ville de Leningrad encerclée. En janvier 1942, entre 3 500 et 4 000 personnes y mouraient chaque jour : « Il était quasiment impossible de trouver un cercueil. On laissait des centaines de cadavres dans les cimetières ou près de chez eux, tout juste enveloppés dans un linge. Les autorités enterraient les corps abandonnés dans des fosses communes ouvertes par les forces civiles de défense à l’aide d’explosifs. On n’avait pas la force de creuser des tombes normales dans la terre gelée. » {584}
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    LE PRINCIPE DU PILLAGE D’ÉTAT


     


    Inflation et aryanisation.


    On associe généralement un peu vite les profiteurs de l’aryanisation aux grands industriels et aux banquiers. Les commissions d’enquête sur la période nazie, mises en place dans les années 1990 dans de nombreux États européens ou dans de grandes entreprises, et constituées d’historiens spécialisés, ont renforcé cette impression fausse au regard de la situation d’ensemble. L’historiographie, un peu plus nuancée, ajoute volontiers quelques fonctionnaires nazis de rang plus ou moins élevé au nombre des profiteurs de l’aryanisation. Depuis quelques années apparaissent en outre dans le collimateur des voisins ordinaires, allemands, mais aussi polonais, tchèques ou hongrois, des gens dont les services douteux auprès de la puissance occupante étaient souvent rétribués par des biens « déjudaïsés ». Mais toute théorie qui se focaliserait uniquement sur les profiteurs privés ferait fausse route et passerait à côté de la question centrale : que sont devenus les biens des Juifs d’Europe expropriés et assassinés ?


    Pour répondre à cette question, il faut commencer par étudier le financement de la Seconde Guerre mondiale par les Allemands. Presque partout où l’aryanisation eut lieu en Europe, l’appareil d’État ou d’occupation liquida les valeurs juives. Bien entendu, comme lors de tout bouleversement social-révolutionnaire des rapports de propriété, toutes les variantes possibles de la corruption, du détournement et de l’enrichissement personnel fleurirent alors. Bien entendu, l’aryanisation des biens juifs se fit sur un mode plus prussien à Berlin que leur « romanisation » à Bucarest. Mais, partout, les acquéreurs privés payèrent généralement les actions, les maisons, les meubles ou les vêtements des Juifs expropriés, quoique à un prix inférieur aux valeurs courantes sur des marchés tendus par la guerre. Partout, les biens furent nationalisés avant d’être privatisés : ils « échoyaient » à l’État, pour employer l’expression habituelle des fonctionnaires des Finances.


    Bien que bon nombre de choses aient été bradées, des recettes considérables se retrouvèrent ainsi dans les caisses des États européens. L’expropriation puis la liquidation des biens juifs constituèrent, compte tenu des objectifs de politique fiscale – et pas seulement pour l’Allemagne de 1938 –, une mesure budgétaire d’urgence dont le modèle fut ensuite exporté dans les pays et les régions d’Europe contrôlés par le Reich. L’aryanisation ne peut être traitée que dans ce cadre. Il s’agit de décrire une technique de blanchiment d’argent à grande échelle, mise en œuvre dans l’Europe entière au profit de l’Allemagne, sous des formes différentes d’un pays à l’autre. Je vais exposer quelques-unes des techniques de spoliation ainsi que leur but toujours identique : le financement allemand de la guerre. Ces opérations permirent de couvrir certaines charges particulièrement lourdes. Il reste difficile d’indiquer des chiffres précis, car les Allemands associèrent souvent l’étatisation des biens juifs à des actes d’expropriation plus vastes, visant aussi d’autres catégories de population.


    Pour décrire la technique générale de spoliation mise en œuvre, nous pouvons nous appuyer sur l’exemple du Gouvernement général, où vivaient environ 2 millions de Juifs. Peu après l’occupation de la Pologne, les Allemands bloquèrent tous les comptes, coffres-forts et dépôts établis au nom de personnes juives. Ils prirent une ordonnance obligeant les propriétaires à déposer dans une banque tous leurs avoirs bancaires et leurs coffres-forts. Les sommes en liquide dépassant 2 000 zlotys devaient être versées sur des comptes d’où 250 zlotys pouvaient être retirés chaque semaine pour vivre. Quand des administrateurs étaient déjà en place, ils devaient procéder de la même manière {585}. En novembre 1939, le Service d’administration provisoire du Gouvernement général fut fondé. Il était chargé de mettre en sûreté les anciennes propriétés d’État, de saisir les actifs désormais sans propriétaire du fait de la guerre et de confisquer leurs biens aux ennemis de l’État et aux Juifs {586}. Comme l’exigeait et l’imposait le département financier à Cracovie, les recettes alimentaient « le budget principal du Gouvernement général ». {587}


    L’administration provisoire reprit environ 3 600 entreprises dans le Gouvernement général, dont la plupart appartenaient auparavant à des Juifs. Un bon millier d’entre elles étaient considérées comme « importantes ». À Varsovie, les biens immobiliers, au nombre de 50 000, représentaient une valeur d’au moins 2 milliards de zlotys. Les propriétés foncières devaient être vendues « dès que possible, d’une manière ou d’une autre ». Le directeur de l’administration provisoire Plodeck fonda la Treuhand-Verwertung-GmbH. Cette société de réalisation, organisée comme une société de droit privé, vendait les innombrables objets d’équipement et les vêtements des Juifs placés dans les ghettos, ainsi que ceux des Polonais chrétiens enfuis ou déclarés ennemis de l’État. La mission de Plodeck prit fin dès le courant de l’année 1942, l’entreprise ayant dégagé un bénéfice d’environ 50 millions de zlotys. {588}


    Même si l’on trouve des exceptions pour confirmer la règle, les convoitises locales étaient expressément déclarées irrecevables. En général, les profits tirés de la gestion dite « fiduciaire » des terrains, capitaux et entreprises revenaient à la Caisse centrale du Gouvernement général. Dans un premier temps, ces biens purent donner lieu au versement de subsides à leurs anciens propriétaires, l’administration provisoire ayant déclaré : « le droit de propriété reste pour l’instant intact ». C’est seulement lorsque les Juifs furent déportés et assassinés que les valeurs déjà administrées au profit de l’État et expropriées de facto devinrent aussi, de jure, au titre de « biens sans propriétaire », « propriété du Gouvernement général ». {589}


    Selon les données du ministère des Finances du Reich, les frais d’occupation représentaient en octobre 1941 125 % des recettes publiques ordinaires en Belgique, 131 % aux Pays-Bas et 100 % en Serbie {590}. D’après une enquête réalisée méthodiquement par la Reichsbank pour une période un peu antérieure, ces frais atteignaient 211 % en France pour la première année de l’Occupation, 200 % pour la Belgique, et environ 180 % pour les Pays-Bas si l’on intègre les frais externes d’occupation. Pour la Norvège, ils s’élevaient alors à 242 % {591}, et à la fin de l’année 1942 « les prélèvements de la Wehrmacht, d’un montant d’environ 24 millions de couronnes norvégiennes, [absorbaient] 339 % des recettes fiscales et 95 % du revenu national ». {592}


    Or, les administrations d’occupation et les gouvernements de collaboration pouvaient s’accommoder d’une inflation maîtrisée, mais non d’une inflation galopante qui, comme les Allemands en avaient fait l’expérience dans la Grèce occupée, aurait aussitôt compliqué, voire empêché, l’exploitation systématique et aurait rendu l’administration d’occupation moins coopérative. Les monnaies nationales respectives devaient absolument conserver leur fonction de moyen de paiement. C’est à ce stade de la politique de financement de la guerre que les biens des Juifs européens entrèrent en jeu – dans le secret le plus total. Leur liquidation fut l’une des mesures qui visèrent à freiner l’inflation de guerre dans l’Europe occupée ou alliée au Reich. Autrement dit, les Allemands attribuaient les recettes issues des ventes des biens juifs aux caisses de l’État local, d’où elles allaient alimenter – en complément du flux monétaire provenant essentiellement de la planche à billets – le budget des frais d’occupation. À partir de différents exemples, je vais maintenant expliquer ce système de conversion des biens juifs en biens d’État, dont la forme variait légèrement d’un pays à l’autre en fonction de la situation politique de départ.


    La difficulté majeure de la reconstruction historique tient au degré extrêmement élevé de confidentialité des opérations, comme cela apparaît avec l’exemple des Juifs belges qui, en raison du refus de collaborer de l’administration nationale, durent être sans exception expropriés par le commandant militaire allemand. Les décisions correspondantes furent manifestement prises à Bruxelles par les officiers supérieurs d’occupation le 16 mai 1941, conjointement avec Neumann, secrétaire d’État de Göring, et les hauts fonctionnaires du ministère des Finances du Reich. D’après l’ordre du jour, les discussions portèrent uniquement sur des « questions de frais d’occupation », qu’il s’agissait de réduire, « pour des raisons de stabilité monétaire {593} ». C’est pourquoi le commandant militaire ordonna deux semaines plus tard aux Juifs de déclarer leurs biens. Lorsque, lors de la réunion du 16 mai, l’un des fonctionnaires du ministère des Finances détachés à Bruxelles demanda apparemment la création d’un service d’expropriation spécifique, cela se traduisit ainsi dans le procès-verbal : « Nous demandons en complément la désignation d’un mandataire spécial. (Le secrétaire d’État interrompt : “Cela ne nécessite aucune explication”) {594}. » Après des difficultés avec les Italiens dans le nord du pays, le commissaire allemand auprès de la Banca d’Italia écrivit en novembre 1944 que, en Vénétie et dans le Frioul, les « instructions concernant le recouvrement des avoirs bancaires confisqués aux particuliers juifs [seraient] remises directement à la banque compétente ». Pour les dossiers d’expropriation, le commissaire allemand chargé des banques, Maximilian Bernhuber, se servait du commandant de la police de sûreté et du SD. {595}


    La spoliation des étrangers au profit du budget militaire ne devait en aucun cas laisser de trace écrite ; son évocation devait se limiter à des échanges oraux au sein de cercles restreints. De toute évidence, les fonctionnaires allemands s’étaient donné pour but de faire apparaître autant que possible cette mesure, contraire au droit international, comme relevant des affaires intérieures de chaque pays occupé. Gerhard Aalders a constaté cette même technique pour les Pays-Bas. La puissance occupante effectuait des « transferts », des « virements » sur des comptes collectifs, etc., et parvint, en matière de « camouflage de ses propres motivations, à un haut degré de perfection ». {596}


    Une aide financière pour la Serbie.


    Le processus décisionnel n’a pu être reconstitué avec toute la clarté requise que pour le territoire serbe placé sous administration militaire. Les Allemands y assassinèrent les Juifs avec une rapidité inhabituelle. Un an après l’invasion du pays, mi-avril 1942, le chef de l’administration militaire résumait ainsi la situation : « Il y a plusieurs mois déjà, j’ai fait fusiller tous les Juifs qu’on a pu trouver dans ce pays, et concentrer les femmes et les enfants juifs dans un camp ; celui-ci sera définitivement vidé dans un délai de deux à quatre semaines grâce à un “camion d’épouillage” que je me suis procuré avec l’aide du SD. » (Le chef de l’administration militaire désignait par « camion d’épouillage » un camion à gaz dans lequel les femmes, les enfants et les vieillards juifs étaient asphyxiés au moyen des gaz d’échappement.) Quelques semaines plus tard, la grande majorité des 22 000 Juifs serbes étaient morts. Le 23 mai, le responsable des affaires juives au ministère des Affaires étrangères constatait : « la question juive n’est plus d’actualité en Serbie. Il ne reste plus qu’à y régler des problèmes de droit patrimonial ». {597}


    La confiscation des biens relevait des compétences du département 17 (puis 12) du mandataire général de l’Économie en Serbie, et était gérée par le fonctionnaire de la Reichsbank Hans Gurski, qui avait travaillé à Bucarest au sein de l’état-major de Hermann Neubacher, un acteur dont on verra toute l’importance. Alors que les unités de la Wehrmacht et de la SS venaient tout juste d’assassiner les Juifs serbes au printemps 1942, les experts de l’administration d’occupation et de l’Autorité du Plan de quatre ans délibéraient de l’affectation définitive de leurs biens matériels {598}. Le 23 mai 1942, le ministère des Affaires étrangères supposait encore que, une fois satisfaites les exigences des Allemands de souche (Volksdeutsche) et des Allemands du Reich (Reichsdeutsche), ces biens seraient « gérés par le Reich dans une sorte de fondation {599} ». Les commissaires chargés des biens immobiliers et fonciers juifs estimaient eux aussi « possible que les biens juifs de Serbie profitent ultérieurement au Reich {600} ». La plupart des fonctionnaires considéraient les bénéfices potentiels de l’aryanisation comme une avance sur l’« indemnité de guerre », d’un montant encore indéfini, que la Serbie devrait payer à son agresseur allemand.


    L’Autorité du Plan de quatre ans s’engagea elle-même encore le 21 mars 1942 en faveur d’une « liquidation au profit du Reich {601} ». Le ministère des Finances du Reich s’y opposa : son représentant, Christian Breyhan, suggéra en mai 1942 que les recettes devraient, « pour le respect des formes, passer par le budget serbe ». Il ajouta que le commandant militaire avait toute latitude « pour déterminer leur utilisation et donner ses directives à l’administration serbe ». {602}


    Un mois plus tard, une autre réunion sur cette même question donna lieu au rapport suivant, signé du représentant du ministère des Affaires étrangères : « Lors de la discussion qui s’est tenue le 19 juin dans les bureaux du Plan de quatre ans sur la liquidation des biens des Juifs serbes, il a été décidé, sur la base de plusieurs conversations préparatoires, ce qui suit : les biens des Juifs de Serbie doivent être réalisés au profit de la Serbie. […] La liquidation doit s’effectuer au profit de la Serbie, car un recouvrement au profit du Reich serait contraire au Règlement de La Haye sur la guerre terrestre. Mais c’est à nous [les Allemands] que reviennent indirectement les recettes […] {603}. » L’article 46 du Règlement de La Haye indique de manière extrêmement claire que « la propriété privée ne peut être confisquée ». Mais ce principe ne vaut toutefois que pour la puissance occupante, et non pour l’administration nationale du pays occupé.


    Quelques jours après cette réunion à Berlin, Göring se rallia aux objections de ses experts financiers et décida que « les biens juifs en Serbie [seraient dorénavant] confisqués au profit de la Serbie », ce qu’il justifia par la nécessité de « permettre une aide financière pour le budget public serbe déjà fortement mis à contribution par la charge des frais d’occupation {604} ». Le mandataire général de l’Économie devait maintenant « accélérer la remise des biens juifs administrés par ses soins au sud du Danube, afin que la Serbie pût lancer leur liquidation dès que possible ». (Au nord du Danube, les Allemands installés dans la Batchka, l’actuelle Voïvodine, se servaient avec des méthodes brutales.) Par ailleurs, cette décision fut prise : « Le gouvernement serbe doit prendre une ordonnance attribuant à l’État serbe les biens appartenant, sur le territoire national, à des Juifs qui étaient des citoyens yougoslaves au 15 avril 1941. {605} » Le Conseil des ministres s’en chargea le 26 août 1942. En plus des motivations principales déjà indiquées (renforcer le dinar et faire comme si le Règlement de La Haye était respecté), il importait aussi pour la puissance occupante « de stabiliser la crédibilité du gouvernement serbe de Nedie en levant le contrôle des biens juifs au profit de la Serbie ». {606}


    Pour le second semestre 1941, « les dépenses de guerre [représentaient effectivement] le double des dépenses normales, déjà non couvertes, du budget serbe », ce qui entraînait à très court terme, y compris du point de vue allemand, « une sérieuse mise en péril de la monnaie {607} ». Jusque-là, les frais d’occupation s’étaient élevés à environ 500 millions de dinars mensuels. En décembre 1944, on estimait l’ensemble des biens des Juifs serbes à 3-4 milliards de dinars {608}, ce qui suffisait donc, au moment de la décision prise par Berlin, pour couvrir les frais d’occupation pendant au moins six mois, ou bien pour réduire pendant un temps plus long la pression inflationniste sur la monnaie serbe {609}. Sur le problème souvent abordé de la « limitation des frais d’occupation », le représentant du ministère des Affaires étrangères indiqua par conséquent en septembre 1942 que cette question ne nécessitait « pour l’heure aucune discussion ». {610}


    Les phrases de ce type, attestées par les sources écrites dans le cas de la Serbie, renvoient à la méthode secrète de spoliation généralement appliquée par les Allemands pour s’emparer des biens juifs dans toutes les régions d’Europe qu’ils dominaient. Mais, ailleurs, les traces en furent complètement effacées, par eux-mêmes et, plus tard, par les administrations financières et les banques (nationales) collaboratrices des pays soumis. L’occupant allemand transforma les institutions locales, si possible sur la base de lois adoptées par les États eux-mêmes, en receleurs, et fit affluer l’argent dans le réceptacle du budget public, pour se l’approprier ensuite sous une forme blanchie des traces de son origine.


    Exigences à l’égard de la Hongrie.


    Malgré des relations constamment tendues entre le régent hongrois Miklós von Horthy et Hitler, les deux États conclurent une alliance, de plus en plus étroite entre 1938 et 1941. Si l’Allemagne avait besoin de la Hongrie pour répondre à ses intérêts géostratégiques au Sud-Est, la Hongrie avait besoin de l’Allemagne pour revoir certaines conséquences territoriales du « diktat de paix » de Trianon : elle obtint en 1938, lors du premier arbitrage de Vienne, de récupérer des parties méridionales de la Slovaquie et, quelques mois plus tard, lors du démantèlement de la Tchécoslovaquie, la Ruthénie subcarpatique, puis en 1940, lors du second arbitrage de Vienne, elle reprit la Transylvanie du Nord à la Roumanie et, en 1941, lors de l’invasion de la Yougoslavie, le nord-ouest de la Slovénie (la Batchka, la Baranya et la région de Prekmurje). Comme la Slovaquie et la Roumanie, également alliées à l’Allemagne, la Hongrie s’engagea au cours de l’été 1941 dans la guerre contre l’Union soviétique.


    À partir de 1943, alors que le pays était encerclé par l’Allemagne, le gouvernement tenta de parvenir à une paix séparée avec les alliés occidentaux. Cela eut pour effet l’invasion de la Hongrie par la Wehrmacht, le 19 mars 1944, et l’installation d’un ministre plénipotentiaire du Reich et d’un gouvernement hongrois disposé à coopérer, mais bénéficiant d’une certaine marge de manœuvre. L’Armée rouge était alors pratiquement arrivée à la frontière orientale du pays, et il fallait s’attendre à ce que les Carpates fussent le théâtre des combats. Même si les Allemands maintenaient l’occupation de la Hongrie, ils s’entendaient avec les classes dirigeantes les plus conservatrices pour défendre ensemble le pays contre l’« assaut de la steppe ». Face au risque de tomber sous le joug de la puissance soviétique, l’Allemagne nazie apparaissait avec le recul comme un moindre mal. {611}


    Depuis 1938, le gouvernement hongrois avait adopté des lois de discrimination et d’expropriation partielle des Juifs. Une loi de juillet 1942, qui annulait tous les emprunts d’État datant de la Première Guerre mondiale souscrits par des Juifs, fut particulièrement importante pour les finances militaires hongroises. L’État dégagea ainsi une marge pour de nouvelles dettes dans la guerre désormais difficile contre la Russie. Sur le plan strictement formel, les confiscations furent effectuées au profit d’un « fonds pour l’émigration juive {612} ». Mais il s’agissait en réalité d’une forme de financement de guerre tel qu’il fut pratiqué sous les mêmes prétextes dans le protectorat de Bohême-Moravie, en Slovaquie et en Allemagne.


    De son côté, le Reich paya en 1943-1944 une petite partie de ses dettes de clearing avec le « rapatriement », demandé avec véhémence par la Hongrie, des titres d’entreprises hongroises, pour une somme largement supérieure à 100 millions de RM {613}. Les actions utilisées dans ce cadre provenaient pour une énorme part des dépôts des Juifs spoliés. Ainsi, les valeurs de Julius Zwicker, Juif de Brünn, furent récupérées par l’État en septembre 1941. Il s’agissait notamment de titres hypothécaires hongrois à un taux d’intérêts de 7 %, d’une valeur de 96 000 dollars, l’emprunt ayant été contracté dans cette monnaie. En février 1944, les services fiscaux du Reich versèrent pour les acquérir très exactement 182 898,75 RM au « fonds d’émigration de Prague », censé aider les Juifs à quitter le pays. La somme fut convertie en emprunts de guerre à long terme, et, comme son propriétaire avait déjà été assassiné ou avait déjà pris la fuite à l’étranger, les services fiscaux allemands pouvaient considérer qu’ils n’auraient jamais à rembourser ces emprunts (voir p. 268 et 283). Il s’agissait donc d’un simple transfert à l’intérieur du même budget militaire allemand. En réalité, le portefeuille de titres hypothécaires de Zwicker permit au Reich d’effacer les dettes qui s’étaient accumulées auprès de la Hongrie, qui avait livré depuis longtemps déjà du pétrole et des denrées alimentaires {614}, le pays étant à l’époque, après la Roumanie, le deuxième producteur de pétrole de la zone d’influence allemande.


    Le 20 mars 1944, le lendemain de son entrée en Hongrie, le commandement de la Wehrmacht conclut avec les représentants des autorités militaires hongroises un accord d’amitié réciproque dans la ville de garnison de Jüterbog, au sud de Berlin. Cet accord prévoyait que les frais d’occupation en Hongrie seraient assumés par l’Allemagne {615}, la motivation de cette dernière étant évidente : la situation militaire difficile l’incitait à maintenir à un niveau aussi bas que possible les moyens humains et matériels déployés dans ce nouveau pays occupé, et à rechercher la meilleure entente possible avec les généraux et les forces nationalistes de droite. Après quelques jours seulement, les Allemands accordèrent en effet une souveraineté partielle à la Hongrie, et recommencèrent à considérer les nouveaux dirigeants politiques et l’armée comme leurs alliés.


    Schwerin von Krosigk s’opposa toutefois immédiatement à l’accord de Jüterbog. Il devait en effet répondre de ce « que la dette du Reich n’augmentât pas inutilement et que le Reich ne se trouvât pas ultérieurement confronté à des créances impossibles à assumer ». Il fallait en outre répartir équitablement les charges et les victimes de « l’immense combat européen ». La « prise en charge des frais par la Hongrie » constituait par ailleurs, selon le ministre, « le moyen le plus sûr qu’elle couvrît les dépenses liées à l’entrée des troupes allemandes par des mesures supplémentaires de politique financière de son propre fait, et luttât énergiquement pendant la guerre contre les risques d’inflation impliqués par ces dépenses, et ce, dans l’intérêt de la Hongrie elle-même, mais aussi dans celui du Reich {616} ». La liquidation des biens juifs faisait généralement partie de ces mesures. Au lieu de s’en tenir aux faveurs financières initialement convenues, le délégué du ministère des Finances du Reich en Hongrie imposa au pays des frais d’occupation aussi sévères qu’ailleurs.


    En avril et en mai 1944, le nouveau gouvernement hongrois confisqua les biens des Juifs, dont la déportation fut organisée par Adolf Eichmann avec l’aide de la gendarmerie hongroise. Au nombre des fonctionnaires allemands envoyés à Budapest aussitôt après le 19 mars on comptait Leopold Scheffler, de la Reichsbank. Il avait dirigé à Paris la surveillance de l’administration financière, puis, après avoir fait ses preuves en Pologne, il avait cofondé la banque centrale d’émission d’Ukraine. Prenant ses fonctions à Budapest, il commença par remercier le 23 avril le président de la Banque nationale pour le remplacer par Istvàn Belatiny, plus coopératif. « Il a toujours bien collaboré avec nous », affirmait-il. Belatiny décida le 26 avril que la Banque nationale avait désormais le droit de disposer de tous les objets de valeur et de tous les titres déposés dans des coffres-forts appartenant à des Juifs. Dès le 28 avril, Scheffler s’enquit de l’état des réserves d’or et de devises et des rapports et expertises, en particulier de ceux du département économique. {617}


    À ce stade de mes recherches, un conservateur des Archives nationales hongroises vint m’interdire en janvier 2004, alors que je venais tout juste de commencer à travailler, de continuer à examiner le fonds « Banque nationale hongroise ».


    D’autres sources permettent toutefois de retracer dans ses grandes lignes la suite de cette histoire. Le 23 mai 1944, à l’occasion d’une réunion sur la Hongrie, les fonctionnaires du ministère de l’Économie du Reich constatèrent avec satisfaction : « La législation hongroise à l’égard des Juifs s’est perfectionnée. Le gouvernement hongrois estime que les gros efforts financiers nécessaires dans le cadre de la guerre commune pourront être largement tirés de l’expropriation des Juifs, dont les biens représenteraient au moins un tiers du patrimoine national. On compte sur une possible liquidation des biens juifs. {618} » En juin, voici comment le rapporteur de cette réunion pour la Hongrie en rendit compte : la « solution radicale de la question juive » s’approche. Les Juifs perdront « la nationalité hongroise s’ils quittent le territoire de l’État hongrois ; leurs biens échoiront à l’État hongrois ». « Les exigences financières élevées à l’égard de l’État hongrois » pourraient ainsi « être couvertes sur la base des capitaux juifs confisqués », en conséquence de quoi la circulation monétaire ne subira pas nécessairement « une forte augmentation », et l’inflation pourra être évitée. « Les énormes achats de la Wehrmacht » nuisent toutefois à la situation. {619}


    En Hongrie, l’expropriation des Juifs était du ressort du haut fonctionnaire qui dirigeait aussi le monopole des spiritueux. Ce monopole avait été établi en 1941, et la taxe sur les spiritueux n’avait cessé ensuite d’augmenter, afin de rassembler des moyens financiers pour constituer des unités hongroises qui se battraient aux côtés des troupes allemandes contre l’Union soviétique. Cette double casquette portée à partir de 1944 montre que le rôle dévolu à la « magyarisation » des biens juifs pour le financement de la guerre en Hongrie se reflète aussi dans le recrutement du personnel politique.


    En pratique, les confiscations se firent plus difficilement si près de la fin de la guerre. Début octobre, le conseiller financier de Göring, Otto Donner, analysa la situation à Budapest. Il pronostiqua à moyen terme de très grandes chances d’exploiter les biens des Juifs au profit du budget militaire hongrois. Mais, comme « seuls les biens faciles à réaliser » pouvaient être pris en compte pour l’équilibre budgétaire à court terme, le profit rapide était « nettement moindre {620} ». Il peut toutefois être estimé à plusieurs centaines de millions de pengos jusqu’à la fin de l’occupation allemande. Les biens juifs réalisés à cette fin furent vendus par des Hongrois à des Hongrois. Mais les recettes passèrent directement, par un simple jeu d’écritures, du budget de l’État hongrois à celui des frais d’occupation, d’où elles furent transférées à chacun des soldats allemands. En outre, les volumes considérables de denrées alimentaires, de pétrole et de bauxite exportés en Allemagne furent en partie payés sur ce budget.


    Les mécanismes de la spoliation.


    En 1938-1939, l’amende juive avait permis à l’État nazi de mettre la main sur environ un quart des biens encore disponibles des Juifs allemands et autrichiens. Les autres biens restaient pour l’instant, en apparence, intacts, mais comme ils étaient gérés par un administrateur provisoire, il n’était pas rare qu’ils fussent vendus et convertis en bons du Trésor au profit – strictement théorique – de l’ancien propriétaire. Leur transformation en titres d’État allemands allégeait sensiblement les finances de guerre. Il n’a pas été possible de trouver de sources attestant de l’ampleur de ces emprunts forcés, mais, le 28 août 1941, le chef du Service de presse du Reich indiquait explicitement que « la conversion d’actions appartenant à des Juifs en bons du Trésor à 3,5 % ne devait pas être mentionnée {621} ». Cette technique, également utilisée dans divers pays occupés comme la Hollande ou la France, suivant laquelle des administrateurs discrets convertissaient intégralement des biens immobiliers, des actions, de l’or, de l’argent et d’autres capitaux en liquidités dépensées par l’État, puis portées au crédit de leurs propriétaires sous forme d’emprunts de guerre, n’était rien d’autre qu’une dépossession totale sans forme juridique : soit l’expropriation était ensuite effectivement réalisée, soit les biens disparaissaient avec la faillite de l’État. Les fonctionnaires chargés du financement de la guerre pouvaient donc indifféremment se contenter de déterminer le type de placement ou bien exproprier complètement.


    Ils adoptèrent ce dernier parti en Allemagne avec la 11e ordonnance sur la loi de citoyenneté du Reich du 25 novembre 1941. Dans un projet débattu par les experts le 15 mars 1941, il était dit avec la plus grande neutralité que ces biens servaient « à soutenir l’émigration juive ». Une mention explicative indiquait toutefois que cette formulation s’appuyait sur une intervention du ministère des Affaires étrangères et qu’il fallait ainsi « éviter de donner l’impression que la confiscation des biens était une mesure destinée à financer la guerre {622} ». Les actifs juifs convertis en totalité ou en partie en valeurs d’État, définitivement expropriés, pouvaient alors être livrés au service de la gestion de la dette du Reich et l’inscription correspondante être supprimée dans le grand livre de la dette, ces sommes étant considérées comme remboursées. Les fonctionnaires à qui cette tâche était confiée devaient en laisser le moins de traces possible. C’est pourquoi ils devaient effacer l’entrée « sans indiquer le nom du Juif ayant donné les titres en paiement ». {623}


    La politique budgétaire allemande respectait un principe assez avantageux en temps de guerre, selon lequel pas plus de 50 % des moyens militaires nécessaires ne devaient être financés sur la base du crédit. C’est pourquoi l’effacement sans compensation d’anciennes dettes dégageait des marges de crédit pour la guerre. Le résultat de cette forme de spoliation peut être estimé – rien que pour le territoire de l’Allemagne – à 2 milliards de RM au moins.


    Dans certains cas, le Reich ne confisquait pas les successions – converties en argent – des personnes persécutées ou assassinées, mais nationalisait certaines propriétés foncières sous leur configuration matérielle d’origine. Étaient en particulier concernés, d’après un décret de Hitler de mai 1941, les « patrimoines et les éléments de patrimoine » qui, « par leur nature, contribuent aux missions des institutions autonomes locales ». Les dispositions d’application indiquent qu’il s’agissait de terrains utilisables pour élargir des tracés routiers ou pour des projets d’ouverture de routes, « pour des places, des espaces verts ou des installations sportives », ou à d’autres fins d’utilité publique. Les maisons qui s’y prêtaient devaient être utilisées « par exemple pour héberger des services communaux, écoles, maisons de la jeunesse hitlérienne, foyers pour enfants, hospices, installations de la Croix-Rouge » ; plus tard, des propriétés non bâties furent également employées « pour construire des logements provisoires pour les sinistrés des bombardements aériens ». À Hammer am See (Hamr na Jezere), en Bohême, « les propriétés de la Juive Ginzkey » devaient par exemple être transformées en une maison de convalescence pour les mutilés de guerre. Il était possible de prélever sur les biens mobiliers les objets d’équipement et d’usage courant pouvant servir à « des autorités, des institutions, des foyers, des hôpitaux, etc. ». {624}


    Le 16 septembre 1942, Walther Bayrhoffer demanda aux administrations financières des Linder de « déposer immédiatement à la Caisse centrale du Reich, Berlin », tous les titres ou produits de leurs ventes. On procéda de la même manière pour les biens fonciers. En mai 1942, le ministère des Finances du Reich constata que, en vertu de l’article 3 de la onzième ordonnance, « beaucoup de propriétés foncières [étaient] échues au Reich {625} ». Les recettes étaient inscrites à la section XVII du budget extraordinaire, qui avait été créée pour « des recettes et des dépenses de guerre spécifiques ». Les flux monétaires provenant de la réalisation des biens de Juifs allemands y étaient enregistrés au chapitre VII, titre 1. Les valeurs provenant de propriétaires juifs étaient concernées. Pour les effets « confisqués au profit du Reich pour d’autres motifs », il fallait utiliser le titre 2 du même chapitre. Le titre 3 était destiné de manière générale aux « recettes issues de l’administration et de la liquidation {626} ». Début janvier 1944, Schwerin von Krosigk décida « que les prises de guerre disponibles à la Caisse centrale du Reich devraient être vendues » pour équilibrer le budget. {627}


    En 1942, Funk, président de la Reichsbank, et Himmler passèrent un accord selon lequel l’or, les bijoux et les liquidités des Juifs assassinés d’Europe devaient être remis à la Reichsbank. Celle-ci versait la contre-valeur de l’or, des pièces d’or et des devises sur un compte spécial de la Caisse centrale du Reich auquel les fonctionnaires des Finances avaient donné le nom fictif de « Max Heiliger », ce qui permit d’étatiser les valeurs laissées derrière eux par les Juifs assassinés dans les camps d’extermination de Belzec, Sobibor, Treblinka, Majdanek et Auschwitz, et notamment l’or provenant des dents arrachées aux mâchoires des cadavres.


    Selon la circulaire « Réalisation des biens à l’occasion de l’installation et de l’émigration des Juifs » du 22 septembre 1942, tous les montants en liquide devaient être versés sur le compte de l’administration SS des camps auprès de la succursale de la Reichsbank de Berlin-Schöneberg. Les devises, les métaux précieux, les perles, l’or dentaire et les débris d’or devaient être rassemblés. L’administration des camps de concentration à Berlin était « responsable de leur remise à la Reichsbank ». Les montres, couteaux de poche, stylographes, portefeuilles, etc., devaient être vendus aux soldats du front par des vivandiers, à des prix déterminés. Au bout de la chaîne, on retrouvait toujours le même principe : « La totalité des recettes revient au Reich. » Les personnes déplacées « de souche allemande » (volksdeutsch) pouvaient acheter des chaussures et des vêtements de qualité. Mais, là encore : « Les recettes devaient dans tous les cas revenir au Reich. » {628}


    Au sujet des dépôts directs d’or, de bijoux, de dents en or et de titres, Albert Thoms, fonctionnaire de la Reichsbank, déclara en 1946 dans une déposition avoir été informé au cours de l’été 1942 par le vice-président délégué de la Reichsbank, Puhl, de livraisons imminentes de la SS : celles-ci furent effectuées par caisses entières jusqu’à la fin de l’année 1944, le plus souvent par Bruno Melmer, de la SS. Thoms, qui établissait les reçus, distribuait ensuite le contenu aux « services respectifs de la Reichsbank, pour traitement ». « Les actions, les effets et les emprunts étaient remis au Service des titres. Je gardais les pièces et l’or dans le Service métaux précieux. » Les bijoux allaient au Crédit municipal de Berlin, « en le priant d’en tirer le meilleur profit ». Les recettes en reichsmarks de toutes ces opérations alimentaient le compte fictif « Max Heiliger », d’où des sommes étaient « de temps en temps » virées sur la section XVII du budget militaire. {629}


    Les opérations se déroulaient selon le même schéma pour les valeurs déposées par l’administration provisoire chargée des régions de l’Est. Ces biens avaient été dans leur totalité confisqués aux Juifs dans la partie annexée de la Pologne, et aux centaines de milliers de Polonais déclarés ennemis de l’État ou contraints à l’émigration {630}. Globalement, ce système fonctionnait, et Himmler pouvait à juste titre affirmer le 4 octobre 1943 à Poznan que « les richesses » des Juifs étaient « bien entendu intégralement versées au Reich ».


    Les exceptions, cas d’enrichissement personnel, mais aussi d’autofinancement dispendieux et incontrôlé de ce système meurtrier, confirment la règle. Le ministère des Finances du Reich voulut par exemple savoir, quelque temps après la destruction du ghetto de Varsovie, où étaient passées les valeurs qui y avaient été trouvées. Tandis que la SS prétendait que, conformément aux ordres, tout avait été déposé à la Caisse centrale du Reich, on ne put y retrouver « d’objets de valeur portant pour mention d’origine “Varsovie” {631} ». Il en alla autrement dans le cas de l’extermination des Juifs de Simferopol. En février 1942, le chef de la police de sûreté informa le haut commandement de l’armée : « conformément aux instructions, les montres saisies lors de l’opération juive […] ont été envoyées au budget de l’État à Berlin ». {632}


    La technique consistant à liquider ainsi les valeurs juives de toutes sortes s’appuyait sur l’ordonnance relative à la compétence pour les biens juifs de janvier 1939. Göring avait alors obligé les Juifs allemands à « proposer » à l’État d’acheter leur or, leurs bijoux, leur platine et leurs perles. Dans ce cadre, le ministère de l’Économie était le bureau central d’achat et de réalisation des bijoux et des objets en métaux précieux. La ville de Berlin fournissait l’appareil administratif, avec des employés de l’établissement municipal de prêt sur gages, département III, qui travaillaient dorénavant pour le Reich, sous surveillance technique provisoire du ministère de l’Économie. La ville de Berlin, en échange de la fourniture des moyens bureaucratiques, percevait 10 % du prix fortement réduit des bijoux, des pièces d’orfèvrerie et des métaux précieux confisqués, la commission de courtage étant à la charge des vendeurs forcés. L’objectif du bureau central était « de saisir les bijoux et les objets en or, en platine et en argent appartenant aux Juifs, et de contribuer par leur vente à fournir les devises et les réserves d’or nécessaires à la réalisation des missions politiques et militaires stratégiques ».


    Tandis que les montres en or, par exemple, étaient principalement vendues en Allemagne et que les bijoux de faible valeur étaient envoyés aux fonderies pour y être recyclés, les bijoux, pierres et perles les plus précieux étaient destinés à être vendus à l’étranger et à fournir des devises à des fins militaires. La société Diamanten-Kontor GmbH, implantée à Berlin et à Idar-Oberstein, intervenait lorsque les pierres devaient être desserties et retaillées pour en favoriser la vente. En 1941, le ministère des Finances avança un argument supplémentaire pour justifier ces opérations : « Cette transformation est elle aussi nécessaire et importante, car la taille des pierres précieuses permet de garantir un certain taux d’emploi chez les ouvriers spécialisés. » Après la retaille, la DiamantenKontor GmbH livrait les pierres, triées par grosseur et par valeur, en « lots prêts à la vente », accompagnés d’une estimation de leur valeur en devises.


    Les offres étaient en priorité dirigées vers la Suisse. Mais, comme les acquéreurs potentiels n’avaient manifestement pas envie d’acheter ces pierres précieuses d’origine douteuse, « seule une petite part des diamants et des perles déposés au bureau central put être échangée contre des devises ». Entre 1939 et fin 1941, les Juifs, contraints de céder leurs biens, reçurent 10 % du prix pratiqué dans le Reich, moins 10 % prélevés pour frais administratifs {633}. L’importance de cette technique dans l’acquisition de moyens de paiement apparaît dans un décret pris par Göring au cours de l’été 1943, concernant la saisie des collections philatéliques des « ennemis » et des Juifs, afin que « leur vente permette de faire rentrer autant de devises que possible ». L’exposé des motifs comporte la justification suivante : « La situation nous oblige à exploiter toutes les possibilités pour nous procurer des devises, même si dans certains cas le résultat n’apparaît guère dans les comptes. {634} » En mars 1941, après un entretien avec Göring, Schwerin von Krosigk récupéra deux caisses d’or et de bijoux provenant des biens de la famille Rothschild, à Paris. Le ministre le fit de mauvaise grâce et chercha des échappatoires, d’autant qu’il devait faire vendre ces objets précieux au profit d’un « fonds particulier ». Göring répliqua que le ministère des Finances du Reich avait, s’agissant de vendre « les bijoux juifs » dans de bonnes conditions, « l’expérience de la liquidation la plus efficace ». {635}


    À côté du Crédit municipal de Berlin, d’autres établissements locaux de prêt sur gages se chargeaient des débris de bijoux des Juifs. Un rapport du directeur du Crédit municipal de Dortmund d’août 1941 indique ainsi que « les Juifs ne pouvaient faire la moindre objection quant au montant des prix d’achat. Ils devaient se contenter de ce qu’ils recevaient ». Voici comment, en toute modestie, ce fonctionnaire voyait sa future place dans l’histoire nationale allemande : « Si, dans les années à venir, un chercheur qui ne connaît les Juifs que par ouï-dire fouille les dossiers des archives municipales de Dortmund, il s’apercevra que les établissements allemands de crédit municipal ont eux aussi collaboré, à leur humble niveau, à la résolution de la question juive. {636} » Le Crédit municipal de Dortmund avait le rôle de bureau central d’achat pour les bijoux des Juifs de Westphalie.


    Gisela Möllenhoff et Rita Schlautmann-Overmeyer ont illustré de façon tout à fait saisissante la manière dont le patrimoine des Juifs fut nationalisé dans la ville de Münster. Les deux historiennes ont notamment montré, à partir du cas d’Emil et de Henny Uhlmann, un couple aisé, l’action conjointe de la « taxe de fuite », de l’impôt sur le capital juif et de l’ouverture totale du patrimoine à l’exploitation par les caisses de l’État : « La valeur de leurs actions et de leurs avoirs bancaires atteignait 12 500 RM, leur propriété foncière principale était estimée à 34 700 RM. Après déduction de la “taxe de fuite” et de la “contribution expiatoire”, il ne restait sur les 47 200 RM que 21 350 RM, dont ils n’étaient autorisés à emporter que 10 RM chacun lors de leur fuite au Luxembourg. Comme un administrateur de biens mandaté par l’État percevait les revenus locatifs de leur propriété à Münster, ils en furent réduits à dépendre de l’assistance d’un frère. Le 18 février 1941, leur maison fut inscrite au livre foncier comme appartenant au Reich allemand. Les biens restants furent confisqués par l’État, du fait soit de la déchéance de la nationalité allemande des émigrants, soit de la déportation de ceux [des parents] qui étaient restés sur la base de la 11e ordonnance à la “loi de citoyenneté du Reich” du 25 novembre 1941. » {637}


    Le peuple allemand s’épargnait ainsi 47 180 RM d’impôts, soit l’équivalent d’une augmentation de 50 % de l’impôt annuel pour 800 foyers d’ouvriers (avec deux enfants). Les spoliations permettaient non seulement d’éviter de telles mesures fiscales, autrement incontournables pour des raisons financières, mais aussi, au beau milieu de la guerre, de limiter l’excédent de pouvoir d’achat en vendant une partie des biens des Uhlmann aux enchères ou bien à un prix fixe.


    En avril 1940, le couple Uhlmann partit pour le Luxembourg, où les soldats allemands entrèrent quelques semaines plus tard. Le pays étant dorénavant occupé et destiné à être germanisé, Henny et Emil Uhlmann furent emmenés le 16 octobre 1941 au ghetto de Łódź, où Emil Uhlmann mourut d’épuisement le 7 novembre 1942. Henny Uhlmann fit partie du convoi du 17 septembre 1942 à destination du camp d’extermination de Chelmno, où elle fut assassinée le jour même dans un camion à gaz. {638}
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    LE BLANCHIMENT D’ARGENT

    AU PROFIT DE LA WEHRMACHT


     


    Collaboration en Norvège, opposition en Belgique.


    La Norvège ne comptait guère plus de 2 000 Juifs, qui perdirent toutefois la totalité de leurs biens au profit de la Wehrmacht. Quelques jours après une décision d’aryanisation prise par le gouvernement norvégien, le décret suivant, déclaré secret d’État, fut pris en octobre 1942 par le Premier ministre Vidkun Quisling : « 1. Les montres de poche et les montres-bracelets saisies lors de la confiscation des biens juifs en vertu de la loi du 26 octobre 1942 sont mises à la disposition de la Wehrmacht à des fins militaires, et immédiatement remises à la police allemande de sûreté. 2. Les objets en or, en argent et les bijoux saisis seront utilisés pour contribuer à couvrir les coûts de la guerre, et sont immédiatement mis à la disposition du gouvernement allemand par l’intermédiaire de la police allemande de sûreté. {639} » L’instruction n° 2 du service de liquidation des biens juifs saisis s’appuie sur ce texte. Au total, ce service de Quisling réalisa les biens de 2 173 citoyens juifs, que l’on peut estimer à une valeur de 23 millions de couronnes norvégiennes. Les titres et autres bons furent saisis au profit des caisses de l’État norvégien. {640}


    Si le bilan global est dérisoire, le fait est que les recettes tombèrent dans le budget de l’État norvégien, puis sur le compte des frais d’occupation, et, de là, directement dans les poches des soldats allemands, dans les cagnottes des officiers en charge de l’approvisionnement ou sur les feuilles de paie des ouvriers norvégiens qui construisaient des fortifications. Tout cela fut payé, même si ce fut pour une part infime, grâce aux biens expropriés. {641}


    En novembre 1943, les contrôleurs de la Cour des comptes du Reich vérifièrent un « dépôt d’objets en or et en argent » de l’administration civile allemande à Oslo, composé pour l’essentiel des valeurs remises par le service de liquidation. Dès Noël 1942,337 montres en or et autres métaux précieux avaient été gratuitement distribuées aux généraux (Windisch-Graetz, Died et Schœrner) des unités de la Wehrmacht stationnées en Norvège. Les soldats particulièrement méritants trouvèrent ces marques d’attention de leurs supérieurs le 24 décembre sous l’arbre illuminé {642}. Selon une ordonnance prise par la suite, des « jouets de toutes sortes » ainsi que « des pianos » devaient également être livrés pour le plaisir des troupes {643}. En outre, tous les produits textiles avaient été achetés en masse et payés au service de liquidation (en couronnes norvégiennes). {644}


    Il en alla tout autrement en Belgique, où la politique antijuive était exclusivement aux mains de l’administration militaire allemande. C’est elle – et non l’administration belge – qui fut à l’origine de toutes les consignes discriminatoires. Quelques mois après l’occupation du pays, le 8 octobre 1940, le commandant militaire imposa à l’encontre des Juifs « des mesures qui lui semblaient absolument nécessaires en termes de sûreté », notamment l’établissement d’un registre des Juifs et d’une liste des entreprises « sous influence juive » ; par ailleurs, la Wehrmacht introduisit un régime d’autorisation pour les dispositions sur les entreprises et les propriétés juives et décida « l’exclusion des Juifs des services et emplois administratifs ».


    Trois semaines plus tard, les militaires passèrent à l’étape suivante. Dans son décret du 16 novembre 1940, le commandant en chef de l’armée de terre, le maréchal von Brauchitsch, fit savoir qu’il fallait « veiller à procéder rapidement à l’exclusion des Juifs de l’économie en Belgique aussi ; les stocks de marchandises disponibles devaient être liquidés au profit des troupes ou du Reich ». Mais la tentative « d’organiser la déjudaïsation économique, comme en France, par le biais de la législation nationale » fut vaine. Les secrétaires généraux belges des différents ministères, qui constituaient un cabinet administratif remplaçant le gouvernement en exil, refusèrent « de collaborer, eu égard à certains obstacles constitutionnels {645} ». Leur position se démarqua nettement de la collaboration habituelle dans presque tous les autres pays d’Europe.


    La comparaison avec la Belgique permet de souligner l’intérêt, occulté dans une certaine mesure en Norvège, qu’avait l’armée à la « déjudaïsation ». Elle montre également que la politique de spoliation était moins efficace en l’absence de bonne volonté antisémite des fonctionnaires et des employés de banque. Tandis qu’à Oslo tout fonctionnait parfaitement, à Bruxelles les généraux allemands se plaignirent des entraves particulières que représentaient les « milieux judiciaires belges ». Ainsi, le procureur du roi, qui avait strictement interdit aux notaires du pays d’authentifier des contrats portant sur la vente de propriétés foncières juives, fut contraint à démissionner par les autorités d’occupation, en l’occurrence des officiers de la Wehrmacht, jamais la SS. – « Son ordre resta toutefois en vigueur », car il ne se trouva personne dans la justice belge pour l’annuler.


    Le commandant militaire fut donc obligé le 21 décembre 1943 de prendre une ordonnance déclarant juridiquement valables les authentifications de contrats belges établies par un notaire allemand. Mais en 1944, les clients manquaient, fût-ce par solidarité avec les personnes persécutées ou compte tenu des défaites militaires allemandes. De même, les tribunaux de commerce du pays firent obstruction. Ils refusèrent obstinément et jusqu’au bout de radier du registre du commerce les 6 057 entreprises juives qui avaient été liquidées par les Allemands. Le ministère belge de la Justice devait donc effectuer d’office les radiations, mais cette procédure n’aboutit pas non plus. {646}


    Le 31 mai 1941, l’administration militaire fit paraître l’« ordonnance sur les mesures économiques à l’encontre des Juifs », qui formulait l’obligation de déclarer les terrains dont les propriétaires étaient juifs, ainsi que celle de déposer les titres et de verser les liquidités sur des comptes bancaires. Au total, les Juifs déclarèrent 28 100 biens : 7 700 entreprises, 3 000 propriétés exploitées commercialement et 17 400 biens privés {647}. En février 1941, le commandant militaire constata à propos des « biens juifs » « saisie effectuée {648} ». Mais de nombreux Juifs belges purent se soustraire à la confiscation de leurs liquidités, coffres, comptes et dépôts d’actions, car les directeurs comme les employés des banques belges ne s’occupèrent pas d’identifier leurs investisseurs juifs. Même des comptes immédiatement repérables comme appartenant à des Juifs ne furent pas touchés. Ne furent en général enregistrés que ceux dont les propriétaires se déclarèrent « spontanément » au commandant militaire. {649}


    Le 2 avril 1942 parut l’ordonnance du commandant militaire attribuant « les biens des Juifs au Reich allemand », légitimant ainsi l’activité de la Brüsseler Treuhandgesellschaft mbH (BT) depuis sa création en octobre 1940. Cette société, qui administrait et liquidait les biens juifs ainsi que les biens ennemis confisqués, avait été inscrite au registre du commerce par deux membres de l’administration militaire (MV) sur délégation de son chef. L’un des deux associés exerçait également une fonction de gérant. « Cette étroite relation garantissait la réalisation des missions spécifiques de la MV au sein de la BT. Le conseil de surveillance de la BT, constitué ultérieurement, était composé surtout de membres de la MV, et eut pour président le directeur de la section économique. »


    La BT administrait aussi « des sommes en liquide, des diamants, des bijoux, etc. » que la police allemande de sûreté avait pris, dans le camp de rassemblement de la caserne Dossin à Malines, aux Juifs voués à la déportation. Par souci de simplicité, la BT, entièrement aux mains de la Wehrmacht, laissait toujours un de ses employés à la disposition du camp. Les portefeuilles d’actions et les dépôts, de même que les recettes issues des opérations d’aryanisation étaient pour l’essentiel remis à la Société française de banque et de dépôts, sous administration séquestre de la BT. {650}


    Les fonctionnaires de l’administration militaire allemande rédigèrent leur rapport final sur la monnaie et les finances au cours de l’hiver 1944-1945, après avoir quitté la Belgique en raison de l’imminente défaite allemande. Il y eut donc des omissions. L’une d’elles est importante dans le contexte traité ici. En plus des frais d’occupation officiellement remis, « la puissance occupante [aurait reçu] d’autres francs belges, au titre de recettes administratives », indiquait le rapport. Il s’agissait « en particulier d’amendes […], d’amendes disciplinaires, de recettes issues de la vente de marchandises du marché noir saisies et autres ». Les justificatifs correspondants n’auraient toutefois été conservés qu’entre le 1er octobre 1943 et le 31 mars 1944, expliquait l’auteur. Au cours de cette période, seuls quelques millions de RM furent récupérés, mais ils « diminuèrent d’autant la consommation des véritables frais d’occupation ». {651}


    En dépit de cette large occultation dans le rapport final de l’administration militaire, le poste « recettes administratives » intègre effectivement les biens confisqués aux Juifs belges. Il est impossible de dire quelle somme ils représentèrent. En tout cas, ce ne fut pas un montant particulièrement important, même par rapport à l’ensemble relativement modeste des biens des Juifs belges. D’après les sources de l’époque, des valeurs d’un ordre de grandeur de 3,10 ou 12 millions de RM auraient été saisies {652}. À l’automne 1944, un fonctionnaire du ministère des Finances du Reich nota sur une fiche de travail concernant les « missions restantes du commissaire du Reich en Belgique » : « la Treuhandgesellschaft (pour les biens juifs) », « biens ennemis et juifs (valeurs envoyées) », « créances du Reich à l’égard du ministère des Territoires de l’Est pour l’évacuation du mobilier juif », « œuvres d’art emportées par l’Einsatzstab Rosenberg {653} ». Le fonctionnaire se mêlait ainsi de ces affaires parce qu’il s’agissait de fonds qui devaient être enregistrés au crédit du budget militaire ou récupérés. Les résultats de ces missions ne nous sont pas parvenus.


    En Hollande, des expropriations sans base légale.


    En Hollande, les Allemands établirent une petite administration civile de surveillance. À la différence de la Belgique ou de la Norvège, il n’y eut jamais dans ce pays aucune loi nationale ou allemande pour exproprier les Juifs ; or, les profits y furent particulièrement importants. Le commissaire du Reich commença par ordonner le 22 octobre 1940 que certaines entreprises fussent déclarées, puis précisa cette procédure le 12 mars 1941 avec l’« ordonnance sur le traitement des entreprises soumises à déclaration obligatoire ». Malgré la sobriété du titre, le dernier article était clair : « Cette ordonnance entre en vigueur le jour de sa promulgation. Elle sera désignée “ordonnance sur la déjudaïsation de l’économie”. »


    Le 10 janvier 1941, l’amende expiatoire, caractéristique de la façon allemande de procéder presque partout, avait déjà été imposée aux Juifs, suivie le 26 mars du contrôle de la circulation des devises et de l’or ; le 27 mai, il fut décidé que les Juifs devaient déclarer leurs biens fonciers exploités pour l’agriculture ; le 8 août, c’était au tour des actions et participations financières et, trois jours plus tard, de l’ensemble des propriétés juives.


    L’ordonnance décisive du 8 août ne faisait toutefois pas référence à l’expropriation ou à la « confiscation » des biens des Juifs « soumis à l’obligation de dépôt » au profit des caisses de l’État allemand ou hollandais, mais seulement, de façon assez générale, au « traitement des biens juifs ». Il s’agissait, comme le notait le SD, « de thésauriser l’ensemble des biens juifs », soi-disant pour financer plus tard les émigrations. Comme en Allemagne, en Slovaquie, en Hongrie ou dans le protectorat de Bohême-Moravie, l’exploitation immédiate de ces biens au profit du budget militaire était camouflée par la formule creuse de « constitution d’un fonds d’émigration ». {654}


    Tous les montants en liquide et les chèques devaient donc être versés sur un compte de la banque Lippman, Rosenthal & Co, transformée en « centrale d’aryanisation », où les titres devaient être déposés ou déclarés par la banque en charge du dépôt. « Les collections de toutes sortes, les objets d’art, les objets en or, en platine ou en argent ainsi que les pierres précieuses taillées ou non, les pierres semi-précieuses et les perles » devaient également y être « déposés {655} ». Le 21 mai 1942, les Juifs furent en outre contraints de déclarer toutes leurs créances et droits {656}. Le nom juif de la banque cachait des directeurs allemands qui liquidaient les biens des Juifs. {657}


    Avec l’aide de la Bourse d’Amsterdam, gérée par des Néerlandais, environ 80 % des actions ayant appartenu à des Juifs furent vendus sur la place amstellodamoise. Les autres types de biens furent vendus de la même manière, ce qui fut l’occasion d’un débat pour savoir si ces transactions respectaient l’interdiction d’expropriation du Règlement de La Haye. À première vue, tout semblait correct, car il s’agissait formellement non pas d’expropriations, mais de restructuration des biens. Les recettes de ces ventes purent dans un premier temps être placées sous forme d’obligations d’État ou d’entreprises et de titres hypothécaires, puis, très vite, uniquement sous forme d’obligations de l’État néerlandais. La situation aux Pays-Bas eut ceci de particulier qu’une partie de l’argent gagné à partir des biens juifs fut immédiatement convertie en bons du Trésor du Reich. Mais, comme les obligations d’État étaient elles aussi émises uniquement pour couvrir les besoins monétaires de la puissance occupante, cela put continuer ainsi. Le Trésor hollandais ou bien le Reich allemand payaient des intérêts réguliers à la banque Lippmann, Rosenthal & Co, qui étaient immédiatement placés en obligations d’État, et donc revenaient soit au budget de l’État soit à celui des frais d’occupation. Ces opérations étaient traitées sur un compte général, ce qui avait pour conséquence que les biens des particuliers n’auraient pu au mieux être identifiés que comme millièmes du volume global des valeurs expropriées.


    La procédure appliquée ici ne nécessitait aucun acte d’expropriation et laissait penser qu’une restitution pourrait intervenir cinq, dix ou vingt ans plus tard. Le commissaire du Reich aux Pays-Bas put dès lors convertir les biens juifs transformés en valeurs d’État en un patrimoine spécial qu’il confia à un « Établissement des biens et des pensions », créé à cette fin à La Haye. Il était donc possible de s’en tenir là, et c’est ce qui arriva. Car, pour le cas où personne ne se manifesterait à la date d’échéance des emprunts d’État et des intérêts accumulés, on ne serait pas obligé d’effacer les dettes – les créances disparaîtraient alors discrètement d’elles-mêmes. Si l’on considère ainsi la politique d’expropriation menée par les Allemands, en particulier à l’encontre des Juifs, on ne peut alors prendre la quantité des « titres » vendus pour seul critère de l’ampleur des aryanisations. Il faut d’abord distinguer entre les emprunts d’État acquis de force et ceux qui avaient été volontairement achetés auparavant. Tandis que les actions devaient être vendues pour profiter au budget du Reich, aucun document n’était nécessaire dans le cas des emprunts d’État puisque celui-ci disposait déjà de l’argent. De même, le fait que les biens convertis en emprunts d’État restent enregistrés au nom de leur propriétaire sous administration séquestre ou au contraire qu’ils deviennent des parts d’un fonds anonyme ne change rien au bilan financier des opérations. {658}


    Ainsi, aux Pays-Bas, les biens d’étrangers « ennemis » ou de Hollandais émigrés furent également mis sous administration séquestre, selon des procédures généralement incontestables en termes de droit international. Cette pratique était tout aussi courante en Grande-Bretagne et aux États-Unis. Mais, en 1942-1943, l’administration allemande en charge des biens ennemis les vendait intégralement dès lors qu’ils appartenaient à des Juifs, et versait les sommes correspondantes sur le compte ouvert spécialement à la banque Deutsche Revisions-und Treuhand AG, à Amsterdam. Cet argent, dans ce cas au nom du propriétaire juif de nationalité « ennemie » absent, était converti en emprunts d’État néerlandais, et revenait ainsi à 100 % aux finances de guerre allemandes. {659}


    Ce n’est qu’une fois le transfert de biens effectué que le chef supérieur des SS et de la Police en Hollande fit savoir : « Le 15 octobre [1942], la juiverie de Hollande est déclarée hors la loi, ce qui signifie que commence une opération policière de grande ampleur, pour laquelle il sera fait appel non seulement aux services de police allemands et néerlandais, mais aussi aux compétences du NSDAP, aux organisations associées, au mouvement national-socialiste hollandais […], à la Wehrmacht, etc. […] Je promulgue en même temps des dispositions selon lesquelles les Aryens qui ont caché des Juifs ou ont aidé des Juifs à passer la frontière ou à se procurer de faux papiers d’identité verront leurs biens saisis et seront envoyés dans un camp de concentration ; ces mesures visent à empêcher la fuite des Juifs, qui prend des proportions importantes. » {660}


    Les liquidités volées aux Juifs représentèrent, selon des estimations prudentes établies par les administrations publiques, 150 millions de florins, auxquels les entreprises aryanisées ajoutèrent « bien plus de 200 millions », et les biens immobiliers et fonciers juifs environ 150 millions. Bout à bout, ces valeurs atteignirent, d’après une source néerlandaise de l’époque, « plus d’un demi-milliard de florins », autrement dit « une somme qui », comme le faisait valoir la propagande de la puissance occupante, « devrait intéresser le monde économique néerlandais {661} ». Fin 1943, les fonctionnaires des services allemands de spoliation estimaient le montant total à 600-700 millions de florins, 10 % de cette somme devant être transférés au ministère des Finances du Reich pour la liquidation globale des biens des Juifs allemands aux Pays-Bas. {662}


    Ce sont des estimations de l’époque. Selon des données néerlandaises d’après-guerre, les valeurs dont les Juifs hollandais furent spoliés auraient représenté 1,1 à 1,5 milliard de florins au total. Il faut y ajouter que les autorités allemandes ne comptabilisaient pas la réduction des patrimoines juifs liée à la corruption immédiate, et que, avec la collaboration de la Banque nationale des Pays-Bas, elles en convertissaient une partie, en tant que biens ennemis et non explicitement juifs, en obligations de l’État néerlandais, pour un montant estimé, selon un calcul prudent, à au moins 1,5 milliard de RM. Comme, au cours de la guerre, les Allemands volèrent aux 8 millions de Néerlandais des biens et des services pour une valeur d’environ 14,5 milliards de RM, la part provenant des 140 000 Juifs peut être estimée à 10 % minimum. {663}


    Une union pillarde en France.


    Le système de l’aryanisation en France consistait à convertir en bons du Trésor de l’État français, et ainsi en argent liquide au profit du budget des frais allemands d’occupation, les biens juifs vendus. Pour mieux comprendre ce procédé, opaque à plus d’un titre, il convient de se concentrer d’abord sur le traitement moins mystérieux des biens ennemis. Le sort théoriquement réservé aux entreprises, biens immobiliers et actions soumis à l’administration des biens ennemis au cours de la Seconde Guerre mondiale – en Allemagne ou dans d’autres États –, est globalement prévu par l’article 46 du Règlement de La Haye. Les Allemands incluaient, à côté des biens des « États ennemis », ceux laissés derrière eux par les Français émigrés, ainsi que ceux des ressortissants de pays neutres qui vivaient dans des pays étrangers ennemis, appelés « ennemis de séjour » (Aufenthaltsfeinde). Il s’agissait par exemple de citoyens suisses possédant une usine en France et installés en Angleterre.


    L’opinion dominante voulait que les actifs et les revenus fussent « placés [par l’Allemagne] sous administration provisoire pour le compte des propriétaires {664} ». Le commissaire allemand en charge de ces affaires s’en tenait scrupuleusement, en apparence, à ce principe juridique, mais, de fait, il détourna des parts considérables des valeurs ennemies vers les finances de guerre. En attestent les pleins pouvoirs accordés aux administrateurs provisoires « de prendre certaines mesures administratives de sécurité et de conservation ».


    En France, ces valeurs représentaient au total 2,5 milliards de RM {665}. Les « mesures d’administration » associaient l’engagement explicite à ne pas confisquer ultérieurement les valeurs concernées et l’obligation au moins provisoire de « maintenir » les actifs en l’état {666}. En outre, les biens ennemis étaient soumis à toutes les dispositions de législation des changes. L’or, les devises et les titres étrangers devaient donc être déposés à la RKK de Paris pour qu’elle pût les acheter : elle se procurait la contre-valeur et la transférait – en francs français, prélevés sur le compte des frais d’occupation – à l’administration provisoire. La même procédure s’appliquait pour la vente forcée de véhicules automobiles {667}. Pour toutes ces valeurs, les administrateurs des biens ennemis recevaient une compensation nominalement équivalente, sous forme de bons du Trésor de l’État français. La transaction bénéficiait donc doublement aux Allemands : d’une part, ils parvenaient à se procurer de l’or, des devises et des actions pour leurs achats dans les pays étrangers neutres ; d’autre part, ils pouvaient suspendre immédiatement la circulation des bons du Trésor délivrés à titre compensatoire aux administrateurs des biens ennemis, ce qui permettait de contribuer à stabiliser le franc français. Les liquidités des entreprises ennemies furent soumises à la même conversion. Elles furent « détournées vers l’administration provisoire », puis « placées » sous forme de bons du Trésor, tout comme les dividendes et d’autres revenus du capital ou les recettes issues de ventes exceptionnelles de certaines usines appartenant à l’ennemi. {668}


    En raison de l’inflation provoquée par la puissance occupante, le commissaire allemand à la Banque de France, afin de limiter la circulation monétaire, prit d’emblée les mêmes mesures déjà observées dans d’autres pays occupés, notamment en ce qui concerne les paiements non liquides, selon des modalités convenues en novembre 1940 entre l’administration centrale des RKK et la Banque de France. Les entreprises françaises reçurent par la suite l’argent nécessaire à toutes les livraisons et prestations de service fournies à la puissance occupante sous forme de virements effectués par la Banque de France pour le compte de la RKK de Paris {669}. Les Allemands soutinrent également les paiements par chèque, limitèrent la circulation de grosses coupures, émirent des effets de commerce à neuf mois d’échéance ou incitèrent à payer des subventions publiques à l’aide de bons du Trésor qui ne pouvaient être remboursés que quatre ans plus tard. Ces mesures étaient destinées à limiter la croissance de la masse monétaire liée aux énormes frais d’occupation {670}. Parallèlement, la puissance occupante poursuivait la politique de faibles taux d’intérêts, initiée à l’automne 1939 aussi bien en France qu’en l’Allemagne pour soulager les caisses de l’État. Comme dans de nombreux pays d’Europe, la saisie des biens des Juifs faisait partie de ces mesures de politique monétaire.


    En novembre 1941, l’unité de contrôle des devises en France décida que les obligations émises au cours des années précédentes par l’État français et arrivant à échéance ne devaient plus être remboursées que si le porteur le souhaitait. Dans le cas de titres sous administration séquestre – soit toutes les valeurs appartenant à des Juifs – les parts restaient bloquées, tout comme s’ils avaient le statut de biens ennemis {671}. Cette mesure soulagea immédiatement la planche à billets.


    Ce procédé de financement de la guerre a sans doute été au moins tenté par tous les commissaires allemands détachés auprès des banques d’émission des pays occupés. En Allemagne, en Hongrie et en Roumanie, les emprunts d’État achetés au cours des années précédentes par des Juifs, ou qu’ils furent obligés d’acquérir ultérieurement, furent officiellement encaissés en 1941-1942, c’est-à-dire expropriés sans dédommagement. L’acte juridique n’avait d’ailleurs qu’une importance secondaire : avec ou sans expropriation, le fait de bloquer les titres échus dégageait immédiatement une importante marge d’endettement pour les pays en guerre.


    En Tunisie, la Wehrmacht utilisa une autre technique pour se procurer plus vite de l’argent. Lorsque les Alliés débarquèrent début novembre 1942 au Maroc et en Algérie, l’Allemagne et l’Italie réagirent en envahissant la France de Vichy et la Tunisie, colonie française. Quelques semaines plus tard, les Allemands exigèrent 3 milliards de francs mensuels « pour la protection de la Tunisie {672} ». Mais l’argent provenant des caisses de l’État français était loin de suffire.


    Sitôt arrivés, les Allemands arrêtèrent un certain nombre de notables juifs, dont le président de la communauté juive de Tunis, Moïse Borgel. Après avoir rapidement relâché les prisonniers, ils transformèrent la direction de la communauté juive en une sorte de conseil juif, qui devait mettre des travailleurs forcés à disposition de la Luftwaffe pour des travaux de construction sur des bases militaires. Pour subvenir à leurs besoins, la communauté devait immédiatement fournir plus de 31 millions de francs. D’après les indications de Michael Laskier, la situation évolua rapidement en Tunisie, d’une manière qui n’avait rien d’exceptionnel : « Afin de satisfaire aux diverses demandes allemandes, les autorités juives furent contraintes d’hypothéquer des biens immobiliers et d’utiliser les propriétés des Juifs aisés comme garantie pour les prêts bancaires. La terreur organisée contre les Juifs comportait ainsi une dimension financière non négligeable. {673} »


    Cette pratique, consistant à obliger les Juifs à prendre des hypothèques sur leurs immeubles, à les confier à des administrateurs provisoires ou à placer d’autres biens en garantie bancaire pour les emprunts de guerre faisait à l’évidence partie des instruments de pillage des intendants de l’armée allemande. Il est impossible d’analyser ici dans le détail ce que ces biens sont devenus, mais le fait est que l’intendant en chef de la Belgique occupée développa des idées semblables, de concert avec le responsable des affaires juives au ministère des Finances du Reich. Après que la vente des terrains juifs eut échoué en Belgique en raison des résistances administratives, mais aussi du fait du « dégoût » manifesté par la population locale à l’idée « d’acheter au commandant militaire des biens fonciers autrefois juifs », l’officier de la Wehrmacht proposa, pour se procurer l’argent malgré tout, d’essayer « de faire inscrire [sur les immeubles] des hypothèques aussi élevées que possible à la charge des propriétaires juifs ». Selon lui, il y avait suffisamment de bailleurs de fonds, et « les sommes recueillies pourraient ensuite être confisquées. Le Reich parviendrait ainsi à réaliser rapidement une partie des biens immobiliers, sans que les immeubles doivent eux-mêmes être vendus à un niveau inférieur à leur valeur {674} ». La mise en gage des biens immobiliers des Juifs « dans l’intérêt des finances de guerre » fut également envisagée en Allemagne. {675}


    Comme presque partout dans l’Europe occupée, la spoliation des Juifs s’effectua en France suivant une série de mesures visant à déterminer les valeurs exactes, à limiter les marges de manœuvre des propriétaires et à mettre en place des administrateurs provisoires chargés de réaliser les ventes le plus vite possible. C’est dans ce sens que, le 16 octobre 1940, se concertèrent le commandant en chef de l’armée de l’époque, von Brauchitsch, le responsable de la section économique du MBF, Michel, celui de la division administrative, Werner Best, et l’ancien ministre du Wurtemberg, Jonathan Schmidt. Cette réunion eut lieu au Ritz, à Paris. Le procès-verbal indique qu’ils s’accordèrent sur la procédure suivante : « Le sous-directeur Michel expose l’état des mesures prévues de notre côté à l’encontre des affaires juives dans la partie occupée de la France, sur la base du projet d’ordonnance déjà préparé. » Von Brauchitsch salue les propositions « sur toute la ligne », demandant toutefois « l’accélération des mesures car on ne sait pas si nous les Allemands serons encore dans quelques mois en situation de mener à bien ou d’imposer contre les Juifs ici en France les mesures que nous tenons pour justes ». En réponse à une question, « il se déclare explicitement d’accord pour que l’on nomme surtout des Français comme administrateurs. »


    Face à un tel engagement des généraux de la Wehrmacht et du principal expert économique de l’administration militaire, Werner Best, officier SS d’envergure, ne jugea manifestement pas nécessaire de s’exprimer sur la question juive. Il fit enregistrer par écrit quelques indications concernant la circulation des véhicules automobiles en France {676}. Best avait toutefois déjà développé préalablement des « suggestions » précises lors d’une conversation avec l’ambassadeur d’Allemagne à Paris. Il invitait notamment à « évaluer si les biens juifs dans les territoires occupés [pouvaient] être expropriés ». {677}


    Onze jours après cette rencontre au Ritz, le 27 octobre 1940, le MBF proclama l’obligation, pour les entreprises appartenant à des propriétaires juifs, de se déclarer et de se signaler. L’ordonnance annoncée lors de la réunion avec von Brauchitsch et préparée par Michel prévoyait l’enregistrement de tous les magasins, banques et entreprises commerciales et industrielles juifs, ainsi que de toutes les parts susceptibles d’appartenir à des Juifs. Les entreprises concernées devaient être confiées dès que possible à un administrateur provisoire. Les autorités militaires allemandes souhaitaient « nettoyer la France de l’influence juive » et mettre les « stocks disponibles dans les magasins juifs [à la disposition] de la patrie, de la Wehrmacht et de la population française ». Michel entendait par « patrie » l’expédition en Allemagne des biens volés.


    On évoquait publiquement une simple « obligation de déclaration », mais les responsables entendaient par là un « inventaire » et considéraient les administrateurs nommés au même moment comme une base assez souple pour « mettre en œuvre rapidement l’aryanisation {678} » L’expropriation définitive des actifs juifs présupposait toutefois, selon les plans allemands, des lois et des organes d’exécution français, ce qui se révéla d’abord problématique. Ce n’est que « peu à peu », et sûrement sous une certaine pression, que le gouvernement français put « être incité à promulguer une loi nationale {679} ». Toutes les représailles à l’encontre des Juifs étaient le fait d’officiers allemands et des attachés militaires de la Wehrmacht, et étaient destinées à dégager autant de moyens de paiement que possible. Il arrivait que le MBF demandât à la police de sûreté d’arrêter certains Juifs pour faciliter la mainmise sur leurs entreprises. Bien plus, à partir de juin 1942, le représentant permanent de Theodor Dannecker, adjoint d’Eichmann en poste à Paris, fut l’attaché militaire Heinz Röthke, nommé commandant de la police de sûreté et du SD en France par le MBF. Lorsque Dannecker quitta Paris dès août 1942, Röthke lui succéda. {680}


    Michel rapporta en octobre 1940 : « l’exclusion des Juifs de l’économie française a été lancée dans la zone occupée. […] Les entreprises juives superflues seront liquidées, et leurs stocks mis à la disposition d’autres usines. Les entreprises économiquement nécessaires seront aryanisées par les administrateurs provisoires. » Les mesures étaient prises de telle manière que « les Français eux-mêmes étaient les premiers à y avoir intérêt », et l’on s’attendait donc à ce que le gouvernement de Vichy prenne bientôt des mesures du même ordre dans la zone non occupée {681}. Des administrateurs allemands n’étaient mis en place qu’exceptionnellement, quand il fallait s’assurer de l’influence sur une entreprise {682}. Göring avait lui aussi souhaité que « l’on privilégiât la participation économique des acquéreurs français ». {683}


    L’implication des Français faisait partie intégrante de la conception politique allemande. D’après les propos de l’ambassadeur d’Allemagne à Paris, il fallait parvenir à « séparer la France du monde juif », c’est-à-dire à briser les liens avec le libéralisme et les démocraties occidentales {684}. Il fut prévu dès le départ que les recettes tirées de l’aryanisation des entreprises juives « reviendraient au Trésor français », ce qui « déconcerta » certains membres de l’administration allemande d’occupation {685}. En outre, tant que la procédure d’expropriation se déroulait entre Français, le Règlement de La Haye était respecté, du moins en apparence. En août 1940, la division juridique du MBF avait fait remarquer que les aryanisations prévues devaient « vis-à-vis de l’extérieur respecter les formes d’une cession de droit privé ». {686}


    Nous illustrerons par deux exemples l’imbrication des intérêts allemands et français dans le cas de la « déjudaïsation ». Le 6 mars 1941, un certain A. Labbé, ancien représentant, alors au chômage, de la compagnie maritime Hamburg-Amerika-Linie à Cherbourg, s’adressa à ce « cher » M. Gerstner, de l’ambassade d’Allemagne à Paris. Il le remerciait pour ses interventions « relatives à [son] emploi en tant qu’administrateur provisoire ou à d’autres activités semblables ». Il évoquait la manière dont l’ambassade avait proposé au MBF « d’engager une administration provisoire des biens juifs ou ennemis ». Après quelques réclamations, il arriva à ses fins : en septembre 1941, grâce aux soins de Gerstner, Labbé reçut la charge de l’administration provisoire de l’hôtel Ayoun Mireille à Boulogne-sur-Seine.


    Le 9 août 1941, le même Karl Heinz Gerstner demanda au MBF si le Français Lucien Léontard ne pouvait, en raison de ses compétences de gestionnaire, de son aisance linguistique et de sa germanophilie, « être nommé administrateur d’une entreprise juive ». Ce collaborateur reçut immédiatement la mention « recommandé par l’ambassade d’Allemagne ». {687}


    La variante parisienne de l’amende juive illustre elle aussi l’intérêt que représentait la spoliation des biens juifs pour certains Français. Le 14 décembre 1941, le MBF imposa aux Juifs parisiens une punition collective de 1 milliard de francs {688}. L’appareil d’État français, obligé de réunir cette somme, puisa largement dans les actions des familles de Gunzburg et Javal, particulièrement aisées, émigrées en Amérique {689}. Ainsi, il ne fut pas nécessaire de recourir à la proposition du ministre des Finances du Reich d’« envoyer des professionnels pour appliquer l’ordonnance en cas de refus de payer ».


    Pour détendre les rapports franco-allemands, le MBF voulut reverser 25 % de ce paiement obligatoire au Secours national et à d’autres organisations caritatives françaises, mais le ministère allemand des Finances insista pour que toute la somme fût enregistrée comme recette du Reich. On arrêta finalement un compromis de 10 % ; 100 millions de francs de l’amende juive revinrent donc à des Français qui avaient perdu des biens lors des bombardements aériens britanniques sur Paris. Ces aides furent réparties par le Comité ouvrier du secours immédiat, constitué à cet effet. {690}


    L’administration allemande d’occupation procéda de la même manière pendant le bref épisode de la guerre d’Afrique dans la colonie française de Tunisie. En décembre 1942, Rudolf Rahn, émissaire spécial du ministère allemand des Affaires étrangères, décrivait la situation chaotique à Tunis. La ville et le port étaient la proie d’attaques aériennes britanniques lourdes. Rahn faisait état de la création d’unités policières locales et de comités de citoyens pour faire face à l’extrême urgence et organiser les premiers secours. Il poursuivait ensuite dans son télégramme : « Comme juiverie internationale responsable des attaques anglo-américaines contre l’Afrique du Nord, somme de 20 millions prélevée par commandos d’intervention de la police de sûreté et du SD sur les actifs juifs, et remise au comité mixte arabo-italo-français de soutien immédiat aux sinistrés des bombardements. Si poursuite des bombardements ennemis contre population civile, prélèvements continueront. {691} » Trois bons mois plus tard, Rahn indiqua par télégramme que, « sur l’impôt sur le capital imposé aux Juifs tunisiens », le comité de soutien créé par ses soins avait « versé jusque-là plus de 50 millions de francs français à des familles, surtout musulmanes, touchées par les bombardements {692} ». Au cours des derniers mois de guerre, cette aide immédiate aux victimes des bombardements, puisée dans les biens juifs, fut exigée également par les Allemands en Italie et en Hongrie {693}. À Krivoï-Rog, en Ukraine, le commandant local fit attribuer les logements des Juifs assassinés selon des critères de politique sociale. Selon son rapport, l’administration municipale avait « saisi et vendu aux habitants dans le besoin les logements abandonnés par les Juifs ». {694}


    Si le MBF imposait encore en 1942 un couvre-feu aux Juifs et leur ordonnait le port de l’étoile jaune, il avait rempli son principal objectif en matière de politique juive dès juin 1941, le gouvernement de Vichy ayant accepté de promulguer une série de lois antijuives. Il avait mis en place le « statut juif », créé le Commissariat général aux questions juives, chargé de l’application des mesures. Suivit le 29 novembre 1941, en lien étroit avec l’exemple allemand de 1938-1939, la loi créant l’Union générale des israélites, à laquelle tous les Juifs avaient l’obligation d’adhérer. La France imposa en même temps la dissolution de toutes les autres associations juives. {695}


    Les Allemands purent ainsi surveiller la spoliation des Juifs en mobilisant un minimum de moyens. La section économique (Wi I/1) du MBF, en charge des affaires juives, était composée de cinq attachés militaires, d’un inspecteur principal, d’un secrétaire et de trois assistantes. La division spéciale « Mandataire du MBF auprès du Commissariat général [français] aux questions juives » regroupait trois attachés, un inspecteur principal, une assistante et trois secrétaires mises à disposition par l’administration provisoire {696}. La « déjudaïsation » en France était orchestrée par ces quelques personnes et par une poignée de contrôleurs dont ce n’était pas la seule activité.


    Cette division était sous la responsabilité exécutive du Commissariat général, qui confiait l’expropriation à la Direction générale de l’aryanisation économique. Les actions confisquées étaient gérées par le ministère français des Finances. Celui-ci vendait toutes les actions possibles, et les convertissait en bons du Trésor et en emprunts de l’État français, afin d’approvisionner en liquidités la machine de guerre et de pillage allemande.


    Aux yeux de la plupart des Juifs persécutés, c’étaient les Français et leurs administrations spéciales qui étaient responsables de l’aryanisation quotidienne. Faisaient exception les biens des émigrants juifs allemands et autrichiens, de même que ceux des Juifs immigrés de Pologne, de Bohême et de Moravie pas encore naturalisés, et ceux des Juifs ressortissant de pays ennemis ou séjournant dans des pays ennemis {697}, soit au moins 50 000 des 330 000 Juifs qui vivaient en France, pour qui la section économique Wi I/2 du MBF nomma Ferdinand Niedermeyer administrateur provisoire général. Celui-ci liquida ou vendit les entreprises et fit en sorte que les recettes de ces opérations fussent « mises en sûreté au profit du Reich {698} ». Il prit ses fonctions en août 1941, « d’une part en tant que commissaire général et d’autre part en tant que mandataire spécial du parti chargé de mettre en place des Allemands dans les entreprises [juives] viables ». {699}


    Ce service travaillait avec l’en-tête du « Commandant militaire en France, division Finances, Juifs allemands {700} », et le ministère allemand des Finances fit en sorte « que les recettes reviennent à la Caisse centrale du Reich {701} ». Après la libération de la France, Niedermeyer livra encore à la Caisse centrale du Reich des titres, bijoux et timbres postaux confisqués, pour une valeur de 60 millions de RM. {702}


    Pour l’utilisation des biens ennemis, parmi lesquels d’importantes propriétés juives, l’administration militaire constitua dès décembre 1940 le « Service d’administration provisoire et de révision sur le territoire du MBF ». La mise en place de ce service rapidement développé incomba au lieutenant Kadelbach, qui proposa en février 1941 de faire gérer l’ensemble des biens ennemis et juifs par la société d’expertise comptable Treuverkehr Deutsche Treuhand AG à Berlin. Kadelbach était membre du directoire de cette société, par ailleurs proche de la Deutsche Bank {703}. La délégation de cette mission régalienne fut l’un des nombreux cas d’externalisation au profit d’entreprises privées, caractéristique de l’État nazi.


    La société Treuverkehr constituait de surcroît avec son personnel un service d’administration provisoire aux contours flous, jamais créé officiellement, que les responsables concernés considéraient comme « une institution fiscale », comme un bureau de collecte de fonds, « de caractère limité dans le temps » et « sans forme juridique définie {704} ». Il s’agissait en fait d’une société fictive destinée au blanchiment d’argent. Le « secteur Juifs » faisait partie des activités de ce Service d’administration provisoire organisé comme une entreprise privée mais ayant des missions publiques. Conformément aux directives formulées par Michel en mai 1942, la Treuverkehr prit en charge les tâches suivantes :


    « a) Gestion d’un fichier, régulièrement mis à jour, répertoriant les entreprises juives et leurs administrateurs provisoires, ainsi que d’autres détails.


    b) Perception des impôts juifs fixés par mon mandataire chargé de la déjudaïsation de l’économie auprès du commissaire général aux questions juives, compte rendu régulier des recettes et harmonisation permanente des objectifs de prélèvement en concertation avec mon mandataire chargé de la déjudaïsation de l’économie auprès du commissaire général aux questions juives.


    c) Participation à des procédures d’autorisation d’affaires d’aryanisation qui lui sont soumises, sous la forme d’un bref avis d’expert (ce qu’on appelle « l’examen du dossier ») transmis par les services mandatés par mes soins ». {705}


    La société Treuverkehr avait donc une importance stratégique pour l’administration militaire dans la mesure où elle « gérait les biens juifs et ennemis à hauteur de plusieurs milliards de francs {706} ». Le Commissariat général aux questions juives était certes dirigé par des têtes et des mains françaises, mais la Wehrmacht y finançait le service d’un mandataire du MBF chargé de la déjudaïsation de l’économie, mis en place au sein du Service du contrôle des administrateurs provisoires (SCAP), créé par la France dès décembre 1940. Ce mandataire était lui aussi mis à disposition par la Treuverkehr. On le rencontre ensuite dans les rapports finaux comme Service du contrôle sans définition plus précise, exclusivement français en apparence {707}. Comme Michel l’avait souhaité, la Treuverkehr tint un fichier sur l’aryanisation de l’économie française. La société s’était installée dans les chambres 649 et 649a de l’hôtel Majestic, à Paris, constamment « occupées par un monsieur et deux à trois dames ». D’après le rapport de la Treuverkehr, plus de 10 000 fiches y furent établies et actualisées sur des entreprises, ainsi que plus de 1 500 sur des administrateurs provisoires. Le Commissariat général aux questions juives estimait « le nombre d’entreprises juives dans la France occupée à environ 22 000 » au total.


    La répartition des tâches entre la section économique du MBF, la Treuverkehr et le Commissariat général respectait des règles strictes : les autorités françaises soumettaient les projets d’aryanisation à l’approbation du mandataire allemand chargé de la déjudaïsation au sein du Service de contrôle, mis à disposition par la Treuverkehr ; celui-ci les faisait suivre officiellement à un contrôleur de la Treuverkehr, puis autorisait la vente – le cas échéant, sous conditions {708}. L’administration militaire veillait alors à ce « que les autorités françaises appliquassent les ordonnances allemandes, dans le cadre des pouvoirs qui leur [étaient] conférés, de manière autonome, et sous leur propre responsabilité ». C’est pourquoi les contrôleurs allemands homologuaient une aryanisation en lui attribuant la mention « Disposition examinée » et non pas « Autorisé ». {709}


    Il fut institué le 21 juin 1941 que les Juifs ne pourraient accéder à leurs coffres bancaires qu’avec l’accord du Service de contrôle, autrement dit de l’administration allemande d’occupation. Scheffer, directeur de la Reichsbank en charge de la surveillance des questions financières et de crédit en France au sein de l’administration militaire, formula la menace suivante : « Si une quelconque infraction à cette ordonnance est constatée, je tiendrai les directeurs des banques concernés pour personnellement responsables. {710} » À la différence de leurs homologues belges, les directeurs des banques françaises respectèrent « frileusement, pour une large majorité, les consignes allemandes ». {711}


    Un mois plus tard, le 22 juillet 1941, le gouvernement de Vichy promulgua la loi n° 3086 « relative aux entreprises, biens et valeurs appartenant aux Juifs {712} ». Ce texte entré en vigueur le 26 août reprenait pour l’essentiel les pratiques allemandes d’expropriation des années 1938 à 1941, ce qui signifiait que tous les actifs juifs étaient confiés à un administrateur provisoire, vendus ou convertis en valeurs d’État. Il n’y eut donc pas d’expropriation formelle des Juifs de France. Il s’agissait officiellement selon l’article premier, § 1 « d’éliminer toute influence juive dans l’économie nationale ». Mais ce moyen permit d’exploiter quasiment tous les biens des Juifs français au profit du budget militaire allemand. Dans la France de Vichy et dans les colonies françaises, chaque fois que des Juifs cédaient des actifs à l’État, les sommes correspondantes se retrouvaient finalement – dans la mesure où il s’agissait d’une monnaie unique soutenue par l’aryanisation – dans des poches allemandes.


    Dès le premier article, les valeurs émises par l’État français et les obligations émises par les sociétés ou collectivités publiques françaises étaient exclues de la procédure d’aryanisation, ce qui était logique puisque cette loi, comme son modèle allemand, était destinée à convertir une part aussi importante que possible des biens juifs en emprunts d’État. Pour parvenir à cet objectif, qui n’était pas mentionné par la loi, les administrateurs provisoires nommés purent surtout, en vertu de l’article 12, vendre « avec les pouvoirs les plus étendus » les biens dont ils avaient la charge. Cela était même valable pour des titres sur lesquels un créancier avait des droits. L’article 18 indique que la liquidation des biens constituait l’objectif central : si l’administrateur provisoire ne procédait pas rapidement aux ventes, le président du tribunal de commerce compétent pouvait désigner un liquidateur pour les effectuer, comme la loi l’imposait.


    À première vue, la transparence de l’intention législative contraste étrangement avec le principe formulé dans l’article 7, selon lequel l’administrateur provisoire devait littéralement « gérer en bon père de famille ». Ces bons soins paternels ne visaient pas le bien-être des Juifs, mais uniquement les intérêts du ministre français des Finances.


    L’enjeu majeur était le sort réservé aux bénéfices des liquidations massives : les articles 21 et suivants prévoyaient que le produit des réalisations de toutes sortes, au nom du Juif placé de force sous administration dite provisoire, devait être versé à un organisme public, la Caisse des dépôts et consignations. À partir de là, les sommes étaient immédiatement converties en titres d’État français et contribuaient ainsi aux finances de guerre allemandes.


    Une fois le contexte financier éclairci, on peut s’expliquer pourquoi le Commissariat aux questions juives logeait au n° 1 de la place des Petits-Pères : il se trouvait à 50 mètres de l’entrée principale de la Banque de France. Comme, selon l’article 17, les acquéreurs devaient si possible payer au comptant, ce qui correspondait aux pratiques de l’aryanisation en Allemagne puis, plus tard, en Hongrie, l’argent pouvait être aussitôt apporté à la Banque de France, et y être, en apparence de manière juridiquement inattaquable, converti en titres d’État. {713}


    La liquidation des biens juifs en France atteignit son point culminant en 1942, et diminua de près de moitié en 1943 {714}. La société allemande Treuverkehr prenait des commissions considérables pour ses activités de contrôle ; de plus, elle confisquait les recettes provenant des entreprises que lui transféraient les administrateurs provisoires, fixait le montant des produits des réalisations, transformait ceux-ci en bons du Trésor français, etc. Plus tard, l’administration allemande des biens ennemis formula les choses ainsi : « Elle déposait donc les sommes – conformément aux instructions de l’administration militaire dans les succursales des grandes banques ennemies sous contrôle allemand, sous forme de placements à moyen terme, et achetait régulièrement, quand des sommes importantes s’étaient accumulées, des bons du Trésor français. » Les sommes dues à des créanciers ennemis furent également converties en bons du Trésor {715}. Ce type de placement s’explique sûrement par l’insistance du commissaire allemand auprès de la Banque de France, qui entretenait ainsi sa relation de confiance avec le gouverneur de l’établissement.


    Quand les prélèvements arrivaient sur les comptes de la Treuverkehr, ils restaient donc pour l’essentiel en France. Les responsables allemands choisissaient des formes de placement qui réduisaient la pression inflationniste en France et facilitaient le paiement de frais d’occupation exorbitants.


    En 1943, une part relativement faible (22,5 millions de RM) des recettes des administrations provisoires fut directement versée à la Caisse centrale du Reich à Berlin. {716}
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    LA SITUATION FINANCIÈRE

    DES ALLIÉS DU REICH


     


    Équité en Slovaquie.


    La Slovaquie comptait 2,65 millions d’habitants et devait son autonomie à l’Allemagne hitlérienne, qui en 1938-1939 avait imposé qu’elle fût détachée de la Tchécoslovaquie. Un discours d’Alexander Mach est particulièrement révélateur de la récupération de la thématique de la lutte des classes dans la propagande antisémite du parti dominant, le parti populaire slovaque. Le futur ministre de l’Intérieur, qui resta par ailleurs constamment en contact avec les fonctionnaires communistes, déclara lors de la phase de création du nouvel État : « Quant aux Juifs qui possèdent de l’or, des bijoux et des richesses, le ménage a été fait partout, et sera également fait ici. La force de la Slovaquie, c’est le travail ; ici, celui qui ne travaille pas ne mangera pas non plus. Les richesses dérobées devront être restituées ! Voilà la solution pratique de toute la question juive. {717} » Le journal Slovenska Politika développa une argumentation semblable en juillet 1940 : « Il s’agit là surtout de la question juive. Si nous n’y apportons pas une solution radicale, notre situation sociale ne pourra s’améliorer véritablement. » {718}


    L’ordonnance gouvernementale du 18 avril 1939 déterminait qui devait être considéré comme juif, mais permettait – à la différence de ce qui se passait en Allemagne – de nombreuses exceptions. Elle déniait à ceux qui étaient définis comme juifs le droit à tout poste dans la fonction publique et restreignait de manière partielle ou totale leur accès à certaines professions académiques {719}. Comme le gouvernement slovaque avait prévu d’améliorer la situation misérable du prolétariat de la campagne, il imposa dès 1939 la déclaration des actifs juifs exploités dans l’agriculture ou la sylviculture. Quelques mois plus tard suivit une loi qui prévoyait la nationalisation de ces terres, et imposait leur division et leur distribution « équitable ». De fait, les expropriations qui allaient de pair avec ces opérations touchèrent presque exclusivement les 101 423 hectares de terrain qui appartenaient à des Juifs. Si cette surface peut sembler modeste, elle suffit toutefois arithmétiquement pour constituer 20 000 fermes de 5 hectares pour des familles dépourvues de terres. Si l’on compte les enfants, jusqu’à 120 000 personnes purent être concernées, soit près de 5 % de la population slovaque.


    Le 25 avril 1940 fut promulguée la loi de « slovaquisation » des entreprises juives, dont le but explicite était de créer « un Mittelstand slovaque fort ». {720}


    Les lois d’expropriation des propriétaires fonciers, des commerçants et des artisans juifs furent suivies, au cours de l’été 1940, du projet de déporter également les Juifs slovaques à Madagascar. Le gouvernement de Bratislava fut le seul des alliés du Reich à se joindre ainsi au projet allemand, ce qui tient sûrement à l’action menée par Dieter Wisliceny, envoyé en août 1940 par Eichmann à Bratislava en tant que conseiller aux affaires juives. Il s’agissait d’abord d’exclure les Juifs de l’économie slovaque, c’est pourquoi Wisliceny était parfois également désigné comme conseiller pour les questions d’aryanisation.


    Toujours est-il qu’il s’employa immédiatement à rendre effectives les lois d’expropriation à l’allemande. Sur le modèle des structures de spoliation et de déportation installées à Vienne et à Prague, une autorité spécifique d’aryanisation, le « Service économique central », fut mise en place à Bratislava, de même qu’un fonds supposé soutenir l’émigration des Juifs. Cet euphémisme dont usaient volontiers les bureaucrates allemands désignait un compte sur lequel étaient versées les recettes considérables des ventes des biens juifs. Le nom du fonds répondait à des objectifs de discrétion ; quant au contenu, seul le ministre slovaque des Finances en avait connaissance. Celui-ci imposa aux Juifs le 2 septembre 1940 la déclaration obligatoire des biens, en affichant l’intention de les « fixer par écrit ».


    Jusqu’au début de l’année 1942, sur près de 12 000 entreprises juives déclarées, le gouvernement slovaque en liquida 9 987 et en aryanisa 1 910 {721}. Il va de soi que le Mittelstand slovaque ne profita pas uniquement de la cession directe des biens. La disparition d’entreprises concurrentes, ainsi que le processus de concentration aux motivations racistes qui l’accompagnait, était à l’avantage des entrepreneurs considérés comme de nationalité slovaque. {722}


    Le bilan de ce pillage relevait à la fois de l’Office statistique et de la Judenzentrale, ainsi que l’on dénommait l’association obligatoire des Juifs slovaques. Selon les indications de l’antisémite slovaque Anton Vasek, responsable des affaires juives au ministère de l’Intérieur, les biens juifs représentaient une valeur de 4,5 milliards de couronnes. D’après les enquêtes réalisées par l’Office statistique et par la Judenzentrale, les actifs nets étaient bien plus modestes, et représentaient entre 2,5 et 3 milliards de couronnes {723}. Mais même cette estimation plus prudente aboutissait à un montant qui attira la convoitise du ministre des Finances de Bratislava. Il faut avoir à l’esprit que le budget ordinaire de l’État slovaque était pour 1941 d’à peine 3 milliards de couronnes (environ 250 millions de RM), dont au moins 500 000 millions affectés au budget militaire. {724}


    L’entrée en guerre, fin 1941, de la Slovaquie aux côtés de l’Allemagne contre l’Union soviétique imposa de lourdes charges financières immédiates. L’historien Ladislav Lipscher nous indique comment elles furent couvertes : « Lors d’une discussion, les plus hauts représentants du gouvernement, réunis à Beisein le 25 août à l’initiative du Premier ministre, ont exprimé des inquiétudes sérieuses quant à la situation financière de l’État, qui s’est rapidement dégradée depuis l’entrée en guerre contre l’Union soviétique. Le ministre des Finances a déclaré que le déficit du projet de loi de finances atteindrait d’ici fin 1941 près de 600 millions de couronnes. Pour prévenir une inflation, il a été décidé de se procurer l’essentiel des moyens financiers – 500 millions de couronnes – à l’aide d’un impôt de 5 % sur le capital juif. »


    Quelques jours plus tard, le 9 septembre 1941, le gouvernement promulgua une loi en ce sens, portant l’impôt obligatoire à 20 % du capital, en en faisant supporter le poids par tous les Juifs du pays, comme cela avait été fait en Allemagne dès 1938-1939. La justification officielle affirmait qu’imposer une charge de 500 millions de couronnes à la population non juive serait « une injustice criante » dans la mesure où celle-ci n’était nullement responsable de cette guerre. L’hypothèse selon laquelle 500 millions de couronnes slovaques correspondraient à 15 % du capital juif implique que le ministère des Finances se basait finalement sur une somme d’environ 3,3 milliards de couronnes. Lipscher estime que l’impôt sur le capital échoua parce que les Juifs ne disposaient plus des valeurs nécessaires. En réalité, le prélèvement put être effectué par le détournement vers les caisses de l’État des comptes d’épargne, des actions et des dépôts déjà bloqués mais pas encore confisqués. {725}


    Dans son rapport annuel pour 1942, le gouverneur de la Banque nationale slovaque observait de manière floue mais suffisamment explicite l’augmentation importante et inquiétante de la quantité de billets en circulation, à cause des exigences allemandes. Il ajoutait que cette croissance serait toutefois encore plus forte si « la Banque nationale slovaque n’avait pas pris des mesures de neutralisation {726} ». L’expropriation des Juifs était la première de ces mesures : grâce à la vente des biens, elle apportait de l’argent dans les caisses, et permettait, pour un certain temps, de ne pas gonfler plus encore la masse monétaire.


    Comme les logements manquaient, les 11 518 Juifs de Bratislava reçurent au cours de l’hiver 1941-1942 des consignes d’émigration. Jusqu’en mars 1942,6 720 personnes durent quitter la ville et se loger en différents lieux. Immédiatement après, le 26 mars, les déportations vers Auschwitz et Lublin-Majdanek commencèrent. En treize semaines, le gouvernement slovaque fit déporter 53 000 des 89 000 Juifs. Au cours de cette même période, il annonça le 25 mai la loi qui prévoyait l’exclusion des Juifs et la nationalisation de leurs biens. Après des interventions de l’Église catholique, il refusa par la suite de poursuivre les déportations.


    Pour chaque Juif déporté, la Slovaquie dut verser une redevance de 500 RM au Reich, soit 26,1 millions au total. Ce montant était déduit du clearing germanoslovaque, ce qui accrut la marge de manœuvre des clients allemands en matière d’achat et de crédit. Le ministre des Finances du Reich mettait la contre-valeur du reichsmark « à disposition du Reichsführer SS ». {727}


    D’après des estimations slovaques, les Allemands, au cours de la Seconde Guerre mondiale, ont extorqué à la Slovaquie alliée des biens et des services pour une valeur de 7 milliards de couronnes {728}, dont près de 40 % purent être compensés sur la base de l’aryanisation. Afin de freiner l’inflation générée par la guerre contre l’Union soviétique et par les exigences allemandes, la Banque nationale slovaque commença par stabiliser la couronne grâce à la liquidation par l’État des biens juifs à son profit. Mais cela ne suffisait pas {729}. Dès 1942, le Reich confia à la Banque nationale slovaque de l’or et des devises (volés) pour une valeur de 1 million de RM, puis, en 1944, pour une valeur de 10 millions de RM. Finalement, le gouvernement du Reich mit également « à la disposition » de ses alliés de Bratislava « des pierres précieuses et des diamants à des fins d’écrêtement », qui provenaient au moins pour partie des Juifs hollandais. {730}


    Le gouvernement de la Croatie, pays constitué en État indépendant en 1941, procéda de façon semblable. Le 10 avril 1941, la Wehrmacht occupa Zagreb, et, le même jour, les Oustachis, massivement soutenus par les Allemands, proclamèrent le nouvel État, qui intégrait la Bosnie-Herzégovine. Quatre jours plus tard, le gouvernement croate bloqua tous les comptes et dépôts qui se trouvaient en possession des Juifs, au nombre de 30 000 environ. Seize jours plus tard, une loi spéciale obligeait la minorité juive du pays à déclarer ses biens et à remplir des listes extrêmement précises. Bientôt, un « impôt juif pour les besoins de l’État » fut extorqué aux Juifs de Croatie. {731}


    La plupart des Juifs furent enfermés dans des camps croates où ils furent torturés à mort. Certains d’entre eux se cachèrent ou furent déportés en août 1942 à Auschwitz. Ce n’est que le 30 octobre 1942 que l’État oustachi confisqua définitivement les biens juifs {732}. Le budget de l’État prévoyait pour l’année 1943 des dépenses non couvertes, d’un montant de 1,25 milliard de kunas, dont la majeure partie devait, selon un rapport du quotidien Frankfurter Zeitung « être couverte par des reconnaissances de dettes et par les recettes tirées des biens juifs nationalisés, estimés à environ 1,25 milliard {733} ». Mais, là aussi, une certaine somme – modeste, en comparaison de la Slovaquie – devait être portée au crédit des Allemands, qui exigèrent un crédit de 30 RM sur le compte de clearing pour chaque personne déportée en 1942 à Auschwitz, soit 4 927 personnes au total. {734}


    Les finances de guerre de la Bulgarie.


    Avant même la campagne des Balkans, des experts allemands conseillaient très activement le gouvernement bulgare. Du 23 janvier au 1er février 1941, une commission se réunit dans le plus grand secret à Sofia pour prévoir les aspects financiers de la guerre imminente contre la Grèce. Neubacher, plénipotentiaire spécial de Hitler, dirigeait la délégation d’experts civils et militaires de l’économie et des finances {735}. Le dernier jour des négociations, l’Allemagne et la Bulgarie conclurent un accord prévoyant le versement, qualifié de crédit, de 500 millions de leva en espèces au profit de la Wehrmacht. {736} Parallèlement, la Bulgarie procédait à son réarmement.


    Dès le 3 mars, la Reichsbank pronostiquait la nécessité « d’augmenter le crédit à 900 millions de leva {737} », ce qui fut fait le 25 mars. En avril, pendant la guerre contre la Yougoslavie et la Grèce, la RKK de Sofia extorqua de nouveau au pays 500 millions de leva, soit 1,4 milliard au total {738}. Un autre prélèvement de 500 000 leva suivit un peu plus de deux mois plus tard, et ainsi de suite jusqu’en août 1944 {739}. Après l’invasion de la Yougoslavie et de la Grèce par la Wehrmacht en avril et mai 1941, la Bulgarie, alliée aux puissances de l’Axe, annexa des régions de Thrace et de Macédoine. En contrepartie, elle devait prendre en charge la totalité des dépenses de guerre allemandes, et ce, sur l’ensemble du territoire national.


    En 1940, le budget de l’État s’élevait à 8,4 milliards de leva, soit une augmentation de 10 % par rapport à l’année précédente. Les dépenses supplémentaires furent financées à l’aide de hausses générales des impôts, d’une redevance exceptionnelle « de sécurité » et, surtout, au moyen « d’une augmentation substantielle de l’imposition des gros revenus ainsi que des capitaux et chiffres d’affaires importants ». Pour 1941, les charges étaient évaluées à 10,1 milliards de leva, soit 20 % de plus que pour l’année précédente. Lors du débat budgétaire au Parlement, le ministre des Finances Bojilov expliqua cette forte croissance par la guerre en Europe et promit que « la partie la moins favorisée » de la population ne serait pas touchée par l’augmentation imminente des prélèvements publics. {740}


    En 1941, les dépenses publiques s’élevaient de facto à 17 milliards de leva, en raison à la fois de l’annexion de territoires yougoslaves et grecs et des exigences allemandes ; elles avaient doublé par rapport à 1940, tandis que le potentiel économique augmentait beaucoup moins. Il aurait fallu réduire fortement les dépenses en 1942, mais ce fut un échec, d’autant qu’un collectif budgétaire s’avéra nécessaire pour satisfaire aux multiples demandes allemandes : règlement des réquisitions effectuées par les troupes combattant dans les territoires considérés comme nouvellement annexés (« libérés »), travaux de construction de routes et de voies ferrées pour la circulation de la Wehrmacht en provenance et à destination de la Grèce et, de là, en direction du front d’Afrique du Nord, exportations gratuites vers le territoire sous administration militaire de la Serbie, etc. Les Allemands appliquèrent le système qui avait déjà fait ses preuves dans d’autres États – occupés – et convinrent avec le gouvernement bulgare que la Banque nationale devait « déposer sans contrepartie auprès de la RKK de Sofia les RKK-Scheine » mis en circulation par la Wehrmacht. Les autorités berlinoises relevèrent : « ce procédé a été bien rodé et s’est avéré efficace ». {741}


    À tout cela s’ajoutèrent des exportations considérables de denrées alimentaires et de tabac à destination du Reich. À la différence de ce qui se passait dans les autres pays, l’Allemagne « payait » une partie des marchandises, mais d’une manière qui ne se distinguait que formellement de l’escroquerie habituelle : à partir de 1941, les dettes de clearing du Reich furent converties en emprunts de guerre allemands – dépourvus de valeur en 1945. Le président de la fédération des banques populaires de Sofia qualifia cette forme raffinée de vol de « transformation du reichsmark en valeur refuge de la monnaie bulgare ». Il affirmait avec fierté que la Bulgarie était ainsi « le premier pays européen à avoir apporté une contribution importante à la création d’un système monétaire européen unifié ». Jusqu’à l’été 1944, la Banque nationale accepta effectivement des emprunts de guerre allemands pour une valeur de 710 millions de RM {742}, soit 22,4 milliards de leva extorqués par ce seul moyen à un allié tout petit et économiquement très faible.


    La disposition de la Bulgarie à céder aux demandes allemandes se reflète dans la carrière du ministre des Finances Dobri Bojilov, qui devint Premier ministre en septembre 1942 et le resta jusqu’en mai 1944. À l’automne 1943, à l’occasion d’une visite d’État à la « tanière du loup », le quartier général du Führer, Hitler lui fit la liste de tout ce que la Bulgarie devait continuer à livrer à crédit à l’Allemagne « dans l’intérêt de la lutte commune pour [leur] destin », et sans perspective de compensation économique complète ». Hitler préféra lui faire miroiter, comme à la Finlande, à la Roumanie et à la Hongrie, des avantages pour la période d’après la victoire. Il entendait alors « donner à ses amis tout ce qu’ils demanderaient {743} ». De fait, les Allemands ne cessèrent de se servir jusqu’à la fin.


    L’accord germano-bulgare correspondant interdisait que les soldats de la Wehrmacht en transit fissent des provisions de marchandises. Mais cette disposition resta lettre morte. Ce n’est que face à une situation militaire compromise que les responsables allemands consentirent le 6 février 1944 à un accord autorisant les douanes bulgares à contrôler les paquetages ainsi que les paquets et colis de la poste aux armées. Auparavant, les autorités locales n’avaient cessé de se plaindre des « achats massifs » qui avaient provoqué dans les régions concernées « une pénurie de marchandises, une augmentation des prix et, par voie de conséquence, une exaspération croissante de la population à l’encontre des soldats allemands ». {744}


    Cela explique pourquoi le projet de budget de l’année 1942 intégrait pour la première fois un impôt spécial sur le capital des Juifs, qui devait rapporter 1,5 milliard de leva, tandis que les augmentations des autres impôts directs n’en représentaient que 628 millions {745}. La loi antisémite « pour la protection de la nation » avait été promulguée dès le 21 janvier 1941. À quelques exceptions près, les Juifs furent dès lors considérés comme des étrangers : il leur était interdit d’exercer certaines professions, et ils devaient, selon l’article 26, déclarer la totalité de leurs biens auprès de la Banque nationale. Tout de suite après, le 14 juillet 1941, le gouvernement de Sofia imposa à son tour un impôt exceptionnel sur le capital « des personnes d’origine juive » au profit des caisses de l’État. Le taux était de 20 % pour un capital supérieur à 200 000 leva (soit un peu plus de 6 000 RM), et de 25 % à partir de 3 millions. D’après les chiffres rendus publics, on espérait obtenir ainsi une recette d’« au moins 1,8 milliard de leva ». {746}


    S’y ajoutèrent d’autres mesures économiques discriminatoires et arbitraires : alors que le gouvernement bulgare avait introduit au cours de l’été 1941 le lev comme unique moyen de paiement légal dans les parties annexées de la Macédoine et de la Thrace, le cours était fixé à un taux entre 30 et 50 % plus défavorable pour les citoyens juifs qui échangeaient des drachmes grecques ou des dinars yougoslaves que pour « tous les autres déposants {747} ». Parallèlement à cette législation antijuive, la Bulgarie promulgua des lois permettant d’exproprier les Grecs dans les territoires thraces et macédoniens occupés. {748}


    En réalité, les recettes publiques tirées de l’impôt spécial pour les Juifs bulgares rapportèrent en 1942 moins de la moitié du montant escompté, à savoir 709 millions de leva. En 1943, on prévoyait de se procurer par le même moyen 400 millions supplémentaires, et, « grâce à la vente de biens immobiliers et d’autres objets de valeur », plus de 1,5 million de leva. L’émissaire allemand notait dans son rapport financier périodique qu’il « pourrait s’agir ici de la vente des biens immobiliers et des titres confisqués à leurs propriétaires juifs ». Les valeurs concernées provenaient des Juifs de Macédoine et de Thrace, déportés au printemps 1943 {749}. Dans cette perspective, le gouvernement de Sofia avait décrété dès le 2 mars 1942 que les biens de tous les Juifs émigrés devaient revenir à l’État {750}. Comme en Allemagne, les recettes de ce pillage d’État alimentaient le poste « autres recettes ».


    Le 29 août 1942 fut promulguée la loi intitulée « Ensemble des mesures visant à régler la question juive et les affaires qui y sont liées ». Elle regroupait en 59 articles les dispositions déjà prises par décret et établissait les fondements du Commissariat aux questions juives. En matière d’économie financière, la présence de représentants du ministère des Finances et de la Banque nationale au conseil d’administration de ce commissariat est révélatrice. L’article 43 prévoyait la « saisie des actions et autres titres » au profit de l’État bulgare. L’article 45 obligeait tous les Juifs à déposer l’ensemble de leurs avoirs liquides supplémentaires et créances éventuelles (assurances, testaments, reconnaissances de dettes, effets de commerce, etc.) auprès de la Banque nationale. L’article 47, qui réglementait la vente des biens juifs « aux enchères publiques », prévoyait bien (formellement) que les fonctionnaires portassent les recettes au crédit des différents Juifs expropriés, mais seulement à hauteur de la valeur que ceux-ci avaient eux-mêmes déclarée. Quand les enchères atteignaient des prix plus élevés – et c’était souvent le cas en raison de l’inflation de guerre –, « l’excédent [revenait] à l’État ». {751}


    Début 1943, le commissaire bulgare aux questions juives, Aleksandar Belev, émit auprès des Allemands le souhait qu’ils déportassent « les Juifs bien placés dans l’économie {752} ». Si le gouvernement stoppa ce mouvement pour des raisons de politique étrangère et protégea les Juifs bulgares de la déportation, cela ne signifiait nullement la fin des spoliations {753}. L’officier allemand en charge de l’économie de guerre rapporta ainsi en juin 1943 que « la majeure partie des Juifs de Sofia a été déplacée en province {754} ». Le commissaire bulgare aux questions juives liquida des biens juifs pour une valeur totale d’environ 4,5 milliards de leva {755}. Comme ailleurs, une part considérable de cet argent aboutit, comme l’ensemble des subsides extorqués en permanence aux Bulgares, dans des mains allemandes.


    Le 22 février 1943, Belev et Theodor Dannecker, le mandataire d’Eichmann, conclurent un accord, déjà approuvé par le gouvernement bulgare, selon lequel les Juifs « des nouvelles provinces de Thrace et de Macédoine » devaient être déportés « dans les territoires allemands de l’Est {756} ». Leur destination fut en fait Treblinka, où les 11 343 déportés furent sans exception immédiatement exterminés. Les logements ainsi libérés furent occupés par des colons bulgares, afin de « bulgariser » ces territoires. Pratiquement au même moment, beaucoup des Grecs chassés de ces régions furent contraints de fuir dans la partie grecque de la Macédoine, où les attendaient les logements des Juifs de Salonique et des environs, également déportés. Le nord de la Grèce actuelle, longtemps disputé, fut ainsi « hellénisé ».


    Les transactions sur l’or en Roumanie.


    En décembre 1940, Hermann Neubacher fut envoyé à Bucarest, soi-disant à la demande des autorités nationales. Il devait, en tant que mandataire spécial du ministère des Affaires étrangères, faire en sorte « que le Reich mette des conseillers techniques à la disposition du gouvernement roumain ». Parmi eux se trouvaient Wolf, le directeur de la Reichsbank pour le commerce extérieur et la gestion des devises, et ses subordonnés, les attachés Krebs et Gurski. Comme nous l’avons déjà vu, ce dernier dirigea peu après la « déjudaïsation » de la Serbie {757}. L’importance réelle de l’entrée en fonction de Neubacher ressort d’une note de discussion d’octobre 1940 : « Nous voulons gagner de l’influence sur l’industrie pétrolière. Le maréchal du Reich [Göring] a laissé entendre que l’excédent de pétrole de 3 millions de tonnes (300 millions de RM) devait être garanti pour le Reich. Des livraisons compensatoires à la Roumanie sont pour l’instant impossibles. La Banque nationale doit avancer les sommes concernées, ce qui peut avoir des effets inflationnistes. Pour empêcher cela, le gouvernement roumain sera aidé par une équipe de conseillers allemands. » À la fin, les hauts fonctionnaires des ministères de l’Économie et des Finances qui participaient à cette réunion aux côtés de Neubacher en tirèrent des conclusions on ne peut plus claires : « Il faudra un jour s’attaquer chez nous aussi à la question juive (aryanisation). {758}


    Au cours de l’été 1940, la Roumanie perdit le nord de la Bucovine et la Bessarabie au profit de l’Union soviétique, conformément au pacte germano-soviétique d’août 1939. Sous la pression de l’Allemagne et de l’Italie, elle dut peu après céder la Transylvanie du Nord à la Hongrie, et le sud de la Dobroudja à la Bulgarie. Ces pertes territoriales entraînèrent un afflux de réfugiés : il fallut prendre en charge environ 260 000 personnes. Pour détendre la situation, le gouvernement du Reich poussa une partie des ressortissants de souche allemande à quitter les territoires restés en possession de l’État roumain : il s’agissait de ceux que l’on appelait les « Allemands dispersés » (Streudeutsche), et des minorités allemandes fortement implantées dans le sud de la Bucovine et dans le nord de la Dobroudja, soit 77 000 personnes au total. Parallèlement, la Roumanie promulgua d’octobre 1940 à juin 1942 une série de lois d’expropriation à l’encontre des minorités juives du pays. Les sommes ainsi dégagées furent d’abord consacrées à l’aide immédiate aux réfugiés, puis, de plus en plus, à mesure que s’intensifiait la participation de la Roumanie à la guerre contre la Russie, aux dépenses militaires.


    Le 4 octobre 1940, l’ensemble des terres juives en zone rurale fut exproprié, le 10 octobre suivit la confiscation des titres hypothécaires acquis par des particuliers, ainsi que par des hospices et des institutions de bienfaisance juifs. Ces mesures entraînèrent d’abord, à brève échéance, une réduction sensible de la charge de la dette publique. Comme l’État devait aider les réfugiés avec des crédits d’installation, il put ainsi contracter de nouveaux emprunts sans nuire à l’équilibre budgétaire. Il put également, comme Berlin le demandait, financer des livraisons à destination de l’Allemagne. Les institutions de bienfaisance de la communauté juive furent alors nationalisées afin d’être transformées en camps d’accueil pour les réfugiés.


    Le 12 novembre 1940, le gouvernement roumain confisqua sans indemnité leur patrimoine forestier aux citoyens de confession juive, ainsi que leurs entreprises de transformation associées à l’économie agricole et forestière. Le 27 mars 1941, ce fut au tour des biens immobiliers, et le 2 mai fut créé le « Service central de roumanisation » (Zentraistelle für Rumanisierung). Il fut indiqué ultérieurement que « le support matériel » destiné à héberger les Roumains chassés de leur patrie représentait « alors 260 000 hectares de terres arables, passées en possession de l’État à la suite de la réinstallation des Allemands de souche et de l’expropriation des Juifs ». Les lois écartant les Juifs de leurs activités professionnelles et créant ainsi des emplois pour les réfugiés « de sang » roumain entrent aussi dans ce cadre. {759}


    Il va de soi que le gouvernement nazi ne laissa pas sans contrepartie à leurs nouveaux propriétaires ces différents actifs cédés par les Allemands de Roumanie. Comme tous les autres États d’où des Allemands de souche étaient ramenés « dans le sein du Reich », la Roumanie versa un dédommagement forfaitaire. Des commissions mixtes d’évaluation fixèrent les différentes contributions, dont le total s’éleva à 7,7 milliards de lei, soit 130 millions de RM. Cette somme devait être payée en plusieurs fois. L’essentiel fut versé à partir de l’été 1942 dans les caisses de l’intendant de la Wehrmacht en Roumanie {760}. De là, l’argent eut les destinations habituelles : approvisionnement en denrées alimentaires pour les soldats, soldes des troupes, achats privés en masse sur les marchés du pays.


    Les fonds appartenaient en principe aux Allemands de souche émigrés, supposés pouvoir ainsi se réinstaller en Allemagne. Mais ils reçurent en fait un dédommagement en nature sous la forme de biens expropriés aux Polonais. Afin de libérer les fermes nécessaires, les hommes d’Eichmann chassèrent – au bout d’un certain temps 62 000 Polonais de la province annexée du Warthegau, et ce, en employant une violence inouïe. Les personnes expulsées devaient s’installer à l’ouest de Varsovie, dans le Gouvernement général, plus précisément dans des logements dans lesquels des Juifs avaient vécu jusqu’alors. Ceux-ci – 72 000 personnes au total, soit 10 000 de plus que les Polonais arrivant – devaient se rendre, à pied et dans le dénuement le plus total, dans le ghetto de Varsovie, déjà surpeuplé et en proie à la famine.


    Fin 1942, les commissaires de Himmler firent avec fierté un rapport sur le déplacement et l’installation des Allemands de l’étranger, alors au nombre de 500 000 environ : « La réinstallation des rapatriés a été pour l’essentiel financée grâce à la liquidation – sans indemnité – de biens ayant appartenu à des ennemis, donc sans recours aux moyens du Reich. » C’était exagéré. En 1941, le ministère des Finances consacra tout de même plus de 300 millions de RM aux déplacements de populations. {761} Mais les compensations globales apportées par la Roumanie – ou par l’Union soviétique, l’Italie et la Croatie pour les biens autrefois allemands alimentèrent le poste des « recettes administratives générales » du budget du Reich, et permirent d’acquérir des marchandises dans les États d’où provenaient les personnes déplacées. Dès que les Allemands de Roumanie eurent été transférés, par-delà le Danube, dans le Reich, l’homme de confiance de Himmler à la Reichsbank, Hermann Waldhecker, suggéra que certaines dettes à l’égard de la Roumanie pourraient être réglées « grâce aux réinstallations ». {762}


    La procédure ainsi établie reçut le nom de « restitution naturelle ». Au bout de la chaîne, les Juifs payaient l’addition, tandis que les soldats allemands dilapidaient en Roumanie, pendant des semaines ou des mois, l’argent des Allemands ramenés dans le Reich. Mais, comme ceux-ci étaient indemnisés avec des biens polonais, et les Polonais expulsés avec des biens juifs, la Wehrmacht consommait finalement en Roumanie les ressources des Juifs parqués dans le ghetto de Varsovie. Ceux-ci y périrent de faim et de froid ; quant à ceux qui survécurent jusqu’à l’été 1942, ils trouvèrent la mort dans les chambres à gaz de Treblinka. {763}


    Après l’entrée en guerre de la Roumanie aux côtés de l’Allemagne contre l’Union soviétique pendant l’été 1941, la législation nationale se dota de nouveaux textes permettant de continuer à puiser dans les biens juifs. Fin juillet 1941, le ministre des Finances força la communauté juive de Bucarest à souscrire des emprunts de guerre pour une valeur de 10 milliards de lei. En septembre, l’armée demanda aux Juifs des lits métalliques, des matelas et des draps pour équiper les hôpitaux militaires. En octobre, une loi déclara nulles toutes les garanties hypothécaires des créanciers juifs. L’État puisa donc dans les droits des Juifs pour accroître ses recettes. Parallèlement, les Juifs roumains durent déposer leur or, leur argent, leurs bijoux et objets de valeur au profit des caisses publiques, et payer les amendes les plus diverses ainsi qu’un impôt spécial quatre fois supérieur au montant normal. Le 3 janvier 1942 fut promulgué le décret sur le dépôt des vêtements et du linge, le 16 mai celui sur le paiement d’une contribution collective de guerre de 4 milliards de lei, et, en juin 1942, les cimetières juifs passèrent aux mains des communes. La spoliation des Juifs apporta à l’État roumain des recettes supplémentaires et limita les charges de la guerre pour la majorité de la population. Entre 25 et 33 % des emprunts de guerre roumains furent souscrits sous la contrainte. {764}


    Le lancement du pillage de la Roumanie avait donc coïncidé avec l’arrivée de Hermann Neubacher à Bucarest. Les troupes allemandes envahirent le pays au même moment. Mais, comme le notait un fonctionnaire du ministère des Finances du Reich, il ne fallait « pas parler d’occupation », mais de « soldats en formation {765} ». Qu’on les appelât d’une manière ou d’une autre, il leur fallait de l’argent. C’est pourquoi le directeur de la Reichsbank, Rudolf Sattler, arriva à Bucarest le 31 décembre 1940, « à la demande expresse du ministère des Affaires étrangères », afin de soutenir « l’émissaire Neubacher dans les négociations avec le gouvernement roumain sur le financement des troupes allemandes ». Sattler résidait à Oslo, d’où il surveillait les banques nationales norvégienne et danoise, et gérait l’encaissement courant des frais d’occupation. Il devait donc maintenant mettre en œuvre en Roumanie les « expériences acquises à Oslo et à Copenhague {766} ». Il y parvint manifestement, à en croire les doléances du dictateur Antonescu quelques mois plus tard : « Combien de temps croit-on que je pourrai encore rester chef d’État si l’on me demande tous les dix jours 1 milliard de lei pour les troupes allemandes {767} ? »


    Auparavant, Carl Friedrich Gœrdeler avait déjà remarqué que, dès l’arrivée des unités de la Wehrmacht dans le pays, les « finances publiques avaient totalement fondu parce qu’on avait imposé à la Roumanie des frais d’occupation que l’État ne pouvait assumer {768} ». Carl Clodius, l’émissaire chargé des négociations économiques, pronostiquait lui aussi des « risques [immédiats] pour la monnaie », car les exigences de la Wehrmacht – pourtant nettement sous-estimées par rapport aux besoins ultérieurs – de 7 à 8 milliards de lei par an devaient être rapportées à un budget public d’« environ 30 milliards de lei seulement ». {769}


    À la demande de Neubacher, Karl Blessing, futur président de la Bundesbank, examina fin septembre 1941 la situation de la monnaie roumaine. D’après son expertise, la masse monétaire et les prix avaient pratiquement triplé depuis 1937. Cela tenait « exclusivement à la garantie d’emprunts à des fins publiques, en particulier pour l’équipement militaire et économique ». L’entrée en guerre de la Roumanie contre l’Union soviétique obligeait de « recourir davantage à la Banque nationale ». D’autre part, « les troupes allemandes alliées présentes en Roumanie avaient eu besoin de contributions en lei, mis à disposition par la Banque nationale contre un crédit correspondant sur le compte de clearing ».


    Le 13 septembre 1941, l’avoir de la Roumanie auprès de Berlin atteignait 15,5 milliards de lei ; Blessing estimait à 41,4 % la part de l’augmentation de la dette publique provenant des revendications allemandes pour les neuf premiers mois de l’année 1941. Ensuite, les exigences de la Wehrmacht représentèrent « jusqu’en février 1942 environ 16 milliards de lei ». Comme tous les produits de l’aryanisation des biens juifs revenaient alors au budget de guerre de la Roumanie, afin de ralentir l’augmentation de la dette publique, on peut en déduire que 41,4 % de ces recettes se retrouvaient finalement dans des poches allemandes. Lorsque, au printemps 1942, l’État roumain imposa aux Juifs une contribution de 4 milliards de lei, cela permit de satisfaire les demandes de la Wehrmacht pour un mois, sans avoir besoin de faire marcher la planche à billets.


    Dans son expertise, Blessing déplorait différentes insuffisances dans l’appareil d’État roumain, et désignait explicitement « les Juifs » parmi les responsables de la hausse rapide des prix. Il avertissait que si l’argent continuait de se dévaluer « de manière effrénée », un risque apparaîtrait qu’il fallait prendre très au sérieux « parce qu’il déclencherait non seulement des tensions sociales, mais aussi un recul de la production roumaine ». En conclusion, l’auteur du rapport se prononçait en faveur d’impôts plus élevés, d’incitations à ouvrir des comptes en banque et de la réduction de toutes les dépenses non indispensables à l’effort de guerre en Roumanie. {770}


    De son côté, le gouvernement roumain souhaitait mettre un frein aux exigences allemandes, ce qui obligea les intendants de la Wehrmacht à marchander tous les dix jours avec les autorités financières locales. Certaines unités ne purent honorer leurs factures pour la seule raison que les Roumains, soutenus par Neubacher, affirmaient qu’une forte consommation d’argent porterait « atteinte à la monnaie, et déclencherait même une inflation ». D’après l’appréciation exacte de l’attaché militaire allemand, le gouvernement Antonescu voulait « obtenir, en refusant de fournir des lei, une réduction des troupes allemandes ». Mais Hitler s’y opposait, invoquant dans un courrier à Antonescu le fait que la guerre contre l’Union soviétique avait non seulement permis à la Roumanie de récupérer le nord de la Bucovine et la Bessarabie, mais aussi d’administrer et d’exploiter la Transnistrie. L’expropriation immédiate des Juifs était prévue dans ces deux premiers territoires. L’accord entre la Wehrmacht et l’armée roumaine indiquait à ce sujet : « Expulsion des Juifs de Transnistrie. Expulsion au-delà du Bug impossible pour l’instant. Il faut donc les regrouper dans des camps de concentration et les mettre au travail, jusqu’à ce qu’on puisse, après la fin des opérations, les envoyer à l’Est. » {771}


    Au cours de l’été 1941, le contingent allemand à entretenir en Roumanie comprenait en moyenne 50 000 à 60 000 hommes. Les Allemands firent en outre des tentatives récurrentes, en principe interdites, pour exporter par bateaux et longs trains de marchandises « les surplus disponibles en Roumanie » au titre de « biens de la Wehrmacht ». Ces expéditions devaient être acheminées en Russie ou en Allemagne, mais cela ne fonctionnait pas toujours. « Les Roumains ont bloqué pendant des jours, voire des semaines, des envois isolés ainsi que des convois entiers de subsistances qui devaient être ramenés dans la patrie sur ordre de l’OKH. Les nombreuses interventions visant à laisser passer librement les expéditions contenant des biens de la Wehrmacht ont finalement permis de faire partir des marchandises après des semaines d’attente. » Les raisons de ces tergiversations étaient évidentes : même l’intendant allemand était conscient de la « pénurie indéniable de certaines denrées alimentaires » en Roumanie. {772}


    Face à cette situation, les responsables nazis furent amenés à stabiliser tant bien que mal une monnaie fortement affectée par la politique allemande. Le gouvernement roumain exigea à partir de juillet 1941, avec une insistance croissante, que Berlin payât en or au moins une partie des marchandises, afin que la Banque nationale d’émission pût « prévoir une amélioration de la couverture-or de la monnaie ». Certains conseillers de Hitler considérèrent ces exigences comme justifiées, percevant le risque, « si les difficultés monétaires n’étaient pas contrôlées, que l’Allemagne fût ensuite obligée d’intervenir avec sa propre monnaie en Roumanie {773} ». C’est pourquoi Neubacher lui-même appuya les revendications roumaines. Des quantités assez importantes d’or furent effectivement livrées au début de l’année 1942 – comme cela avait déjà été fait une première fois en juin 1940 – à la Banque nationale roumaine, afin de stabiliser le leu. Les deux livraisons représentèrent un total de 18 tonnes. {774}


    Antonescu avait l’aplomb considérable de ne plus satisfaire depuis longtemps à toutes les exigences de la Wehrmacht ; au contraire, chaque leu était l’objet de luttes entre les négociateurs roumains et les intendants de la Wehrmacht. Le 1er janvier 1943, le général allemand auprès du haut commandement de l’armée roumaine se vit donc contraint de se prononcer au sujet de la « pénurie » permanente de lei : « Notre objectif doit être d’éviter de réduire à nouveau la paie du soldat allemand en Roumanie, de continuer à limiter par tous les moyens les dépenses non stratégiques et de ne pas ébranler la monnaie roumaine. » {775}


    L’évolution de la guerre obligeait parallèlement les Allemands à transférer en Roumanie de nouvelles unités et à y entretenir des hôpitaux et des bases de ravitaillement. Le 11 janvier 1943, Ribbentrop et Mihai Antonescu, le ministre roumain des Affaires étrangères, réunis à la « tanière du loup », conclurent un accord secret sur la livraison de 30 tonnes d’or (pour une valeur d’environ 84 millions de RM). Le ministre allemand de l’Économie et le directeur de la Reichsbank, Funk, avaient également fait le déplacement. Le gouvernement du Reich s’engagea en outre à verser dans les six mois 43 millions de francs suisses à la Roumanie, l’objectif de cette transaction étant d’« éviter la vente à la Suisse de produits d’exportation importants pour l’Allemagne en temps de guerre ». Ces moyens permirent au gouvernement roumain de stabiliser la situation monétaire au moins pour un court laps de temps, et d’acheter en Suisse des armes et du matériel pour sa propre armée qui avait essuyé de lourdes pertes sur le front oriental et devait être reconstituée. {776}


    Antonescu s’était rendu en train, avec une suite importante, dans l’antre marécageux de Hitler près de Rastenburg. Pendant le trajet, l’officier allemand en poste à Bucarest informa par téléphone le chef de la mission de l’armée de terre allemande en Roumanie, qui accompagnait la délégation roumaine, « de la difficulté de se procurer des lei ». Au même moment, le commandement de la Wehrmacht, représenté par le général Reinecke, évoquait au sujet de la situation monétaire une « mise à contribution accrue des Roumains afin de mener la guerre commune ». Lorsque les représentants de l’État roumain repartirent, ils semblèrent « tout à fait satisfaits » à l’officier allemand qui les accompagnait. {777}


    Mais après l’arrivée à Bucarest, cette satisfaction déclina promptement. Le 2 février, Antonescu refusa une nouvelle fois de verser à la Wehrmacht les sommes fixées « au titre d’avances roumaines permanentes » : « Le financement des troupes ne pourrait être assuré comme convenu côté roumain qu’après engagement des services allemands sur le calendrier [et] la livraison de l’or fourni, et après l’arrivée effective des premières livraisons. » Les autorités allemandes à Bucarest demandèrent donc « l’envoi dans les plus brefs délais d’au moins quelques premières livraisons partielles ». La première expédition quitta ainsi les caves de la Reichsbank le 15 février 1943 à destination de Bucarest. Une modification du procès-verbal indique qu’à la dernière minute le volume convoyé fut réduit à une contre-valeur de 19 998 820,57 RM, soit environ un quart et non un tiers du volume promis. Un mois plus tard, le ministre roumain des Finances refusa par conséquent une nouvelle fois de verser à la Wehrmacht la somme prévue. Ce n’est qu’alors – les 15 avril, 18 avril et 2 mai – que la Reichsbank livra le reste de l’or. {778}


    Puhl, le président de la Reichsbank, avant même les négociations, avait tenté de contrecarrer les prétentions roumaines (qui « culminent maintenant avec l’exigence de paiements en or »). Il remarqua par la suite avec indignation qu’Antonescu avait « réussi à obtenir des concessions de la part des Allemands ». Gœbbels nota que, face aux défaites militaires, la Roumanie faisait « tout son possible pour se constituer une certaine réserve d’or ». {779}


    Cet or permit à la Banque nationale de stabiliser la monnaie malmenée. De ce fait, mais aussi en raison de l’aryanisation massive d’actifs ayant appartenu à des Juifs, le ministre roumain des Finances put expliquer en mai 1943 que l’État n’avait « plus eu recours à la Banque nationale depuis le 1er octobre 1942 », autrement dit plus utilisé la planche à billets {780}. En échange de l’or et des francs suisses, le Reich reçut du pétrole et des denrées alimentaires ; le ministre roumain des Finances tenait des billets en lei à disposition de la Wehrmacht, pour que chaque soldat mobilisé dans le pays pût être payé et nourri. Comme l’indique le texte de l’accord, le but de cette transaction était de stabiliser la monnaie roumaine « en vue de l’émission supplémentaire de billets dans l’intérêt des Allemands ». En contrepartie, les exportations roumaines de pétrole vers l’Allemagne et l’Italie devaient, en concertation avec le Reich, être augmentées en 1943 pour atteindre 4 millions de tonnes. Pour la même période, il fallait « livrer au moins 15 000 tonnes de tourteaux et de graines d’oléagineux » pour approvisionner en huile les ménagères allemandes, et verser 525 millions de lei mensuels à partir du 1er octobre 1941, avec effet rétroactif, pour les besoins de la Wehrmacht en Roumanie, afin de revaloriser la paie des soldats allemands. {781}


    Le 9 février 1944, les Allemands assurèrent en se référant à Hitler (« Le Führer a sûrement des raisons politiques ») qu’à l’avenir ils paieraient aussi « en or les livraisons de céréales » : 10,3 tonnes d’or devaient être livrées dans un dépôt de la Banque nationale roumaine auprès de son homologue suisse. En août 1944, peu avant leur changement de camp, les responsables roumains demandèrent encore « des devises ou de l’or en contrepartie » d’éventuels nouveaux versements pour les soldats, maintenant très nombreux dans le pays. Le négociateur allemand souhaitait éviter cela, mais se montra toutefois disposé « à faire expédier en Roumanie un autre versement de 20 millions de francs suisses en or », si le pays fournissait en échange des céréales et des fruits à coque pour la population allemande. {782}


    Bien que les transactions sur l’or avec la Roumanie aient été effectuées dans le plus grand secret, Miklós Horthy, le régent de Hongrie, en eut vent. Le 19 mars 1944, alors que les Allemands occupaient son pays, il se plaignit devant le Conseil de la couronne : « […] ils vont tout emporter, et ne paieront pas en or, comme en Roumanie, mais avec leur papier-monnaie dépourvu de valeur {783} ». Ce fut en effet le cas, ou presque, car les Allemands ne payèrent pas en marks, mais en pengos. Par ailleurs, ils aidèrent l’administration financière hongroise à refinancer une partie des charges de l’Occupation grâce aux biens des Juifs, ce à quoi Horthy ne s’opposa pas.
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    SUR LES TRACES DE L’OR GREC


     


    Au bord du gouffre.


    La tentative de déporter à Auschwitz les 8 000 Juifs d’Athènes échoua début 1944. Faute d’aide extérieure, les maigres unités allemandes ne parvinrent à arrêter que 1 200 personnes environ. En revanche, la déportation des Juifs – nettement plus nombreux – de Salonique au début de l’année 1943 fut accomplie de manière quasi complète, du fait de la coopération de l’administration grecque avec les autorités d’occupation.


    Salonique était une ville mixte, où vivaient depuis des siècles des Turcs, des Bulgares, des Grecs et des Juifs. Au début du XXe siècle, le ladino des Juifs séfarades y faisait même encore office de lingua franca locale. Entre 1912 et 1941, la communauté juive avait déjà perdu quelque 10 000 membres, qui avaient émigré en raison du nationalisme croissant et de la misère économique. Comme l’indique le Jüdisches Lexikon de 1927, « l’attribution de Salonique à la Grèce s’accompagna d’un mouvement d’éviction des Juifs. […] L’échange de réfugiés avec la Turquie mena lui-même à l’émigration de nombreux Juifs qui devaient céder la place à des réfugiés grecs venus de Turquie ». Les Juifs eurent l’impression que ces « nouveaux arrivants avaient apporté l’antisémitisme ». Dès 1912, la nouvelle administration municipale grecque tenta de s’approprier les cimetières juifs du centre-ville, échoua, et y parvint seulement en 1942-1943 sous l’occupation allemande. C’est là que se trouve à présent l’université.


    La mauvaise foi des autorités grecques jusqu’à aujourd’hui apparaît dans une documentation fallacieuse de plusieurs centaines de pages sur le sort des Juifs grecs, publiée en anglais par le ministre des Affaires étrangères du pays en 1988. L’introduction loue la « judéophilie » du gouvernement Venizelos, qui fut le premier gouvernement européen à se prononcer en 1917 en faveur d’un État juif indépendant, ce que le dictionnaire déjà cité expliquait en 1927 avec une grande clarté : le Premier ministre grec Venizelos se distinguait par son « aspiration à déjudaïser Salonique et à l’helléniser ». {784}


    Cette dimension de la coopération germano-grecque dans la déportation des Juifs de Salonique étant bien connue, elle ne sera pas abordée ici. En revanche, un autre aspect a été jusqu’ici omis dans la littérature, aussi bien grand public que scientifique, sur la Shoah : l’exploitation commune des biens des déportés et, une fois de plus, le lien entre les énormes frais d’occupation imposés par les Allemands à la Grèce vaincue et la tentative de consolider la drachme à l’aide de l’aryanisation. L’or des Juifs de Salonique, soit 12 tonnes au total, fut utilisé pour lutter contre l’inflation. Après la guerre, les responsables allemands et grecs cachèrent obstinément leur entente sur la liquidation des biens pillés. Ils fabriquèrent de fausses pistes et firent disparaître les traces authentiques ; une enquête minutieuse et un appareil de notes étoffé sont donc indispensables dans les pages qui suivent.


    En 1941, la Grèce comptait un peu plus de 7 millions d’habitants. De 1939 à 1940, le coût de la vie avait régulièrement augmenté, mais dans des proportions supportables (5 % par an) {785}. Avant l’arrivée des troupes allemandes, le revenu national représentait 60 milliards de drachmes, soit environ 1 milliard de RM seulement. Le pays était pauvre, et encore très marqué par les conséquences de la guerre gréco-turque, les expulsions et les déplacements massifs de population. Après une campagne rapide, les Allemands occupèrent Athènes le 27 avril 1941. Avec leurs alliés italiens et bulgares, ils divisèrent le pays en trois zones d’occupation, la plus grande étant sous souveraineté italienne, quelques zones au nord du pays sous occupation bulgare et une part plus petite, mais importante – la région septentrionale autour de Salonique, l’Attique et la Crète – sous occupation allemande. Toutefois, seuls 13 000 Juifs vivaient dans la zone italienne, tandis qu’ils étaient 55 000 dans la zone allemande, dont la grande majorité à Salonique. Après la signature par l’Italie d’un armistice avec les Alliés en septembre 1943 et l’occupation par la Wehrmacht qui s’ensuivit, les Allemands s’emparèrent de toute la Grèce, à l’exception de la zone bulgare. {786}


    Jusqu’en novembre 1943, le diplomate de carrière Günther Altenburg fut plénipotentiaire du Reich pour la Grèce. Le 5 octobre 1942, le plénipotentiaire spécial de Hitler pour le Sud-Est, Hermann Neubacher, reçut, aux côtés d’Altenburg, des compétences supplémentaires, en particulier en matière économique et financière. Il portait pour cette fonction le titre de plénipotentiaire spécial du Führer pour la Grèce. Les deux autorités fusionnèrent finalement et furent dirigées par Hans Graevenitz, qui succéda à Altenburg à l’automne 1943, mais sous la surveillance particulière de Neubacher.


    La position géostratégique de la Grèce permettait aux Allemands d’envisager de toucher efficacement la Royal Navy. Après la conquête de la Crète par les troupes aéroportées allemandes dans les derniers jours de mai 1941, la prise de Chypre semblait possible, ce qui aurait fait perdre aux forces maritimes et aériennes britanniques leur base en Méditerranée orientale. La Wehrmacht n’y parvint pas, mais elle réussit à tenir la Crète. Après le tournant de la guerre en 1942, elle se concentra sur la construction extrêmement coûteuse – financée à l’aide de la drachme grecque – de fortifications sur cette île située en tête de pont.


    Sur le plan économique, le tabac grec eut une importance croissante comme stimulant pour le moral allemand. Jusqu’au printemps 1942,270 000 tonnes avaient déjà été expédiées en Allemagne ; 600 000 tonnes supplémentaires furent annoncées par les importateurs de tabac du ministère des Affaires étrangères. Ces volumes étaient nettement supérieurs aux besoins annuels des fumeurs allemands et signifiaient pour le Trésor du Reich des recettes fiscales de près de 2,5 milliards de RM {787}. Par ailleurs, tous les minerais, en particulier le chrome, étaient acheminés en Allemagne, de même que de l’huile d’olive et des raisins de Corinthe, ainsi que de la soie pour la production de parachutes. L’expédition des marchandises était organisée par l’entreprise Schenker, qui détenait le monopole des transports pour la Grèce, et dont le représentant à Salonique, Pfann, travaillait par ailleurs comme espion pour le SD. {788}


    Déjà en temps de paix, la Grèce devait importer des denrées alimentaires ; or, la guerre rendit impossible tout approvisionnement. Comme les Allemands avaient attribué les zones septentrionales particulièrement fertiles à la Bulgarie et nourrissaient la Wehrmacht « avec les ressources du pays », le marché se retrouva rapidement déstabilisé. Après quelques mois seulement, la monnaie fut fragilisée {789}. Au milieu de l’année 1942, le ministère des Finances du Reich, inquiet, réagit.


    Dans un courrier de dix pages adressé à ses collègues en charge de l’économie militaire sur la manière « d’optimiser l’économie de guerre par une réorientation opportune des relations économico-financières avec les territoires extérieurs », le ministre des Finances Schwerin von Krosigk, s’appuyant sur l’exemple de la Grèce, exposait les risques encourus. Il décrivait les conséquences possibles d’une politique d’occupation qui avait trop longtemps misé sur le succès d’une guerre éclair : « L’inflation signifie la désintégration totale de l’économie nationale. D’une part, elle entraîne un énorme recul de la production ; d’autre part, elle a pour corollaire la conservation aussi large que possible de toutes les valeurs refuge et des marchandises (comme les céréales pour les paysans roumains), et rend absolument impossible toute planification économique pour le pays concerné. » {790}


    En juillet, Mussolini s’inquiéta auprès de Hitler de ce que la Grèce était « au bord d’une catastrophe financière, et donc économique et politique {791} ». En septembre, le ministère des Finances du Reich renouvela ses avertissements quant à l’effondrement de la monnaie. Si on laissait la situation se dégrader, cela signifierait « non seulement la ruine de l’économie grecque », mais aussi la disparition pour les puissances occupantes de « toute possibilité normale d’achat de marchandises ou de toute demande de services », ce qui rendrait « très difficile la réalisation sur place des missions stratégiques {792} ». Finalement, des grèves massives chez les ouvriers et les fonctionnaires grecs firent comprendre, à Rome comme à Berlin, qu’il fallait réagir. Dans la première quinzaine de septembre, Hitler ordonna, en raison des « conséquences insupportables de l’effondrement du pouvoir d’achat » en Grèce, « que l’on mît immédiatement un terme aux causes de cette situation {793} ». Avec une directive aussi floue, le Führer se contentait de faire appel à l’imagination des spécialistes sous ses ordres.


    Cette inflation particulièrement forte tenait à la faiblesse économique générale du pays, à l’absence d’une administration financière bien rodée, et au fait que la principale source de recettes – la navigation commerciale – était mise à mal par la guerre. Mais la raison principale en était le pillage double et mal coordonné effectué à la fois par les troupes d’occupation allemandes et (de manière moins intensive) italiennes. D’après les données de l’état-major de la Wehrmacht en Grèce, ces prélèvements accaparèrent en 1941 « environ 40 % du revenu réel grec » ; un an plus tard, les « frais d’occupation et les dépenses publiques [absorbaient] environ 90 % du revenu national réel ». {794}


    Avec la dévaluation croissante de la monnaie, les produits agricoles disparurent des circuits légaux soumis au contrôle des prix pour réapparaître sur le marché noir, ce qui nuisit à la production. Dès l’hiver 1941-1942, les habitants les plus pauvres des villes grecques connurent la famine, ce qui inspira à Göring le commentaire suivant : « Nous ne pouvons nous soucier de manière exagérée des Grecs qui meurent de faim. Ce malheur touchera encore bien d’autres peuples. {795} » Cette indifférence affichée répondait à des articles de journaux tels que celui-ci : « Les enfants ont péri par milliers, ayant pour seule tombe les fossés des routes. Les enfants cherchaient des restes de nourriture dans les tas d’ordures, les parents cachaient aux autorités la mort de leurs enfants, et, la nuit, en cachette, les mères jetaient leur enfant mort par-dessus le mur du cimetière, dans le seul but de pouvoir continuer à faire bénéficier les survivants de sa carte d’approvisionnement. {796} »


    Si la politique allemande parvenait à ignorer cette dimension de la guerre, elle était obligée de faire face à l’« état d’urgence » de ses propres troupes. Leur solde, versée en drachmes, n’eut bientôt plus « aucune valeur du tout ». Les soldats se plaignaient, beaucoup se mettaient à revendre du matériel militaire pour pouvoir acheter des marchandises au marché noir {797}. En janvier 1942, le contrôle du courrier militaire révéla que les auteurs de près de « 60 % de l’ensemble des lettres » se demandaient comment se procurer des marchandises et des moyens de paiement « pour que leur échange ou leur revente rapportât bien plus que le prix d’achat ». {798}


    Pour faire face à cette situation économique dangereuse pour les occupants, Hitler nomma au début d’octobre 1942 Hermann Neubacher mandataire spécial du Reich pour la Grèce. Comme ailleurs, les responsables allemands ne jugèrent utile d’intervenir qu’à court terme « car, pour l’année 1943, on comptait sur une nouvelle situation politique et militaire dans l’espace méditerranéen », c’est-à-dire sur une évolution plus favorable {799}. Pour la partie sous occupation italienne, Mussolini nomma également un mandataire spécial, l’émissaire d’Agostino, directeur de banque et spécialiste de haut vol des mesures d’assainissement. Après une réunion préparatoire à Rome, Neubacher et lui arrivèrent ensemble à Athènes le 24 octobre 1942. Dans les jours qui suivirent, ils assurèrent « la limitation des achats par les troupes de l’Axe sur le marché grec », « l’interruption momentanée de toutes les exportations de denrées alimentaires au départ de la Grèce » et « la mise en place de transports de vivres à destination de la Grèce ». Ils annoncèrent en outre la « prompte amélioration de l’approvisionnement en huile alimentaire pour la population » et l’arrêt temporaire des versements – point important par la suite aux troupes d’occupation. {800}


    Neubacher promit de fournir « à la population le minimum vital », et ce, « à des prix accessibles à tous {801} ». Dans la perspective d’une politique déflationniste suivirent des restrictions du crédit et l’annulation de réglementations sur les prix – restées de toute façon sans effet – afin de rétablir autant que possible les prix sur le marché libre. Une loi grecque imposa par ailleurs une augmentation de 20 % du capital des sociétés par actions, et l’argent des possédants ainsi mobilisé se retrouva intégralement dans les caisses de l’État. À cela s’ajouta, du côté de la production, le travail obligatoire généralisé. {802}


    Afin de tenir ses promesses, Neubacher prit des mesures extrêmement diverses et tout à fait inhabituelles. Il fit importer des denrées alimentaires de Serbie, et parvint à extorquer des livraisons à la Bulgarie et à la Roumanie. Il réussit une opération importante pour conforter la domination allemande en convainquant la Croix-Rouge internationale d’envoyer des vivres, avec l’accord de la Grande-Bretagne et le soutien de la Suède et de la Suisse. Bientôt, des bateaux suédois remplis de blé canadien accostèrent à intervalles réguliers dans les ports grecs {803}. Neubacher alla jusqu’à faire acheter en Allemagne du sucre et des pommes de terre pour une valeur de 8 millions de RM pour la Grèce ; il laissait les recettes en drachmes à la Wehrmacht. Peu après, le ministère des Finances du Reich augmenta ce montant de 3,2 millions de RM {804}. En outre, Schwerin von Krosigk accorda 4,3 millions de RM pour aménager des routes stratégiquement importantes pour l’économie, qui n’eurent donc plus à être financées sur le budget du pays {805}. Neubacher n’alla pas jusqu’à diminuer les rémunérations des soldats allemands, mais ceux-ci ne purent plus se faire envoyer d’argent par leurs familles. Peu après, la solde leur fut versée pour moitié en drachmes, et pour l’autre moitié dans ce que l’on appelait « l’argent de la cantine », c’est-à-dire des moyens de paiement valables uniquement chez les vivandiers, mais pas sur les marchés. {806}


    En intervenant en Grèce, Neubacher s’engageait en fait à faire venir le ravitaillement des troupes « d’aussi loin que possible, d’Allemagne, d’Italie ou de pays tiers ». Il faut donc retenir, dans la perspective de la déportation alors imminente des Juifs de Salonique, que des trains de marchandises circulaient à plein à destination de la Grèce, et repartaient à vide – exception faite des chargements de chrome et de tabac. Cette utilisation des capacités de transport allait favoriser la déportation des Juifs grecs. {807}


    Pourquoi les juifs de Salonique ont-ils été déportés ?


    Au bout du compte, les interventions de Neubacher permirent une relative stabilisation de la drachme. Mais les mesures adoptées comprenaient aussi la ghettoïsation, l’expropriation et la déportation des Juifs, qui commencèrent avec l’arrivée en Grèce du plénipotentiaire spécial. Rares sont les dossiers de l’administration d’occupation à avoir été conservés pour ce pays {808}, mais il est possible de démontrer de manière assez précise le lien entre la déportation des Juifs et la lutte contre l’inflation. La note de frais de déplacement du secrétaire d’ambassade Eberhard von Thadden, responsable de la « question juive » au ministère des Affaires étrangères du Reich, constitue un premier indice. Après que Neubacher eut reçu la « mission spéciale du Führer concernant la stabilisation de la situation économique en Grèce », von Thadden se rendit à Athènes « pour quelques semaines ». Le ministère des Affaires étrangères informa la Reichsbank en des termes mystérieux « qu’un secrétaire d’ambassade accompagnerait l’émissaire Neubacher {809} ». Il s’agissait du fonctionnaire en charge des « questions juives ».


    Au cours des mois suivants, von Thadden fit plusieurs voyages entre Athènes, Bucarest, Rome, Vienne et Berlin ; sa note de frais de déplacement indique : « des négociations ont été menées [dans les villes citées], et ce, dans l’intérêt de l’action du mandataire spécial du Reich pour la Grèce, auquel j’étais subordonné {810} ». Les activités de l’émissaire spécial et celles du responsable des affaires juives allaient donc de pair, et ce, dès le premier jour.


    Les dates des voyages de von Thadden sont particulièrement éclairantes. Du 19 au 21 octobre 1942, Neubacher séjourna à Rome pour s’y entretenir avec le ministre italien des Affaires étrangères ; le 23, il arriva à Athènes, où il fit sa première déclaration officielle le 24. Von Thadden avait quitté Berlin le 18 octobre et avait pris l’avion pour Rome ; c’est également en avion qu’il arriva à Athènes le 23. Il resta ensuite en Grèce jusqu’au 30 novembre, avec un bref séjour à Rome dans l’intervalle. Le 11 décembre, il quitta Berlin pour Bucarest, où se trouvaient les bureaux habituels de Neubacher ; de là, il regagna Athènes, puis rentra à Berlin le 22. Du 4 au 8 février 1943, il prit un train-couchettes jusqu’au « quartier général », autrement dit la « tanière du loup » de Hitler.


    Les résultats des conversations qu’il eut là-bas furent consignés par écrit par Felix Hartlaub dans le journal de guerre de l’OKW. La réunion tourna autour des besoins financiers de la Wehrmacht en Grèce et des tensions occasionnées entre le commandement de l’armée d’une part, et Neubacher et Altenburg d’autre part : « Un entretien entre des représentants du ministère des Affaires étrangères et de la Wehrmacht a eu lieu le 5 février dans la zone interdite [dans laquelle Hitler résidait] pour résoudre ces questions. Il a été arrêté que les 20,3 milliards de drachmes mensuels peuvent être garantis, que les dettes de la Wehrmacht à hauteur de 18 milliards peuvent être couvertes et, enfin, que les projets de construction peuvent être financés sur ces sommes. » {811}


    Neubacher, qui, comme von Thadden, participait à cette réunion, accepta donc de payer en drachmes les dépenses de la Wehrmacht, légèrement restreintes par ses soins {812}. Quelques semaines plus tôt, il avait promis au gouvernement grec la « suspension » des frais d’occupation. La contradiction évidente entre les deux engagements de Neubacher peut être dépassée en élucidant pourquoi le responsable des affaires juives du ministère des Affaires étrangères participa à ces entretiens cruciaux.


    Les 20 milliards de drachmes mensuels promis à la Wehrmacht correspondaient alors à environ 140 000 livres-or. Comme nous allons le voir, l’or volé aux Juifs de Salonique représentait une valeur d’environ 1,7 million de livres-or. Le début des activités de Neubacher en Grèce en octobre 1942 coïncida avec celui des spoliations massives des Juifs de Salonique par les Allemands. Le 3 janvier 1943, le représentant d’Eichmann, Rolf Günther, partit pour Salonique ; le sous-secrétaire d’État Luther, du ministère des Affaires étrangères, écrivit au même moment à Altenburg, à Athènes, « que Günther pouvait bien entendu travailler de concert avec lui ». Le 26 janvier 1943, Altenburg fit officiellement part du projet de déportation au Premier ministre grec Konstantinos Logothetopoulos, dont la réaction laissa penser à ce diplomate expérimenté qu’il ne fallait « pas s’attendre à des difficultés ». {813}


    Au début de janvier 1943, Eichmann informa son collaborateur Dieter Wisliceny de la tâche qui l’attendait, à savoir « résoudre, en liaison avec l’administration militaire allemande en Macédoine, la question juive à Thessalonique ». Un mois plus tard, Wisliceny et Alois Brunner arrivèrent à Salonique en tant qu’émissaires d’Eichmann. Le 6 février 1943, l’officier de la Wehrmacht Max Merten, responsable de l’administration militaire sur place, y ordonna le port de l’étoile jaune et le regroupement dans un ghetto ; il instaura également des couvre-feux et d’autres restrictions de communication {814}. La déportation des Juifs de Salonique commença le 15 mars 1943, et « l’opération complète » devait « être terminée en six semaines environ » – cet objectif fut pratiquement atteint {815}. Au total, 43 850 Juifs furent déportés au départ de Salonique, et 2 134 autres depuis la région alentour sous occupation allemande ; quelques milliers fuirent dans la zone italienne {816}. Le 16 mars, à la demande d’Altenburg, Wisliceny dut faire au Premier ministre grec « un rapport sur les mesures antijuives ». À cette occasion, il l’avait – selon la version allemande de cette conversation – « parfaitement convaincu et [avait] mis fin à ses doutes {817} ». Pendant cette période décisive, von Thadden séjourna une fois de plus en Grèce, du 2 mars au 4 avril. {818}


    Le 1er mars, toutes les familles juives avaient reçu l’ordre de déclarer l’ensemble de leurs biens, officiellement pour des raisons statistiques. Les personnes concernées devaient remplir des formulaires rédigés en allemand et en grec, et faire l’inventaire de leurs objets de valeur sous la rubrique « f » : « or, métaux précieux, devises et bijoux ». Le 8 mars, le gouvernement grec mit en place un « service d’administration des biens juifs », le YDIP (Yperesia Diacheririseos Isrilitikis Periousias), dirigé par le juriste Elias Douros. Ce service fut d’abord subordonné à l’administration militaire allemande, puis au ministère grec des Finances, sous l’autorité du directeur Mavraganis {819}. Le prix d’achat des biens juifs devait être versé par les nouveaux propriétaires grecs sur le compte n° 707 de la Banque nationale grecque, succursale de Salonique. Côté allemand, l’inspecteur Eberhard Kuhn supervisait les opérations et veillait à ce « que [fussent] favorisés les Grecs germanophiles ou ayant rendu aux Allemands quelque service que ce [fût] ». {820}


    Le service des biens juifs attribua une partie des logements et du mobilier aux Grecs émigrés ou chassés du nord du pays, sous occupation bulgare {821}. Il faut ajouter aux expropriations généralisées des Juifs, de leurs associations communautaires et de leurs institutions religieuses la démolition du très ancien cimetière juif de Salonique installé dans le centre de la ville. Ce lieu, de 357 796 mètres carrés, fut très rapidement divisé en parcelles de terrain à construire, et vendu. Même les pierres tombales furent mises en vente. {822}


    Comme dans d’autres pays occupés ou alliés à l’Allemagne hitlérienne, les actes de violation du droit de propriété perpétrés par la Wehrmacht avaient tous le même but : reverser les produits des ventes sur un compte général de la banque d’émission permettait de soutenir la monnaie nationale, en proie à l’inflation à cause de l’avidité financière allemande. Ces recettes spéciales limitaient la nécessité de faire marcher la planche à billets. Les ventes des biens juifs absorbaient au moins une partie de l’excédent de pouvoir d’achat accumulé en raison de la pénurie de marchandises. Il fut toutefois rapidement avéré que cette forme de redistribution du patrimoine rapportait peu, aux acquéreurs comme aux caisses de l’État. La procédure était trop lourde. Il fallait la rendre plus efficace, et Neubacher y parvint. Le caractère systématique du recouvrement de l’or à Salonique par la Wehrmacht est frappant et bien attesté par les sources. Cette opération fait clairement apparaître le lien entre l’intervention de Neubacher pour stabiliser les finances grecques et la déportation de 46 000 personnes à Auschwitz.


    En 2000, le président de l’assemblée juive de Salonique, Heinz Kounio, racontait au sujet de Max Merten, qui avait été responsable du destin de la cité, qu’il « était l’homme le plus puissant de la ville. Il nous a dit : “Les lingots d’or, voilà le tarif !” ». Quelques jours avant le transport à Auschwitz, les Juifs furent placés dans un camp de transit. « Là, ils durent tout donner, leurs bijoux, leurs objets en or. Les bijoux disparurent immédiatement. Merten et ses collaborateurs les mirent dans des sacs {823}. Le président de la communauté juive de Salonique, Andreas Sefihas, racontait la même chose, lui aussi en 2000 : « Je devais payer 1 000 livres-or britanniques à moi tout seul, dans l’espoir de libérer mon père d’un camp de travail de la Wehrmacht. {824} » Dès le 17 octobre 1942, Merten exigea de la communauté juive un total de 10 000 livres-or pour libérer des hommes juifs du travail forcé {825}. Cette demande intervint quelques jours avant l’arrivée de Neubacher en Grèce. Ce dernier déclara toutefois le 21 octobre à Rome, alors que le ministre grec des Finances réclamait une diminution des frais d’occupation, « que certaines mesures [avaient] déjà été prises à sa demande ». Il avait en effet déjà donné un ordre censé réduire de manière drastique les dépenses de la Wehrmacht {826}. Neubacher s’en était entretenu deux jours plus tôt avec OKW. {827}


    C’est seulement en juillet que quelques milliers de travailleurs forcés juifs furent mobilisés par Merten et utilisés pour la construction de routes et d’aérodromes, ainsi que dans l’exploitation des chemins de fer de campagne et dans les mines métallifères. L’organisation Todt, qui coordonnait les travaux, avait besoin de Juifs recrutés de force car, en raison de l’inflation, elle n’était pas en mesure de payer des ouvriers grecs au tarif réglementaire. Les possibilités d’hébergement manquant, les hommes durent « pour l’essentiel dormir dehors » ; leur alimentation était insuffisante. « Un pourcentage élevé contracta la pneumonie et mourut. » L’inefficacité générale incita Merten à lever l’obligation du travail forcé dès le 17 octobre 1942, mais il recouvrit des rançons sous forme d’or, qu’il pouvait stocker en cas d’inflation durable, attendant le jour où il devrait payer ses salariés pour le vendre au cours du moment. {828}


    Après avoir réussi à extorquer de l’or, Merten exigea au début de novembre, sous forme d’ultimatum, 3,5 milliards de drachmes du président de la communauté juive. Cette somme devait être versée directement à la Wehrmacht. Elle fut ensuite abaissée à 2,5 milliards, mais Merten demanda qu’elle fût réunie en or. Elle pouvait, d’après le diktat cosigné par Merten et la communauté juive, être payée en versements de 5 000 livres-or anglaises avant le 15 décembre 1942.


    Au total, la Wehrmacht prit aux Juifs de Salonique, pour payer ses échéances les plus pressantes de novembre et décembre 1942,25 000 livres-or, soit 500 000 RM d’après les indications du commissaire allemand auprès de la Banque nationale grecque, Paul Hahn {829}. Les pièces d’or furent vendues en Bourse, et donc converties en papier-monnaie, qui revenait ensuite aux soldats ou aux ouvriers grecs travaillant au service de la Wehrmacht. Voici ce qu’indique un rapport de construction de l’organisation Todt daté du 11 janvier 1943 : « Comme je l’ai déjà signalé, le commandant militaire des îles de la mer Égée-Salonique a promis 500 millions de drachmes, si cette somme est réunie par la communauté juive, sans toutefois pouvoir donner de délai. {830} » D’après ses propres déclarations, Merten utilisait aussi les recettes des ventes du cimetière juif de Salonique pour rémunérer les ouvriers au service des Allemands {831}. Fin 1942, des salaires « d’origine encore inconnue » furent mis à disposition pour la construction de routes tout autour des mines de chrome du nord de la Grèce, notait le ministère de l’Économie du Reich en 1943. « Il s’avéra par la suite que ces moyens provenaient de l’argent réuni par les Juifs grecs {832}. »


    Si l’on se souvient que le 24 octobre, dès son arrivée, Neubacher avait promis au gouvernement grec une diminution significative des frais d’occupation, on peut comprendre pourquoi Merten extorqua tant d’or aux Juifs de Salonique. Il pouvait ainsi satisfaire à deux objectifs : l’État grec ne payait plus qu’une fraction de la charge de l’occupation, et la Wehrmacht se procurait sur le dos des Juifs l’argent qui lui manquait. Ce versement obligatoire correspondait aux contributions extorquées aux Juifs en Allemagne (1938), en France (1941) ou en Roumanie (1942), à l’impôt sur le capital juif en Slovaquie (1941), en Bulgarie (1942) ou au paiement exceptionnel masqué en Hongrie – encore alliée à l’Allemagne –, où tous les emprunts de la Première Guerre mondiale appartenant à des Juifs furent annulés d’un seul coup en 1942. En raison de la situation monétaire propre à la Grèce, les frais d’occupation devaient être réunis en or.


    Après cette première razzia, les spoliations massives commencèrent en mars 1943. En recourant à des espions et à la torture systématique, les suppôts d’Eichmann (Brunner, Wisliceny et leurs hommes) réussirent à faire avouer aux Juifs sans défense les endroits où ils avaient caché leurs bijoux et leur or. Le rapport du rabbin de Salonique Michael Molho indique que « la trésorerie de la rue Vélissariou s’emplit ainsi de tous les trésors d’Ali Baba » : « Sur des tables s’accumulent en bon ordre et dans des tas distincts, bagues serties de diamants et de gemmes de toutes nuances et de toutes grosseurs, broches, médaillons, bracelets, chaînes d’or, anneaux d’alliance, montres de tous gabarits ; monnaies classées par effigies et millésimes, dollars américains et canadiens, livres sterling, francs suisses, etc. Sur le sol, s’accumulent des vases, des potiches, des objets rares, des piles énormes de tapis. Il y a, dans cet espace relativement restreint, une profusion de richesses que même l’imagination exubérante d’un Alexandre Dumas père n’aurait pas pu faire miroiter aux yeux de son Monte-Cristo. » {833}


    Dans les années 1950, la communauté juive de Salonique estima l’or et les bijoux qui lui avaient ainsi été dérobés à 130 millions de marks, soit environ 46 tonnes d’or. Si l’on suit le calcul plus prudent et rigoureux réalisé par l’historien Joseph Nehama en avril 1946, les Allemands auraient extorqué aux Juifs grecs « la quantité impressionnante de plus de 12 tonnes d’or fin » au total {834}, ce qui coïncide avec les chiffres établis en 1948 par le Congrès juif mondial, qui évaluait l’or pillé (« dans une estimation tout à fait modérée ») à 1,7 million de livres-or anglaises. {835}


    Comme le Trésor de la rue Vélissariou comprenait non seulement de l’or, mais aussi d’autres objets de valeur, le butin total fut sûrement beaucoup plus important. Il est vraisemblable qu’une partie en ait été vendue à des Grecs en échange d’or. Je m’en tiendrai toutefois à l’estimation sans doute trop basse de 12 tonnes, qu’un calcul allemand vient lui aussi corroborer, comme je le montrerai plus loin. D’après un relevé établi par la Banque nationale grecque en 1944, les charges de l’occupation représentaient en juin 1942 l’équivalent de 250 000 livres-or. Si l’on prend ce montant comme base des besoins moyens de la Wehrmacht pour les douze mois suivants, la Grèce aurait dû payer aux Allemands pour cette période exactement 3 millions de livres-or de frais d’occupation. Selon la Banque nationale grecque, les drachmes versées aux Allemands représentaient une valeur de 1,26 million de livres-or seulement, ce qui signifie qu’il fallait encore en réunir 1,74 million pour régler la totalité des dépenses courantes de la Wehrmacht en Grèce. Or, on retrouve là le montant presque exact auquel a abouti le Congrès juif mondial en 1948. {836}


    Plusieurs semaines après les déportations, le 15 juin 1943, Merten donna l’ordre de « transférer à l’État grec, représenté par le gouverneur général de Macédoine, la propriété de l’ensemble des biens juifs s’étant trouvés ou se trouvant encore dans la zone de commandement Égée-Salonique {837} ». D’après les déclarations faites par Merten en 1964, l’or resta toutefois aux mains des Allemands. Le plénipotentiaire du Reich Altenburg ordonna par conséquent de le transférer à Athènes et de le déposer à l’ambassade d’Allemagne {838}. Le témoignage de Wisliceny, généralement très précis, évoque lui aussi Athènes. Selon lui, Merten aurait « déposé de l’argent, des bijoux et des objets d’orfevrerie à la Banque de Grèce » ; l’argent liquide (environ 280 millions de drachmes) aurait d’abord été déposé « sur un compte général à la Banque de Grèce » puis remis au commandant militaire {839}. Ces deux déclarations d’après-guerre corroborent les propos de Hunsche, collaborateur d’Eichmann, en 1944 : lors de la querelle qui s’ouvrit après la déportation de 46 000 personnes sur le remboursement des frais de transport de Salonique à Auschwitz – soit 1 938 488 RM –, celui-ci insista pour que « les biens confisqués aux Juifs » fussent « mis à la disposition » non pas de la SS mais « du commandant militaire Égée-Salonique (administration militaire) ». {840}


    Il semble toutefois possible, pour nuancer le propos, que les responsables allemands aient transporté une petite partie des métaux précieux à Vienne. Il put s’agir de platine requis d’urgence pour un usage industriel, mais aussi d’argent, indispensable à très court terme pour l’industrie cinématographique allemande alors florissante. Je n’ai pas pu trouver de sources allemandes à ce sujet, mais Jacques Stroumsa, qui fit partie avec sa famille du convoi du 30 avril 1941 pour Auschwitz, rapporte dans son autobiographie que, lors d’une halte, « vraisemblablement dans une petite gare à proximité de Vienne, les portes furent soudain ouvertes ». Alois Brunner fit signe à Stroumsa et à ses frères. « Une fois arrivés dans son compartiment, dans un wagon ordinaire, il nous ordonna de transporter une lourde caisse en bois jusqu’à l’entrée de la gare, puis une deuxième caisse, tout aussi lourde que la première. » Le train repartit aussitôt après. {841}


    Il reste à expliquer pourquoi l’essentiel de l’or fut transféré de Salonique à Athènes. La drachme étant alors en proie à l’inflation, le but de l’opération fut à mon avis de la stabiliser – en accord avec le ministère grec des Finances et la Banque nationale – jusqu’en août 1943. L’implication de trois personnalités confirme cette hypothèse : au début de l’intervention en faveur de la monnaie, le commissaire allemand auprès de la Banque de France, Carl Schaefer, fut d’abord envoyé à Athènes d’octobre 1942 à février 1943, tandis que Hahn était écarté {842}. Schaefer avait acquis en France une expérience ad hoc s’agissant de juguler l’inflation. Ensuite, en janvier, le gouverneur de la Banque nationale grecque fut contraint de démissionner, et remplacé par des hommes plus enclins à la coopération, avec à leur tête le vice-gouverneur Hadjikyriakos {843}. Enfin, Neubacher se choisit également un superministre des Finances à sa convenance : Hektor Tsironikos, dont la « germanophilie était au-dessus de tout soupçon ». Bientôt, il lui transféra en outre les ministères des Affaires sociales, de la Santé, de l’Économie et de l’Agriculture. Cet homme bénéficiait « de la confiance totale du plénipotentiaire spécial ». {844}


    Selon moi, des courtiers grecs, avec l’accord de Tsironikos et de Hadjikyriakos, vendirent l’or volé aux Juifs de Salonique sur la place boursière d’Athènes, se procurant ainsi des quantités considérables de drachmes sous forme de papier-monnaie, avec lesquelles la Wehrmacht couvrit ensuite ses dépenses. Pendant plusieurs mois, l’inflation put ainsi être stoppée ou au moins freinée, et le niveau des prix maintenu {845}. Avec cette transaction, l’or des Juifs assassinés atterrit pour l’immense majorité dans les mains des acquéreurs et des spéculateurs grecs, tandis que les drachmes reçues en échange permettaient aux Allemands de payer les marchandises et les services grecs ainsi que leurs propres soldats. Pour étayer cette thèse, il est nécessaire de présenter un faisceau d’indices, à commencer par les débats et les décisions qui amenèrent au cours du second trimestre 1942 à utiliser l’or que la Reichsbank livrait en Grèce.


    De l’or pour la Bourse d’Athènes.


    À la mi-juin 1943, le représentant de Göring, le directeur Gramsch, déclara lors d’une « réunion interministérielle sur la Grèce » qu’il considérait que, « pour se procurer des prestations en Grèce, l’utilisation d’or et de devises n’était pour l’instant pas indiquée ». Neubacher, qui participait à cette réunion, se réserva toutefois le droit « de revenir si nécessaire sur cette question, en fonction des évolutions en cours {846} ». Alors que la situation monétaire, encore relativement stable jusqu’en décembre 1942, se dégradait rapidement en septembre 1943, Graevenitz télégraphia le 5 octobre à Neubacher, évoquant explicitement l’or : « Pour pouvoir rendre intervention efficace, mise à disposition de moyens supplémentaires serait opportune. {847} » Des moyens supplémentaires, il faut le souligner, alors que, selon des allégations ultérieures, pas un gramme d’or n’était censé avoir été utilisé. En guise de mesure provisoire de soutien à la drachme, le « commandant militaire, en accord avec le mandataire spécial du ministère des Affaires étrangères chargé du Sud-Est », fit saisir et « transférer à l’État grec, pour les administrer », l’ensemble des biens des 8 000 Juifs d’Athènes. {848}


    Dans un premier temps, Berlin n’envoya pas d’or, et l’inflation s’aggrava encore. Le moral des soldats allemands, dont la solde ne suffisait même plus pour acheter ce qu’ils voulaient, en est le meilleur indicateur. Le 13 novembre 1943, le commandement de la Luftwaffe chargé du Sud-Est télégraphia aux services administratifs de Göring : « Le soldat allemand voit ici des denrées alimentaires à foison, qu’il ne peut acheter ou pour lesquelles on le prive de l’argent nécessaire. Des augmentations ponctuelles de la solde comme celle du 11 novembre sont ressenties comme inutiles. Il aimerait, dans les limites de sa rémunération, pouvoir en permanence, mais en particulier à Noël, faire parvenir des denrées alimentaires à sa famille, qui souffre plus de la guerre dans la patrie que la population grecque. Ne pouvant acheter, il se livre nécessairement aux trafics les plus odieux. » Le général exigeait « des mesures énergiques » afin que ses hommes « pussent au moins envoyer au pays des cadeaux de Noël ». {849}


    Quelques jours avant que les revendications des soldats parviennent à Göring, le 8 novembre 1943, la situation en Grèce avait déjà fait l’objet d’une réunion interministérielle au sommet, en présence de Neubacher. Y participaient les ministres de l’Économie et des Finances du Reich, le président délégué de la Reichsbank, ainsi que l’homme de confiance de Göring, Gramsch ; ils se prononcèrent une fois de plus en faveur de nombreuses manœuvres de stabilisation, dont la « mobilisation d’or du Reich », pratiquée en Roumanie depuis janvier 1943. Dès lors, la Reichsbank fit en effet régulièrement livrer de l’or à Athènes (8 tonnes au total), par avion courrier, par l’intermédiaire de sa succursale viennoise. La vente ciblée d’or permit aux responsables de soutenir la drachme et de la stabiliser tant bien que mal. {850}


    Ces interventions commencèrent dix jours après l’entretien du 8 novembre. Des hausses de prix déjà annoncées furent annulées, les intendants de la Wehrmacht reçurent la consigne « de remettre temporairement à plus tard les achats non prioritaires {851} ». Dès le mois de décembre, une partie des moyens économisés fut consacrée à augmenter massivement les rémunérations des soldats insatisfaits {852}. À défaut d’être stoppée, l’inflation se trouva ralentie. Neubacher promit avec hypocrisie que si des sommes élevées devaient être avancées par la Grèce, elles seraient ensuite « imputées à la puissance occupante ». En fait, il se vanta peu après d’avoir fait une déclaration « si générale (ni délai de remboursement ni intérêts fixés) » que le Reich n’avait à craindre aucun « engagement excessif {853} ». À la fin de l’occupation allemande, l’indice des prix avait augmenté au total de 550 millions de pour cent. {854}


    Malgré l’hyperinflation, qui au cours de l’été 1944 mena à l’effondrement de la drachme, le commissaire chargé de surveiller la banque d’émission grecque, le directeur de la Reichsbank, Paul Hahn, constatait dans son rapport final qu’il avait réussi « à maintenir aussi longtemps que possible la fonction de paiement de la drachme », « vitale pour la Wehrmacht ». {855}


    Après 1945, les responsables se rengorgèrent sans aucun scrupule de leur opération sur l’or, se qualifiant de véritables philanthropes. « J’ai lancé l’opération or à la mi-novembre [1943] en Bourse d’Athènes », écrivait Neubacher. « La surprise des Grecs fut énorme, nul n’aurait imaginé que l’Allemagne [pût] apporter de l’or sur le marché. {856} » Hahn se vantait de la même manière de ce que les Grecs avaient ressenti « l’afflux d’or appartenant à la puissance occupante » comme un acte politique, qui se démarquait positivement « de la forme des mesures d’aide financière autrefois apportées par l’étranger » (autrement dit, la Grande-Bretagne). Cette opération avait « suscité la considération et la reconnaissance des milieux économiques et financiers grecs ».


    Les milieux financiers recevaient leur part du gâteau. Ils servaient d’intermédiaires et achetaient l’or sur les places boursières d’Athènes et de Salonique, ainsi qu’à Patras, pour une petite partie. D’après les indications de Hahn, l’or était placé avec l’aide d’hommes de confiance grecs, et les transactions étaient réalisées « par l’intermédiaire de la Banque de Grèce ». {857}


    Au cours de l’hiver 1944-1945, Paul Hahn rédigea le rapport final sur son activité de commissaire auprès de la Banque de Grèce pendant près de quatre ans, et le publia sous une forme légèrement remaniée en 1957. Ce document contient une partie détaillée sur l’opération or. Si l’on observe dans un premier temps les tableaux reproduits ci-après en se focalisant sur les entrées d’or, on remarque d’emblée que, contrairement aux affirmations de Hahn, puis à toute la propagande qui leur fit suite, elles ne commencent pas le 18 novembre 1943 mais le 4 février 1943. En outre, Hahn divisait les entrées d’or en deux séries de calculs : la deuxième englobe les versements réalisés pour l’essentiel depuis novembre, et correspondant explicitement à de l’or « expédié » à Athènes par la Reichsbank, sachant que cette dernière fonctionnait alors presque exclusivement avec de l’or pillé.
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    Comme le montre le premier récapitulatif, les achats de soutien systématique à l’aide d’or commencèrent le 4 février 1943 et se poursuivirent jusqu’au 21 septembre 1943, les montants mensuels diminuant à partir du mois de mai. Hahn déclare sans plus de précision que ces chiffres concordent avec les « expéditions répertoriées » à Berlin et à Vienne, et que les transports d’or étaient « parvenus » à Athènes. Le rapport n’indique donc pas, à la différence de la seconde série, que les envois ont été expédiés par « la Banque centrale de Berlin […] à Athènes ». L’origine de l’or reste donc obscure. Dans la première version du rapport Hahn, cette inexactitude apparente devient flagrante. Il a entouré la partie allant de février à septembre 1943 et indiqué en marge « 1944 » avec un point d’interrogation. {858}


    Selon les registres du commissaire chargé des banques, dont les écritures concordent avec les expéditions répertoriées par la capitale du Reich Berlin et le bureau de la Reichsbank à Vienne, les transports d’or suivants sont parvenus à Athènes :
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    En outre, d’après les indications de la Banque centrale de Berlin, les envois suivants, dont l’arrivée ne peut plus être systématiquement attestée par le service faute des justificatifs correspondants, ont été effectués à destination d’Athènes :
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    Mais Hahn en resta là dans ses versions ultérieures. Ses indications étranges et la discrétion par ailleurs générale sur les ventes d’or avant le 18 novembre ne peuvent que laisser supposer que l’or mentionné dans la première version provenait des biens des Juifs de Salonique. Tandis que les livraisons d’or de la Reichsbank, à partir de novembre 1943, représentèrent 324 000 livres-or et 5 112 570 francs-or, le volume d’or mobilisé auparavant était nettement plus important. D’après le décompte cité, Hahn aurait enregistré 455 000 livres-or et 9 340 290 francs-or entre février et septembre 1943 {859}. Selon son rapport final, la Reichsbank aurait livré « au total environ [l’équivalent de] 24 millions {860} » de reichsmarks en or. Avec une valeur de 2,8 millions de reichsmarks par tonne d’or, cela représente environ 8,6 tonnes. Si l’on convertit ces chiffres par rapport au volume d’or utilisé entre février et septembre 1943, il apparaît que les experts financiers allemands employèrent au moins 12 tonnes d’or pour soutenir la drachme. Ils avaient volé cet or à Salonique : le volume indiqué est étrangement proche de l’estimation faite par Nehama. En outre, la Reichsbank calculait que, à partir de novembre 1943, environ 66 à 75 % des frais d’occupation allaient être payés en or. Si cet or provenait d’Allemagne, cela ne vaut pas pour le volume plus important, livré au cours du premier semestre 1943 en provenance de Salonique. {861}


    Les interventions de Neubacher et de Hahn avec de l’or pris aux Juifs eurent pour effet immédiat de stabiliser la monnaie. Les économistes de la Reichsbank notèrent avec satisfaction : « le mouvement de hausse des prix a pu être jugulé pour l’essentiel ». Le 19 mai 1943, une livre-or ne valait plus que 249 000 drachmes, et 380 000 après des interventions plus modestes sur la fin. Si l’on excepte un pic intermédiaire, il fallut attendre août 1943 pour que le cours de la drachme dépassât de nouveau le maximum qu’il avait atteint en octobre 1942 {862}. L’intendant de la Wehrmacht put rapporter, concernant cette période, que la situation économique était « largement maîtrisée » et qu’une chute des prix considérable avait commencé dès la fin de 1942. Par ailleurs, Neubacher limita régulièrement les exigences de la Wehrmacht d’un tiers environ. Toutefois, lorsque le reste de l’or volé aux Juifs de Salonique fut vendu le 21 septembre 1943 en Bourse à des Grecs et que sa contre-valeur en drachmes fut littéralement consommée par la Wehrmacht, le cours de l’or monta entre le 21 septembre et le 17 novembre 1943 de 474 000 à 1 900 000 drachmes. Il put ensuite, après la première livraison d’or de la Reichsbank, être ramené dès le 24 novembre à 900 000 drachmes. {863}


    Alors que, dans son tableau, Hahn rendait compte des interventions régulières entre février et septembre 1943 tout en les passant sous silence dans le rapport général, Neubacher les occulta totalement dans ses Mémoires et, à l’époque même des faits, tenait déjà à la plus grande discrétion, comme le montre un télégramme sur « le financement de la Wehrmacht en Grèce », rédigé fin avril 1943 par le directeur Fritz Berger, responsable de ces questions au sein du ministère allemand des Finances, sans être cependant informé de ces mesures. Il critiquait amèrement le fait que Neubacher avait diminué de plus des six septièmes les frais d’occupation de la Grèce depuis le 1er septembre 1942. Cela ne pouvait que « mener dans une impasse » et avoir des retombées finales sur le Reich. Mais cette missive est moins intéressante que la réponse reçue trois semaines plus tard par l’intendant en chef auprès du haut commandement pour le Sud-Est, au sujet de laquelle il nota : « Le contenu du télégramme a été devancé par une négociation téléphonique entre le mandataire spécial et les services berlinois compétents. {864} » À l’évidence, le ministère des Finances du Reich avait dans l’intervalle été informé des raisons qui poussaient Neubacher à épargner provisoirement les caisses de l’État grec et de sa technique – hautement secrète, et sans doute communiquée uniquement à l’oral – consistant à financer la Wehrmacht avec l’or des Juifs de Salonique. Toujours est-il que Berger reconnut explicitement le 15 juillet 1943 « que toutes les exigences importantes [de la Wehrmacht] ont été jusque-là satisfaites par l’émissaire Neubacher et que les plaintes exprimées à ce sujet étaient en réalité infondées et injustifiées ». {865}


    C’est précisément ces besoins que Neubacher couvrait à l’aide de la place boursière d’Athènes. En juillet 1943, les officiers du commandement économique d’Athènes observèrent que « le cours de la livre-or avait été poussé à 540 000 drachmes jusque fin juin à l’aide de la spéculation. Le fait même que l’émissaire Neubacher arrive à Athènes pour une courte période eut pour effet une baisse à 400 000 drachmes. De modestes ventes d’or ramenèrent le cours à 340 000 drachmes {866} ». Le seul fait que les cours chutèrent à l’arrivée du mandataire spécial de Hitler montre à quel point, en juillet 1943 déjà, la Bourse s’alignait sur de telles interventions, au nombre de neuf jusque-là. Neubacher lui-même évoque cet épisode dans ses Mémoires, mais il le place dans la période des « opérations or » officielles. {867}


    Un secret bien gardé.


    Ces indices laissent penser que la chronologie fut la suivante : d’octobre 1942 à septembre 1943, les Allemands soutinrent secrètement la drachme – avec le concours du ministère grec des Finances, de la banque d’émission nationale et de certains « courtiers de confiance » – à l’aide de l’or qu’ils avaient volé aux Juifs de Salonique. Cela permit de financer directement la Wehrmacht {868}. Neubacher se souvient que « le sens de l’opération or était le suivant » : « Les billets de banque achetés en masse étaient utilisés pour couvrir les frais d’occupation, ce qui soulageait la banque d’émission. » Il parvint ainsi, malgré l’inflation, à conserver la monnaie grecque comme moyen de paiement {869}. Indirectement, le budget public grec se trouvait ainsi délesté des frais d’occupation. {870}


    À Salonique comme ailleurs, la spoliation des Juifs s’aligna sur les intérêts financiers immédiats de la Wehrmacht. Comme le commissaire Hahn le constatait, « l’objectif principal de l’opération or » consistait à « se procurer les liquidités nécessaires au financement de la Wehrmacht ». Cette opération – passée jusqu’à aujourd’hui sous silence par ses responsables allemands et grecs étant alimentée au moins pour les trois cinquièmes par l’or des Juifs grecs, la spoliation directe, masquée par de simples transactions boursières, de citoyens d’un pays occupé eut lieu en Grèce au profit de l’occupant.


    Le mémoire en défense rédigé par Hahn en 1957 confirme cette violation manifeste du droit. En voici la remarque de conclusion : « L’ensemble de l’opération or était aux mains du commissaire chargé des banques, qui administrait également les réserves d’or » – y compris celles des Juifs de Salonique {871}. D’après les indications de représentants de l’armée allemande, les frais d’occupation purent, au cours des opérations or officielles, « être couverts pour les deux tiers voire les trois quarts grâce aux recettes de l’or {872} ». La situation n’avait pas été différente pendant la première partie – officieuse – de l’opération or, si ce n’est qu’il s’était agi directement des économies des 46 000 Juifs du nord de la Grèce, presque tous exterminés à Auschwitz.


    Par la suite, les Allemands et les Grecs impliqués n’eurent jamais à nier ces activités, profitables aux deux parties, pour la simple raison qu’elles étaient restées si secrètes que, après la guerre, personne ne souleva cette question. Au lieu de cela, le monde entier crut pendant longtemps à l’histoire racontée en 1957 à un codétenu par Max Merten, alors emprisonné à Athènes. Plus tard encore, Merten évoqua dans ses élucubrations un « trésor des Nibelungen » pris aux Juifs de Salonique, et supposé reposer au fond de la mer. Cette ruse, qui suivait les stratégies de défense de Neubacher, de Hahn et d’Altenburg, réussit à convaincre Simon Wiesenthal, qui demanda en 1971 devant un tribunal viennois une provision de 100 000 DM « pour aider à rechercher un trésor en or et en platine, emporté hors de Grèce au cours de la Seconde Guerre mondiale par les Allemands ». Les représentants de l’État grec mis en cause, et sans doute mieux informés, répliquèrent que « les informations de Wiesenthal n’avaient aucune valeur dans cette affaire ». {873}


    Les fausses pistes indiquées par Merten furent encore prises au sérieux en 2000, et des plongeurs professionnels draguèrent la pointe sud-ouest du Péloponnèse, à la recherche d’un bateau de pêcheur, soi-disant coulé par Merten avec à son bord le « trésor des Juifs de Salonique ». Une querelle s’était déjà ouverte pour savoir à qui ces richesses appartiendraient si elles étaient trouvées dans des eaux nationales ou internationales. Tout comme cette histoire elle-même, les estimations financières qui circulèrent en août 2000 – « plus de deux milliards de dollars » selon la BBC et CNN – reposaient sur du vent. {874}


    Or, des années après la guerre, on se rappelait sûrement encore dans les milieux financiers grecs comment l’or des Juifs grecs avait été englouti en 1942 et 1943. Il n’avait été ni coulé en mer ni emporté en Allemagne, mais était pour l’essentiel resté en Grèce où il avait changé de propriétaire, moyennant paiement. Le ministère grec des Affaires étrangères avait publié en 1998, à partir de ses archives, l’édition documentée déjà évoquée Documents on the History of the Greek Jews, qui ne commençait véritablement qu’en 1944.


    Que se passerait-il si les documents des archives du ministère des Finances, de la Banque nationale et des services des principaux collaborateurs étaient publiés ? Que se produirait-il si les décisions essentielles pour la spoliation des Juifs entre 1942 et 1943, y compris l’ensemble des accords des ministres et hauts fonctionnaires grecs avec Hahn, Schaefer, Neubacher et Altenburg sur la stabilisation de la drachme, étaient révélées ?


    À l’occasion de la mort de Hermann Neubacher, le Frankfurter Allgemeine Zeitung publia le 18 juillet 1960, dans la rubrique « Courrier des lecteurs », une lettre de l’historien Percy Ernst Schramm intitulée « À la mémoire de M. Neubacher », dans laquelle il affirmait : « le monde est aujourd’hui plus pauvre parce que l’un des nôtres nous a quittés, un homme qui s’était embarqué avec les “nazis”, mais sans abandonner sa personnalité, qui avait même su la conserver dans des circonstances effroyables, et avait trouvé encore à la fin l’occasion de montrer qu’il avait vraiment du talent ».


    De Rhodes à Auschwitz.


    Quelques semaines avant le retrait de Grèce de la plupart des troupes allemandes, 1 673 Juifs de Rhodes et 94 de l’île voisine de Kos furent encore emmenés de force et déportés via Le Pirée. Ce voyage terrible commença le 24 juillet 1944 et prit fin le 16 août à Auschwitz-Birkenau. Dans les ouvrages de référence sur la Shoah, exception faite de Raul Hilberg, ce chemin de croix est régulièrement associé à l’idée suivante : cet acte précis serait la preuve de la folie antisémite aveugle qui aurait pris le pas sur l’intérêt évident qu’avaient les soldats allemands à se retirer et à se mettre en sécurité.


    « À un moment donné », écrit par exemple Hagen Fleischer dans le volume « Dimension des Völkermords » [Dimension du génocide], édité par Wolfgang Benz, « alors que l’Armée rouge s’apprête à faire basculer comme des dominos les satellites de l’Axe au Sud-Est, alors que le corps d’armée E prend déjà des premières mesures d’évacuation et que du matériel militaire précieux doit rester sur la péninsule [grecque], ce gaspillage de capacités de transport, pourtant manquantes sur la seule ligne de retrait déjà saturée, défie toute considération stratégique {875} ». Lea Rosh et Eberhard Jäckel supposent que cet aspect caricatural du pouvoir allemand apportait la preuve, en juillet 1944, de l’« irrationalité absolue des nazis ». {876}


    Ces jugements sont assez caractéristiques de l’opinion dominante. Or, rien ne les étaie, ni les faits ni les décisions militaires. La déportation de plus de 1 750 personnes, d’abord effectuée par de petits cargos puis par un train de marchandises, n’entrait nullement en concurrence avec les autres besoins de transport de la Wehrmacht. La déportation présentait au contraire un intérêt militaire, que nous allons démontrer.


    L’île de Rhodes faisait partie de l’archipel du Dodécanèse, encore sous souveraineté italienne ; elle comptait 45 000 habitants et n’avait été occupée par les Allemands qu’après le changement de camp de l’Italie en septembre 1943. L’administration italienne resta en place ; la filiale locale de la Banca d’Italia était chargée d’organiser l’approvisionnement financier pour les troupes allemandes {877}. Le 10 mai 1944, le commandant de la division d’assaut déjà isolée de Rhodes reçut du haut commandant de la Wehrmacht Wilhelm Keitel le titre pompeux de commandant de la mer Égée-Est. L’instruction de service publiée au même moment décrivait ainsi le rôle de l’intendant de l’île : « Responsable de l’administration des affaires de la Wehrmacht, en particulier de la gestion de l’exploitation du pays pour les besoins des trois armes de la Wehrmacht, il est notamment chargé de lever les moyens financiers et de les répartir. L’intendant est placé administrativement sous les ordres de l’intendant de la Wehrmacht auprès du commandant militaire en Grèce. {878}


    Début juin, le commandant de la Crète informa Hitler que les fortifications de l’île étaient « approvisionnées pour quatre mois », et qu’un ravitaillement de 1 500 tonnes était suffisant. Comme Hitler voulait des réserves pour six mois, il fallut en réalité acheminer chaque mois par bateau 6 000 tonnes du Pirée en Crète {879}. La situation évolua de manière semblable sur l’île de Rhodes, idéale elle aussi comme « place forte ». Parallèlement, la plupart des autres unités allemandes s’étaient provisoirement – c’est du moins ce que le commandement faisait croire – retirées de la mer Égée.


    Dès la deuxième quinzaine de juin, il apparut que les troupes installées en Crète et sur l’île de Rhodes (70 000 hommes au total) allaient bientôt être isolées et privées de tout ravitaillement. Leur mission militaire consistait « à opposer alors à l’ennemi une résistance aussi forte que possible, afin de gagner du temps en se sacrifiant, et à immobiliser des forces adverses {880} ». On essaya bien sûr pendant plusieurs semaines encore de faire venir des denrées alimentaires, des véhicules, des armes et des munitions par bateaux, qui, jusqu’au 28 août, repartaient alors à vide vers Le Pirée. La pénurie de carburant, la supériorité des chasseurs-bombardiers et des sous-marins britanniques, associées à de lourdes attaques aériennes sur les ports du Pirée et de Salonique, rendirent toutefois de plus en plus difficiles les transports éventuels. La brièveté des nuits et leur clarté ne facilitaient pas les choses {881}. Les quelque 300 Juifs de Crète furent déportés le 8 juin en direction du Pirée, et se noyèrent, avec près de 200 autres prisonniers, lorsque le bateau fut coulé par les Alliés. {882}


    Au cours des premières semaines de juin, le responsable des transports maritimes de la zone Égée fit détourner des bateaux normalement à destination de la Grèce occidentale « pour acheminer [dans le Dodécanèse] le ravitaillement le plus urgent {883} ». De la mi-juin jusqu’au 10 juillet, 4 000 tonnes furent encore expédiées en Crète, et 5 000 sur l’île de Rhodes. Par la suite, des transports parvinrent encore assez régulièrement jusqu’aux avant-postes {884}. Pour la période du 16 au 31 juillet, au cours de laquelle les Juifs de Rhodes et de Kos furent déportés au Pirée, le chef du service de transports maritimes de Portolago (sur l’île voisine de Leros) annonça, sous le titre d’« enveloppe globale » : « 1. approvisionnement en provenance du continent : 1 599 tonnes, 4 véhicules, des canons antichars 14,7 cm, deux soldats », et « 2. à destination du continent : 216 tonnes, 1 750 Juifs {885} ». (Les données relatives au nombre exact de déportés varient légèrement, ici comme dans les documents suivants, en raison des décès survenus pendant le transport et du caractère approximatif des dénombrements.)


    Le 31 juillet, l’intendant en chef en Grèce, Werner Kersten, demanda dans un programme d’urgence la réparation des « bateaux indispensables pour l’approvisionnement de l’île {886} » ; en août, 3 626 tonnes de ravitaillement parvinrent dans le Dodécanèse {887}, sur l’île de Rhodes pour l’essentiel ; le 6 septembre 1944, le Pélican, en provenance du Pirée, entra dans le port de la ville de Rhodes avec du ravitaillement {888}. Tous les bateaux repartaient pratiquement à vide vers le continent.


    C’est seulement quelques jours après le changement de camp de la Roumanie et de la Bulgarie, fin août 1944, et plus d’un mois après la déportation des Juifs de Rhodes, que Hitler ordonna le retrait des troupes qui assuraient l’occupation du continent grec et devaient évacuer le Sud et garder la ligne Corfou-Joannina-Klabaka-Olympe {889}. Le problème de l’évacuation massive d’armes et de matériels hors de Grèce ne s’était pas posé avant comme le prétend Hagen Fleischer. Au contraire : la faiblesse des liaisons ferroviaires et routières Nord-Sud, en outre constamment attaquées par des partisans qui en faisaient sauter les points névralgiques, faisait de l’approvisionnement sur le continent une question complexe. C’est seulement après l’ordre du Führer et sa transmission le 27 août, au titre d’« affaire secrète de commandement – affaire des chefs », aux différentes armées en Grèce, que le retrait fut initié. C’est alors, plus d’un mois après la déportation des Juifs de Rhodes, que la consigne fut d’« utiliser les trains vides partant vers le Nord pour des biens de la catégorie d’évacuation 1 ». Les trains vides, précisément. Le rapport final du mandataire spécial pour la Grèce indique à propos des « transports à destination de l’Allemagne » que, en raison de leur volume relativement faible, il n’y a « jamais [eu] de difficultés {890} ». Le manque de place de transport affirmé ensuite par maints historiens ne correspondait à aucune réalité.


    Pour les îles de Rhodes et de Crète, l’amiral chargé de la mer Égée ordonna expressément le 28 août que « l’approvisionnement courant des îles [devait] continuer. » Cet ordre resta toutefois lettre morte, comme le montrent les sources. Il fallut encore quelques jours avant que Hitler autorisât début septembre le retrait partiel des fortifications des îles de Rhodes et de Crète, effectué pour une large part – pour des raisons de sécurité – par avion, et ce, jusque dans les premiers jours d’octobre. Les vols aller transportaient du ravitaillement pour les 12 000 hommes qui étaient encore en Crète et les 6 300 qui étaient à Rhodes {891}. Voici, dans le style staccato des télégraphes militaires, la mission qui incombait à ces troupes : au cas où « retrait impossible, combat jusqu’à dernière cartouche », afin de « créer soulagement pour les opérations sur le continent et défense patrie ». {892}


    Après l’occupation de Rhodes en septembre 1943, les Allemands n’avaient pris aucune mesure spécifiquement antijuive. C’est seulement le 13 juillet 1944 que le général de division Ulrich Kleemann, le commandant de la mer Égée-Est stationné à Rhodes, ordonna l’arrestation des Juifs, censée être achevée en quatre jours {893}. Ce même 13 juillet arrivèrent à Portolago sur l’île de Leros, à une nuit de navigation, les trois bateaux chargés d’effectuer les déportations. Ils durent toutefois faire demi-tour en raison d’une « position ennemie », puis réussirent la traversée dans la nuit du 20 au 21 juillet, avec leur chargement de munitions {894}. Après le 13 juillet, de fortes protestations s’élevèrent chez les soldats allemands. On ne dispose d’aucun détail à ce sujet, mais on sait que Kleemann fut amené le 16 juillet à ajouter un commentaire explicatif pour faire face aux « doutes ». Il tenta de convaincre ses troupes de la nécessité d’une « solution radicale de la question juive », qui ne pouvait être jugée simplement du point de vue limité du soldat {895}. Pratiquement tous les Juifs de l’île furent effectivement faits prisonniers en quelques jours. Le 24 juillet, leur déportation commença.


    D’après un rapport établi par le service central de transports maritimes de Portolago, qui servait de station de transit et organisait le convoi par bateaux, 96 Juifs arrivèrent le 24 juillet de l’île toute proche de Kos, puis, dans la nuit suivante, ce fut le tour des Juifs de Rhodes. Le journal de guerre indique : « 25/07 ; vent NO, force 6 ; mer forte. » Le niveau d’alerte était de deux, jusqu’à ce que, à « 4 h 00, un transport de Juifs arrive de Rhodes à bord des navires Störtebeker, Horst, et Merkur ». Le rapport porte ensuite la mention suivante : « Ravitaillement et approvisionnement nécessaires pour 1 750 Juifs aussitôt effectués en vue du voyage imminent. » Les conditions météorologiques différèrent le départ jusqu’au 28 juillet. Alors seulement le convoi (deux bateaux de transport et une escorte militaire de protection) partit : « 20 h 30 Navires Horst, Störtebeker, Merkur, Seeadler, Seestern en route pour Le Pirée. Chargement 51 tonnes de ferraille, containers et 1 700 Juifs. {896} » Une halte fut effectuée à Samos.


    Michael Molho relate les mêmes événements du point de vue des déportés : « Le 24 juillet, les prisonniers, au nombre de mille sept cents, sont entassés dans trois chalands remorqués par un schooner, et après un voyage dantesque qui dure huit jours, ils arrivent au Pirée où ils sont traités de la manière la plus sauvage. Ceux qui, au gré de leurs gardes, ne descendent pas assez vite à terre, sont maltraités avec férocité. Une vieille femme est abattue à coups de revolver et sa cervelle, qui rejaillit, va éclabousser les gens tout autour. Sept des captifs avaient succombé pendant le trajet. Douze autres sont mortellement blessés. Tous sont affamés, assoiffés, exténués, agonisants. Ils sont dépouillés de tous leurs bagages. Leurs ceintures, les semelles de leurs chaussures sont explorées, et tout ce qu’elles recèlent est confisqué. Des brutes ignobles se livrent même à des investigations scabreuses sur de pauvres femmes saisies d’horreur et d’épouvante. Dentiers, bridges, couronnes, leur sont brutalement arrachés. Tout ce butin est jeté pêle-mêle dans quatre de ces caisses où l’on met d’ordinaire un couple de bidons de pétrole. Ces récipients, servant d’écrins improvisés, sont remplis jusqu’aux bords de bijoux, de lingots, de monnaies d’or et de toute sorte d’objets précieux. » {897}


    Le responsable des transports du Pirée déclara dans son rapport bimensuel l’arrivée de quatorze bateaux à moteur au total, avec le chargement (extrêmement modeste) suivant : « 8 tonnes de raisins de Corinthe, 37 tonnes de munitions, 82 tonnes de charbon, 37 tonnes d’appareils, 14 tonnes de denrées marchandes, 298 tonnes de containers et de ferraille, 33 soldats et 1 733 Juifs. » Le 1er août, « 1 Juive » fut encore déportée par le Pélican {898}. Peu après, les déportés commencèrent le trajet pour Auschwitz. D’après les témoignages des survivants, 1 673 Juifs furent au total déportés de Rhodes et 94 de Kos : 21 d’entre eux périrent au cours du transport, 1 145 à Auschwitz, et 437 dans les camps de travail ; 151 Juifs de Rhodes et 12 de Kos survécurent. À Rhodes, 54 Juifs échappèrent à la déportation ; ils furent 6 à Kos {899} En 1947, Rhodes comptait encore 60 habitants de confession juive ; Kos, un seul. {900}


    Lorsque les Juifs de Rhodes arrivèrent au Pirée, la Wehrmacht avait déjà renoncé à faire des achats importants avec les lires italiennes en vigueur sur l’île de Rhodes, de même qu’avec la drachme grecque dans le territoire voisin. Cela explique l’avidité des Allemands face à l’or, et le fait qu’ils fussent prêts à arracher les dents en or des vivants. En dehors des marchandises échangeables, c’était alors le seul moyen de paiement utilisable aussi bien en Grèce que sur l’île de Rhodes. Début juillet, l’amiral commandant la zone de la mer Égée avait exigé le « paiement en or de ce qui n’avait pas été versé [au titre des frais d’occupation] », faute de quoi il fallait craindre « des répercussions catastrophiques sur le potentiel de défense {901} ». En octobre 1944, le bureau central des caisses de crédit du Reich constata rétrospectivement que « les services de la Wehrmacht [avaient globalement] réussi dans les derniers temps, avant leur retrait [de Grèce], à effectuer leurs paiements directement en Or ». {902}


    Les objets de valeur dont la puissance occupante s’était sauvagement emparée le 31 juillet au Pirée correspondaient au peu de biens qu’il restait aux Juifs de Rhodes, la plus grande partie étant restée sur l’île, où elle fut conservée – ou, plus exactement, ignorée – par les troupes britanniques jusqu’au 8 mai 1945.


    Au début du processus de ghettoïsation, l’homme de confiance du SD, Recanati, Juif grec originaire de Salonique, persuada les Juifs de « se munir d’autant de ravitaillement que possible, et d’emporter tous leurs objets précieux : or, bijoux, titres, etc. ». La Wehrmacht saisit ensuite tous ces biens. « Accompagnés de dénonciateurs expérimentés, des agents de la Schupo inspectèrent partout toutes les maisons abandonnées, pour y dénicher des trésors cachés. Tout ce qui était transportable, denrées alimentaires, meubles, objets en verre, livres, etc., était soigneusement emballé […]. {903} » Aussitôt après la déportation, Kleemann mit en place une « commission de recensement des successions juives {904} ». Le 20 juillet au matin, dans le camp de rassemblement situé dans la zone de l’aéroport de Rhodes où les Juifs étaient détenus, un officier allemand en chemise blanche les dépouilla de tous leurs objets de valeur faciles à saisir. Selon le témoignage de Violette Fintz, il avait à ses côtés un traducteur parlant le ladino des Juifs séfarades (il s’agissait sans doute de Recanati). Les Allemands remplirent ainsi quatre sacs de bijoux {905}. Cette mesure avait soi-disant pour but d’assurer l’alimentation de la population juive {906} ». (Le pillage de l’or sur l’île de Rhodes trouve un parallèle sur l’île de Djerba, en Tunisie, où environ 4 500 Juifs vivaient dans deux très anciens ghettos. Dans une situation militaire extrêmement compromise, le commandant local de la Wehrmacht demanda au grand rabbin de la ville 50 kilos d’or. Menaçant de bombarder le quartier juif, il extorqua finalement 47 kilos d’or à la communauté juive.) {907}


    La spoliation des Juifs ne fut pas le fruit d’une décision spontanée : les officiers responsables des finances de guerre évoquaient cette possibilité depuis un certain temps déjà. Le 31 juillet 1944, une fois les biens volés remis aux autorités allemandes d’occupation de l’île, l’intendant en chef Kersten résuma les discussions dans son rapport secret sur les besoins de la Wehrmacht en Grèce : « Le haut commandement de la marine de guerre a indiqué fin juin 44 que le transport de ravitaillement vers la Crète et les îles de la mer Égée est menacé, et a demandé, dans l’intérêt de la défense des îles, la mobilisation draconienne d’or et de devises, et la révision complète des réglementations monétaires. {908} » Même si les Juifs ne sont pas explicitement évoqués, ce contexte général laisse penser que leurs biens étaient aussi visés. La Wehrmacht s’était emparée dès 1942-1943 de l’or des Juifs de Salonique pour honorer ses obligations de paiement courantes. Pendant l’été 1944, les intendants eurent recours à ce système déjà éprouvé.


    Face à une inflation de plus en plus rapide, le commandant de la Wehrmacht en Grèce, également en charge de Rhodes, proposa, pour approvisionner la Wehrmacht, d’utiliser « des articles de troc provenant des stocks saisis dans les campagnes (biens juifs, etc.) {909} ». À ce moment-là, seuls les biens des Juifs de Corfou, de Joannina, de Crète et de Rhodes pouvaient encore être concernés, comme l’indique aussi l’ordre secret donné par Kleemann le 16 juillet et justifiant explicitement devant ses soldats la déportation des Juifs de Rhodes « par la situation politique et économique de la zone de commandement ». {910}


    Les biens immobiliers furent remis à l’administration italienne de l’île {911}, sans doute dans l’idée que leurs ventes dégageraient du papier-monnaie pour les soldats de la Wehrmacht. Mais la partie facilement transportable des biens pillés resta aux mains des Allemands. D’après le témoignage du soldat Erwin Lenz, qui servit dans un bataillon disciplinaire sur l’île de Rhodes, la famine régna à partir de l’automne 1944, touchant aussi « les troupes allemandes restées sur l’île ». Lenz découvrit alors dans les appartements de l’officier supérieur nazi responsable de son unité, le lieutenant Prunsch (Iéna), une missive secrète du commandant de l’île nouvellement nommé, le général de brigade Wagner : « Dans ce courrier, Wagner indiquait notamment qu’il avait ordonné au capitaine de vaisseau Günther d’utiliser les biens pris aux Juifs déportés quelques mois plus tôt pour les échanger contre des vivres auprès de commerçants de l’île. » Il fallait toutefois « se montrer très habile » pour éviter des difficultés avec la Croix-Rouge internationale, qui envoyait de l’aide aux habitants de l’île. Wagner enjoignait en outre, selon la conclusion du récit de Lenz, « chaque personne impliquée au plus grand secret quant à l’origine des articles de troc. Mais des récits de soldats allemands confirment que ce genre de transactions a bien eu lieu ». {912}


    Si la déportation des Juifs de Rhodes peut apparaître comme un crime provoqué par une folie destructrice, c’est uniquement à première vue. Les sources montrent en effet que la Wehrmacht organisa les déportations parce qu’elles correspondaient à ses desseins militaires et qu’elle en tirait un profit immédiat. Si l’on se demande où sont passés les biens des personnes déportées et assassinées, voici la réponse : leurs bijoux, leurs montres, leur or et leurs titres, leurs vêtements, leur mobilier, leurs matériels d’atelier ou de magasins, etc., se retrouvèrent, par le détour du troc, dans les mains de la population « aryenne » de Rhodes, et leur contre-valeur dans les estomacs des soldats allemands.
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    LES FRUITS DU MAL


     


    Le génocide juif : un meurtre prédateur.


    À première vue, le fait que l’administration provisoire allemande en Serbie a constaté dans son rapport final l’« efficacité en termes de régulation des prix {913} » de la vente des biens juifs apparaît exact. Mais, au fond, cette affirmation est une infamie. Partout en Europe, la mise sur le marché du mobilier et des produits confisqués aux commerçants juifs ne permit certes pas de combler l’ensemble des pénuries d’approvisionnement générées par la guerre et par la fureur pillarde des Allemands, mais au moins de les limiter sensiblement à court terme, dans certaines régions. Les prix baissèrent donc ou restèrent stables, au moins pour un temps. Ce phénomène correspond à un mécanisme de base de l’économie de marché, que les Allemands transformèrent en une formule de propagande selon laquelle la ghettoïsation puis, surtout, la déportation, avaient permis de juguler le « trafic et le marché noir juifs ».


    L’impact économique du meurtre découlait d’une part de l’expropriation totale des victimes, qui généra une offre de biens de consommation, en particulier de vêtements, de meubles et d’appareils de cuisine nécessaires d’urgence. Le sursaut du côté de l’offre (et non la prétendue maîtrise du marché noir) stabilisa les prix. S’y ajoutait un second mécanisme économique tout aussi simple : la déportation d’une partie souvent considérable des habitants des villes limitait le nombre des acheteurs, ce qui entraîna, en complément de l’augmentation de l’offre, un effondrement de la demande.


    En réalité, ce n’étaient pas les Juifs qui pratiquaient le marché noir, mais les soldats allemands et les acquéreurs mandatés par les services militaires et civils allemands. Partout en Europe, ils faussèrent la structure des prix, développant un intérêt énergique et égoïste à en faire endosser la responsabilité à autrui.


    Jusqu’ici, il a été régulièrement question d’officiers et de fonctionnaires des administrations militaires allemandes, qui organisèrent eux-mêmes les spoliations en certains endroits, comme en Belgique, à Salonique, en Tunisie ou sur l’île de Rhodes. Dans d’autres régions occupées comme la Serbie, la France et l’Italie, elles poussèrent les autorités locales à spolier les Juifs au profit de la Wehrmacht. Les interventions du général Kleemann, de l’attaché militaire Merten ou du commandant en chef de l’armée de terre, le maréchal von Brauchitsch, qui attachait en 1940 « la plus grande importance à l’exclusion totale des Juifs », ne laissent aucune place au doute. Partout, ces hommes agirent à l’encontre des Juifs suivant ce principe : « les lingots d’or, voilà le tarif ».


    Pour déporter ensuite des pays occupés les personnes spoliées, les responsables militaires devaient donner leur accord et, en général, mettre à disposition les moyens de transport nécessaires. Ils s’exécutèrent sans rechigner. Mais pas pour la simple raison qu’ils haïssaient les Juifs ou que les derniers sursauts de leurs consciences avaient laissé la place à une obéissance prétendument passive. Au contraire : la déportation eut pour eux un intérêt pratique.


    Dans le débat sur l’importance de la participation de la Wehrmacht à la Shoah, la question du nombre de soldats impliqués dans des opérations meurtrières ou conscients qu’elles existaient ne peut au mieux éclairer qu’une partie du problème. Il est beaucoup plus instructif de prendre conscience des éléments structurels qui, au-delà de l’idéologie raciste et nationaliste générale, renforcèrent au sein de la Wehrmacht le souhait de faire disparaître les Juifs. Il est attesté que la politique de « déconcentration ethnique » et le pillage des denrées alimentaires accélérèrent la « solution finale ». Parallèlement, l’idée, constamment attisée par la propagande, que les Juifs constituaient la « cinquième colonne » de l’ennemi, encouragea pour le moins à la passivité face au génocide. On peut ajouter un quatrième fil conducteur aux motivations de destruction déjà citées dans la littérature spécialisée : les intendants militaires cherchaient à percevoir des frais d’occupation aussi élevés que possible, non par voracité individuelle, mais du point de vue – professionnellement fondé – de l’intelligence militaire ; il s’agissait de mener la guerre en évitant le plus possible que des goulots d’étranglement financiers nuisent aux plans stratégiques et au moral des troupes.


    À première vue, la part des subsides conquis grâce à la « déjudaïsation » peut sembler modeste. Elle ne représenta sans doute pas plus de 5 % de l’ensemble des prélèvements qui remplirent les caisses de l’État allemand de 1939 à 1945. Mais une telle quantification risquerait d’amener à sous-estimer l’importance qu’eurent réellement les recettes de l’aryanisation. Tout débat sur le budget – qu’il ait lieu au sein d’une démocratie, d’un club sportif ou entre les représentants d’une dictature – se concentre toujours sur les capacités maximales. La question centrale est constamment de savoir où est la limite financière. Comme les spécialistes allemands des finances de guerre ne voulaient pas payer plus de 50 % des dépenses courantes sur des crédits, chaque prélèvement élargissait d’autant les possibilités de crédit. L’effet était donc double, et, dans ces conditions, une proportion de quelques pour cent n’était pas négligeable : elle atténuait sensiblement la crise financière permanente et permettait par exemple d’éviter d’augmenter les taxes sur l’alcool, ou de diminuer les rémunérations des soldats.


    Mais un deuxième aspect est plus important. Les fonds considérables provenant de la liquidation des biens juifs alimentèrent la machine de guerre allemande au cours de l’année de crise 1942-1943, autrement dit pendant la phase située entre le début de l’offensive de l’été 1942 et la bataille du saillant de Koursk en 1943. Ces attaques devaient d’abord, via le Caucase, mener en Irak, et priver la Grande-Bretagne de l’accès au canal de Suez. Les Allemands comptaient toucher l’Union soviétique de manière décisive en 1943 et retourner ainsi une nouvelle fois une situation militaire assez désespérée. Il fallait pour ce faire mobiliser toutes les réserves. En Serbie, en Grèce, en France, en Hollande, en Belgique, en Pologne ainsi qu’en Allemagne, des sommes considérables purent alors être perçues à partir des biens juifs au profit du financement allemand de la guerre. En Grèce, il fut ainsi possible de couvrir pendant quelques mois 70 % des frais d’occupation. La situation fut semblable en 1941 et 1942 dans les États alliés de Slovaquie, Croatie, Bulgarie et Roumanie. Si l’on considère l’aryanisation de ce point de vue, elle apparaît comme l’un des rouages d’un gigantesque processus de mobilisation.


    Pour le budget 1942-1943, les propriétaires immobiliers allemands payèrent, comme je l’ai montré, 18 % des impôts de guerre prélevés sur le territoire national. Pour ce même exercice budgétaire, les frais d’occupation de l’étranger représentèrent une part de niveau comparable, issue des produits de la « déjudaïsation ». Ces recettes supplémentaires permirent d’épargner la grande majorité des contribuables allemands ; elles permirent aussi dans certains cas (dont celui de la Grèce) de ralentir l’exploitation systématique des pays occupés tout en continuant à bien rémunérer les soldats allemands, à financer les travaux militaires et à payer les armes souhaitées. Dans une phase critique de la guerre, la spoliation des Juifs d’Europe apporta des moyens financiers considérables dans les caisses allemandes, ce qui permit de supporter les charges énormes, et ainsi de soutenir la stabilité intérieure en Allemagne et de préserver la disposition à collaborer dans les pays occupés. Les répercussions négatives de la crise militaire purent donc être atténuées.


    En convertissant en emprunts de guerre les valeurs appartenant aux Juifs, les spécialistes financiers, allemands ou non, ne violaient pas formellement les interdictions d’expropriation énoncées dans la Constitution française ou dans le Règlement de La Haye. Ils se contentaient en apparence de redistribuer ces valeurs, transformant les Juifs en créanciers des États en guerre ou occupés. Or, ces créanciers furent exterminés par les Allemands dans les chambres à gaz. Quel que fût le sens donné par les experts financiers à la déportation des Juifs « à des fins de mobilisation pour le travail dans l’Ostraum », ils intégrèrent dans leurs calculs que ces personnes contraintes de prêter de l’argent disparaissaient à jamais. Cela fit d’eux des intéressés à qui le meurtre profitait. Si l’on examine la politique concrète de « déjudaïsation » dans certaines régions d’Europe, on voit que les spoliations les plus systématiques n’allaient pas forcément de pair avec l’assassinat massif C’est ce que montrent les exemples français, roumain ou bulgare. Des réserves politiques, l’évolution de la situation militaire et la disposition des sociétés, nationales ou locales, ou de simples individus à aider les personnes persécutées contrecarrèrent assez facilement la logique exterminatrice.


    Cette technique de financement de la guerre appliquée en Allemagne dès 1938, qui consistait à imposer la conversion du patrimoine privé en emprunts d’État, a été ignorée par ceux qui ont traité l’aryanisation dans une perspective juridique, morale ou historiographique. Ce parti pris correspondait à la volonté des dirigeants allemands de taire l’utilité matérielle du pillage. L’évocation de la conversion forcée des valeurs juives en emprunts d’État étant taboue, les chiffres concrets des recettes restèrent secrets. La persécution des Juifs devait être présentée et considérée comme une question purement idéologique, et les victimes sans défense d’un gigantesque meurtre prédateur apparaître comme des ennemis méprisables. En 1943, une liste établie par le haut commandement de la Wehrmacht, qui recensait dix-neuf problèmes politiques et militaires sources de troubles parmi les soldats et auxquels les officiers devaient parer avec des réponses aussi homogènes que possible, comportait cette question : « Ne sommes-nous pas allés trop loin dans la question juive ? » La réponse était : « Mauvaise question ! Principe national-socialiste, relève de notre conception du monde – aucune discussion {914} ! » Or, il n’y a aucune raison de confondre l’argumentaire mis à la disposition des endoctrineurs nazis avec l’état de fait historique.


    Comme nous avons pu le voir, les objets volés furent très largement vendus tels quels sur place. Ensuite seulement, leur contre-valeur, transformée en argent, atterrissait, après des détours plus ou moins importants, dans les caisses de l’État allemand. Il est donc à la fois juste et faux de développer à partir des dossiers des commissions allemandes d’indemnisation l’argumentation selon laquelle ce n’est pas la puissance occupante mais les différents gouvernements ou administrations des pays occupés ou alliés qui spolièrent les Juifs. Sur la base de ce fait presque toujours exact en soi, la décision judiciaire fut régulièrement, dans des dizaines de milliers de cas, la suivante : « Les demandes de restitution sont rejetées. Ce jugement ne donne lieu à aucun frais de justice ou de publication. Les frais extrajudiciaires ne sont pas remboursés.


    Comme les biens juifs étaient vendus, la procédure satisfaisait à deux types de besoins : d’une part, des produits supplémentaires pouvaient être proposés sur les marchés financiers, immobiliers, aux puces ou dans le commerce de détail, ce qui permettait de satisfaire le besoin partout croissant d’objets de consommation quotidienne et de valeurs refuge. D’autre part, les recettes ainsi produites amélioraient la situation des finances de guerre des pays occupés ou dépendants. Après divers détours, ces subsides alimentaient ensuite intégralement ou en partie le budget militaire allemand. La conversion des valeurs profitait à de nombreuses personnes : souvent, les biens étaient vendus en dessous de leur prix, mais même quand ils changeaient de propriétaire aux prix du marché, l’acquéreur savait combien il était important pour son avenir matériel de transformer en des temps aussi incertains un maximum d’argent en choses utiles au quotidien et en valeurs refuge durables.


    Dans les pays occupés, le produit des ventes qui se retrouvait dans les caisses publiques revenait intégralement aux Allemands, ce que l’on peut affirmer sans réserve, car toutes les recettes supplémentaires de ces États alimentaient le budget de frais d’occupation. Dans les États alliés au Reich qui participaient eux-mêmes à la guerre, seul était concerné l’endettement supplémentaire dû à la contribution aux coûts de la guerre extorquée par les Allemands, soit au moins 41 % (voir p. 325) en Roumanie en 1941 d’après les résultats de l’expertise de Blessing déjà citée. Cette partie des biens juifs expropriés en Roumanie revint aux Allemands.


    Ce procédé était toutefois tentant aussi pour les responsables politiques des pays occupés, notamment en Grèce, en France ou en Hongrie. Les Allemands exigeaient des frais d’occupation écrasants et ruineux. Ils proposèrent à titre de compensation d’organiser ensemble la spoliation et la disparition de tiers – les Juifs – afin d’atténuer la charge. Or, cet aspect est régulièrement ignoré jusque dans la littérature récente sur l’aryanisation et dans les rapports souvent très détaillés des commissions nationales d’historiens sur la spoliation des Juifs, alors qu’il était familier aux contemporains. Le quotidien suisse Neue Zürcher Zeitung l’analysait par exemple dans son édition du 3 août 1944 : « Dans les processus d’aryanisation des entreprises juives [en Hongrie], le prix d’achat fixé par les autorités doit être versé comptant et immédiatement, ce qui montre que cette opération, tout comme son équivalent en Allemagne autrefois, a une certaine importance fiscale (soulager les finances de guerre). » {915}


    La question du montant total tiré par les Allemands de la liquidation des biens juifs pendant la Seconde Guerre mondiale ne peut pour l’instant trouver qu’une réponse approximative et insatisfaisante. Il serait souhaitable d’établir un calcul plus précis à partir des principes méthodologiques développés par Helen B. Junz (Where did ail the Money go ? Pre-Nazi Era Wealth of European Jewry). Il faudrait confronter l’estimation commencée dans son ouvrage pour quelques pays d’Europe avec les résultats de la présente analyse et la modifier en conséquence. Voici ce que l’on peut affirmer dans un premier temps : si l’on inclut les recettes tirées des aryanisations dans le Reich après le 1er septembre 1939, la spoliation des Juifs d’Europe représenta sans doute entre 15 et 20 milliards de RM, détournés au profit du budget de guerre militaire sous forme de liquidités.


    Étant donné que, dans toute l’Europe occupée, les rémunérations des soldats comportaient une part tantôt dérisoire, tantôt plus substantielle provenant de la liquidation des biens juifs, le beurre expédié à Cologne ou le pull sans manches envoyé d’Anvers, tout comme la moindre cigarette, étaient, pour une part plus ou moins importante, payés aussi avec les biens des Juifs spoliés et assassinés. Cela vaut également pour les livraisons de denrées alimentaires en provenance des pays occupés ou dépendants, elles aussi payées pour une part avec de l’argent dégagé dans les pays d’origine (France, Hollande, Roumanie, Serbie ou Pologne) par la réalisation de biens juifs. Si le beurre consommé par des familles allemandes venait de Suisse, il avait, là encore, été payé pour une part sur l’or et les devises provenant des camps d’extermination.


    Si l’on considère maintenant l’exploitation des travailleurs forcés juifs, près de 50 % de leurs salaires alimentèrent les caisses de l’État à partir de 1940, finançant à partir de là, pour une petite partie, les allocations versées aux femmes et aux enfants allemands ainsi, bien entendu, que la production d’armements. Ce système était conçu pour l’avantage général des Allemands. Au bout du compte, chacun des « maîtres » – et il ne s’agissait pas là uniquement de quelques fonctionnaires nazis, mais de 95 % des Allemands – reçut une part des biens volés sous forme d’argent dans ses poches ou de denrées alimentaires dans son assiette, des denrées importées des pays occupés et payées avec de l’argent et de l’or pillés. Les victimes des bombardements portaient les vêtements des Juifs assassinés, et se reposaient dans leurs lits, reconnaissants de ce que l’État et le parti leur aient porté secours aussi vite.


    La Shoah restera incomprise tant qu’elle ne sera pas analysée comme le plus terrible meurtre prédateur de masse de l’histoire moderne.


    Le bilan des ressources allemandes.


    Les chapitres précédents ont avancé de nombreuses données budgétaires, ainsi que les chiffres illustrant certaines étapes de l’exploitation : bilans, quotes-parts, taux d’imposition notamment. Nous allons maintenant nous intéresser au résultat global, en tentant de décrire la structure des prélèvements de guerre allemands et de répondre à deux questions : 1. Quelle fut, durant la guerre, la part des recettes courantes réunie par les Allemands par rapport à celle qui fut tirée de l’Europe occupée ou alliée ? 2. Comment la charge restante se répartissait-elle entre les différentes catégories de contribuables ? Le présent calcul, global et approximatif, des contributions de guerre imposées par les Allemands aux pays d’Europe s’appuie pour l’essentiel sur quatre documents, établis relativement tard par des fonctionnaires de la Reichsbank et du ministère des Finances. Ces documents servent de base pour les données les plus importantes, qui sont complétées ensuite grâce à d’autres sources ou à des estimations vraisemblables. On aboutit à un montant global des recettes de guerre prélevées à l’extérieur du Reich, qui coïncide largement avec les ordres de grandeur établis par Willi Bœlcke.


    Comme les responsables allemands avaient l’intention de ne pas restituer les « avances » de clearing des pays occupés (et alliés), mais de les déduire de frais externes d’occupation fictifs, les conseillers de Göring enregistrèrent sans détour cette partie des dettes de guerre comme des recettes. Ce qui correspondait à la réalité dans la mesure où le Reich avait déjà reçu de ces pays des marchandises et des services pour une somme équivalente aux avances de clearing. En outre, les budgets du Reich ne firent aucune différence entre les frais d’occupation des pays soumis et les contributions aux dépenses de guerre des alliés de l’Allemagne, enregistrant les unes et les autres sous l’intitulé général de recettes tirées des frais d’occupation. Ce principe est également repris dans le tableau suivant. Les explications correspondantes et les références des sources se trouvent infra, p. 509-510. {916}


    Pour obtenir des résultats aussi prudents que possibles, les chiffres sont estimés de manière à privilégier systématiquement les montants minimaux. Il faut garder à l’esprit, en consultant ce tableau, le fait que les présents montants de l’exploitation financière ne correspondent qu’à une partie des dommages de guerre : ceux imposés par le Reich à l’Europe occupée ou dépendante. Comme l’occupation allemande s’est poursuivie au-delà de septembre 1944 pour certains pays (Belgique, Italie, Norvège, etc.), j’ai fait une estimation, là encore a minima, de la période non concernée par les chiffres du ministère des Finances du Reich – de là des totaux parfois supérieurs à la somme des chiffres indiqués ci-après.
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    Le concept de « facteur Donner », présent à l’avant-dernière ligne du tableau, doit être expliqué. Si l’on observe cette présentation, on remarque d’emblée que les chiffres des entrées « Union soviétique » et « Prises de guerre » ont sans aucun doute été nettement sous-évalués. Ce fut également l’avis d’Otto Donner, conseiller de Göring en matière de politique financière, en 1944. C’est pourquoi il introduisit « pour les contributions non mesurables statistiquement » un facteur qu’il estima entre 9 et 18 % de la somme totale. En fonction des éléments présentés dans les chapitres précédents, j’ai fixé les livraisons et services non enregistrés de l’Europe occupée à 15 % de la somme totale calculée, un taux correspondant (quoique dans son tiers supérieur) à la fourchette établie en 1944. C’est pourquoi je parle d’un facteur Donner (sous-estimé à mon avis).


    Le montant total ainsi obtenu est tout de même neuf fois supérieur aux recettes fiscales courantes du Grand Reich dans la dernière année d’avant-guerre. Mais il ne représente qu’une partie (quoique la plus importante) des recettes externes obtenues entre 1939 et 1945 par des méthodes prédatrices. Il faut y ajouter les paiements des impôts directs des travailleurs forcés, ainsi que leurs cotisations aux assurances sociales, et les subventions versées à l’agriculture à l’aide du travail forcé. Les « recettes administratives générales » tirées de l’épargne des travailleurs de l’Est et des parts de salaires prétendument transférées aux familles, ainsi que de nombreuses sources semblables {917}, doivent également être ajoutées aux moyens budgétaires acquis aux dépens des pays étrangers.


    Je n’ai pu trouver de répartition précise du poste budgétaire « recettes administratives générales », mais il est possible d’établir quelques données approximatives sur la base d’un bilan réalisé par le service statistique du ministère des Finances du Reich en 1944. Il faut tout d’abord soustraire aux chiffres bruts les contributions du Gouvernement général et du protectorat de Bohême-Moravie qui y sont portées, puisque je les ai déjà comptabilisées dans le tableau précédent au titre de contributions étrangères. (De leur côté, les statisticiens nazis considéraient les territoires polonais et tchèques comme des sources intérieures de recettes.) Ensuite, les bénéfices de la Reichspost, de la Reichsbahn et de la Reichsbank, encaissés par le Reich et sensiblement accrus pendant la guerre, sont intégralement comptabilisés au titre de recettes intérieures {918}. De même, la contribution de guerre des municipalités et des Linder allemands, d’un montant total d’un peu plus de 10 milliards de reichsmarks correspondant aux investissements communaux (chantiers, constructions) rendus impossibles par la guerre, n’est pas comptée comme une recette supplémentaire de guerre. Cette somme n’entre pas en compte comme charge supplémentaire due à la guerre et susceptible de peser sur le moral de la population.


    Si l’on soustrait ces sommes aux recettes administratives générales, on obtient un chiffre que les statisticiens enregistraient sous le poste mal défini des « autres recettes ». Il faut maintenant se demander quelle en est la part qui peut être considérée comme « honnêtement » perçue. Comme je ne dispose à cette fin d’aucune donnée, je m’appuie sur les postes « autres recettes » des budgets ordinaires de 1938 et 1939. En raison de l’aryanisation, de l’« amende juive » et des invasions de l’Autriche, de la Bohême et de la Moravie puis de la Pologne, les recettes supplémentaires, qui allaient de pair avec la spoliation systématique, furent relativement importantes dès ces deux premières années. Seul 1,5 milliard de RM annuel au maximum peut être qualifié d’honnêtement acquis. Si l’on prolonge la courbe pendant les cinq ans et demi de guerre, on peut supposer que, dans le poste « Recettes administratives générales/Autres recettes », environ 8,25 milliards de RM provenaient de recettes régulières prélevées chez les Allemands, et le reste de recettes prises aux autres populations, et donc avec une violence prédatrice. En raison des pertes de territoires, l’estimation présentée dans le tableau ci-dessous est effectuée avec prudence pour l’année 1944-1945, probablement avec une prudence excessive d’ailleurs.
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    En arrondissant, on peut donc estimer à environ 24,5 milliards le montant des recettes externes reposant sur des spoliations enregistrées par le ministère des Finances du Reich comme « recettes administratives générales ». Cette somme intègre les avoirs correspondant aux virements des travailleurs forcés étrangers à leurs familles, les 4 milliards de RM (environ) pris aux Juifs allemands après 1939, ainsi que les prélèvements effectués par le commandant militaire en Belgique sur les recettes des aryanisations, les achats des entreprises allemandes payés en reichsmarks dans les pays étrangers soumis à l’Allemagne, et bien d’autres choses encore.


    Si l’on ajoute les revenus tirés du travail forcé et les recettes administratives générales à celles provenant des frais d’occupation, des « avances » de clearing et des contributions aux coûts de la guerre des pays alliés, on obtient le tableau suivant :
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    Pour quelques milliards de reichsmarks, le bilan des spoliations comporte des comptabilisations en double qui s’expliquent par les calculs budgétaires de l’époque et par le fait que les produits du pillage d’État soigneusement organisé étaient dans certains cas payés deux fois. D’une part, les biens de consommation étaient achetés sur les budgets des frais d’occupation, et il fallait alors augmenter ceux-ci d’autant ; ainsi, des francs français allaient par exemple à l’administration fiscale du Reich. D’autre part, la vente des produits ainsi acquis suscitait de nouvelles recettes puisque les consommateurs allemands et autres acheteurs de cadeaux de Noël les payaient de nouveau. Le même principe s’appliquait aussi aux entreprises qui faisaient l’acquisition de matières premières, de machines et de produits semi-finis étrangers pour les transformer en canons, en avions ou en camions. Comme ce système ne lésait aucunement les acquéreurs allemands, qui profitaient au contraire de ce genre de trafics, les produits fiscaux en sont globalement comptés comme « recettes externes ».


    Par ailleurs, le total calculé ici des recettes de guerre externes n’intègre pas certains postes. D’une part, faute de base statistique, la fraction des impôts sur les entreprises et les entrepreneurs reposant sur le facteur de production du travail forcé ainsi que sur les usines, matières premières et produits semi-finis accaparés n’est pas prise en compte. D’autre part, on peut discuter et contester tel ou tel des chiffres et estimations présentés ici, mais cela ne remet pas en cause le tableau général.


    Il est indéniable que, pour ses recettes courantes, le Reich a prélevé, selon un calcul prudent, environ 170 milliards de RM sur des sources étrangères. Cette somme correspond à dix fois ses recettes de 1938, et représenterait aujourd’hui environ 1,7 à 2 billions d’euros. La politique de prédation a constitué la base du bien-être des Allemands et de leur loyalisme politique, explicable avant tout par des motifs matériels. La stabilité funeste de l’unité entre le peuple et l’élite tint moins à une propagande idéologique élaborée qu’aux moyens du pillage et d’une redistribution socialement « équitable » des prises de guerre entre les Volksgenossen allemands.


    Si l’on observe le rapport entre les recettes de guerre internes et externes, les dépenses civiles ordinaires, ne faisant nullement partie des dépenses de guerre qui seules nous intéressent ici, ne doivent bien entendu pas être prises en compte. Elles sont fixées à 20 milliards de RM annuels pour le Grand Reich, et comprennent le fonctionnement normal de l’État, les dépenses sociales de base et une armée de défense. On aboutit ainsi à la somme remarquablement modeste d’environ 77 milliards de RM, considérée par l’administration fiscale allemande comme des recettes de guerre internes et prélevées par des impôts directs et indirects au cours de la Seconde Guerre mondiale. Une fois soustraites à ce montant les sommes déjà évoquées (prélèvements de l’impôt sur les salaires tirés du travail forcé, contributions du Gouvernement général et du protectorat de Bohême-Moravie, ainsi que la part des recettes administratives générales acquise de manière prédatrice), on obtient le résultat suivant : {919}
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    Dans le tableau précédent, les valeurs accaparées à l’étranger sont toujours estimées a minima ; à l’inverse, la part originellement allemande des recettes fiscales de guerre est évaluée a maxima. Il en résulte donc que la contribution allemande aux dépenses de guerre courantes représente au plus un tiers, celle de l’étranger au moins les deux tiers.


    Sur les recettes fiscales, les personnes aux revenus faibles ou modestes (les deux tiers des contribuables) ne payèrent que la part correspondant aux majorations de guerre sur le tabac, la bière et le vin mousseux, soit environ 12 milliards de RM au total, et 16 % des prélèvements de guerre intérieurs. On peut ajouter à ce chiffre les recettes provenant de l’extension du travail salarié, qui se traduit par un excédent d’impôt sur les salaires hors travail forcé. Par ailleurs, la charge fiscale diminua pour les salariés car les primes pour les heures supplémentaires, le travail de nuit et les jours fériés furent exonérées d’impôt à compter de l’automne 1940. À l’opposé, les prélèvements correspondant aux impôts sur le revenu, sur les sociétés et sur les bénéfices augmentèrent de manière drastique. En 1939, les recettes publiques tirées de l’impôt sur les salaires représentaient 2,6 milliards de RM, alors que celles issues de l’impôt sur le revenu des indépendants atteignaient 4,4 milliards. Si l’on suppose, concernant ce dernier chiffre, que le produit de l’impôt sur le revenu aurait représenté en 1939 environ quatre milliards s’il n’y avait pas eu de guerre, on obtient le résultat suivant : entre septembre 1939 et le début de l’année 1945, les finances de guerre allemandes encaissèrent au moins 16 milliards de RM grâce à l’imposition supplémentaire des revenus personnels des indépendants. Les majorations de guerre imputées à l’impôt sur les sociétés peuvent être estimées à environ 12 milliards de RM. Il faut y ajouter le produit de l’impôt sur les bénéfices de guerre (au moins 4 milliards de RM) et celui de l’impôt sur les intérêts immobiliers (8 milliards de RM, voir p. 95). La contribution totale apportée au cours de la Seconde Guerre mondiale par les Allemands les plus aisés est donc d’au moins 40 milliards. {920}


    Les Allemands disposant de revenus faibles ou moyens (soit, avec leurs familles, environ 60 millions de personnes) couvrirent environ 10 % des recettes de guerre courantes du Reich. Les Allemands plus aisés en apportèrent environ 20 %, tandis que les étrangers, les travailleurs forcés et les Juifs durent fournir 70 % des sommes que la guerre engloutissait chaque jour du côté allemand. Sur la base de cette double prise d’intérêt, organisée selon des critères de race et de classe, la grande majorité des Allemands resta dans de bonnes dispositions jusque tard dans la seconde moitié de la guerre. La population refoula longtemps le revers criminel de son bien-être alimenté par un impérialisme social et racial, et rendu séduisant par le socialisme de guerre.


    Restent finalement deux conclusions claires : d’une part, au moins les deux tiers des prélèvements de guerre allemands furent réunis à partir des ressources étrangères et « de race étrangère » ; d’autre part, le tiers restant se répartissait de manière extrêmement inégale en Allemagne entre les différentes catégories sociales : un tiers des contribuables supportait plus des deux tiers des charges de la guerre, tandis que la grande majorité de la population se partageait la petite part qui restait.


    Si l’on mettait en regard les charges fiscales supplémentaires imposées d’un côté aux salariés ordinaires et de l’autre aux entrepreneurs, la différence serait encore plus nette. Comme je l’ai montré dans les chapitres précédents, la famille ouvrière allemande moyenne n’eut jusqu’au 8 mai 1945 aucun impôt de guerre direct à payer. Les impôts indirects sur la consommation prélevés sur la bière et les tabacs étaient très largement compensés par les allocations inhabituellement généreuses versées aux familles des soldats et par les rémunérations payées à ces derniers. En règle générale, l’écrasante majorité – alors plutôt modeste – des Allemands eut pendant la guerre plus d’argent à sa disposition qu’au cours des dernières années de paix.


    Il vient d’être question des recettes courantes perçues pendant la guerre. Celles-ci couvrirent jusqu’en août 1944 environ la moitié des dépenses de guerre effectives. Le reste fut financé pour l’essentiel sur la base de crédits. Le chapitre suivant montre comment l’État se procura ces crédits et comment il prévoyait de répercuter, après la victoire, le remboursement de ces dettes sur les peuples soumis.
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    UNE POLITIQUE SPÉCULATIVE


     


    Maintenir les Allemands dans l’illusion.


    Même si le rapport entre les recettes fiscales et l’endettement fut bien plus positif au cours de la Seconde Guerre mondiale qu’au cours de la Première, le ministre des Finances du Reich dut toutefois souscrire dans le pays des emprunts de guerre énormes. Cela se fit dans ce que les milieux financiers qualifient de grande « discrétion », certains allant jusqu’à parler d’un financement « invisible ». Contrairement à 1914-1918, l’État renonça à vendre au peuple des emprunts de guerre à long terme. Au lieu de cela, il se servait directement, avec la complicité des établissements de crédit, dans les dépôts d’épargne à court terme, et ce, sans l’approbation formelle des épargnants – donc dans leur dos.


    Les caisses d’épargne, les organismes de crédit immobilier, les banques mutualistes, les compagnies d’assurances vie comme les banques d’affaires se transformèrent discrètement, et ce, dès 1936 d’ailleurs, en services collecteurs de capitaux pour l’État. Cela vaut également pour les organismes d’assurances retraite qui disposaient encore à l’époque de réserves considérables. Sans opposition visible, les banques se laissèrent inciter à prendre les titres de dettes du Reich dans leurs portefeuilles, plaçant ainsi de facto à long terme les avoirs – le plus souvent à court terme – de leurs épargnants. Le succès de cette discrète technique de financement dépendait de l’apparente absence de contrainte.


    Dès janvier 1940, il avait donc été interdit à la presse d’évoquer la possibilité d’une épargne forcée ou d’une épargne de guerre {921}. Une disposition légale en ce sens était perçue comme « totalement absurde et politiquement intenable », car « l’ouvrier devait conserver au moins l’impression qu’il gardait tout pouvoir de disposer sans restriction de ses revenus » et que l’État n’avait pas l’intention « de lui prendre une fois de plus quelque chose, sous quelque forme que ce fût {922} ». Le conseiller financier de Göring, Otto Donner, vantait les mérites de ce système de circuit fermé du capital, qui reposait sur le principe que « les bénéficiaires de revenus en apportent à la banque la partie qu’ils ne peuvent dépenser légalement, et que les établissements bancaires remettent cet argent au ministère des Finances en échange d’obligations du Trésor ». {923}


    Cette « discrète » conversion des quelque 40 millions de livrets d’épargne allemands et de plusieurs millions d’autres comptes d’épargne en titres de dette du Reich permit d’alimenter en permanence la Caisse centrale du Reich, où les capitaux furent littéralement pulvérisés {924}. Nous avons déjà décrit comment l’argent disponible, en particulier celui des soldats de la Wehrmacht, était échangé dans les territoires occupés contre des marchandises et des biens, ce qui permit de rétablir partiellement l’équilibre menacé en Allemagne entre offre de produits et argent disponible. Un reliquat considérable devait toutefois être immobilisé. Afin de maintenir la volonté d’épargner, un contrôle plus sévère des salaires et des prix était nécessaire. Il fallait en outre juguler le plus efficacement possible le marché noir au sein du Reich.


    Cette procédure ne toucha d’ailleurs pas que les petits et gros épargnants allemands. Chaque fois que c’était possible, les commissaires allemands chargés des banques imposèrent aux systèmes de crédit des pays occupés des valeurs de l’État allemand servant à financer la guerre. Les établissements bancaires tchèques se retrouvèrent ainsi à la fin avec plus de 70 % de leurs placements en emprunts de guerre allemands {925}. En France, les avoirs bancaires considérés comme des biens ennemis furent, comme nous l’avons montré, convertis en obligations du Trésor que l’État français devait émettre pour couvrir les frais d’occupation {926}. Comme les contributions exorbitantes des pays occupés devaient pour une part considérable être réunies sous forme de titres d’État nationaux, les banques centrales et les administrations financières étaient contraintes de mettre le marché monétaire de leur pays très largement à contribution pour les finances de guerre allemandes. L’organisation de ce système était l’une des missions principales des commissaires allemands détachés auprès des différentes banques nationales.


    Ce mode de financement fut institué le 12 septembre 1939 par un règlement exprès dans le cadre d’un collectif budgétaire pour l’exercice 1939. Le ministre des Finances recevait ainsi le pouvoir de rassembler à des fins militaires « une somme pouvant aller jusqu’à 15 milliards de RM par le biais du crédit {927} ». En 1945, les dettes du Reich étaient de 110 milliards auprès des banques allemandes, de 54 milliards auprès des caisses d’épargne et de 25 milliards auprès des compagnies d’assurances {928}. Par ailleurs, 33 milliards d’engagements supplémentaires étaient hypocritement comptabilisés sous le poste « dettes de clearing », mais il s’agissait en réalité d’avoirs perdus depuis longtemps, qui, en cas de victoire allemande, auraient été répercutés sur les États occupés et alliés, et, en cas de défaite, devraient de toute façon être considérés comme perdus. Le Reich avait par ailleurs une dette (en augmentation rapide vers la fin de la guerre) non couverte auprès de la Reichsbank, pour évoquer en jargon professionnel l’utilisation effrénée de la planche à billets.


    Ce système fonctionnait réellement dans la discrétion ; c’était son point fort. Mais il rendit vulnérables les finances publiques, car la part qui se composait d’une dette d’État « flottante » – autrement dit non basée sur des emprunts à long terme – était en augmentation constante. Comme le notait avec inquiétude un expert financier en 1944, « de larges catégories de la population » disposaient finalement « d’avoirs représentant plusieurs milliards qui [arrivaient] chaque jour à échéance, ou même de billets de banque, dont ils [pouvaient] en quelque sorte se défaire à tout moment sur le marché ». {929}


    À la différence du Reich, la Grande-Bretagne et les États-Unis financèrent la guerre surtout avec des emprunts à long terme. Ils employèrent pour ce faire « la grosse artillerie de la propagande » traditionnelle, comme les « Wings-for-Victory-Weeks » en Grande-Bretagne ou les campagnes d’affichage tape-à-l’œil pour les sept grands emprunts de guerre aux États-Unis (« And now all together »). Ils s’adressaient à tous, promouvant le combat pour la liberté et le soutien matériel pour les soldats. Le fameux « concert des emprunts de guerre » (War-Bond Concert), donné le 25 avril 1943 par Arturo Toscanini, Vladimir Horowitz et l’orchestre symphonique NBC, qui remplit à craquer le Carnegie Hall de New York, rapporta 11 millions de dollars en deux heures… grâce au Concerto pour piano n° 1 de Tchaïkovski.


    Fin 1942, sur 4,6 milliards de livres réunis grâce à diverses campagnes pour les emprunts de guerre en Grande-Bretagne, la somme considérable de 1,7 milliard était le fait des petits épargnants {930}. Proportionnellement à leur population, les Allemands aux revenus modestes auraient dû pour en faire autant souscrire jusque-là des emprunts de guerre pour une valeur de 23,5 milliards de RM, et les responsables nazis auraient dû apporter sur le marché allemand des valeurs des emprunts à long terme pour un montant de 61 milliards de RM. Hitler ne pouvait compter sur un tel plébiscite – matérialisé –, même en rêve. Wilhelm Furtwängler, Edwin Fischer et l’orchestre philharmonique de Berlin jouant le Cinquième Concerto pour piano de Beethoven pour vendre des emprunts de guerre destinés à financer des chasseurs de nuit, des fusils d’assaut et des pièces d’artillerie lourde… la chose était inconcevable.


    La guerre et la certitude de la victoire s’appuyaient en Grande-Bretagne et aux États-Unis sur une large base sociale, sollicitée en connaissance de cause, ce qui n’était pas le cas en Allemagne. Début 1943, l’économiste Bernhard Benning s’interrogeait, désabusé : « Pourquoi en Allemagne, où en matière de propagande nous ne sommes pourtant pas les derniers, sommes-nous restés si réservés {931} ? » On constate le même phénomène pour les impôts touchant les masses : ils augmentèrent vite et fortement en Grande-Bretagne, en parallèle avec une inflation de guerre contrôlée, qui atténuait légèrement les difficultés financières ; les recettes issues des impôts et des taxes augmentèrent ainsi de 366 % au cours de la Seconde Guerre mondiale, alors que leur hausse ne fut que de 196 % en Allemagne.


    Si l’on ajoute que l’augmentation dans le Reich provenait pour une très large part des territoires annexés, de l’exploitation du travail forcé et des « recettes administratives générales », qui étaient le fruit des spoliations, des manipulations financières frauduleuses et du génocide, on peut sans réserve estimer que la charge fiscale y augmenta à peine deux fois moins qu’en Grande-Bretagne. Il faut également se rappeler que – à la grande différence de l’Allemagne – les recettes issues des impôts et des taxes britanniques provenaient au Royaume-Uni à 85 % de ceux qui gagnaient au plus 500 livres par an. {932}


    En octobre 1942, un haut fonctionnaire de la Reichsbank s’insurgea de l’inertie du gouvernement allemand car il craignait l’« effondrement irréversible » du reichsmark. Il évoquait non sans un certain respect les Anglais : « ils ont fait face avec un succès remarquable aux risques d’inflation par une augmentation, progressive mais déterminée, des impôts, sans que l’économie s’en trouve affectée ou que d’autres effets négatifs apparaissent ». {933}


    Tout comme la stratégie de la guerre éclair, la technique financière allemande connut une réussite puis un effondrement très rapides. En comparaison de la Première Guerre mondiale, notait le vice-président de la Reichsbank, Puhl, à la fin de 1942, le système actuel s’acheminait vers une « situation dangereuse » parce qu’il faudrait littéralement « payer » le fait de « remettre à la fin de la guerre le problème monétaire de l’absorption du pouvoir d’achat {934} ». Au moment de cette affirmation, la défaite de Stalingrad s’annonçait, et cet événement allait ébranler la méthode du financement discret de la guerre. Le gouvernement nazi l’avait établie, avec la complicité active de l’ensemble des institutions publiques et privées de gestion du crédit, sous la forme d’une escroquerie frauduleuse, qui ne pourrait passer inaperçue que si elle était couverte à temps par une paix victorieuse assez lucrative pour satisfaire les désirs de consommation des Allemands et effacer les dettes de guerre. Or, plus le conflit se prolongeait, plus il engloutissait d’argent, donc plus les prises de guerre devaient être énormes et plus les populations soumises devaient dans cette logique être traitées de façon inhumaine.


    En termes de politique intérieure, cette technique de financement discret révèle une stratégie de pouvoir spécifique. Les responsables nazis évitaient de demander ouvertement à la population son avis sur la guerre ; or, l’émission d’emprunts à long terme et leur souscription éventuellement hésitante, voire inexistante, auraient constitué l’équivalent d’une consultation populaire. « Comme Hitler ne souhaitait pas, écrivit plus tard un économiste activement impliqué, que le financement du Reich fît l’objet de débats publics, il interdit aussi bien pendant la période d’armement qu’au cours du conflit l’émission d’emprunts par l’État. » Il lui manquait, pour le dire dans les termes prudents mais clairs employés en 1944 par Ludwig Erhard, la stature pour faire prendre conscience « au peuple du poids des sacrifices nécessaires » et « le courage de prendre ses responsabilités ». Hitler avait tendance à « jouer à cache-cache » et à se « déguiser {935} ». Sa crainte de trop en demander matériellement aux Allemands allait de pair avec le comportement de son allié Mussolini, qui n’avait lui non plus « jamais pu se décider à tester la confiance de la population en lançant un emprunt ». {936}


    Le gouvernement nazi ne voulait pas prendre le risque d’informer les Allemands – ne fût-ce qu’approximativement – des dépenses que représentait la guerre, associant très tôt cette crainte à l’envie, devenue une habitude pour la population, de vivre dans la belle illusion d’être matériellement épargné. À la différence de Churchill, Hitler ne put à aucun moment annoncer « du sang, de la sueur et des larmes ». Jamais le dictateur acclamé et en apparence tout-puissant ne fut en situation de demander clairement à son peuple de lui confier son épargne pour cinq, dix, voire vingt ans, sous forme d’emprunts, en vue d’un avenir prétendu extraordinaire. Ainsi décrite, l’unité entre le peuple et ses dirigeants apparaît comme une illusion efficace, mais dépourvue de toute base pragmatique, de tout test pratique des limites. La notion de « dictature consensuelle toujours majoritaire » proposée au début de ce livre doit donc être précisée : pour l’essentiel, le consensus ne résultait pas d’une conviction idéologique ; il était sans cesse acheté par une corruption systématique au moyen de bienfaits sociaux. Ce fonctionnement, essentiellement aux dépens de ceux qui étaient qualifiés d’« étrangers au peuple », se retourna finalement aussi contre ceux qui s’étaient laissé corrompre.


    L’épargne et la confiance.


    Comme en matière de denrées alimentaires, il s’agissait dans le domaine de la politique fiscale et monétaire de préserver la confiance – dont la stabilité ne fut jamais durable – des Allemands dans leurs dirigeants. On parlerait aujourd’hui de crédibilité, une crédibilité qui devait chaque jour être reconquise, comme le montrent aussi bien le journal de Gœbbels que de nombreux processus de décision politique de Hitler. Les historiens font généralement appel aux rapports des espions du SD (et en particulier à ceux provenant du Reich), à des correspondances, aux notes prises par les fonctionnaires nazis dans leurs journaux respectifs et à d’autres sources de ce genre pour dépeindre le climat politique du IIIe Reich.


    Or, les hausses et les baisses de moral pourraient être mesurées plus précisément à partir de l’évolution – ascendante ou stagnante – de l’épargne. Ce type de paramètres sociohistoriques n’a jamais été utilisé pour traiter cette question. Il ne serait pourtant pas particulièrement difficile de collecter les données nécessaires, et l’on pourrait ainsi obtenir facilement des résultats nuancés dans le temps et dans l’espace. La possibilité de reconstituer une image par catégories sociales de l’évolution du moral de la population pendant la période nazie apparaît séduisante : ce tableau pourrait être établi à partir des divers comportements des épargnants auprès des caisses d’épargne postales, des caisses de crédit agricole, des grandes banques et des compagnies d’assurances vie. En relation historique avec les discours de Hitler et avec les événements politiques et militaires, on pourrait dresser un portrait de l’opinion sur des bases suffisamment élaborées et solides d’un point de vue méthodologique. (Par exemple, l’épargne, déjà globalement en baisse, remonta après le 20 juillet 1944 de manière significative pendant quelques jours ; mais le 1er août, ce miracle obtenu par le Führer appartenait déjà au passé.)


    De même que les dirigeants nazis exploitaient les statistiques relatives au recul des pratiques religieuses comme indicateur positif de l’approbation croissante, stagnante ou limitée de la politique gouvernementale, l’observation de l’épargne leur fournissait aussi des instantanés sur l’état de l’opinion. En décembre 1943, le SD mit en place une enquête spécifique à ce sujet, mais à partir de sondages d’opinion et non sur la base des chiffres concrets de l’épargne {937}. Une recherche plus précise sur les volumes d’épargne réels pendant la Seconde Guerre mondiale dépasserait le cadre adopté ici. Il est toutefois possible de faire quelques observations générales et de déterminer le moment où la population cessa de manifester son adhésion au régime hitlérien.


    Globalement, l’épargne allemande représenta environ un milliard de RM par mois en 1940 et 1941, et un peu plus de 1,5 milliard en 1942 {938}, des chiffres dus à des restrictions à la consommation, mais aussi à une grande confiance générale dans le régime. En quelques années, la somme épargnée par les Allemands fit plus que tripler. Dans les caisses d’épargne publiques, les dépôts augmentèrent en 1942 de 15,2 milliards, pour atteindre 41,2 milliards de RM, soit l’« augmentation de loin la plus élevée que les caisses d’épargne allemandes devaient connaître dans toute leur histoire {939} ». Si l’on considère en outre les assurances vie souscrites comme un indicateur de la confiance des catégories les plus aisées, on constate une évolution semblable : les versements annuels augmentent, passant de 1,7 milliard de RM en 1939 à 4,2 milliards en 1941. {940}


    L’épargne volontaire, avec laquelle une part considérable des dépenses de guerre fut payée, devait contribuer après la victoire – du moins dans l’esprit de certains stratèges nazis – à « une répartition des capitaux plus équilibrée à l’avenir » et à la « réalisation d’un ordre véritablement socialiste {941} », ce qui confirme encore une fois la tendance de l’État nazi au rééquilibrage social au sein de la société allemande. Il y avait par ailleurs sûrement aussi l’intention – considérée par bon nombre de spécialistes de l’économie comme la motivation essentielle de faire miroiter l’accession des salariés à la propriété après la guerre afin d’immobiliser autant de pouvoir d’achat que possible pour des investissements. Peu importait alors la forme sous laquelle les épargnants déposaient leurs avoirs en fonction de leurs objectifs personnels, qu’il s’agît de plans épargne logement, de retraites complémentaires ou de contrats d’épargne pour une Volkswagen. Nombreux étaient ceux qui essayaient ainsi de mettre suffisamment d’argent de côté pour s’offrir après la guerre ce dont ils rêvaient depuis toujours.


    Au-delà de toutes ces projections dans l’avenir, le volume d’épargne montre dans quelle mesure les titulaires de revenus modestes disposaient eux aussi d’un excédent de disponibilités qu’ils confièrent – sciemment, du moins pour une part – à l’État nazi. Fritz Reinhardt relevait avec satisfaction en 1942 : « il n’y a pas de preuve de confiance plus nette des Volksgenossen dans la gestion nationale-socialiste du pouvoir et dans la sécurité monétaire que la forte augmentation de l’épargne {942} ». Les représentants des caisses d’épargne diagnostiquaient la volonté de millions de gens « d’épargner encore plus en temps de guerre, d’épargner pour la victoire {943} ». Les banques allemandes affichaient cette devise : « Se battre, travailler et… épargner {944} ! » L’important succès de ces campagnes en faveur de l’épargne volontaire est d’autant plus remarquable que les intérêts diminuaient sans cesse au profit du service de la dette {945}. Même sans avoir complètement conscience de la discrète conversion de leur épargne en canons, ceux qui plaçaient leur argent ainsi devaient compter au moins de manière diffuse sur la victoire.


    Or la confiance déclina. Au cours du deuxième trimestre 1943, la croissance de l’épargne diminua par rapport à la même période un an plus tôt. Le ministère des Finances du Reich déclara que cette baisse de confiance était la conséquence de la guerre aérienne : les volumes d’épargne s’étaient fortement réduits dans les villes du Nord-Ouest, alors qu’ils s’étaient au contraire maintenus dans les régions de l’Est {946}. Cette évolution sembla inquiétante : au lieu de chuter, l’épargne aurait pu augmenter plus que l’année précédente puisque les revers militaires avaient restreint les possibilités de dépenser.


    Tandis que le ministère des Finances constatait en décembre 1943, sur la base des statistiques récentes, l’effritement de la confiance, le SD s’intéressait – peut-être à la demande de ce même ministère – à cette question, sous l’intitulé « Confiance de la population et fuite dans les valeurs refuge ». Les agents du SD repéraient la méfiance « comme avant » et « surtout » dans « les catégories financièrement favorisées de la population ». Les espions remarquèrent que beaucoup des Volksgenossen privilégiés « faisaient étalage de leur état d’esprit capitaliste ». Comme les couches moins aisées de la population suivaient de près ce comportement, « le capitaliste [devenait], dans cette question de la confiance en la valeur de la monnaie, un “mauvais exemple” pour les masses ». Le SD concluait par un bilan réaliste : « Une baisse de confiance dans la valeur de la monnaie s’est incontestablement installée dans certaines catégories et se reflète partout dans les paroles comme dans les comportements. On peut toutefois considérer que la volonté d’épargner reste en général l’expression de la confiance dans la valeur de l’argent ; le volume des placements d’épargne effectués ces derniers mois n’est cependant nullement proportionnel à la hausse passée et présente des revenus en général, et en particulier dans certaines catégories de population. » {947}


    En mars 1944, le ministre des Finances, Funk, dut rassurer les petits épargnants allemands et assurer publiquement que le Reich n’utiliserait « jamais les fonds d’épargne pour couvrir les dettes de guerre {948} ». Malgré la nervosité naissante, l’augmentation des placements d’épargne se maintint encore pendant le premier semestre 1944 à un niveau considérable. Mais « le rythme de croissance se ralentit sensiblement vers la fin de l’année ». À partir d’août 1944, les Allemands disposant de revenus moyens thésaurisèrent moins de liquidités. Les plus riches avaient réagi plus tôt, les souscriptions d’assurances vie ayant très fortement chuté dès mars 1944.


    Le 15 septembre, la Reichsbank déplorait « d’importants retraits en liquide {949} ». Otto Ohlendorf, alors également secrétaire d’État au ministère de l’Économie, notait à ce propos en janvier 1945 que, « parmi le peuple, les liquidités » avaient « considérablement augmenté », et que le Reich devait « recourir de plus en plus souvent à la planche à billets ». Rien qu’entre septembre et décembre 1944, la circulation fiduciaire était passée de 38,6 à 48,5 milliards de RM. Comparée à la moyenne des douze mois précédents, la croissance avait brutalement plus que triplé {950}. Un expert financier fit ce commentaire, avec toute la sobriété du professionnel : « L’aggravation de la situation politico-militaire » entraîne un « besoin général de liquidités ». {951}


    Le comportement des clients influençait directement la politique commerciale des banques. Le ministre des Finances se plaignait : « contre toute attente, la tendance des établissements de crédit à accepter des bons du Trésor à long terme est en repli ». À partir d’août 1944, il fallut donc recourir de plus en plus à la Reichsbank et « utiliser des moyens considérables pour soutenir le cours des emprunts du Reich {952} ». La commission administrative de la caisse d’épargne de Salzbourg, qui avait jusque-là suivi la ligne gouvernementale, décida par exemple le 3 août 1944, « afin d’augmenter les liquidités », de « s’abstenir pour un temps d’acheter des emprunts du Reich {953} ». Cette décision correspondait selon la Reichsbank à une prudence générale à l’égard des titres de créances de l’État allemand {954}. Les banques réagissaient ainsi face à des clients qui se mettaient alors – alors seulement – à exprimer ouvertement aux guichets leur refus de la guerre, et à retirer leur confiance aux dirigeants politiques.


    En août 1944, après le débarquement des Alliés en Normandie, la victoire de l’Armée rouge sur le groupe d’armées Centre sur le front oriental et la tentative de putsch du 20 juillet, la confiance dans le régime et dans la monnaie s’effondra en quelques jours. À en croire les chiffres de l’épargne, elle avait commencé à décliner progressivement depuis le printemps 1943 déjà. Globalement, cette évolution fut plus rapide dans les catégories les plus aisées de la population. En termes de scepticisme général à l’égard des dirigeants politiques et d’impact global éventuel, la tentative de putsch contre Hitler le 20 juillet 1944 ne fut à l’évidence pas si vaine qu’on le prétend souvent.


    Comme nous l’avons vu dans ce qui précède, le ralliement général avait de part et d’autre reposé sur des illusions, mais la classe politique nazie avait constamment réussi à raviver la foi dans sa capacité à mener les affaires de l’État. De manière sans précédent dans l’histoire, elle déploya à cette fin les moyens de l’État social moderne. La répression exemplaire exercée – de plus en plus sévèrement au cours de la seconde moitié de la guerre contre certains Volksgenossen trouve sa place dans ce contexte, même si elle ne doit pas être surestimée. Sur 16 000 civils allemands condamnés à mort, 15 000 le furent après la crise de l’hiver 1941-1942. Les statistiques des juridictions militaires indiquent une évolution chronologique comparable ; au sein de la 253e division d’infanterie par exemple, 18 soldats furent condamnés à mort et exécutés au cours de la Seconde Guerre mondiale, répartis comme suit : aucune exécution de 1939 à 1942,8 en 1943,6 en 1944 et 4 en 1945. Au total, environ 20 000 soldats allemands furent exécutés au cours du conflit. {955}


    Des dettes de guerre virtuelles.


    La technique purement spéculative du financement de la guerre rendait nécessaire une issue victorieuse. Hitler et son entourage ne pouvaient se contenter d’un compromis, la défaite était exclue. C’est pourquoi ils misèrent dès le premier jour sur les « capacités prodigieuses que l’Allemagne pourrait exploiter en plus dans les territoires occupés – et donc, sans recourir aux biens du peuple allemand ». Dès la victoire sur la France, les certitudes s’étaient installées : dans sa « zone d’influence du cap Nord au golfe de Gascogne », l’Allemagne lourdement endettée avait désormais « à sa disposition les richesses de presque toute l’Europe ». {956}


    Une aide sociale généreuse permit ainsi d’entretenir le calme voire, bien souvent, les bonnes dispositions des Allemands. C’est dans le contexte de ces bénéfices auprès de l’opinion publique que s’expliquent les cadeaux fiscaux faits aux ouvriers allemands à l’automne 1940, l’augmentation des pensions de 1941 et le renoncement dans les années suivantes à prélever des impôts de guerre touchant les masses. Mais c’est vraiment avec l’entrée de la Wehrmacht en Union soviétique que s’imposa la conception selon laquelle les dettes nationales d’armement et de guerre étaient purement virtuelles. En 1942, dans sa brochure intitulée « Que devient notre argent ? » destinée à un large public, le secrétaire d’État Fritz Reinhardt rassura l’opinion, évoquant « le nouvel ordre des choses à l’Est » et les fruits de la victoire finale. Il faisait croire au public que les dettes de guerre étaient compensées « du côté des actifs par des valeurs et des sources de recettes couvrant plus que la dette accrue du Reich ». {957}


    Les économistes allemands les plus en vue analysaient les choses de la même manière. Dans son allocution de clôture d’une séance de travail sur le financement de la guerre à l’automne 1941, Rudolf Stucken lança des questions rhétoriques : « Après la guerre, les dettes seront-elles encore un problème ? Les ennemis qui le pourront vraiment ne nous soutiendront-ils pas pour l’essentiel par des réparations et d’autres contributions {958} ? » (Après 1945, Stucken fit bien sûr comme s’il s’était constamment opposé à la politique financière des nazis.) L’expert financier Hero Moeller évoquait la « vente de terres conquises et libérées et d’autres nouvelles propriétés d’État récupérées gratuitement » qui constitueraient une « bouffée d’air considérable ». {959}


    À l’été 1942, son confrère Bernhard Benning défendait en revanche l’idée de recourir à la « reprivatisation des biens du Reich dans les territoires de l’Est incorporés » et « aux recettes courantes issues des “bénéfices d’écluse” résultant des importations de marchandises à prix réduit en provenance des territoires occupés à l’Est notamment » comme « sources supplémentaires pour couvrir la dette {960} ». Dans l’exposé qui servit de base à l’article cité ici, il évoquait de façon encore plus explicite la question du « recours aux économies nationales étrangères » : « S’ajoutent les importants ensembles de biens qui, grâce à l’occupation de territoires ennemis – en particulier dans l’ancienne Pologne et en Russie –, sont devenus la propriété du Reich. {961} » On entendait par « bénéfices d’écluse » les marges entre le prix d’achat (des céréales russes par exemple) et le prix de vente en Allemagne. Voici comment Reinhardt expliquait la chose aux plus grands technocrates du pillage : « Si en Russie le prix de vente d’une tonne de seigle s’élevait aujourd’hui à 80 RM par exemple, la différence avec le prix de vente allemand (180 RM) irait, déduction faite des frais de transport et de stockage, au titre des bénéfices d’écluse, dans les caisses du Reich. » Le procès-verbal indique que l’auditoire de Reinhardt, composé des cadres de la Wehrmacht, des ministères du Ravitaillement, de l’Économie et des Territoires occupés de l’Est, était « unanimement d’avis qu’il fallait procéder ainsi ». {962}


    Contrairement à ce que souhaitait Himmler (en tant que commissaire chargé de la « germanisation » du Reich), le secrétaire d’État au ministère de l’Intérieur voulut – et obtint – que les biens ennemis accaparés fussent déposés dans les caisses du Reich et non réservés par exemple à la réinstallation des Allemands de souche. Il arguait que, « lors des campagnes de cette guerre », les « territoires concernés avaient été conquis par les armes par l’ensemble du peuple [… si bien] que les fruits de ces victoires devaient eux aussi profiter à l’ensemble du peuple allemand {963} ». Le ministère des Finances se rallia volontiers à cette vision des choses. Pour les fonctionnaires de ce ministère, « l’occupation des territoires ennemis avait fait du Reich le propriétaire originel des biens correspondants {964} ». Ils utilisèrent les mêmes arguments pour laisser libre cours, en accord avec leurs collègues de l’Autorité du Plan de quatre ans, aux appétits et aux largesses des représentants locaux des autorités d’occupation en Pologne. Pour les responsables du budget à Berlin, il était clair « que la contre-valeur des biens polonais conquis appartenait au Reich allemand ». {965}


    Par réalisme économique, les fonctionnaires des ministères insistèrent toujours sur le fait que c’étaient non pas les biens eux-mêmes qui revenaient au Reich, mais seulement leur contre-valeur. Il fut donc d’emblée question de reprivatiser les prises de guerre. Une personnalité telle que Reinhardt pensait déjà à vendre des actions du peuple (Volksaktien) afin de bloquer rapidement, après la victoire finale, les économies des Allemands moyens, et d’empêcher qu’une ruée incontrôlable d’acheteurs déferlât sur le marché des biens de consommation. De ce point de vue, les dépenses d’armement ne semblaient pas improductives, on considérait plutôt qu’il fallait les « mettre en regard avec les biens matériels énormes qui allaient être gagnés par les armes allemandes ». Il convenait donc de « mettre une partie des nouveaux biens du Reich à la disposition des épargnants – par exemple, des participations dans des usines ou des mines de l’Ostraum occupé ». {966}


    Les « Principes généraux de politique économique dans les territoires de l’Est nouvellement occupés », adoptés le 8 novembre 1941 sous l’autorité de Göring, et sans doute élaborés par l’expert financier Otto Donner, précisaient l’idée générale à des fins d’application pratique : « Une production agricole bon marché, associée au maintien du faible niveau de vie de la population locale, permettra de réaliser des excédents de production aussi élevés que possible pour approvisionner le Reich et les autres pays européens. Cela devrait permettre non seulement de couvrir le plus largement possible les besoins européens en denrées alimentaires et en matières premières, mais aussi d’avoir pour le Reich une source de recettes permettant de couvrir l’essentiel des dettes contractées pour mener la guerre, et d’épargner autant que possible le contribuable allemand. {967} »


    Quelques semaines plus tard, le secrétaire d’État de Göring, Paul Körner, déclara : « Les territoires conquis récemment à l’Est doivent contribuer à éponger les dettes de guerre. C’est pourquoi les salaires et les prix doivent y rester aussi bas que possible. » L’orateur laissait à l’évidence transpirer la fierté de celui qui vient d’inventer quelque chose ; de son côté, le ministère des Finances du Reich nota froidement que Körner avait vendu comme étant le programme de Göring ce que le secrétaire d’État Reinhardt avait « toujours défendu ». {968}


    Le ministre des Finances Schwerin von Krosigk présenta effectivement lui aussi devant Göring sa propre position sur les aspects financiers de l’expansion à l’Est. Au début de septembre 1941, il exposa à ses collaborateurs chargés de la Russie que « les anciennes propriétés de l’État russe » – soit, grâce au communisme, presque tout – devaient, « en tant que propriété du Reich », être « mises à la disposition du Reich ». Il insista en 1942 pour que « les différences de prix entre le Reich et l’Est permissent de couvrir une large part des dépenses de guerre, en particulier les intérêts et l’amortissement de la dette {969} ». Le secrétaire d’État Reinhardt confirma cette idée quelque temps plus tard : « La dette du Reich s’est constituée du fait de l’armement et de la guerre. Pour que notre niveau de vie actuel soit maintenu, le paiement des intérêts et l’effacement de cette dette ne peuvent être imputés à la population allemande. […] Malheur à ceux qui mettront à mal la politique des salaires et des prix correspondante dans les territoires de l’Est. » L’ensemble des recettes qui se dégageraient ultérieurement au profit du Reich de la vente des champs et des forêts, des ressources naturelles et des entreprises conquises en Union soviétique était estimé à « quelques centaines de milliards de reichsmarks ». {970}


    En janvier 1942, après un voyage de plusieurs mois dans l’Ukraine occupée, le conseiller du Reich à l’agriculture Hanns Deetjen expliqua au public choisi du « Deutscher Herrenclub {971} » de Berlin : « selon des déclarations faites en haut lieu, l’Ukraine doit “payer la guerre”. Il faut faire tendre la politique démographique vers cet objectif. L’Ukraine doit mettre de la main-d’œuvre bon marché à disposition aussi bien pour le Reich que pour la mise en valeur de l’agriculture et des matières premières de l’Ukraine elle-même. […] Il faut maintenir un niveau de vie faible dans ce pays, car c’est seulement à cette condition qu’il pourra livrer les excédents nécessaires pour l’Europe ». {972}


    Le 12 décembre 1941, lors de son discours devant les Gauleiter, Hitler évoqua non seulement la « solution finale {973} », mais aussi les dettes de guerre et la question sociale. Pour la période d’après la victoire, il annonça que le régime irait « résolument vers l’application d’un programme social généreux et complet, un programme social qui associera aussi bien les ouvriers allemands que les paysans allemands ». Pour la réalisation de ce projet, il pensait employer comme esclaves des millions de travailleurs slaves. C’était le seul moyen de concrétiser les objectifs sociopolitiques et de s’acquitter des emprunts contractés pour la guerre. Si l’on refusait ces « moyens nouveaux », on irait « inévitablement vers l’inflation et vers une nouvelle catastrophe économique ».


    En mars 1942, Hitler évoqua « notre armement titanesque » qui a « englouti des sommes pas encore couvertes ». Pour éponger la dette, il voyait deux possibilités opposées : « Soit nous répercutons peu à peu cette charge fiscale sur les Volksgenossen allemands dans le Reich, soit nous la couvrons grâce aux profits des territoires occupés de l’Est. Cette dernière solution devrait aller de soi {974}. En août 1942, le commissaire du Reich chargé de l’Ukraine, le Gauleiter Koch, fit « tout de suite » après une visite au quartier général de Hitler la recommandation suivante à ses collaborateurs : « Si ce peuple [les Ukrainiens] travaille 10 heures par jour, il faut qu’il en travaille 8 pour nous. Aucune sensiblerie ne sera tolérée {975}. » Les fonctionnaires du ministère des Finances, qui avaient envisagé très tôt déjà cette forme impérialiste d’effacement de la dette, évoquaient maintenant – renforcés dans leur autorité – « le but financier lointain du Führer » et estimaient que l’Ukraine était « dans cette logique un “bien exploitable” ». {976}


    Dans ces citations de grands économistes ou de responsables politiques allemands, un même thème central revient constamment : dans les territoires de l’Union soviétique, le régime d’occupation, particulièrement inhumain et caractérisé par la faim, la pauvreté, le travail forcé et la mort, était guidé par le seul souci du niveau de vie à venir des Allemands. Concrètement, ce système s’avéra ne pas fonctionner sur la durée, les rendements restant bien en deçà des attentes et la résistance des populations agressées se durcissant de jour en jour. En janvier 1943, Gœbbels constatait, inquiet, que « les déclarations secrètes allemandes relatives à l’infériorité des peuples slaves et à la nécessité de leur éradication [étaient] parvenues jusqu’aux oreilles d’une grande partie de la population russe », ce qui l’incitait à se rallier à l’affirmation de Staline : « Plutôt mourir debout que vivre à genoux. » {977}


    Les projets allemands d’exploitation totale et illimitée de l’Europe de l’Est se heurtèrent à la résistance des soldats et des partisans soviétiques. À moyen terme, la guerre devait être refinancée grâce aux ressources étrangères, et le niveau de vie de tous les Allemands devait être soudainement relevé. Il s’agissait à court terme de couvrir autant que possible les besoins en denrées alimentaires. Seul ce dernier objectif fut atteint, et encore, de manière incomplète. Mais cela n’altère en rien le résultat de l’analyse historique : le souci du bien-être des Allemands constitua la motivation déterminante de cette politique de terreur, d’esclavagisme et d’extermination.
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    L’ÉDIFICATION D’UN SOCIALISME

    NATIONAL


     


    Experts et dirigeants politiques,

    une collaboration fructueuse.


    Bien avant le le 1er septembre 1939, le gouvernement du Reich avait engagé les finances publiques dans un endettement qui ne pouvait être compensé que grâce aux fruits d’une guerre impérialiste et pillarde encore à venir. Une grande partie des milieux financiers, de la Reichsbank et des fonctionnaires des ministères soutenaient cette orientation, huilant sans relâche les rouages de la machine prédatrice allemande. Dès la fin de 1935, le ministre des Finances de la droite nationale assumait son engagement politique, estimant travailler « dans le courage et dans la foi », et ne laissant pas les petits désagréments du quotidien troubler sa « vision de la grandeur immense de cette époque {978} ». On peut sans scrupule oublier la distinction établie dans la littérature ancienne entre « les idéologues du parti » qui se seraient jetés sans vergogne sur les Juifs et leurs biens, et les prétendues « réticences » du gentilhomme Schwerin von Krosigk et de ses fonctionnaires. {979}


    Les formes de spoliation évoquées dans les précédents chapitres n’ont sûrement pas été reconstituées de manière exhaustive, elles ont parfois seulement été esquissées. Mais l’image globale donne une idée suffisante des techniques de la spoliation massive et des bénéfices politiques de celle-ci. Le ministère des Finances du Reich détenait une multitude de comptes permettant de transvaser des fonds, de les mêler à d’autres afin d’en camoufler l’origine. Il faut au moins mettre à la charge de Schwerin von Krosigk et de ses hauts fonctionnaires un approvisionnement financier et un blanchiment d’argent permanents, suivant des méthodes contraires au droit international, et au service d’une politique criminelle. Le même jugement doit être porté sur la direction et les fonctionnaires de la Reichsbank, des caisses de crédit du Reich et des services administratifs de la Wehrmacht.


    Les nazis instaurèrent en Allemagne un strict régime de répartition ressenti comme juste, et incluant le blocage des prix. Mais, à l’étranger, les soldats allemands devaient et voulaient s’enrichir. Pour le ministère des Finances, l’idéal était qu’ils y convertissent une partie de l’excédent de pouvoir d’achat provenant du Reich en devises étrangères et – littéralement – en beurre. « Envoyez-moi l’argent qu’il vous reste », écrivait Heinrich Böll à ses parents au début de la guerre. Ces envois permettaient de réduire dans de nombreuses familles, parfois même d’utiliser en totalité un argent errant sans but, qui ne pouvait, dans l’économie allemande de rationnement, être converti en marchandises. Pour les responsables des finances de guerre, ce procédé permettait d’absorber à l’aide de l’offre de biens à l’étranger « quelques milliards particulièrement nuisibles », c’est-à-dire risquant de créer du mécontentement {980}. Les dirigeants nazis retiraient de ce système un bénéfice en termes de satisfaction moyenne des citoyens du Reich, qu’ils fussent individuellement proches ou – comme dans le cas de Heinrich Böll et de Wolf Gœtte – éloignés du régime.


    Les pratiques du financement allemand de la guerre révélèrent la relation qui existait entre les professionnels et les responsables politiques, l’interaction tendue entre, d’un côté, une expertise radicalisée et déterminée, et, de l’autre, la fixation politique des limites. Il arrivait que les uns et les autres travaillassent dans le même esprit à un même dessein, par exemple à la spoliation des Juifs à Salonique, en Belgique, en France ou n’importe où ailleurs. Les intendants de la Wehrmacht et les fonctionnaires du ministère des Finances du Reich appréciaient les recettes supplémentaires ainsi dégagées à leur profit – directement comme en Belgique, ou indirectement via le budget des frais d’occupation comme en France. D’un commun accord avec les directeurs de la Reichsbank, ils espéraient ainsi limiter rapidement l’inflation qu’ils avaient eux-mêmes causée dans les territoires occupés et, du même coup, stabiliser le reichsmark.


    Il régnait également entre les experts et les dirigeants politiques un consensus clair sur l’idée d’imposer aux populations soumises l’essentiel des dépenses de guerre courantes. Les uns et les autres se savaient solidaires dans l’intention de faire payer ultérieurement par les vaincus les emprunts supplémentaires nécessaires. Pour formuler la chose dans le style authentique des gardiens de la monnaie allemande : « Pour que la monnaie allemande reste saine, la Reichsbank cultivait le principe selon lequel […] les besoins financiers des Allemands dans les territoires occupés devaient être dans la mesure du possible couverts en utilisant les moyens de paiement des pays concernés […]. » {981}


    Alors que, dans les débats relatifs aux majorations de guerre en matière d’impôts sur les salaires et de taxes générales à la consommation, chaque proposition d’augmentation se heurta à partir de l’automne 1941 à l’opposition des dirigeants politiques, cette réticence ne valait pas pour l’imposition des plus riches. Dans le cas de l’impôt sur les intérêts immobiliers, le commissaire du Reich au contrôle des prix, proche du parti, l’organisation nazie de masse DAF, la chancellerie du parti et le ministère prussien des Finances, dirigé par un conservateur, furent unanimes s’agissant de doubler la charge initialement prévue – pourtant déjà lourde – pour les propriétaires immobiliers. Les fonctionnaires nazis cherchaient ainsi à préserver le loyalisme des masses ; certains experts acceptèrent, afin de limiter par ce moyen politiquement acceptable l’accroissement des dettes de guerre.


    Dans d’autres cas, l’initiative fut clairement le fait des experts, ce qui amena d’un point de vue psychologique à un rééquilibrage permanent entre les directives des responsables politiques nazis et ce que les experts considéraient comme souhaitable. Les fonctionnaires du ministère des Finances et de la Reichsbank inventèrent ainsi en toute autonomie le système des billets de la Caisse de crédit du Reich. Conformément au bon mot de Brecht selon lequel « il y a pire que de braquer une banque, c’est d’en fonder une », les RKK constituèrent la base du pillage de l’Europe, organisé avec une habileté remarquable. Les fonctionnaires de ces établissements, recrutés presque exclusivement au sein du personnel permanent de la Reichsbank, effectuaient en général leurs grosses opérations avec de la monnaie non allemande. Le vol se déroula sous les discrètes espèces de la politique monétaire. (Les régions occupées d’Union soviétique faisaient exception, l’argent y jouant un rôle non pas insignifiant, mais secondaire par rapport aux méthodes de la contrainte et de la violence.)


    De même, le ministre des Finances n’eut besoin d’aucune instruction politique pour encaisser les sommes envoyées par les travailleurs forcés à leurs familles, et remettre à celles-ci les montants correspondants prélevés sur l’argent des pays occupés. Personne n’eut à lui ordonner d’utiliser le même procédé pour les établissements bancaires et les entreprises qui acquéraient des actions ou des marchandises à l’étranger. Les montants versés en reichsmarks pour ces achats disparurent eux aussi dans la Caisse allemande de compensation, d’où ils alimentèrent, pour le bien allemand commun, le budget du Reich, tandis que la population des pays occupés devait financer ces opérations douteuses. De lui-même, jamais Hitler n’aurait pu donner des instructions aussi concrètes. Il n’avait rien d’autre à faire que de donner son feu vert à ce professionnalisme, en rappelant le principe suivant : tout ce qui profite aux Allemands est bon ; quant aux moyens employés, il ne demanderait de comptes à personne. Or, ce n’est pas pour rien que la Reichsbank ornait une partie de son papier à en-tête d’un discret cachet portant la croix gammée et le titre honorifique d’« entreprise nationale-socialiste modèle ». {982}


    Des divergences surgissaient parfois sur le rythme et les méthodes à adopter pour dévaliser l’Europe. Les experts tendaient plutôt à obtenir de l’exploitation un rendement maximal à moyen terme. Ils se sentaient tenus à une certaine viabilité, souhaitant pouvoir traire la vache encore un certain temps et lui faire faire des veaux avant de la mener à l’abattoir. C’est dans cet esprit que Schwerin von Krosigk insistait sur ce qu’il appelait « l’optimisation de l’économie de guerre ». Il fallait « empêcher que les pays dont nous prenons le potentiel économique s’écroulent prématurément {983} », disait-il. Mais, en contradiction avec les dimensions visionnaires de leur idéologie, les dirigeants nazis pensaient uniquement dans les catégories de la survie politique. Ils prenaient leurs décisions – quoi qu’il dût en coûter dans le but de pouvoir boucler les prochaines semaines, ou, au mieux, les prochains mois.


    Les passages sur les pillards satisfaits de Hitler ou sur la corruption massive des civils allemands en Ukraine font clairement apparaître ce genre de contradiction entre les priorités techniques et celles d’une politique menée au jour le jour. Le conflit permanent sur l’imposition des revenus du plus grand nombre en Allemagne entre dans ce même cadre. Dans les deux cas, l’opportunisme politique l’emporta continuellement sur l’avis des experts.


    Mais, pour revenir à la question posée au départ (comment le régime nazi a-t-il pu conquérir une telle stabilité à l’intérieur ?), la coalition tendue entre une expertise de haut niveau et une politique démagogique focalisée sur le bien-être du peuple se révéla toujours fructueuse. Les hauts responsables nazis distribuèrent leurs faveurs aux Allemands, les gâtant véritablement. De leur côté, les experts du savoir-faire financier faisaient de leur mieux pour atténuer les conséquences négatives de ces largesses. En Allemagne, ils imposèrent davantage les riches, non parce qu’ils estimaient cette mesure juste, mais parce que ces augmentations fiscales avaient l’avantage d’être possibles. Dans les pays occupés, ils mirent en place des transactions sans argent liquide afin de freiner l’augmentation de la masse monétaire et introduisirent de nouveaux impôts. Enfin, pour des raisons techniques, afin d’endiguer les tendances inflationnistes, ils soutinrent aussi la spoliation des Juifs d’Europe.


    Des processus décisionnels semblables, complémentaires, caractérisèrent la politique de rationnement des denrées alimentaires. Dans les pays conquis par l’Allemagne, comme la Norvège, la Grèce ou même la Hollande, les vivres se mirent soudain à manquer, d’autant qu’aucune livraison n’était plus possible en provenance d’outre-mer. Il faut, pour nourrir une armée en guerre, augmenter fortement l’approvisionnement en vivres, bien plus que pour le même nombre de civils. Or, il fallut tout à coup entretenir des millions de travailleurs forcés, alors que les rendements diminuaient dans une grande partie de l’Europe sous l’effet de la guerre et, bientôt, de l’inflation.


    Les experts rationnèrent les denrées alimentaires et modifièrent leur répartition en Allemagne. Ils décidèrent en outre que certaines catégories de population ne devaient pas être nourries, ou bien a minima. Les principales victimes furent les Juifs, les prisonniers de guerre soviétiques et les patients des établissements psychiatriques, puis les habitants de certaines grandes villes assiégées. Le choix, pragmatique, se portait sur les décisions qui pouvaient s’imposer sur les plans politique et militaire.


    Ce mécanisme général peut être illustré par un exemple aux répercussions assez dérisoires. En 1940, les fonctionnaires du ministère du Ravitaillement, en charge de l’approvisionnement des civils en denrées alimentaires, voulurent interdire dans toute l’Allemagne la possession d’animaux familiers – sous réserve que, comme les chats dans une ferme, ils ne soient pas absolument indispensables – afin d’économiser des céréales et de la viande. Cette mesure aurait permis de dégager immédiatement de quoi nourrir plusieurs centaines de milliers de personnes, mais le projet fut rejeté par Hitler, qui refusait d’imposer aux Allemands de tels sacrifices affectifs. Cette interdiction put toutefois être mise en place pour les Juifs : c’est ainsi que fut promulguée cette ordonnance souvent citée qui les empêchait d’avoir des canaris, des chiens ou des chats.


    Les fonctionnaires du ministère du Ravitaillement stoppèrent l’approvisionnement en lait pour les enfants juifs, introduisirent des cartes de rationnement spécifiques – bien moins avantageuses – pour les Juifs, et veillèrent à l’inverse à faire bénéficier les Aryens de rations aussi importantes que possible. Ils virent dans le génocide une possibilité d’augmenter les denrées alimentaires disponibles en Pologne. En 1942, par égard pour la population civile allemande et son moral de guerre, Backe, ministre du Ravitaillement de fait, refusa de livrer certaines denrées supplémentaires aux armées allemandes en Russie. Il trancha ce conflit d’intérêts entre le front de l’Est et celui de la nation en faveur des civils allemands, ce qui eut pour conséquence immédiate le slogan suivant, martelé par Göring aux commissaires de l’agriculture allemands en poste dans les territoires soviétiques occupés : « La guerre nourrit la guerre ! C’est maintenant un principe fondamental ! » {984}


    Herbert Backe et ses collaborateurs agirent sans aucun scrupule, faisant dans leurs discours et leurs écrits l’apologie du meurtre de masse. Nous ne savons pas si Schwerin von Krosigk se prononça en ce sens. Certains éléments donnent à penser le contraire. Dans un système politique moderne, organisé selon le principe de la division du travail, un spécialiste brillant n’a pas à se préoccuper de ce genre de question. On ne peut cependant douter que le ministre des Finances ait veillé personnellement et avec un soin particulier à faire passer aux mains de l’État tout ce qui avait été pris aux personnes exterminées, jusqu’à leurs dents en or et leurs dernières chemises. Il fit ensuite vendre ces fortunes, qu’elles soient grandes ou petites, même quand les successions ne pouvaient plus intéresser que les collectes de vêtements, et affecta les produits aux recettes administratives générales du budget du Reich.


    Quelle qu’ait pu être l’opinion de Schwerin von Krosigk sur les Juifs en général, il intégrait dans ses comptes la disparition définitive des personnes spoliées. Plus encore : bien avant que fût prise la décision d’exterminer les Juifs d’Europe, Schwerin von Krosigk, Fritz Reinhardt et les principaux responsables du ministère des Finances inventèrent sans cesse de nouveaux moyens de les déposséder, jusqu’à faire d’eux des misérables qui ne pouvaient que « se retrouver à la charge de l’État ». Ce sont les fonctionnaires des ministères des Finances et de l’Économie qui, par le durcissement permanent de leurs instructions sur les devises et par leurs techniques d’expropriation, rendirent impossible l’émigration de nombreuses personnes. Ils interdirent – contre l’avis de la SS – aux Juifs déportés dans le Gouvernement général d’emporter d’importantes sommes d’argent liquide afin de pouvoir au moins s’y installer sommairement.


    Sur des points essentiels, les experts contrebalancèrent les faiblesses constitutives du régime nazi par des solutions de fortune certes improvisées, mais qui suffirent à permettre douze années de militarisme, de destruction et d’extermination. Leur action contribua à l’équilibre toujours précaire entre le peuple et ses dirigeants, même quand ils s’opposèrent ouvertement aux volontés politiques, comme dans le cas du décret « paquetage ». Le nazisme ne tira donc ni uniquement ni même principalement sa force de ce qu’il est convenu d’appeler la « mise au pas » (Gleichschaltung).


    L’image d’un État hitlérien en tous points autoritaire est fausse. À l’intérieur de limites posées par la politique et par la violence, le système nazi laissa la place à des divergences nettement marquées dans les opinions et les propositions politiques et techniques, ce qui produisit des tensions mais aussi – au sens propre du terme – de la présence d’esprit. Si les experts n’avaient constamment rectifié le tir, les responsables politiques auraient sombré dans le chaos de l’inflation et de l’endettement. Mais si les dirigeants n’avaient pas tenu la bride aux experts et n’avaient pas au cas par cas réaffirmé le primat du politique, le loyalisme du plus grand nombre aurait vite été rompu.


    Seule l’interaction contradictoire de ces deux forces pouvait maintenir un équilibre toujours menacé. Les logiques d’application rationnelle des experts, qui n’étaient pas déterminées par la politique, se combinèrent à l’idéologie d’un État nationaliste social, généreux à l’égard des petites gens. C’est du composé réactif de ces deux éléments, assez peu dangereux en eux-mêmes, que le socialisme national tira sa puissance destructrice.


    La vie comme un film.


    A l’intérieur, le régime nazi acheta sa survie avec des techniques de politique budgétaire d’abord anodines, puis bientôt criminelles. Dès 1935, Hitler interdit la publication du budget de l’État, précisément parce que sa politique fonctionna toujours, et de plus en plus à partir de 1936, sur la fuite en avant. Il en résultait la contrainte immanente de la guerre et de la spoliation. La constante rhétorique du peuple sans espace, des colonies et de la renommée mondiale, de l’expansion à l’Est, des espaces économiques complémentaires et de la « déjudaïsation » avait toujours le même but : la perspective d’une amélioration sans effort et à brève échéance du bien-être commun en Allemagne.


    Dans leur propagande, les dirigeants nazis prétendaient qu’ils allaient établir les bases du Reich de mille ans ; mais au quotidien, ils ne savaient pas comment ils allaient régler leurs factures le lendemain. En janvier 1938, après avoir lu un rapport du ministère des Finances, Gœbbels constata sur un ton désinvolte : « Ça semble plus grave que je ne l’avais pensé. Mais les dettes n’ont jamais causé la perte d’aucun peuple. Le manque d’armes, oui. » Deux mois plus tard, il notait à propos du projet de budget du Reich : « Nous avons un déficit important. Mais nous avons l’Autriche. {985} » En décembre 1939, la principale orientation stratégique de Hitler fut ainsi restituée par un témoin : « Le Führer voit bien que nous n’avons pas les moyens de soutenir une longue guerre. […] Il faut tout miser sur cette seule carte. » {986}


    Mais après chacune des victoires rapides et peu dévastatrices des débuts, les mêmes problèmes ressurgissaient en termes de finances et d’approvisionnement. Quelle que fût l’importance des trésors de guerre et des territoires conquis, les résultats étaient toujours en deçà des espérances. C’est pourquoi l’État nazi ne pouvait se contenter d’entretenir et de consolider ses acquis à l’intérieur {987}. La politique des chèques sans provision, des obligations du Trésor à court terme et de la « dette flottante », autrement dit une politique financière qui fonctionnait selon le procédé malhonnête de la « boule de neige », rendit les responsables politiques allemands structurellement incapables de s’accorder. Les leaders nazis devaient pousser en avant l’expansion, car le moindre arrêt aurait signifié la fin immédiate de leur régime. Ils ne pouvaient se permettre une pause, même dans le cas d’une victoire en 1940 qui aurait permis d’intégrer au Reich le « sol du peuple allemand » de Metz à Łódź, y compris tous les territoires frontaliers disputés, les mines de charbon et les greniers à blé de la Pologne occidentale.


    Une telle victoire aurait obligé la nation allemande ainsi unifiée à répondre elle-même des emprunts accumulés pour la création d’emplois et le réarmement, pour les constructions de prestige et pour l’expansion territoriale. Dans une Grande Allemagne comblée en tant que Kulturnation, mais qui gardait ses limites, la spoliation des Juifs, la vente des « biens ennemis » et, finalement, l’extermination de centaines de milliers de « bouches inutiles » auraient certes permis de surmonter quelques impasses financières, mais pas de couvrir des dettes exorbitantes. À l’été 1940, après la victoire triomphale sur la France, Carl Friedrich Gœrdeler affirmait que le Reich restait soumis même dans de telles circonstances aux dures lois naturelles de la consolidation budgétaire. Or, cette consolidation ne se ferait pas, pronostiquait Gœrdeler, car les responsables allemands – à commencer par le démagogue Hitler – étaient déterminés « à choisir la facilité et à se bercer d’illusions ». {988}


    Compte tenu des circonstances politiques, la guerre n’était pas seulement la voie la plus facile, c’était la seule direction que pouvait encore prendre le gouvernement allemand. Après que Churchill eut contrecarré le projet de Reich colonial en Afrique centrale, il ne restait plus que l’agression de l’Union soviétique. Quelques jours avant le début de cette campagne de pillage, Gœbbels nota à propos de la relation entre le peuple, les crimes et les dirigeants : « Le Führer dit que nous devons vaincre, que ce soit juste ou non. C’est le seul moyen. Et il est juste, moral et nécessaire. Et quand nous aurons vaincu, personne ne nous demandera de comptes. Nous sommes de toute façon allés si loin qu’il nous faut vaincre, car dans le cas contraire notre peuple, et nous à sa tête, disparaîtrions, avec tout ce à quoi nous tenons. Alors, allons-y {989} ! » À partir de l’hiver 1941-1942, les responsables politiques réussirent à donner à la majorité des Volksgenossen le sentiment que tous les ponts étaient coupés. Quelle que fût leur position sur telle ou telle mesure, ils considérèrent de plus en plus comme impossible de rebrousser chemin. Cela explique que tant de personnes aient préféré en 1944-1945 l’engagement volontaire et actif dans le naufrage à la capitulation.


    Il y eut indéniablement en Allemagne un très grand nombre de sceptiques. La plupart de ceux qui se laissèrent entraîner par le nazisme le firent sur la base de points imprécis du programme. Les uns suivirent le NSDAP parce qu’il s’engageait contre la France, ennemi héréditaire ; les autres, parce que cet État jeune rompait fortement avec les représentations morales traditionnelles. Certains ecclésiastiques catholiques bénirent les armes engagées dans la croisade contre le bolchevisme païen tout en s’opposant à la confiscation des biens d’Église et aux crimes d’euthanasie ; à l’inverse, des Volksgenossen de sensibilité surtout socialiste s’enflammèrent pour les dimensions anticléricales et antiélitistes du socialisme national. C’est précisément parce qu’il reposait sur des affinités partielles diverses que le suivisme de millions d’Allemands, aux motivations ponctuelles, mais aux conséquences funestes, put a posteriori être reformulé sans difficulté comme une « résistance », dépourvue d’efficacité historique.


    L’acteur Wolf Gœtte, cité dans le passage sur les pillards satisfaits de Hitler, était aussi éloigné de l’idéologie nazie que Heinrich Böll. Il trouvait toujours la politique allemande « à vomir » et éprouvait un « sentiment de honte épouvantable » quand il croisait une personne portant « l’insigne jaune ». Pourtant, à la différence de Böll, il ressentit dans un premier temps le film Ich klage an, qui faisait l’apologie de l’euthanasie, comme un document d’« orientation propre et convenable », comme une œuvre d’art bouleversante « démontrant avec une qualité cinématographique remarquable » la « nécessité » de l’euthanasie « dans certains cas de maladies incurables », même s’il exprima ensuite des doutes discrets « dans l’hypothèse où un État arbitraire se réclamerait de cette idée ». Mais, indépendamment de sa position quant aux diverses mesures politiques, Gœtte appréciait toujours les opportunités de carrière et de consommation que lui procurait la dictature allemande à Prague, « ville de cocagne ». Il était préoccupé par ses petits intérêts personnels et, ainsi, était neutralisé politiquement. {990}


    Par ailleurs, seul le rythme effréné de l’action permettait à Hitler de maintenir en équilibre le mélange toujours instable des positions politiques et des intérêts les plus divers. C’est en cela que résidait l’alchimie politique de son régime. Il empêchait l’effondrement par l’enchaînement quasi ininterrompu des décisions et des événements. Il valorisait le NSDAP, et soutenait les militants de la première heure, les Gauleiter et les Reichsleiter de façon bien plus engagée que les ministres. Son habileté à structurer le pouvoir se manifesta après 1933 dans le fait qu’il ne laissa pas le parti tout-puissant se réduire à un simple appendice de l’État. Il sut au contraire – à la différence du parti socialiste unifié est-allemand (SED) plus tard – mobiliser l’appareil d’État avec un succès sans précédent, le laisser développer une créativité concourant aux objectifs du « soulèvement national », et solliciter les forces du pays jusqu’à l’extrême. Dans leur majorité, les Allemands succombèrent d’abord au vertige, puis à l’ivresse de l’accélération de l’histoire, et ensuite – avec Stalingrad, dont l’impact fut accentué à l’intérieur par les bombardements « en tapis » et la terreur désormais manifeste – à un état de commotion qui provoqua la même torpeur. Les attaques aériennes suscitèrent l’indifférence plus que la peur, et conduisirent à « un certain je-m’en-foutisme » ; les morts tombés sur le front oriental renforcèrent la tendance à se focaliser sur les soucis du quotidien et sur l’attente des signes de vie du fils, du mari ou du fiancé. {991}


    Les Allemands vécurent les douze années de nazisme comme un état d’urgence permanent. Dans le tourbillon des événements, ils perdirent toute notion d’équilibre et de mesure. « Tout cela me fait l’effet d’un film », remarquait en 1938, au beau milieu de la crise des Sudètes, Vogel, l’épicier évoqué par Victor Klemperer {992}. Un an plus tard, neuf jours après le début de la campagne contre la Pologne, Göring assurait aux ouvriers des usines Rheinmetall-Borsig à Berlin qu’ils pourraient bientôt s’en remettre à des dirigeants « que l’énergie pousse en avant {993} ». Au printemps 1941, Gœbbels confirmait cette idée dans son journal : « Toute la journée, un rythme fou » ; « la vie offensive et fulgurante recommence maintenant » ou bien, dans l’ivresse antibritannique de la victoire : « Je passe toute la journée dans un sentiment de bonheur fébrile. » {994}


    Hitler évoquait souvent, en cercle restreint, la possibilité de sa mort prochaine, afin de maintenir le rythme insensé nécessaire à l’équilibre politique de son régime. Il évoluait tel un funambule dilettante qui ne parvient à garder l’équilibre que grâce à des mouvements de balancier de plus en plus amples, de plus en plus rapides, puis précipités et vains, et qui inévitablement finit par chuter. C’est pourquoi l’analyse des décisions politiques et militaires de Hitler gagne en pertinence si elle fait abstraction de la propagande outrancière sur l’avenir, et resitue ces initiatives par rapport à leurs motivations immédiates et à des effets recherchés à très court terme.


    Une conscience de race et de classe.


    À côté de la révision du diktat de Versailles évoquée dans la première partie de ce livre, l’accélération – inédite et d’une insouciance juvénile – des décisions et actions politiques constitua le deuxième point sur lequel s’appuya le succès du NSDAP. La guerre rendait possibles ces deux dimensions, parachevant militairement les révisions territoriales et semblant les rendre irréversibles pour un temps. En 1941, certains historiens allemands songeaient déjà à « récupérer la comté libre de Bourgogne [la Franche-Comté] » ainsi que les « Pays-Bas », qui avaient « un jour échappé au Reich ». Le rythme adopté au début put, en moins de deux années de guerre éclair, être chaque fois accéléré ; chaque opération militaire importante pouvait aller plus loin : après Varsovie, Narvik et Rotterdam ; après la France, la Crète, le Caucase et l’Afrique du Nord.


    Le troisième aspect important pour expliquer le soutien à Hitler fut la promesse d’égalité au sein du peuple. Beaucoup d’Allemands virent dans le socialisme de guerre introduit le 1er septembre 1939 l’esquisse crédible, quoique négative, d’un ordre social plus juste. La guerre accéléra la disparition des barrières entre les classes. Pour les leaders nazis, il fallait garantir que, « en ces temps difficiles, chaque Volksgenosse recevrait, indépendamment de sa position et de son revenu, le même minimum vital ». Les seules exceptions permises l’étaient en cas de travail particulièrement éprouvant ou de besoins spécifiques. Début 1940, un observateur du parti social-démocrate affirmait : « la classe ouvrière apprécie que les “privilégiés” cessent en pratique de l’être {995} ». Le rationnement fit augmenter le capital sympathie du régime. {996}


    Hitler vanta encore et encore ce qu’il revendiquait pour son propre compte : l’ascension sociale de l’individu doué, malgré le dénuement matériel et culturel dans lequel il était né. Son credo était : « il faut empêcher que l’ascension permanente soit entravée. » Il soutenait les établissements d’éducation à la politique nationale (Nationalpolitische Erziehungs-Anstalten) et les « écoles Adolf Hitler », censées compenser matériellement et pédagogiquement les déficits sociaux, « afin que même l’enfant le plus pauvre puisse atteindre les situations les plus élevées s’il en a les capacités ». {997}


    Bon nombre de cadres de la future République fédérale étaient diplômés de ces établissements d’enseignement supérieur dépourvus de frais de scolarité, chose rare à l’époque. S’appuyant sur l’exemple de la cuisinière donné par Lénine, voici comment Hitler décrivait en 1938 « la nouvelle Allemagne » : « Dans cette nouvelle Allemagne, tout fils d’ouvrier ou de paysan doit désormais, s’il en a reçu la grâce et la bénédiction de Dieu, par la forme et l’aide de notre organisation et grâce à une sélection volontaire de l’élite, pouvoir gravir les échelons jusqu’aux plus hauts sommets de la nation {998}. » Lorsque les pertes sur le front oriental incitèrent les responsables de la Wehrmacht à ouvrir en octobre 1942 la carrière d’officier à tous les jeunes hommes quels que fussent leurs diplômes, les Allemands réagirent « avec enthousiasme », y voyant la « concrétisation d’un point essentiel du programme du parti {999} ». D’après ce même programme, un « Aryen » ne devait plus avoir, à partir de 1933, de relations avec une « Juive » ; mais, pour la première fois dans l’histoire allemande, un officier pouvait épouser une jeune fille issue d’une famille d’ouvriers, pourvu que chacun des partenaires fût « apte au mariage » selon des critères d’hérédité.


    Lorsque le IIIe Reich fut enfin terrassé par les armées alliées et qu’il s’effondra, Fritz Reinhardt se livra encore le 16 janvier 1945 à une dernière évocation de l’avenir, pourtant sans issue : le gouvernement dépensait alors plus de 1 milliard de reichsmarks pour les allocations familiales et les aides à l’éducation, déclara-t-il à son public – un montant exceptionnellement élevé pour l’époque. « La prochaine étape sur la voie de la compensation familiale », poursuivait-il, serait « bientôt, après la fin de la guerre, la suppression des frais de scolarité, des frais d’apprentissage et des fournitures scolaires pour tous les types d’école et pour tous les enfants, y compris pour ceux qui fréquenteraient des écoles professionnelles ou supérieures ». Cela permettrait d’établir une « Grande Allemagne forte, politiquement, économiquement et financièrement saine, qui [serait] le premier État social de la Terre ». {1000}


    La notion de promotion sociale des masses, menée selon des méthodes diverses, mais bien souvent aux dépens de catégories tierces, fait partie du fonds essentiel des idées politiques du XXe siècle. Le socialisme national du NSDAP relève de ce continuum. L’on peut qualifier de pervertie sa version raciste de l’idée égalitaire. Mais, d’une part, le mépris des libertés individuelles et de l’intégrité personnelle fut le lot de nombreuses formes d’égalitarisme. D’autre part, le mouvement nazi revendiquait l’idée convaincante – et pas seulement en Allemagne d’associer les homogénéisations sociale et nationale. C’est de cette constellation sociopolitique que l’État populaire hitlérien tira son énergie criminelle.


    C’est précisément parce que les Allemands ne voulaient pas partir une seconde fois en guerre par pur patriotisme, parce qu’ils se montrèrent sceptiques à l’automne 1939, que les leaders nazis en vinrent à leur donner immédiatement et de manière sensible leur part des recettes économiques des différentes campagnes de pillage. L’association des politiques sociale et raciale ainsi qu’un apaisement social et politique sans équivalent à l’époque renouvelèrent en permanence la confiance des masses. C’est pourquoi cette bulle spéculative que fut le IIIe Reich put résister aussi longtemps ; c’est pourquoi les acteurs politiques purent détruire le bonheur et la vie de tant de personnes.


    Les multiples formes de rapacité publique et d’enrichissement national décrites dans ce livre permirent au moins de maintenir le calme au sein du peuple, à l’aide d’un mélange de clémence fiscale, de prise en charge efficace et de répression ponctuelle aux marges de la société. L’axe central de la politique démagogique menée par les leaders nazis était d’ailleurs d’entretenir la bonne humeur des Allemands, dont Gœbbels avait coutume de dire : « [elle] est un facteur de la guerre, qui peut dans certains cas être non seulement militairement stratégique, mais même décisif {1001} ». Sa stimulation matérielle au détriment d’autres populations constitua l’objectif essentiel – et toujours défini à court terme – des décisions politiques.


    Dans cette logique, les responsables nazis ne firent des Allemands ni des fanatiques ni des « maîtres » (Herrenmensch) convaincus. Ils réussirent plutôt à faire d’eux des exploiteurs et des petits profiteurs. Bon nombre d’entre eux se prirent pour des chercheurs d’or, croyant en un avenir proche dans lequel l’argent coulerait partout à flots. De même que l’État se transformait en une machine prédatrice, les Allemands ordinaires se laissèrent aller à la prise d’intérêts et à la corruption passive, et les soldats devinrent des doryphores armés. {1002}


    Des hommes simples se retrouvaient en possession de choses dont ils ignoraient peut-être jusqu’à l’existence quelques années plus tôt. Ils participaient à une lutte massive, soi-disant menée pour l’avenir d’une Allemagne dans laquelle couleraient le lait et le miel. Ce n’était pas en soi un thème convaincant. Mais la guerre elle-même donna un avant-goût de la douceur de cette vie future et des plaisirs qu’elle offrirait, suivant cette devise : nous vivrons demain à l’aune de nos conquêtes d’aujourd’hui. S’ensuivait un soupçon de mauvaise conscience, et le sentiment indéfini que l’on devait vaincre ou périr. À la fin de 1943, le SD généralisa les commentaires d’Allemands qui, tout comme des millions d’autres, déposaient encore régulièrement leur argent à la caisse d’épargne : « Si nous perdons la guerre, peu importera que nous ayons épargné ou acheté des marchandises et des propriétés, tout sera perdu. » {1003}


    En avril 1945, l’officier britannique Julius Posener retourna dans sa patrie d’origine, l’Allemagne. Il arrivait du Rhin inférieur et se rendait dans la ville de Cologne, détruite. Il s’était auparavant trouvé sur le front italien, « où, au cours du rude hiver 1944-1945, les Napolitains étaient par centaines morts de faim dans les rues », où les gens, « jusque dans les catégories les plus élevées de la société, [étaient] si déguenillés, si pâles et si désespérés ». En France, les effets de la guerre n’avaient pas été tout à fait aussi dévastateurs. « Mais qu’était-ce en comparaison des groupes entiers de jeunes filles bien vêtues » qui, en Allemagne, « faisaient leur promenade du soir devant les ruines de leur ville » ?


    Posener, qui était ingénieur en bâtiment dans le civil, s’était attendu à des images de destruction. Si la réalité dépassait ce qu’il avait imaginé, il fut surtout surpris en voyant les personnes : « Les gens ne reflétaient pas la destruction. Ils avaient bonne mine, avaient des couleurs, étaient pleins d’entrain et plutôt bien habillés. Un système économique soutenu jusqu’au bout par des millions de reichsmarks provenant de mains étrangères et par le pillage de tout le continent montrait ici ses résultats » {1004}


    Ceux qui refusent de parler des avantages reçus par des millions d’Allemands ordinaires ne devraient rien dire ni du nazisme ni de la Shoah.
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    KTB (Kriegstagebuch) : Journal de guerre.


    KWVO (Kriegswirtschaftsverordnung) : Ordonnance sur l’économie de guerre.


    M-Aktion (Mibelaktion) : Opération M (opération « mobilier »).


    Mar. Gr. Süd (Marinegruppe Süd) : Groupe maritime du Sud.


    MBF (Militärbefehlshaber in Frankreich) : Commandant militaire en France.


    MBB/NF (Militärbefthshaber fur Belgien und Nordfrankreich) : Commandant militaire en Belgique et dans le nord de la France.


    MOL (Magyar Országos Levéltár) : Archives nationales hongroises, Budapest.


    MV (Militärverwaltung) : Administration militaire.


    NA (National Archives), Washington D. C.


    OFP (Oberfinanzpräsident) : Directeur régional des finances.


    OKH (Oberkommando des Heeres) : Haut commandement de l’armée de terre.


    OKW (Oberkommando der Wehrmacht) : Haut commandement de la Wehrmacht.


    PA AA (Politisches Archiv des Ausunirtigens Amts) : Archives politiques du ministère des Affaires étrangères.


    PK (Parteikanzlei) : Chancellerie du Parti (national-socialiste).


    PV : Procès-verbal.


    RAIvI (Reichsarbeitsministerium) : Ministère du Travail du Reich.


    RB : Deutsche Reichsbank.


    RFM (Reichsfinanzministerium) : Ministère des Finances du Reich.


    RGBI (Reichsgesetzblatt) : Journal officiel du Reich.


    RHK (Reichshauptkasse) : Caisse centrale du Reich.


    RKG : Reichskredit Gesellschaft AG.


    RKK (Reichskreditkasse) : Caisse de crédit du Reich.


    RKK-Scheine (Reichskreditkassenscheine) : Billets de la Caisse de crédit du Reich.


    RKO (Reichskommissariat Ostland) : Commissariat du Reich pour les régions de l’Est.


    RKU (Reichskommissariat Ukraine) : Commissariat du Reich pour l’Ukraine.


    RM : Reichsmark.


    RMEL (Reichsministerium für Ernährung und Landwirtschaft) : Ministère du Ravitaillement et de l’Agriculture du Reich.


    RMfdb0 (Reichsministerium für die besetzten Ostgebiete) : Ministère des territoires occupés de l’Est.


    RMI (Reichsministerium des Inneren) : Ministère de l’Intérieur du Reich.


    RVR (Reichsverteidigungsrat) : Conseil de défense du Reich.


    RWM (Reichswirtschaftsministerium) : Ministère de l’Économie du Reich.


    SAEF : Service des archives économiques et financières du ministère de l’Économie et des Finances, Savigny-le-Temple.


    SBev. (Sonderbevollmächtigter) : Plénipotentiaire spécial.


    SCAP : Service du contrôle des administrateurs provisoires.


    Schupo (Schutzpolizei) : Police de protection.


    SD (Sicherheitsdients) : Service de sécurité.


    Seetra (Seetransport) : Transport maritime.


    Sipo (Sicherheitspolizei) : Police de sûreté.


    SKL (Seekriegsleitung) : Direction de la guerre navale.


    SS (Schutzstaffel) : Escouades de protection.


    Stasi Staatssicherheit : Sécurité d’État (de la RDA).


    S-Waren-Aktion (Schwarzmarkt-Waren-Aktion) : Opération achats au marché noir.


    TDT : Treuverkehr Deutsche Treuhand AG.


    TMI : Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international : Nuremberg, 24 novembre 1945-1er octobre 1946, documents et autres pièces justificatives.


    UC : Unité de céréales.


    URO : United Restitution Organization.


    VJP (Vierjahresplan) : Autorité du Plan de quatre ans.


    VOBIF (Verordnungsblatt des Militärbefehlshabers in Frankreich) : Bulletin officiel du MBE


    WFStb (Wehrmacheihrungsstab) : État-major de commandement de la Wehrmacht.


    WV (Wehrmachtverwaltung) : Administration de la Wehrmacht.


    ZFS (Zollfahndungsstelle) : Service d’enquêtes douanières.


    ZNU (Zentralnotenbank Ukraine) : Banque centrale d’émission d’Ukraine.
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